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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusau'au 3l decembre 2025 

ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE ET PARTENARIAT 

1.01 But de la convention collective 

La presente convention collective a pour but de maintenir et de promouvoir des relations 
ordonnees entre les parties contractantes, d'etablir et de maintenir des conditions de travail 
en consequence et de favoriser le reglement prompt de tout litige qui pourrait survenir entre 
les parties. 

I 1.02 Partenariat 

Conscients de la necessite d'ameliorer 1'efficacite de la Ville, 1'Employeur et le Syndicat 
conviennent de collaborer dans la recherche de solutions reliees a 1'amelioration de la 
productivite, au meilleur cout, par la revision de l'organisation du travail et par la mise en 
place de mecanismes encadrant de nouvelles pratiques en matiere de relations de travail. 

ARTICLE 2 DEFINITION DES EXPRESSIONS 

2.01 

Pour Papplication des dispositions de la convention collective, la signification des 
expressions suivantes est sous-mentionnee. 

a) Fonctionnaire permanent 

b) Fonctionnaire auxiliaire : 

signifie tout salarie nomme a ce titre, en 
conformite avec les dispositions de la 
convention collective, a une charge 
continue moyennant un traitement 
annuel et qui a termine la periode d'essai 
prevue au paragraphe 6.03 a la 
satisfaction de 1'Employeur. 

signifie tout salarie embauche a ce titre, 
en conformite avec les dispositions de la 
convention collective. Le fonctionnaire 
auxiliaire est assujetti aux dispositions 
de la convention collective sauf s'il en 
est expressement exclu. 

6.1 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

c) Fonctionnaire a temps partiel : signifie tout salarie embauche a ce titre 
dans les arrondissements ou services ou 
ce statut existait avant la signature de la 
convention collective et dont les 
conditions de travail sont prevues a 
1'annexe «°E°». 

d) Fonctionnaire :	 le terme utilise dans la convention 
collective et les annexes inclut le 
fonctionnaire permanent, le 
fonctionnaire a temps partiel, le 
fonctionnaire en periode d'essai et le 
fonctionnaire auxiliaire sous reserve des 
exclusions prevues aux dispositions de la 
convention collective. 

e) Etudiant :	 signifie tout employe embauche entre le 
l a  mai et le 15 septembre et qui doit 
retourner aux etudes a temps plein a 
compter du mois de septembre. 
L'etudiant nest pas couvert par la 
presente convention collective, sauf en 
ce qui a trait au regime syndical (article 
5). L'Employeur informe le Syndicat de 
la periode d'embauche de 1'etudiant 
ainsi que de 1'emploi occupe par celui-
ci. 

2.02 Anciennete 

La date d'anciennete est utilisee notamment aux fins de promotion et du choix de la periode 
des vacances. 

Pour le fonctionnaire permanent regi par la convention collective, la date d'anciennete 
signifie le premier jour de travail en qualite de fonctionnaire a la Ville de Montreal ou le 
premier jour de travail suivant la reembauche dans le cas d'une interruption de service de 
plus de douze (12) mois. 

6 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

' Jusqu'au 31 decembre 2025 

a) Un fonctionnaire auxiliaire nomme en vertu du paragraphe 6.03 se voit 
reconnaitre comme date d'anciennete sa date d'anciennete auxiliaire. Cette 
anciennete entre en vigueur des que le fonctionnaire a termine sa periode 
d'essai. 

L'Employeur transmet au Syndicat copse des listes informatisees relatives 
' aux modifications des dates d'anciennete et de service (avantages) tous les 

trois (3) mois. 

' b) Aucune periode de travail a titre d'employe d'un autre organisme n'est 
reconnue pour etablir la date d'anciennete. 

1 c) Lorsque deux (2) fonctionnaires ont la meme date d'anciennete, c'est 1'ordre 
alphabetique qui etablit la priorite. Cet ordre est inverse chaque annee et la 
lettre « A » s'applique pour les annees paires et la lettre « Z » s'applique 
pour les annees impaires. 

2.03 Date de service (avantages) 

' a) Le calcul pour etablir la duree des vacances du fonctionnaire nomme en 
vertu du paragraphe 6.03 s'etablit en tenant compte du -nombre d'annees 
ininterrompues de - service en qualite d'employe d'une municipalite 
d'origine, tel que mentionne a Particle 5 de la Charte de la Ville de 
Montreal. 

Ne constitue pas une interruption de service : 

1 • les conges autorises prevus a la convention collective; 
• la mise a pied n'excedant pas douze (12) mois; 
• une periode pendant laquelle le fonctionnaire nest pas couvert par la 

' presente convention collective sans quitter le service de 1'Employeur. 

b) Aucune periode de travail a titre d'employe d'un autre organisme n'est 

1 reconnue pour etablir la duree des vacances. 

2.04 Mois complet de service 

1 Si nifie un 1 mois civil pendant le uel le fonctionnaire a ete remunere par 1'Em to eur g () p q p p Y 
ou a beneficie des prestations d'invalidite court terme mentionnees au paragraphe 30.01 
pendant plus de la moitie du nombre des jours ouvrables du mois. 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

2.05 Mutation 

Signifie le passage par un fonctionnaire permanent d'un poste a un autre appartenant au 
meme emploi, de son unite administrative d'origine a une autre unite administrative. 

2.06 Promotion 

Signifie le passage par un fonctionnaire permanent d'un poste de son emploi actuel a celui 
d'un autre emploi appartenant a un groupe de traitement dont le maximum est supdrieur a 
celui du groupe de son emploi. 

2.07 Affectation 

Signifie le passage, sur une base volontaire, par un fonctionnaire permanent d'un poste de 
son emploi a celui d'un autre emploi dont le maximum de Nchelle de traitement est dgal ou 
infdrieur a celui de son emploi, a condition que son nom soit inscrit sur la liste des 
personnes eligibles a cet emploi. - 

2.08 Emploi _ 

Signifie un poste ou un groupe de postes dont les taches les plus importantes et les plus 
significatives sont dquivalentes. 

2.09 Poste ou poste de travail 

Signifie 1'ensemble des taches exdcutdes par une (1) seule personne. 

2.10 Assignation 

Signifie Pattribution d'un poste d'un emploi dont la description correspond au travail 
effectud par un fonctionnaire. 

2.11 Evaluation 

Signifie la ddtermination .de la valeur relative des emplois a 1'intdrieur de 1'unit6 de 
ndgociation. 

2.12 Wassignation 

Signifie le passage d'un fonctionnaire permanent d'un poste de son emploi actuel a un poste 
d'un autre emploi dont le maximum de Hchelle de traitement est dgal ou infdrieur. 

8 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

' Jusqu'au 31 decembre 2025 

2.13 Travail supplementaire 

Signifie tout travail accompli par un fonctionnaire a la demande d'un representant autorise 
de 1'Employeur, en plus du nombre d'heures prevu pour la semaine normale de travail, pour 
toute heure travaill6e en plus du nombre d'heures quotidiennes de travail du fonctionnaire 
ou accomplies un jour f6ri6 ou un jour de cong6 hebdomadaire, sauf s'il s'agit d'un travail 
exceptionnel de courte dur6e qui, de par sa nature, exige n6cessairement la continuit6 ou ne 
peut titre abandonn6 sans prejudice, c'est-a-dire un cas de clinique, une analyse ou une 
surveillance particuliere. 

' Pour le fonctionnaire embauch6 en vertu de 1'alin6a 6.04 b), le travail supplementaire 
signifie tout travail accompli par un fonctionnaire a la demande d'un representant autoris6 
de 1'Employeur, en plus du nombre d'heures prevu pour la semaine normale de travail. 

2.14 

' a) Direction: signifie la subdivision d'un arrondissement ou d'un 
service dans la structure d'organisation de 
1'Employeur. Cette definition ne s'applique pas 
toutefois aux fins des annexes OBN et 
OF ». 

b) Division :	 signifie la subdivision d'une direction ou d'un service 
dans la structure d'organisation de 1'Employeur. Cette 
definition ne s'applique pas toutefois aux fins des 
annexes a°B°» et a°J°». 

c) Section:	 signifie la subdivision d'une division ou d'une 
direction dans la structure d'organisation de 
1'Employeur. Cette definition ne s'applique pas 
toutefois aux fins des annexes <<'B'))  et <<'J')). 

d) Bureau:	 aux fins de la convention collective le mot « bureau » 
a la m6me signification que le mot o section ». Cette 
definition ne s'applique pas toutefois aux fins des 
annexes «°B°» et a°J°». 

I e) Unite administrative: signifie la section, la division, ou la direction. 

' 2.15 Pret de service 

Signifie le passage temporaire d'un fonctionnaire permanent, d'un poste a un autre du m6me 
emploi et qui doit revenir a son poste. 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

2.16 Comit6 d'enquete 

Signifie un comite forme de deux (2) representants syndicaux et de deux (2) representants 
de 1'Employeur, qui a le mandat d'etudier la plainte formulee par un fonctionnaire en vertu 
d'un article de la convention collective, lui donnant specifiquement droit a ce recours. 
Advenant un desaccord parmi les membres dudit comite quant a la solution a apporter au 
cas soumis, ledit cas est soumis au representant design de 1'Employeur dont la decision est 
finale. 

2.17 Traitement p6riodique 

Signifie le traitement annuel du fonctionnaire permanent divise par trois cent soixante-cinq 
et un quart (365 '/4) jours et multiplie par quatorze (14). 

2.18 Mise en disponibilit6 

Signifie la situation d'un fonctionnaire permanent dont le poste ou 1'emploi a ete aboli et 
qui n'a pas ete replace en permanence a un autre poste. 

2.19 Transfert 

Signifie le passage par un fonctionnaire permanent d'un poste de son emploi a celui d'un 
autre emploi dont le maximum de 1'echelle de traitement est le meme que celui de son 
emploi. 

2.20 Nomination temporaire (assignation) 

Signifie le passage temporaire d'un fonctionnaire permanent a un emploi dont le maximum 
de 1'echelle de traitement est superieur au sien. 

2.21 Exigence normale du poste 

Les exigences normales du poste signifient les conditions normales de scolarite, 
d'experience, de qualifications, de connaissances et d'habiletes qui sont reliees directement 
aux tdches qu'execute le fonctionnaire dans le cadre de son poste. 

ARTICLE 3 DROITS DE LA DIRECTION 

Il est du ressort exclusif de 1'Employeur de gerer, de diriger et d'administrer ses affaires en 
conformite avec ses obligations et de fagon compatible avec les stipulations de cette 
presente convention collective. 

10 
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Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

' Jusqu'au 31 ddcembre 2025 

ARTICLE 4 ACCREDITATION SYNDICALE ET CHAMP D'APPLICATION 

1 
4.01 Accr6ditation

^

syndicale 

L'Employeur reconnait le Syndicat comme le seul represent ant et mandataire des salaries 
assujettis a 1'accr6ditation syndicale 6mise le 14 d6cembre 2001 par le commissaire du 
travail, M. Michel Marchand, et toute modification ou correction qui est et qui pourrait y 
etre apportee. 

' 4.02 Champ d'application 

' La convention collective s'applique a tous les salaries couverts par l'accr6ditation syndicale 
d6finie au paragraphe 4.01. 

 

4.03 Travail devolu aux salaries 

 

a) Tout travail d6volu aux salaries couverts par le paragraphe 4.02 de la 
' 

 

convention collective ne peut etre effectu6 par d'autres personnes. 

 

b) Nonobstant les dispositions de la convention collective, 1'Employeur a le 

  

droit de participer a des programmes de cr6ation d'emploi ou d'insertion en 

  

milieu de travail selon les normes de ces programmes. Tout programme ne 

  

doit pas durer plus de six (6) mois. 

    

c) L'Employeur peut utiliser, pour une p6riode pr6d6termin6e, les servicesd'un 

  

6tudiantselon les dispositions pr6vuesal'alin6a2.01 e). 

1 

   

d) L'Employeur peut utiliser, pour une p6riode pr6dkermin6e, les services d'un 

  

stagiaire; les dispositions de la convention collective ne s'appliquent pas a 

  

ce stagiaire. Ces stages s'inscrivent dans le cadre de programmes de 

  

formation acad6mique et ne sont pas r6mun6r6s. Le stagiaire est affect6 a 

  

des taches pertinentes du programme d'6tudes auquel it est inscrit et it est 

  

jumel6 a un fonctionnaire ou a un fonctionnaire auxiliaire. 

  

L'Employeur informe le Syndicat de la presence de tout stagiaire et de la 

  

p6riode pr6d6termin6e du stage. 

t 

C~ 

1
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Convention collective 
lntervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL 

5.01 Cotisation syndicale 

Tout salarie assujetti a la convention collective dolt, comme condition d'embauche et du 
maintien de son emploi, consentir a la retenue par 1'Employeur des sa premiere paie d'une 
somme equivalente a la cotisation normale fixee par le Syndicat. 

5.02 Remission du Syndicat 

Tout salarie assujetti a la convention collective qui est ou devient membre en regle du 
Syndicat doit demeurer membre en regle du Syndicat pendant toute la duree de la 
convention collective. Il peut demissionner du Syndicat durant la periode permise par les 
dispositions appropriees du Code du travail (L.R.Q., c. C-27) concernant les periodes de 
demande d'accreditation. 

5.03 Remise des sommes 

L'Employeur fait remise par periode de paie au Syndicat des sommes perques en vertu du 
paragraphe 5.01. 

ARTICLE 6 STATUT 

6.01 Statut des salaries 

Aucun salarie appele a accomplir pour 1'Employeur des taches d'un emploi couvert par la 
presente convention ne peut avoir de statut autre que celui de Ofonctionnaire permanent°», 
de Ofonctionnaire auxiliaire°» ou de Ofonctionnaire a temps partiel°». 

6.02 

Tout document relatif a 1embauche d'un salarie doit mentionner le statut qui lui est 
confere. 

6.03 Wriode d'essai 

a) Un employe embauche ou le fonctionnaire nomme a une charge continue en 
vue de la permanence moyennant un traitement annuel, acquiert la 
permanence a cet emploi s'il a termine une periode d'essai de six (6) mois a 
la satisfaction de 1'Employeur et s'il a, avant cette periode, passe un examen 
medical concluant que son etat de sante est compatible avec les exigences de 
1'emploi pour lequel it a ete embauche. Si 1'Employeur met un terme a la 
periode d'essai de ce fonctionnaire, celui-ci cesse de recevoir son traitement 
et doit titre immediatement remercie de ses services. 

12 
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Sous reserve de 1'alinea d), si 1'Employeur met un terme a la periode d'essai 
d'un fonctionnaire, parce qu'il juge que le fonctionnaire n'a pas les 
qualifications requises et les aptitudes necessaires, celui-ci cesse de recevoir 
son traitement et doit &re immediatement remercie de ses services. Cette 
decision ne peut faire l'objet d'un grief ou d'un arbitrage. 

Toute absence de dix (10) jours ouvrables et plus, sauf pour vacances 
annuelles, prolonge d'autant la periode d'essai. 

b) En tout temps, cette periode peut &re prolongee pour une periode n'excedant 
pas trois (3) mois sur rapport du gestionnaire responsable. Les raisons sont 
fournies au Syndicat. 

' c) Le fonctionnaire auxiliaire qui, dans Pannee precedant sa nomination en vue 
de la permanence a titre de fonctionnaire, occupait le poste dans lequel it est 

' nomme ou un poste similaire de 1'emploi dans la meme unite administrative, 
voit sa periode d'essai prevue a Palinea 6.03 a) ou b), le cas echeant, reduite 
du nombre de semaines ou it a occupe ce poste. Toutefois, la periode d'essai 

1 ainsi d6terminee ne peut &re inferieure a huit (8) semaines. 

Nonobstant l'alinea a), lorsque le fonctionnaire vise au present alinea avait 
acquis avant sa nomination en vue de la permanence cinq (5) ans 
d'anciennete a titre de fonctionnaire auxiliaire, si l'Employeur met un terme 
A sa periode d'essai, celui-ci redevient fonctionnaire auxiliaire et it perd son 
eligibilite a Pemploi pour lequel it avait ete nomme en vue de permanence. 
Cette decision ne peut faire Pobjet d'un grief ou d'un arbitrage. 

A defaut de poste disponible dans 1'arrondissement ou le service, it peut 
exercer son droit de rappel conformement a Particle C-3 de 1'annexe « C ». 

' Lorsque le fonctionnaire nomme a une charge continue en vue de la 
permanence redevient un fonctionnaire auxiliaire, it se voit octroyer en 
heures de vacances, heures de conge mobile et heures de maladie, les soldes 
non utilises a la date ou 1'Employeur met fin a sa periode d'essai, s'il en est. 

A compter du 1 er mai suivant la fin de sa periode d'essai, les heures 
travaillees, a titre de fonctionnaire nomme a une charge continue en vue de 
la permanence, sont considerees aux fins d'application des alineas 24.01 c), 
26.02 d), 27.01 h) et 29.03 b). 

1 d A moins d'autorisation de son su erieur immediat, le fonctionnaire ui n'a p q 
pas complete sa periode d'essai ne peut se prevaloir des paragraphes 19.09 

( et 19.13. 
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6.04 Embauche de fonctionnaires auxiliaires 

a) L'Employeur peut embaucher un fonctionnaire auxiliaire dans les 
circonstances suivantes : 

• pour combler le poste devenu vacant d'un fonctionnaire qui doit 
dventuellement revenir a son poste, ainsi qu'un poste vacant a la suite de 
1'application du paragraphe 19.13, si ce poste ne peut pas etre combld par 
un fonctionnaire permanent d'un emploi infdrieur; 

• pour combler un poste devenu vacant dans un emploi de base si aucun 
fonctionnaire ne desire occuper un tel poste temporairement selon les 
dispositions du paragraphe 19.13, et ce, pour la durde du ddlai de 
comblement prdvu au paragraphe 19.01; 

• dans un poste donne crdd temporairement pour une duree limitde a douze 
(12) mois consdcutifs et non rdcurrents, tel poste dtant assujetti a un 
horaire habituel de trente-cinq (35) heures par semaine ou, dans le cas de 
projets spdciaux, dont la duree ne peut excdder trente-six (36) mois. 

b) L'Employeur peut dgalement embaucher un fonctionnaire auxiliaire lorsque 
le travail a accomplir est de nature saisonniere ou ne requiert pas 
Pembauche d'un fonctionnaire auxiliaire dans les circonstances prdvues a 
Palinda a), et ce, pour une duree maximale de millet huit cent vingt (1 820) 
heures annuellement dans un poste donne. Ce fonctionnaire n'est pas 
assujetti a Particle 17. 

L'Employeur s'engage a transmettre au Syndicat mensuellement une liste 
des fonctionnaires auxiliaires embauchds en vertu du present alinda en 
indiquant 1'arrondissement ou le service concemd, 1'emploi concerns ainsi 
que le nombre d'heures cumulatives travailldes dans cet emploi durant 
1' annde. 

C) Nonobstant le paragraphe 6.08, 1'Employeur peut aussi embaucher un 
fonctionnaire auxiliaire pour remplacer le fonctionnaire qui travaille a temps 
partiel. 

De meme, un fonctionnaire auxiliaire peut etre embauchd pour remplacer le 
secrdtaire d'un membre du comitd exdcutif de 1'Employeur durant la pdriode 
annuelle de vacances de ce secrdtaire. 

6.05 

Lorsqu'un poste devient vacant apres le ddpart d'un fonctionnaire auxiliaire pour manque de 
travail, 1'Employeur ne peut rdembaucher ce fonctionnaire auxiliaire ni en embaucher un 
autre pour combler ce poste, a moins qu'une pdriode de quatre (4) mois ne se soit dcoulde. 
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6.06 

L'Employeur transmet au Syndicat une copie des decisions relatives a 1embauche et au 
depart d'un fonctionnaire auxiliaire. 

6.07 

L'embauche de tout fonctionnaire auxiliaire par 1'Employeur ne doit pas avoir pour but de 
restreindre le nombre de postes permanents. 

6.08 

a) Sous reserve du paragraphe 6.04, 1embauche d'un candidat ne peut pas se 
faire pour un emploi quand un fonctionnaire occupant un emploi inferieur 
peut y etre nomme temporairement, selon les dispositions de la convention 
collective. 

b) Aucun fonctionnaire auxiliaire ne peut contr6ler directement ou 
indirectement - le travail d'un fonctionnaire permanent, a moins que le 
fonctionnaire permanent refuse d'executer le travail, ou a moins qu'aucun 
fonctionnaire occupant un emploi inferieur ne puisse etre nomme 
temporairement selon les dispositions de la convention collective. 

6.09 

Les restrictions contenues dans la convention collective quant a Putilisation des 
fonctionnaires auxiliaires visent les postes de travail et non les fonctionnaires auxiliaires. 
En consequence, un fonctionnaire auxiliaire peut etre au service de 1'Employeur pour des 
periodes plus longues que celles prevues au paragraphe 6.04. 

ARTICLE 7 PRESEANCE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

7.01 

L'Employeur ne peut, par reglement, par resolution ou autrement, deroger aux dispositions 
de la convention collective. 

7.02 

Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail differentes de celles prevues 
dans la convention collective n'est valable a moins qu'elle n'ait requ 1'approbation ecrite du 
Syndicat. 

1 
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7.03 

Lorsque l'Employeur doit assujettir un fonctionnaire a des conditions de travail non prevues 
dans cette convention, it doit en discuter, au prealable, avec le Syndicat. A defaut d'entente 
entre les parties, ces conditions entrent en vigueur au moment determine par 1'Employeur, 
mais le Syndicat peut soumettre le cas aux deuxieme et troisieme etapes du mode de 
reglement des griefs. 

ARTICLE 8 DROITS ACQUIS 

a) A moins d'une stipulation expresse au contraire de la presente convention, le 
fonctionnaire conserve tous les privileges, avantages et droits acquis dont it 
jouit actuellement. Cependant, la convention prime aux fins d'interpretation. 
Ces droits acquis s'appliquent dans les seuls arrondissements ou services ou 
ils sont actuellement consentis. 

b) Une entente entre 1'Employeur et un partenaire externe permettant l'octroi 
d'un rabais ou d'un privilege particulier ou d'un benefice aux fonctionnaires 
peut etre modifiee ou annulee - en -tout temps, -et ce, sans preavis par 
l'Employeur. Il en va de meme pour les rabais ou privileges particuliers 
accordes aux fonctionnaires pour 1'usage de certains services ou de 
l'acquisition de certains produits offerts de fagon generale par l'Employeur. 

ARTICLE 9 FUSION 

9.01 Regles en cas de division, fusion on changement de structures 

a) Dans le cas ou, par legislation ou autrement, it y a division, fusion ou 
changement des structures juridiques de l'Employeur, le fonctionnaire regi 
par les presentes conserve tous les droits, privileges et avantages dont it jouit 
en vertu de la convention collective. De plus, les droits acquis par le 
Syndicat et le fonctionnaire sous l'empire des lois actuelles du travail ou 
decoulant de la convention collective sont respectes en cas de division, 
fusion ou changement de structures juridiques de 1'Employeur. 

b) L'Employeur convient, le cas echeant, de negocier au prealable avec le 
Syndicat les modalites selon lesquelles le ou les nouveaux employeurs 
doivent s'engager a respecter les dispositions de la convention collective. 

9.02 Integration d'un salarie dans 1'unite d'accreditation 

Sous reserve de toute disposition legislative applicable, advenant le cas oii, par legislation 
ou autrement, a la suite d'un transfert de juridiction ou de competence, it y a integration 
d'un salarie dans l'unite d'accreditation syndicale definie au paragraphe 4.01, l'Employeur 
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convient, le cas dcheant, de negocier au prealable avec le Syndicat les modalitds de cette 
integration. 

 

ARTICLE 10 TRAVAIL A FORFAIT 

 

10.01 

 

a) Tout travail actuellement devolu aux salaries couverts par 1'accreditation 

 

syndicale doit continuer d'etre effectud par ces salaries. 

 

i b) Cependant, 1'Employeur peut donner a contrat ou sous-contrat un travail ou 

 

un service execute presentement par un salarid assujetti a 1'accreditation 

 

syndicale et a la convention collective dans le seul cas ou dans 1 
1'arrondissement ou le service vise par ce contrat ou sous-contrat de tels 

 

salaries ne sont pas disponibles en nombre suffisant ou ne possedent pas 

 

1'expertise suffisante pour effectuer ce travail ou service et que cette 

 

situation ne peut etre corrigee dans un ddlai raisonnable. 

 

Toutefois, dans le cas d'un contrat ou sous-contrat ponctuel, 1'Employeur 1 peut octroyer le contrat ou le sous-contrat, s'il n'a pas l'outillage, 

 

1'Nquipement ou le materiel necessaire ou addquat pour accomplir le travail 

1 ou service requis. 

 

Un tel contrat ou sous-contrat ne doit pas avoir pour effet d'abolir un poste 
' permanent, ou d'entrainer une mise a pied, ou de reduire le nombre d'heures 

 

normalement effectuees' par les salaries de 1'arrondissement ou du service 

 

conceme. 

' 

  

c) Nonobstant ce qui precede, les activites attribuees par contrat a des tiers et le 

 

travail confie a des personnes benevoles qui etaient, anterieurement a la 
' signature de la presente convention collective, attribues ou confies par un 

 

arrondissement ou service peuvent continuer d'etre attribues ou confies dans 

 

cet arrondissement ou service pour 1'activite concernee. 

   

d) Logistique d'achat et de distribution de vetements 

 

Nonobstant ce qui precede, 1'Employeur peut attribuer par contrat ou sous-

  

contrat 1'activite de la logistique d'achat et de distribution des vetements a 

 

un tiers si, a la date de sa decision, aucun des quatorze fonctionnaires du 
' Service de I'approvisionnement qui executaient ces tdches a la date de la 

 

signature de la convention collective, ne sont remercies de leurs services ou 

 

mis a pied ou mis en disponibilite. 

   

e Dans le cas de griefs relatifs a 1'a lication du resent ara ra he soumis a g pp p p g p 

 

1'arbitrage, le fardeau de la preuve incombe a 1'Employeur. 
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10.02 

a) Les parties conviennent de la convergence de leurs interets et reconnaissent 
qu'il leur est mutuellement avantageux de mettre sur pied des mecanismes 
encadrant leur demarche en regard de la productivite. 

La sous-traitance, la productivite, la formation professionnelle, les 
changements organisationnels et technologiques et la securite d'emploi sont 
des objets de preoccupation qui animent et motivent les parties a instaurer 
les presents mecanismes. 

b) Les parties reconnaissent que le Syndicat et 1'Employeur, leurs representants 
respectifs et les fonctionnaires membres du Syndicat sont des partenaires 
necessaires a 1'amelioration des services aux citoyens de la Ville, a la 
reduction des coots et a 1'amelioration de la qualite de vie du personnel. 

De plus, les parties reconnaissent que la presente entente devrait permettre 
d'evaluer la pertinence de ramener en regie des travaux actuellement 
accomplis par des sous-traitants ou d'evaluer la pertinence de maintenir une 
activite actuellement accomplie en regie et etudier, le cas echeant, les 
mesures susceptibles de permettre 1'execution de ces travaux par des sous-
traitants. 

c) Toute demarche resultant de Pintervention des parties en regard de 
1'amelioration de la productivite et de la reduction des coots s'inscrit dans le 
respect de la convention collective. 

d) Dans 1'eventualite de gains de productivite reels et mesurables resultant de 
l'implantation d'une recommandation conjointe, les parties conviennent 
qu'un partage de ces gains devra favoriser le contribuable, 1'amelioration de 
la qualite de vie au travail et la formation du personnel. 

e) De fagon a concretiser cette implication commune, les parties conviennent 
de creer un comite mixte de productivite dont le mandat est : 

1, 
D'etudier six (6) mois avant les dates d'echeance ou de 
renouvellement et, s'il y a lieu, de recommander le rapatriement en , 
regie des contrats ou des sous-contrats relatifs aux activites 
recurrentes suivantes dans la mesure ou un avantage resulte d'un tel 
rapatriement eu egard au coot, a la qualite, a la quantite et a , 
1'efficacite du travail effectue : 

• informatique; ' 
• imprimerie; 
• bibliotheque; 
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• culture et loisirs (contrat a forfait excluant les organismes 
partenaires); 

• respect de la reglementation municipale; 
• autres contrats ou sous-contrats relatifs a des activites 

recurrentes, apres entente entre les parties. 

2. D'identifier les activites realisees par les fonctionnaires membres du 
Syndicat et y selectionner les activites representant un potentiel 
interessant d'amelioration de la productivite. 

3. D'evaluer la pertinence de maintenir une activite actuellement 
accomplie en rdgie et d'dtudier, le cas echeant, les mesures 
susceptibles de permettre 1'execution de ces travaux par des sous-
traitants et dans la mesure oii un avantage resulte d'un tel contrat eu 
egard au cout, a la qualite, a la quantite et a 1'efficacit6 du travail 
effectue, en recommander 1'octroi a 1'externe. 

4. De faire rapport aux instances mandatees des parties. 

5. Advenant une entente au sein du comite mixte de productivite quant 
A une recommendation et a la suite de 1'approbation de celle-ci par 
les instances mandatees des parties, it est convenu que ladite entente 
s'applique, nonobstant toute autre disposition du present article. 

6. Lorsque 1'Employeur met en operation une nouvelle installation 
s'ajoutant a celles deja existantes, le comite prevu au present article 
traite ce dossier de fagon prioritaire. 

Dans 1'attente d'une entente au comite, 1'Employeur pourra confier 
les activites rdalisdes dans cette installation a un tiers. 

f) Pour assurer le succes de la mise en place du comite mixte de productivite, 
les parties conviennent : 

1. de se donner un echeancier realiste qui tient compte des contraintes 
des parties; 

2. de ne pas etre liees par toutes les etudes anterieures sur les sujets 
- abordes; 

3. que, dans le cadre de la presente demarche, l'information transmise 
ou echangee est exclusive aux travaux du comite mixte; . 

4. que le principe de la recherche de solutions par consensus prevaut; 

5. que tous les membres soient inities a la methode de negociation 
' basee sur les interets; 
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6. que le comitd mixte doit travailler selon la mdthode de ndgociation 
basde sur les intdrets et que les membres du comitd mixte se donnent 
des r6gles de fonctionnement qui en ddcoulent; 

7. qu'au besoin, et apres entente, le facilitateur ddja ddsign6 par le 
minist&re du Travail supervise les travaux du comitd mixte de 
productivitd; 

8. qu'afin de favoriser la participation sans contrainte de tous les 
membres, les dchanges ne pourront etre invoquds contre les parties; 

9. qu'au besoin, un (1) conseiller reprdsentant Tune ou 1'autre des 
parties peut assister aux rencontres du comitd mixte; 

10. que le comitd mixte, apres accord de chacune des parties, puisse 
recourir a des ressources professionnelles pour la collecte 
d'information sur des comparaisons externes ou pour une dvaluation 
sur un sujet qui requiert une expertise particuli&re et it peut inviter 
tout employe de 1'Employeur a se joindre aux travaux du comitd 
mixte; 

11. que le comitd mixte de productivitd soit composd d'un nombre dgal I de membres pour chacune des parties. 

g) Comites mixtes d'activite 

Au besoin, apres accord de chacune des parties, le comitd mixte de 
productivitd peut crder un (1) ou des comitd(s) mixte(s) d'activitd, en leur ' 
confiant une dtude sur une activit6 spdcifique, dont le rdsultat sera dispos6 
par le comitd mixte de productivitd. 

Dans le respect des principes gdndraux 6num6rds prdcddemment et sans titre 
limitatifs, les membres des comitds mixtes d'activit6 ont pour r6le 

1. de ddterminer les r6gles de fonctionnement; 

2. d'6tablir un diagnostic de 1'activit6 6tudi6e en tenant compte de , 
toutes les composantes, dont les ressources humaines, les ressources 
financi&res, les ressources matdrielles (les locaux, les 6quipements, 
etc.) ainsi que les autres ressources; 

3. de ddterminer les zones d'amdlioration ndcessaires et de proposer, en 
consensus, les modifications a apporter et en faire 1'6valuation; ' 
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4. de produire un compte rendu des rencontres du comite aux 
copresidents du comite mixte de productivite, et ce, dans les 
meilleurs delais. 

h) Comites locaux de productivite 

Le comite mixte de productivite a egalement pour mandat de promouvoir, 
encourager, soutenir et faciliter 1'emergence de comites locaux de 
productivite en facilitant la mise en place des conditions de succes propres d 
la demarche des comites locaux et en prevoyant la formation des 
intervenants. 

Darts le respect des principes generaux enumeres precedemment et sans etre 
limitatifs, les membres des comites locaux de productivite ont pour role 

1. d'etablir un diagnostic de 1'activite etudiee en tenant compte de 
toutes les composantes, dont les ressources humaines, les ressources 
financieres, les ressources materielles (les locaux, les equipements, 
etc.) ainsi que les autres ressources; 

2. de determiner les zones d'amelioration necessaires et de proposer, en 
consensus, les modifications a apporter et en faire 1'evaluation. 

i) Les comites se reunissent sur demande de Tune ou 1'autre des parties, 
pendant les heures normales de travail et les representants et les membres du 
Syndicat y siegent sans perte de traitement. 

ARTICLE 11 ABOLITION D'EMPLOIS ET DE POSTES 

Cet article ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent. 

11.01 

Le titulaire d'un emploi qui remplit adequatement les attributions et les responsabilites qui 
lui incombent ne peut etre demis de son emploi. 

11.02 

a) L'Employeur a le droit d'abolir tout poste ou tout emploi. 

b) Lorsque PEmployeur abolit un poste d'un emploi, le titulaire de ce poste est 
assign d un autre poste de cet emploi, ou en 1'absence d'un tel poste, 
reassign a un poste d'un emploi equivalent ou lateral convenable sans perte 
de traitement. 
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C) Lorsque 1'Employeur abolit un emploi, it doit reassigner le titulaire a un 
emploi equivalent ou lateral convenable sans perte de traitement. 

d) L'application des alineas b) et c) se fait selon les dispositions des 
paragraphes 11.03 et 11.04. 

e) L'Employeur etablit la liste des emplois equivalents incluant les emplois 
identifies au tableau de 1'annexe «°L°» pouvant faire l'objet d'une mutation 
interemplois. 

Le Syndicat, par Pentremise de son representant autorise a cette fin, fait des 
recommendations au representant designe de 1'Employeur quant au choix 
d'emplois equivalents. 

f) Aux fins d'application de 1'alinea c) du paragraphe 11.04, 1'Employeur 
determine les emplois lateraux convenables pouvant etre offerts a un 
fonctionnaire mis en disponibilite, a la suite de 1'analyse de son profil 
notamment de son curriculum vitae. 

_. Le Syndicat, par 1'entremise de son representant autorise a cette fin, fait des 
recommandations au representant designe de 1'Employeur quant au choix 
d'emplois lateraux convenables. 

g) Si 1'Employeur le juge necessaire, it donne, durant les heures de travail, la , 
formation requise au fonctionnaire reassigns a un emploi. 

h) Chaque vendredi, 1'Employeur transmet au Syndicat, par telecopieur, la liste 
des fonctionnaires mis en disponibilite reassignes en permanence a un 
emploi. 

i) Lorsque 1'Employeur identifie un emploi equivalent ou lateral convenable 
pour un fonctionnaire donne ou determine la formation requise pour tel 
fonctionnaire et que celui-ci est en desaccord avec cette decision, ce 
fonctionnaire peut demander que le comite d'enquete prevu au paragraphe 
2.16 en soit saisi et en dispose dans les cinq (5) jours de la decision. 

11.03 

a) Lorsque 1'Employeur abolit un poste d'un emploi dans une unite 
administrative (*) d'un arrondissement ou d'un service, it avise par ecrit les 
fonctionnaires de cette unite qui occupent un poste de cet emploi, et ce, dans 
un delai raisormable. 

b) Dans les cinq (5) jours ouvrables suivants 1'avis, le fonctionnaire occupant 
un poste de cet emploi dans 1'unite administrative (*) concernee peut 
indiquer par ecrit qu'il desire etre mis en disponibilite. 
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C) Si plus d'un fonctionnaire occupant un poste de 1'emploi affecte par 

I 1'abolition a indique qu'il desire etre mis en disponibilite, la priorite est 
accordee au fonctionnaire possedant le plus d'anciennete. 

' Si aucun fonctionnaire n'a indique qu'il accepte d'etre mis en disponibilite, 
le fonctionnaire possedant le moins d'anciennete dans 1'unite administrative 

' (*) concernee et occupant un poste de 1'emploi affecte par 1'abolition est mis 
en disponibilite. 

d) Dans les dix (10) jours ouvrables suivants, 1'Employeur transmet au 
Syndicat la liste de tous les fonctionnaires mis en disponibilite de 
1'arrondissement ou du service. Par la suite, 1'Employeur transmet 
periodiquement une mise a jour de la liste au Syndicat. 

e) L'Employeur doit aviser 1'ensemble des fonctionnaires mis en disponibilite 
de cet arrondissement ou de ce service des postes vacants du meme emploi 
dans cet arrondissement ou ce service, s'il en est, ou leur indiquer qu'il n'y a 
pas de postes vacants du meme emploi. 

r f) Lorsqu'il existe un poste vacant du meme emploi dans 1'arrondissement ou 
le service, la liste mentionnee a 1'alinea d) est utilisee pour combler ledit 
poste selon la procedure suivante. 

• Si plus d'un fonctionnaire mis en disponibilite de 1'arrondissement ou du 
service desire etre assign a ce poste, celui-ci est octroye au 
fonctionnaire possedant le plus d' anciennete parmi ceux qui en ont fait 
la demande. Cependant, la priorite est accordee au fonctionnaire de la 
section, de la division, de la direction puis de 1'arrondissement ou du 
service concern conformement au paragraphe 11.08. 

• Si aucun fonctionnaire parmi ceux mis en disponibilite n'a indique qu'il 
accepte d'etre assign a ce poste vacant, 1'Employeur designe par ordre 
inverse d'anciennete celui qui doit etre assign. 

(*) Pour 1'application du present paragraphe, 1'expression « unite administrative 
» signifie la section identifiee comme 1'etant aux fins de 1'application de la 
convention collective. 

11.04 

a) Lorsqu'un poste vacant n'a pu etre comble selon les dispositions de 1'alinea 
11.03 f), le poste est octroye au fonctionnaire de 1'arrondissement ou du 
service qui possede le plus d'anciennete parmi les fonctionnaires desirant 
etre reassigns a un emploi equivalent. Cependant, la priorite est accordee 
au fonctionnaire de la section, de la division, de la direction puis de 
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1'arrondissement ou du service concem6 conformement au paragraphe 
11.08. 

b) Lorsque le poste n'a pu &re comble selon 1'alinea a), 1'Employeur designe 
par ordre inverse d'anciennete celui qui doit &re reassigne a ce poste dans la 
mesure ou it s'agit d'un emploi equivalent. 

C) Lorsque le poste n'a pu &re comble selon 1'alinea b), le poste est octroye au 
fonctionnaire de 1'arrondissement ou du service desirant &re reassigne a ce 
poste, et pour qui 1'Employeur determine qu'il s'agit d'un emploi lateral 
convenable au sens de 1'alinea f) du paragraphe 11.02. 

d) Lorsqu'un poste vacant n'a pu &re comble selon les dispositions de 1'alinea 
c), 1'Employeur peut reassigner le fonctionnaire d'un autre arrondissement 
ou service. 

11.05 

Pour 1'application des paragraphes 11.02, 11.03 et 11.04, seul le fonctionnaire qui est en 
fonction depuis au moins douze (12) mois dans Parrondissement ou le-service concerne 
peut faire valoir son anciennete. 

Par exception, le fonctionnaire assigne ou reassigne en permanence a la suite de 
1'application du present article ou le fonctionnaire mute ou transfere sans en avoir fait la 
demande, peut faire valoir son anciennete dans son nouvel arrondissement ou service aux 
fins d'application ulterieure du paragraphe 11.03. 

11.06 

a) Le fonctionnaire assigne en permanence dans une autre unite administrative 
peut, dans les trente (30) jours suivant son assignation, demander de 
reintegrer son unite administrative d'origine (section). 

La demande de reintegration doit &re faite par ecrit au representant designe 
de 1'Employeur. 

Le fonctionnaire peut reintegrer son unite administrative d'origine (section) 
lorsqu'un poste permanent devient vacant a la condition qu'aucun 
fonctionnaire de cette section ne puisse y &re assigne selon les dispositions 
des paragraphes 11.03 et 11.04. 

b) Le fonctionnaire reassigne en permanence peut, dans les trente (30) jours 
suivant sa reassignation, demander de reintegrer un poste de son emploi 
anterieur. La demande doit &re faite par ecrit au representant designe de 
1'Employeur. 
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Le fonctionnaire peut rdintdgrer son emploi antdrieur lorsqu'un poste 
permanent devient vacant a la condition qu'aucun fonctionnaire ne puisse y 
&re assigns selon les dispositions des paragraphes 11.03 et 11.04. 

C) Si plusieurs fonctionnaires ddsirent reintegrer un meme poste au sens des 

r alindas a) et b), la prioritd est accordde au fonctionnaire ddtenant le plus 
d'anciennetd. 

11.07 

Les dispositions de l'alinda b) du paragraphe 19.10 ne s'appliquent pas au fonctionnaire qui 
est ddplacd a la suite de 1'abolition de son poste. 

' 11.08 

Pour Papplication du present article, on doit lire «°division°» en 1'absence de «°section°», 
«°direction°» en 1'absence de «°division°» et «°arrondissement ou service°» en 1'absence 
de «°direction°». 

11.09 

Nonobstant les paragrapher 19.01 et 19.02 et en 1'absence de postes permanents vacants 1 dans un emploi equivalent, un poste d'un emploi dont le maximum de 1'6chelle de 
traitement est dgal ou infdrieur, peut &re combed par un fonctionnaire mis en disponibilitd, 
et ce, sans perte de traitement. Dans ce cas, pour 1'application des dispositions de Particle 
19, sauf le paragraphe 19.13, le fonctionnaire est rdputd faire partie de sa section, de sa 
division, de sa direction, de son arrondissement ou de son service d'origine, et continue 
d'accumuler de 1'exp6rience dans son poste d'origine. 

Cependant, des qu'un poste permanent du meme emploi ou d'un emploi dquivalent est crdd 
ou devient vacant en permanence et que 1'Employeur ddcide de le combler, le fonctionnaire 
y est assigns ou, sous rdserve des dispositions du paragraphe 11.02, rdassignd en 
permanence. 

11.10 

Nonobstant le paragraphe 19.13, un poste temporairement vacant peut &re combld par un 
fonctionnaire mis en disponibilitd. Dans un tel cas, pour Papplication des dispositions de 
Particle 19, sauf le paragraphe 19.13, le fonctionnaire est rdputd faire partie de sa section, 
de sa division, de sa direction, de son arrondissement ou son de service d'origine. 

1 
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Le fonctionnaire assigns ou rdassignd en raison de l'abolition An poste ou An emploi 
conserve les privileges rattachds a son emploi d'origine si celui-ci est rddvaW en raison 
d'un grief ddposd avant ladite abolition, ou si celui-ci fait l'objet d'une dtude au comitd , 
mixte d'dvaluation et que les taches des fonctionnaires sont modifides avant ladite 
abolition, ou si celui-ci est rddvaW a la suite d'un grief qui a pris naissance avant ladite ' 
abolition. 

11.12 

Aucun fonctionnaire nest remercid de ses services ou mis a pied, ni ne subit de baisse de 
traitement a la suite ou a 1'occasion d'amdliorations techniques ou technologiques, ou de 
transformations ou de modifications quelconques dans la structure et dans le systeme 
admimstratif de 1'Employeur ainsi que dans les procddds de travail. 

ARTICLE 12 AIDE JUDICIAIRE 

12.01 

a) Sous rdserve des alindas b) et c), l'Employeur assume, a ses frais, la ddfense , 
d'un fonctionnaire poursuivi devant les tribunaux en raison d'Mnements 
survenus dans 1'exercice ou en consdquence de 1'exercice de son travail et 
convient de 1'indemniser de toute obligation, jugement ou frais resultant , 
d'une telle poursuite, a la condition toutefois que les actes reprochds au 
fonctionnaire ne constituent pas une faute lourde. Aux fins du prdsent 
article, 1'Employeur se rdserve le choix du ou des procureur(s) devant , 
reprdsenter le fonctionnaire poursuivi. Cependant, le fonctionnaire peut 
s'adjoindre a ses frais un (1) ou des procureur(s) de son choix. 

b) Dans le cas ou un fonctionnaire fait usage dans 1'exercice de son travail, 
avec l'assentiment de l'Employeur, d'une automobile appartenant a 
I'Employeur ou louse par celui-ci, l'Employeur s'engage a tenir ce ' 
fonctionnaire indemne de la rdclamation d'un tiers en raison de dommages 
causes par 1'usage de cette automobile, sauf si ce fonctionnaire est reconnu 
coupable d'une infraction au Code criminel (L.R. 1985, ch. C-46) relide a , 
1'usage de cette automobile. 

C) La protection prdvue a 1'alin6a prdcddent est dgalement accordde par ' 
1'Employeur au fonctionnaire qui, dans 1'exercice de son travail et avec 
1'assentiment de 1'Employeur, est passager d'une automobile appartenant a 
1'Employeur ou louse par ce dernier. ' 
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d) Dans le cas ou un fonctionnaire fait usage, dans 1'exercice de son travail, 
avec 1'assentiment de 1'Employeur et en conformite avec le paragraphe 
32.03, de sa propre automobile, 1'Employeur s'engage a tenir ledit 
fonctionnaire indemne de la reclamation d'un tiers en raison de dommages 
causes par 1'usage de cette automobile, mais seulement si ce fonctionnaire 
n'est pas reconnu coupable d'une infraction au Code criminel reliee a Pusage 
de cette automobile. 

e) Dans le cas ou un fonctionnaire desirerait poursuivre, avec 1'assistance de 
1'Employeur, devant les tribunaux, un individu, a la suite d'evenements 
survenus dans 1'exercice ou en consequence de 1'exercice de son travail, le 
Syndicat peut soumettre son cas a 1'Employeur pour discussion. La decision 
de 1'Employeur ne peut &re contestee que devant le comite d'enquete defim 

' au paragraphe 2.16. 

ARTICLE 13 COMITE MIXTE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES 

13.01 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite mixte designe sous le nom 
de « °comite mixte de relations professionnelles°» qui est compose de trois (3) representants 
de 1'Employeur et de trois (3) representants du Syndicat. Les parties peuvent s'adjoindre 
d'autres personnes a titre consultatif. Les honoraires de ces personnes sont a la charge de la 
partie qui a requis leurs services. 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de creer, a la demande du Syndicat ou d'un 
directeur d'arrondissement ou de service, un comite de relations professionnelles dans cet 

' arrondissement ou ce service. 

13.02 

Le comite se reunit pendant les heures normales de travail et les representants du Syndicat 
y siegent sans perte de traitement lors de ces reunions. Ce comite se reunit suivant les 

' besoins et sur demande ecrite de Tune ou 1'autre des parties, et adopte toute procedure qu'il 
juge opportune pour sa regie interne. 

Regle de fonctionnement 

A chacune des reunions, le comite doit adopter le proces-verbal de sa reunion precedente. 
Les proces-verbaux doivent etre consignes dans un registre prevu a cette fin et conserves 
dans un endroit determine par le comite. 

1 

1
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13.03 

Les attributions du comite consistent : 

• a etudier et a recommander des solutions a des problemes mutuels 
d'ordre professionnel ou d'interet general pour les parties; 

• lorsqu'un fonctionnaire doit etre reassigns conformement au paragraphe 
24.10, a identifier les emplois que ce fonctionnaire est raisonnablement 
en mesure d'accomplir et formuler toutes recommandations susceptibles 
de favoriser sa reintegration au travail. 

13.04 

Le comite formule des recommandations qui sont soumises aux deux (2) parties. Les 
recommandations concernant la reintegration d'un fonctionnaire en application du 
paragraphe 24.10 sont transmises au directeur de ('arrondissement ou du service d'origine 
du fonctionnaire a reassigner ou a son representant. 

ARTICLE 14 AFFICHAGE SYNDICAL 

14.01 

Dans les bureaux ou travaille au moins un (1) fonctionnaire, le Syndicat affiche des avis 
relatifs a ses affaires syndicales, sociales et culturelles a un endroit convenable indique par 
le directeur de 1'arrondissement ou du service ou son representant. 

14.02 

Le Syndicat transmet au representant designs de 1'Employeur copie de tout document 
affiche dans les arrondissements et les services. 

14.03 

Le Syndicat a acces au reseau Intranet de I'Employeur en conformite avec le contrat 
intervenu entre les parties. 
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ARTICLE 15 SANTE SECURITE DU TRAVAIL 

15.01 

L'Employeur s'en a e a maintenir des conditions convenables de securite d'h iene g g ~ Yg 
d'aeration, de chauffage, d'humidite et d'eclairage dans les endroits de travail. 

15.

 

02 

Lorsque necessaire, 1'Employeur fait transporter, a ses propres frais, chez le medecin le plus 
proche ou a 1'h6pital, les employes victimes d'un accident du travail ou ceux devenus 

 

subitement et gravement malades durant Phoraire de travail. 

 

15.03 

 

L'Employeur fait parvenir au Syndicat la liste des accidents du travail qui se sont produits 

 

au cours du mois ecoule. 

' 15.04 

1 Nonobstant les dispositions contraires ou incompatibles, le fonctionnaire qui se porte 
volontaire pour suivre le cours de secourisme offert dans le cadre de son travail ou du 
programme des mesures d'urgence, voit son horaire modifie en fonction des heures 
auxquelles le cours de secourisme est dispense. 

Lorsque la duree du cours de secourisme est inferieure ou superieure au nombre d'heures 
' que le fonctionnaire aurait normalement travaille, compte tenu de son horaire, celui-ci est 

autorise a effectuer 1'equivalent du nombre d'heures manquant ou a reprendre 1'equivalent 
du nombre d'heures en trop a une date ulterieure, apres entente avec son superieur. 

Lorsque le fonctionnaire doit suivre le cours de secourisme une journee ou it est en conge 
hebdomadaire, celui-ci est egalement autorise a reprendre le conge a une date ulterieure 
apres entente avec son superieur. 

15.05 Comites 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de creer et de maintenir des comites locaux en 
sante et securite du travail de meme qu'un comite general de coordination afm que soient 

' pris paritairement en consideration les problemes de sante et de securite du travail et que 
des recommandations soient transmises a 1'Employeur. 
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15.06 Notion d'etablissement 

L'Employeur et le Syndicat ont la volonte de mettre en application des dispositions 
contenues dans la Loi sur la saW et la securite du travail (L.R.Q., c. S-2.1). 

Les parties considerent que les structures actuelles en sante et securite du travail sont 
conformes a leurs besoins. 

Les parties s'entendent que le certificat d'accreditation tient lieu d'etablissement pour le 
fonctionnement en sante et securite du travail et que toutes les activites de 1'Employeur 
reliees au certificat d'accreditation sont couvertes par le present article. 

15.07 Comite local de sante et de securite du travail 

a) Repartition des comites 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir ou de creer des 
comites locaux de sante et de securite du travail dans chacun des 
arrondissements et des services de 1'Employeur. 

b) Composition et designation 

Chacun de ces comites est compose de deux (2) representants de 
1'Employeur et de deux (2) representants du Syndicat. Les representants 
syndicaux sont choisis par le Syndicat parmi les travailleurs representes par 
cc comite. 

C) Frequence des reunions 

Ces comites se reunissent pendant les heures normales de travail tous les 
trois (3) mois ou sur demande de Tune ou 1'autre des parties en cas 
d'urgence. Les representants du Syndicat y siegent sans perte de traitement 
lors des reunions. 

d) Mandat des comites locaux 

Chacun des comites locaux a pour mandat : 

1. de transmettre au comite general de coordination ses 
recommandations sur le choix du medecin responsable des services 
de sante; 

2. de transmettre au comite general de coordination ses , 
recommandations dans le cadre du ou des programme(s) de sante 
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elabore(s) par le medecin responsable et se rapportant aux activites 
ou aux travailleurs couverts par le comite local; 

3. de transmettre au comite general de coordination ses-
recommandations concernant le contenu des programmes de 
formation et d'information en matiere de sante et securite du travail a 
etre inclus au programme de prevention se rattachant aux activites ou 
aux travailleurs couverts par le comite local; 

4. de transmettre au comite general de coordination ses 
recommandations concernant le choix des moyens et des 
equipements de protection individuelle qui, tout en etant conformes 
aux reglements, sont les mieux adaptes aux besoins des travailleurs 
representes par le comite local; 

5. de prendre connaissance des autres elements du (des) programme(s) 
de prevention se rapportant aux activites ou aux travailleurs couverts 
par le comite local et de faire ses recommandations au comite 
general de coordination; 

6. de participer a 1'identification et a 1'evaluation des risques relies aux 
postes de travail et au travail execute par les travailleurs de meme 
qu'a 1'identification des contaminants et des matieres dangereuses 
presents dans les milieux de travail couverts par le comite local; 

7. de tenir ou prendre connaissance des registres des accidents du 
travail, des maladies professionnelles et des evenements qui auraient 
pu en causer aux travailleurs couverts par le comite local; 

8. de transmettre au comite general de coordination, toute information 
que celui-ci requiert et un rapport annuel d'activite tel que defini a 
15.07 e) 14; 

9. de recevoir copie des avis d'accidents et d'enqueter sur les 
evenements qui ont cause ou qui auraient ete susceptibles de causer 
un accident du travail ou une maladie professionnelle et soumettre 
les recommandations appropriees au comite general de coordination 
et a 1'Employeur; 

10. de recevoir les suggestions et les plaintes des travailleurs couverts 
par le comite local, de les etudier et d'y donner suite; 

11. de recevoir et d'etudier les rapports d'inspection effectues dans le(s) 
milieu(x) de travail couvert(s) par le comite local; 
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12. de recevoir et d'etudier les informations statistiques produites par le 
medecin responsable, le Centre local de services communautaires 
(CLSC), la Commission des normes, de 1'equite, de la sante et de la 
securite du travail (CNESST) et 1'Employeur pour les activites ou 
pour les travailleurs couverts par le comite local. 

e) Wgles de fonctionnement des comites locaux 

Chacun des comites locaux a comme regles de fonctionnement ce qui suit: 

1. L'ensemble des representants des travailleurs et Pensemble des 
representants de 1'Employeur ont droit respectivement a un (1) seul 
vote au sein du comite. 

2.- Le comite local se reunit dans les trois (3) jours ouvrables suivants la 
demande de Fun de ses membres s'il survient un deces pendant le 
travail d'un travailleur couvert par ce comite. 

3. Le comite local designe deux (2) copresidents parmi ses membres : 
Pun represente les travailleurs et est choisi par les membres qui -
representent les travailleurs au sein du comite et 1'autre represente 
1'Employeur et est choisi par les representants de 1'Employeur au sein 
du comite. 

4. Les reunions du comite local sont presidees en alternance par Chacun 
des copresidents. 

5. En cas d'absence du copresident qui devait presider une reunion, le 
deuxieme representant du groupe qu'il represente, preside cette 
reunion. 

6. Tout poste vacant a la copresidence du comite est pourvu 
conformement a 15.07 e) 3, au plus tard a la reunion reguliere qui 
suit 1'avis remis au comite. 

7. L'ordre du jour de la reunion est determine par les copresidents. 

8. L'avis de convocation a une reunion est transmis aux membres du 
comite local par celui des copresidents qui doit presider la reunion. 
Cet avis de convocation doit faire mention des points prevus a 1'ordre 
du jour. 

9. Tout membre du comite peut proposer des points additionnels a 
1'ordre du jour, au debut de la reunion. Ce(s) point(s) additionnel(s) 
est (sont) pris en consideration au cours de la reunion s'il y a accord 
entre les deux (2) parties. 

32 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

1.0. Une reunion ne peut etre tenue que si au moins un (1) membre 
representant le Syndicat et un (1) membre representant 1'Employeur 
au sein du comite local y prennent part. 

11. Les representants de 1'Employeur et les representants du Syndicat au 
sein d'un comite local y exercent leurs fonctions tant et aussi 
longtemps que 1'Employeur et le Syndicat ayant procsde a leur 
designation ne les relevent pas de leurs fonctions. 

12. Tout poste vacant au sein du comite doit au plus tard, a la reunion 
reguliere qui suit l'avis aux copresidents du comite et conformsment 
a 1'alinea 15.07 b), etre pourvu par 1'Employeur ou le Syndicat ayant 
designs le membre du comite a qui est imputable la vacance. 

13.A chacune des reunions, le comite doit adopter le proces-verbal de sa 
reunion precedente et doit 1'acheminer au comite general de 
coordination. Les proces-verbaux doivent etre consignss dans un 
registre prevu a cette fin et conserves dans un endroit determine par 
le comite. 

14. Tout comite doit faire parvenir avant le 31 janvier de chaque annse 
un rapport annuel d'activite au comite general de coordination. Ce 
rapport couvre la periode du 1" janvier au 31 decembre de l'annee 
precedente et contient les informations suivantes : 

i) 1'identification du Syndicat represents au sein du comite; 

' ii) le nombre de travailleurs representes par le comite local; 

iii) les activites couvertes par le comite local; 

iv) la liste des membres du comite, leur fonction chez l'Employeur 
et la periode pendant laquelle ils ont ete membres du comite 
local; 

v) la frequence des reunions et le taux de participation annuel 
moyen a ces reunions; 

vi) les modifications apportses au(x) programme(s) de prevention 
' a la suite des recommandations 6mises; 
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vii) le nombre et la nature des plaintes reques; 

viii) le nombre d'enquetes effectuees en vertu du point 15.07 d) 9; 

ix) le titre et la nature des dossiers debutes/termines, en cours ou 
en suspens. 

f) Reunion elargie 

A la demande de Tune ou 1'autre des deux (2) parties, une reunion speciale 
du comite local peut etre elargie aux autres unites syndicales pour un sujet 
d'interet commun. Une telle reunion elargie demeure alors uniquement 
consultative. 

15.08 Comite general de coordination en sante et securite du travail 

a) Creation 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite general de 
coordination en sante et securite du travail. 

b) Composition 

Le comite general de coordination en sante et securite du travail est 
compose de trois (3) representants de 1'Employeur choisis par celui-ci, et de 
trois (3) representants du Syndicat choisis par ce dernier parmi ses membres. 

c) Frequence des reunions 

Ce comite se reunit pendant les heures normales de travail a tous les mois ou 
a la demande de Tune ou 1'autre des parties en cas d'urgence. Les 
representants y siegent sans perte de traitement lors des reunions. 

' d) Mandat 

Le comite general de coordination en sante et securite du travail a comme 
mandat : 

1. De choisir, compte tenu du mandat de chacun des comites qu'il 
regroupe, le medecin responsable des services en sante. 
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2. D'approuver le(s) programme(s) de sante elabore(s) par le medecin 
responsable, compte tenu du mandat de chacun des comites locaux 
qu'il regroupe, et se rattachant aux activites couvertes par le comite 
general de coordination. 

3. D'etablir, au sein des programmes de prevention se rattachant aux 
activites et aux travailleurs couverts par le comite general de 
coordination, les programmes de formation et d'information en 
matiere de sante et securite du travail, le mot etablir signifiant : 
definir les objectifs generaux de formation, identifier les categories 
de travailleurs vises, dresser la liste des activites et enfin, prevoir les 
echeances et les criteres d'evaluation; 

4. En cas de desaccord au sein du comite de sante et de securite quant 
aux decisions que celui-ci doit prendre, les representants des 
travailleurs adressent par ecrit leurs recommandations aux 
representants de I'Employeur qui sont tenus d'y repondre par ecrit en 
expliquant les points de desaccord. 

5. De choisir les moyens et les equipements de protection individuelle, 
compte tenu du mandat de chacun des comites locaux quil regroupe. 
Ces moyens et ces equipements, tout en etant conformes aux 
reglements, sont les mieux adaptes aux besoins des travailleurs 
auxquels ils s'adressent. 

6. De prendre connaissance des recommandations des comites locaux 
qu'il regroupe sur les autres elements du (des) programme(s) de 
prevention, et les transmettre avec les recommandations du comite 
general de coordination a 1'Employeur. 

7. De transmettre a la Commission des normes, de 1'equite, de la sante 
et de la securite du travail (CNESST) les informations que celle-ci 
requiert. 

8. De recevoir les recommandations des comites locaux qu'il regroupe 
A la suite des enquetes que ceux-ci effectuent sur les evenements qui 
ont cause ou qui auraient ete susceptibles de causer un accident ou 
une maladie professionnelle et de les transmettre a 1'Employeur. Ces 
recommandations sont egalement transmises a la Commission des 
normes, de 1'equite, de la sante et de la securite du travail (CNESST) 
lorsque celle-ci le requiert. 

9. De recevoir les suggestions et les plaintes des travailleurs, du 
Syndicat et de 1'Employeur relatives d la sante et d la securite du 
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travail et couvrant un (1) ou plus d'un (1) comit6(s) local(aux) qu'il 
regroupe, les prendre en consideration, les conserver et y repondre. 

10. De recevoir et d'6tudier les rapports d'inspection couvrant plus d'un 
(1) comit6 local. 

11. De recevoir et d'etudier les informations statistiques produites par le 
medecin responsable, le Centre local de services communautaires 
(CLSC), la Commission des normes, de 1'6quite, de la sante et de la 
securite du travail (CNESST), et 1'Employeur et couvrant plus d'un 
(1) comit6 local. 

12. De soutenir les comites locaux qu'il regroupe dans la r6alisation de 
leur mandat et d'assurer la coordination de leurs activit6s. 

13. De recevoir et d'etudier les travaux des representants a la pr6vention 
rattaches au comit6, d'approuver la planification des activit6s de 
celui-ci et de determiner le temps qu'ils peuvent consacrer a la 
r6alisation des fonctions qui leer sont d6volues. 

14. Les parties conviennent que les preoccupations suivantes sont 
discut6es lors de r6unions regulieres du comit6 general de 
coordination : 

i) normes d'installation et d'utilisation des terminaux a 6crans 
de visualisation; 

ii) la femme enceinte travaillant avec un terminal a 6cran de 
visualisation; 

iii) inspection des v6hicules fournis par l'Employeur et pr6sence 
des trousses de premiers soins. 

e) Wgles de fonctionnement 

Le comit6 general de coordination en sant6 et securite du travail a comme 
regles de fonctionnement ce qui suit. 

1. L'ensemble des representants des travailleurs et 1'ensemble des 
representants de 1'Employeur ont droit respectivement a un (1) seul 
vote au sein du comit6. 
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2. Le comite general de coordination designe deux (2) copresidents 
' parmi ses membres : Pun represente les travailleurs et est choisi par 

les membres qui representent les travailleurs au sein du comite; 
1'autre represente l'Employeur et est choisi par les representants de 

' 1'Employeur au sein du comite. 

3. Les reunions du comite general de coordination sont presidees en 
' alternance par chacun des copresidents. 

4. En cas d'absence du copresident qui devait presider une reunion, les 
' autres membres representant la meme partie que le copresident 

absent choisissent parmi eux un representant qui preside la reunion. 

5. Tout poste vacant a la copresidence du comite est pourvu 
conformement a 15.08 e) 2, au plus tard a la reunion reguliere qui 

' suit 1'avis remis au comite. 

6. L'ordre du jour de la reunion est determine par les copresidents. 

L'avis de convocation a une reunion est transmis aux membres du 
comite general de coordination par celui des copresidents qui dolt 

' presider la reunion. Cet avis de convocation doit faire mention des 
points prevus a Pordre du jour. 

' 8. Tout membre du comite peut proposer des points additionnels a 
1'ordre du jour, au debut de la reunion. Ce(s) point(s) additionnel(s) 
est (sont) pris en consideration au cours de la reunion s'il y a accord 

' entre les deux (2) parties. 

9. Une reunion ne peut etre tenue que si au moins deux (2) des 
membres qui representent le Syndicat et au moins un (1) membre 
representant 1'Employeur au sein du comite general de coordination 
y prennent part. 

10. Les representants de 1'Employeur et les representants du Syndicat au 
sein du comite general de coordination exercent leurs fonctions tant 
et aussi longtemps que 1'Employeur ou le Syndicat ayant procede a 
leur designation ne les relevent pas de leurs fonctions. 

11. Tout poste vacant au sein du comite doit, au plus tard a la reunion 
reguliere qui suit 1'avis aux copresidents du comite, &re pourvu par 
1'Employeur ou le Syndicat ayant designe le membre du comite a qui 
est imputable la vacance. 
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12. A chacune des reunions, le comite doit adopter le proces-verbal de sa 
reunion precedente. Les proces-verbaux doivent etre consignes dans 
un registre prevu a cette fin et conserves dans un endroit determine 
par le comite. 

13. Le comite general de coordination doit, avant le 31 mars de chaque 
annee, faire parvenir a 1'Employeur et au Syndicat, un rapport annuel 
d'activite. Ce rapport couvre la periode du l ef  janvier au 31 decembre 
de 1'annee precedente et contient en plus des rapports de chacun des 
comites locaux qu'il represente, les informations suivantes : 

i) 1'identification du Syndicat represente au sein du comite; 

ii) le nombre de comites locaux et le nombre total de travailleurs 
qu'il represente; 

iii) les activites couvertes par le comite general de coordination; 

iv) la liste des membres du comite general de coordination, leur 
fonction chez 1'Employeur et la periode pendant laquelle ils ont 
ete membres du comite; 

v) la frequence des reunions et le taux de participation annuel 
moyen a ces reunions; 

vi) les modifications apportees au(x) programme(s) de prevention 
co uvrant un (1) ou plus d'un (1) comite(s) local(aux) et faisant 
suite aux recommandations; 

vii) le nombre et la nature des plaintes reques au comite general de 
coordination; 

viii) le nombre d'enquetes effectuees en vertu du point 15.08 d) 8; 

ix) le titre et la nature des dossiers debutes/tennines, en cours ou 
en suspens. 

Reunion elargie 

A la demande de Tune ou 1'autre des deux (2) parties, une reunion speciale 
du comite general de coordination peut etre elargie aux autres unites 
syndicales. Une telle reunion elargie devient alors uniquement consultative. 
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15,09 Representants a la prevention 

' a Designation 

' Deux (2) representants a la prevention sont rattaches au comite general de 
coordination et sont choisis par le Syndicat parmi les salaries couverts par 
1'accreditation. 

t 
b) Liberation 

Les deux (2) representants a la prevention designes par le Syndicat 
beneficient d'une liberation a plein temps sans perte de traitement afin de 

' leur permettre d'exercer les fonctions qui leur sont devolues dans la Loi sur 
la sante et la securite du travail. La liberation est utilisee en conformite 
avec le present article. 

15,10 Dispositions finales 

t a) Les paragraphes 15.06 a 15.10 inclusivement ne peuvent faire 1'objet d'un 
grief ou d'un arbitrage. Advenant qu'il y ait mesentente quant a 1'application 
ou 1'interpretation de ces paragrapher, le cas est soumis a l-a Commission des 

' normes, de 1'equite, de la sante et de la securite du travail (CNESST). 

b) Les dispositions prevues aux paragrapher 15.06 a 15.10 inclusivement 
' prennent fin a la date d'entree en vigueur de Fun ou 1'autre des reglements 

sur le representant a la prevention et sur les carriites paritaires en sante et 
securite du travail. 

ARTICLE 16 MESURES DISCIPLINAIRES ET ADMINISTRATIVES 

' 16.01 

' Aucun avis administratif qui lui est specifiquement adresse, aucun rapport de notation du 
personnel, aucune mesure disciplinaire ne doit etre verse au dossier du fonctionnaire sans 
que ce dernier n'en ait requ copie au prealable et qu'il n'ait ete appele a certifier par sa 

t signature .qu'il 1'a reque. S'il refuse de signer, 1'Employeur n'est pas tenu de se conformer a 
cette obligation. 

' a) L'Employeur transmet au Syndicat copie de toute mesure disciplinaire. 

' b) Le fonctionnaire qui regoit une mesure disciplinaire peut, s'il le desire, etre 
accompagne d'urfrepresentant du Syndicat. 
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C) Le fonctionnaire qui re~oit une mesure disciplinaire peut comparaitre dans 
les trois (3) jours ouvrables suivant la reception de cette mesure dcrite, 
devant le directeur de Parrondissement ou du service ou son remplagant, 
accompagnd, s'il le desire, d'un maximum de trois (3) reprdsentants du 
Syndicat. 

Cependant, lorsque la mesure disciplinaire recommandde est une suspension 
ou un congddiement, le fonctionnaire peut comparaitre devant le directeur 
de 1'arrondissernent ou du service, ou son remplagant, dans les trois (3) jours 
ouvrables suivant un avis dcrit en ce sens transmis au fonctionnaire 
concerns. 

16.02 

Si la procddure ddcrite au paragraphe 16.01 n'a pas std , suivie, it y a ddfaut de forme et 
aucun des rapports ou avis verses au dossier ne peut etre invoqud contre le fonctionnaire 
concerrd. 

16.03 

Les mesures disciplinaires antdrieures d'un fonctionnaire doivent titre retirds et ne peuvent 
etre invoquds, si la derriere mesure disciplinaire a son dossier date de plus de dix-huit (18) 
mois travaillds sans toutefois ddpasser deux (2) ans. Au sens du prssent paragraphe, un 
rapport de notation de personnel est traits comme un avis administratif. 

Aux fins du prdsent paragraphe, chaque heure du crddit d'heures de maladie, d'heures de 
congd mieux-etre, d'heures prioritaires pour congd de maladie ou pour obligations 
familiales ou parentales, d'heures de vacances, d'heures de mobile, d'heures temps remis 
utilisse est considdrde travaillde. 

16.04 

Un fonctionnaire qui fait 1'objet d'une mesure disciplinaire, ou d'une mesure administrative 
consistant en une rdtrogradation, une suspension ou un congddiement, peut faire un grief 
conformdment au mode 'de reglement des griefs prdvu a Particle 21. 

16.05 

Une suspension n'interrompt pas le service du fonctionnaire. 
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' 16.06 

Le fonctionnaire desirant consulter son dossier personnel en fait la demande au responsable 
' design de la Division des ressources humaines de 1'arrondissement ou du service concern 

qui lui fixe un rendez-vous a cette fin dans les dix (10) jours suivants. Cette consultation se 
fait en pr6sence d'un repr6sentant design& de la Division des ressources humaines de 

' l'arrondissement ou du service concern&. Le fonctionnaire peut se presenter a ce rendez-
vous seul ou accompagn& d'un repr6sentant syndical. 

' 16.07 

Aucune action disciplinaire ne peut etre prise a la suite d'une plainte portee par une 
personne autre qu'un sup6rieur hi6rarchique du fonctionnaire, a moins qu'une enquete 
prealable n'ait prouv6 la v6racite des faits all6gu6s par ladite personne. La plainte est 
consideree nulle et non avenue si elle nest pas fond6e. 

' 16.08 - - 

1 Le fonctionnaire du Service de police couvert par la convention collective n'est pas 
assujetti au code de discipline applicable aux policiers. 

ARTICLE 17 SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

' 17.01 

a) La semaine normale de travail de tout fonctionnaire est de trente-cinq (35) 
heures reparties en cinq (5) jours ouvrables consecutifs, du lundi au 
vendredi inclusivement. 

b) Les heures normales quotidiennes de travail sont r6parties comme suit : de 
8 h 30 a 16 h 30 moins une (1) heure pour le repas. 

C) Tout fonctionnaire est r6gi par 1'horaire flexible, a 1'exception du 
fonctionnaire assujetti a un horaire particulier en vertu d'une lettre 
d'entente. 

17.02 Modalites de 1'horaire flexible 

a) Generalites 

1. Les horaires flexibles ne doivent pas entraver 1'efficacite du service. 

2. A cette fin, 1'Employeur d6termine par unite administrative le 
nombre de fonctionnaires qu'il juge suffisant pour assurer le service 
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selon les heures normales quotidiennes de travail prevues a 1'alinea 
17.01 b). 

I1 est entendu que le nombre de fonctionnaires requis peut titre ajuste 
au besoin. 

3. Les fonctionnaires s'entendent entre eux pour presenter un horaire 
collectif de travail assurant la presence requise par 1'Employeur. 

A defaut d'entente, 1'Employeur determine, en tenant compte si 
possible d'un principe de rotation equitable, les personnel dont les 
services sont requis. 

De plus, le fonctionnaire doit ajuster ses heures en fonction des 
exigences de son poste. 

4. Advenant un desaccord a la suite des points 2 ou 3 de Palinea 17.02 
a) ci-dessus, le litige est soumis au comite prevu au paragraphe 17.03 
et ne peut faire l' obj et d' un grief. 

5. La prime prevue au paragraphe 35.07 de la convention ne s'applique 
pas aux fonctionnaires ayant un horaire flexible. 

b) Amplitude 

L'amplitude est la duree totale d'ouverture des bureaux pour le personnel 
Elle debute a 7 h 30 et se termine a 18 h, du lundi au vendredi. 

c) Plages mobiles 

1. Les plages mobiles representent les periodes de la journee oil, sous 
reserve des autres dispositions de la presente, la presence au travail est 
facultative. 

Plages mobiles: 

Debut de la journee : 7 h 30 a 9 h 30 
Periode de repas : 11 h30 a 13 h 30 
Fin de la journee : 15 h 30 a 18 h 

2. La periode de repas peut varier de trente (30) minutes a deux (2) 
heures et se situer dans la plage mobile de 11 h 30 a 13 h 30. 
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d) Plages fixes 

Les plages fixes representent la periode de la journee ou la presence au 
travail de tous les fonctionnaires est requise. 

Plages fixes : 9 h 30 a 11 h 30 
13h30 a 15h30 

e) Conges sur plages fixes 

1. En plus de conges prevus a la convention collective, le fonctionnaire 
peut utiliser un maximum de deux (2) plages fixes, en tout ou en 
partie, par periode de reference. 

Exceptionnellement, si le superieur cadre 1'autorise, le fonctionnaire 
peut utiliser jusqu'a deux (2) plages fixes, en tout ou en partie, par 
semaine. 

2. - Ce conge-doit &re autorise au prealable par le superieur cadre. 

f) Retards 

Les retards et les departs hatifs sont consideres comme des absences sans 
autorisation au debut et a la fin des plages fixes ou durant les plages mobiles 
lorsque le fonctionnaire doit etre present au travail. 

g) Comptabilisation du temps 

Le temps travaille par le fonctionnaire peut etre controle au moyen d'un 
appareil qui tient compte des heures de depart et d'arrivee, incluant la 
periode de repas et qui, de plus, totalise le nombre d'heures travaillees. 

h) Periode de reference et semaine normale 

1. La semaine normale de travail est de trente-cinq (35) heures du lundi 
au vendredi, a raison de sept (7) heures par jour. 

2. La periode de reference correspond a une periode de paie et est de 
deux (2) semaines, soit soixante-dix (70) heures. 

3. Un maximum de sept (7) heures, a titre de credit, peuvent etre 
accumulees par le fonctionnaire a la fin de la periode de reference. 
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4. Le calcul des heures devant etre debitees ou crsditses a la banque 
credit se calcule quotidiennement sur la base d'une journse normale 
de sept (7) heures. 

5. Sous reserve de 1'alin6a i), le fonctionnaire qui obtient un credit de 
plus de sept (7) heures a la fin de la psriode de reference voit sa 
banque ramense a sept (7) heures. 

i) Travail supplementaire 

1. La definition du travail supplementaire prevue au paragraphe 2.13 ne 
s'applique pas a un fonctionnaire bensficiant d'un horaire flexible. 

2. Les heures suivantes sont rsmunerses aux taux des heures 
supplsmentaires, conformement a Particle 23 : 

• les heures excsdant le credit de sept (7) heures a la fin de la 
periode de reference, qui ont W effectuees au cours de la periode 
de reference a la demande de 1'Employeur et en dehors des 
heures normales de travail; 

• les heures effectuees a la demande de 1'Employeur un jour f6ri6 
ou un samedi ou un dimanche ou en dehors des heures 
d'amplitude de 7 h 30 a 18 h du lundi au vendredi. 

3. Le present alinsa a prsssance sur toutes dispositions contraires 
relatives aux horaires flexibles ayant fait 1'objet d'ententes 
particulieres entre les parties. 

j) Absences 

1. Les dispositions de la convention collective en regard des diverses 
absences ou congss continuent de s'appliquer. Toutefois, le 
fonctionnaire qui s'absente en vertu d'une disposition de la 
convention collective est considers absent une demi journse (3 h 30) 
ou une journse complete (7 h) selon le cas. 

2. Nonobstant ce qui precede, dans le cas d'une absence en maladie, le 
fonctionnaire peut utiliser moins d'une demi journse d'heures en 
maladie pour completer les heures qu'il aurait du travailler a 
1'interieur d'une plage fixe, et ce, dans les cas suivants : 

• si le fonctionnaire malade quitte le travail apres le debut d'une 
plage fixe, mais avant la fin de celle-ci; 

• si le fonctionnaire malade entre au travail apres le debut d'une 
plage fixe, mais avant la fin de celle-ci. 
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3. Lorsqu'un fonctionnaire s'absente pour toute la duree de 1'avant-
midi, 1'accumulation du temps ne peut debuter avant 11 h 30. 
Lorsqu'il s'absente 1'apres-midi, le fonctionnaire ne peut accumuler 

' du temps apres 13 h 30. 

4. A 1'occasion de toute absence, 1'Employeur peut s'entendre avec les 
' fonctionnaires de l'unite sur les modalites de remplacement du 

fonctionnaire absent. A defaut d'entente, 1'Employeur peut 
suspendre, pour la duree de 1'absence, 1'horaire flexible d'un ou 
plusieurs fonctionnaire(s) appartenant a la meme unite. 

k) Exclusion sur une base individuelle 

Dans le cas oiz un fonctionnaire ne respecte pas les modalites du present 
regime, 1'Employeur peut 1'en exclure de faron temporaire ou permanente. 

1) Periode de repas obligatoire 

Une-periode de repas de trente (30) minutes minimum et de deux (2) heures 
maximum est obligatoire durant la plage mobile du midi. 

m) Mouvement de personnel 

Lorsqu'un fonctionnaire beneficiant d'un horaire flexible est nomme 
temporairement ou en permanence a un autre poste, 1'Employeur peut 
maintenir 1'horaire actuel du fonctionnaire ou modifier son horaire de travail 
de faron a respecter les besoins de son nouveau poste selon les modalites 

I

 

d'horaire prevues dans 1'unite ou appartient le poste. 

17.03 Comite des horaires flexibles 

a) Les parties conviennent de creer un comite mixte compose de deux (2) 

1 representants de 1'Employeur et de deux (2) representants du Syndicat. 

b) Ce comite se reunit au besoin pendant les heures normales de.travail et les 
representants du Syndicat y siegent sans perte de traitement. 

C) Ce comite a pour mandat d'apporter le soutien necessaire aux unites 
' administratives afin d'assurer 1'implantation des horaires flexibles de travail, 

en tenant compte des besoins organisationnels de 1'Employeur et du desir 
des employes, et ce, plus particulierement dans le but de permettre la 

' conciliation travail-famille. Il peut suggerer toute solution favorisant 
1'application de tels horaires. 
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17.04 Horaires particuliers 

a) Tout fonctionnaire qui, a la signature de la convention collective, bdndficie 
d'un amdnagement de temps de travail, autre que les horaires particuliers, 
qui ne correspond pas a 1horaire normal de travail prdvu au paragraphe 
17.01, est maintenant rdgi par Ihoraire flexible prdvu a la prdsente 
convention. 

Les heures de debut et de fin de journde de meme que les pdriodes de repas 
et les jours de travail qui lui sont applicables demeurent toutefois inchangds. 

b) Les horaires particuliers ayant fait 1'objet d'entente entre les parties et qui ne 
correspondent pas a dhoraire normal prdvu au paragraphe 17.01, continuent 
de s'appliquer. 

17.05 

a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 17.01, lorsque I'Employeur 
desire modifier 1horaire de travail d'un fonctionnaire et que cette 

_modification a pour effet que 1horaire de travail ne corresponde plus a la 
semaine ou aux heures normales de travail, it doit y avoir entente entre 
I'Employeur et le Syndicat. 

De plus, nonobstant les dispositions du paragraphe 17.04, lorsque 
I'Employeur desire modifier 1horaire particulier ou 1'am6nagement de 
temps de travail d'un fonctionnaire, it doit y avoir entente entre I'Employeur 
et le Syndicat. 

b) S'il n'y a pas d'entente dans les dix (10) fours ouvrables apres la demande 
dcrite de I'Employeur au Syndicat, le Syndicat doit soumettre le grief, dans 
les cinq (5) jours ouvrables suivants a la procddure sommaire de grief et 
d'arbitrage prdvue au paragraphe 22.10 par courriel au reprdsentant ddsignd 
de la Direction des relations de travail. Si le Syndicat n'a pas, a l'intdrieur 
de ce dernier ddlai de cinq (5) jours ouvrables soumis le grief a la procddure 
sommaire de grief et d'arbitrage, la modification prdconisde par 
I'Employeur est considdrde comme ayant dtd acceptde par le Syndicat et 
I'Employeur peut alors procdder a la modification prdconisde. 

C) Le fonctionnaire est avisd au moins trente-six (36) heures ouvrables a 
1'avance de la modification apportde a son horaire de travail et Fhoraire 
modifid doit, a moins d'entente diffdrente entre les parties, demeurer en 
vigueur pour une durde minimum d'un (1) mois. 

d) Cependant, si le cas est soumis a 1'arbitrage, I'Employeur doit attendre la , 
ddcision de Parbitre avant d'effectuer la modification d'horaire. 
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e) Toute decision arbitrale concernant les heures de travail du fonctionnaire 
entre en vigueur le deuxieme lundi qui suit la date de la sentence arbitrale.. 

17.06 

a) Les conges hebdomadaires sont consecutifs a moins d'entente contraire 
entre les parties. 

b) La politique generale de 1'Employeur vise a eviter le plus possible le travail 
de soir ou de nuit. 

17.07 

a) Le fonctionnaire dont la journee normale de travail est reduite d'une (1) 
heure; a ]'occasion du changement de l'heure normale a 1'heure avancee, ne 
subit aucune reduction de traitement a la suite de ce changement. 

b) Le fonctionnaire dont la journee normale de travail est augmentee d'une (1) 
heure, a ]'occasion du changement de Pheure avancee a 1'heure normale, 
n'est pas compense pour cette heure additionnelle. 

17.08 

Le fonctionnaire travaillant selon un horaire en rotation peut, avec la permission du 
directeur ou son representant, s'entendre avec un compagnon de travail pour se faire 
remplacer sur son equipe ou echanger un jour de conge hebdomadaire. Ce privilege est 
accorde a condition que ce remplacement n'entraine aucune charge additionnelle et aucune 
compensation de quelque nature qu'elle soit pour 1'Employeur. 

17.09 Travail a temps partiel 

a) Sous reserve des besoins de 1'Employeur, un fonctionnaire qui en fait la 
demande peut obtenir la permission de travailler sur la base d'un horaire a 
temps partiel. La decision de 1'Employeur nest pas sujette a la procedure de 
griefs. 

b) Le fonctionnaire ou son superieur immediat peut mettre fin a trente (30) 
jours d'avis a ]'entente de travail a temps partiel. Dans ce cas, le 
fonctionnaire doit reprendre ]'horaire normal prevu au paragraphe 17.01 a 
moins qu'une entente sur tout autre horaire n'intervienne entre les parties. 

C)	 Les modalites d'application de la clause de travail a temps partiel sont 
prevues a ]'annexe «°O°». 

11 EVA 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

17.10 Horaire annuel (1820, 1827 ou 1834 heures) 

A compter de 2024, le nombre annuel d'heures de travail de tout fonctionnaire regi par 
Phoraire annuel (1820 heures) est etabli a raison de sept (7) heures par jour ouvrable, en 
plus des jours feries, dans 1'annee de reference et correspond soit a mille huit cent vingt 
(1820), a mille huit cent vingt-sept (1827), ou a mille huit cent trente-quatre (1834) heures. 

Le present paragraphe a preseance sur toutes dispositions contraires relatives a 1horaire 
annuel ayant fait 1'objet d'ententes particulieres entre les parties. 

Mesure transitoire en 2024 : 

Au l er  mai 2024, 1'Employeur ajoute quatorze (14) heures dans le credit d'heures mobiles a 
un fonctionnaire regi par un horaire annuel (1820). 

Le fonctionnaire conserve son quatorze (14) heures s'il nest plus regi par 1'horaire annuel 
pendant 1'annee de reference en cours. 

17.11 Horaire periodique (70/2) ' 

En tenant compte non seulement des besoins operationnels de 1'Employeur, mais aussi du , 
desir des fonctionnaires de concilier leur travail et leur vie personnelle ou familiale, apres 
entente entre le fonctionnaire et le superieur cadre, le fonctionnaire peut &re regi par 
1'horaire periodique (70/2) prevu a la presente entente. ' 

a) Definition 

L'horaire periodique (70/2) regit les heures de travail du fonctionnaire sur la 
base d'une periode de paie. Cet horaire ne comporte pas un nombre 
predetermine d'heures de travail par jour ou de jours par semaine. Le 
nombre d'heures de travail par periode de paie est de soixante-dix (70) 
heures. 

La prime prevue au paragraphe 35.07 de la convention ne s'applique pas aux 
fonctionnaires ayant un horaire periodique (70/2). 

b) Les modalites d'application de Phoraire periodique sont etablies apres 
entente entre le fonctionnaire et son superieur cadre, et le fonctionnaire 
ajuste son horaire pour ne pas exceder, au terme de la periode, soixante-dix 
(70) heures. - 

C) Dans le respect de cette entente, le fonctionnaire peut repartir ses heures de 
travail sur les deux (2) semaines d'une periode de paie en tenant compte des 
besoins de Parrondissement ou du service. 
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d) Si, a cause de circonstances exceptionnelles, et avec 1'autorisation prealable 
' du superieur cadre, le total des heures de travail excede soixante-dix (70) 

heures, au terme de la periode 1'excedent est majore de cinquante pour cent 
' (50 %) et, au choix du fonctionnaire, remuneree au taux horaire courant du 

fonctionnaire ou verse dans la banque de temps remis prevu au paragraphe 
23.02. 

' e) Afin de gerer son horaire de travail periodique, le fonctionnaire dispose d'un 
releve complet de ses heures disponible dans le systeme de gestion du temps 

' Kronos ou tout autre systeme le remplagant. 

f) Le fonctionnaire ou son superieur cadre peuvent mettre fin, en tout temps, a 
une entente d'horaire periodique. Dans ce cas, le fonctionnaire est regi par 
son horaire normal de travail a la periode de paie suivante. 

g) Une decision de 1'Employeur ou une decision decoulant de ce paragraphe, 
ne peut, selon la regle generale applicable, etre exercee de maniere abusive, 
deraisonnable ou disc_ riminatoire. 

' Advenant ue le Syndicat considere ue la decision de l'Em to eur  q y q p y est 
exercee de maniere abusive, deraisonnable ou discriminatoire, it soumet un 
grief dans les cinq (5) jours ouvrables de la date de decision de 1'Employeur. 
Sur reception du grief, 1'Employeur regoit le representant syndical. Si le 

' grief nest pas regle a cette etape, 1'Employeur avise le Syndicat de sa 
decision finale dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le depot du grief. A 
defaut d'une reponse dans les delais prevus ou si la decision de 1'Employeur 
West pas acceptee par le Syndicat, ce dernier peut soumettre le grief a 
1'arbitrage selon la procedure sommaire prevue au paragraphe 22.10 par 

' courriel au representant designe de la Direction des relations de travail, dans 
un delai de cinq (5) jours ouvrables de la date du depot du grief. 

h) Advenant un probleme relatif a l'application de ce paragraphe, a la demande 
de Tune ou l'autre des parties, le comite mixte de relations professionnelles 

' prevu a Particle 13 de la convention collective actuelle etudie et 
recommande des solutions a ce probleme selon les modalites prevues audit 
article. 

1 
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ARTICLE 18 ANCIENNETE DU FONCTIONNAIRE PERMANENT 
Cet article ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent 

18.01 Acquisition du droit d'anciennete 

L'anciennete s'acquiert des qu'un fonctionnaire a termine sa periode d'essai. Lorsque le 
fonctionnaire a ainsi termine sa periode d'essai, sa date d'anciennete est retroactive a sa 
premiere date d'embauche comme fonctionnaire. 

18.02 Maintien de l'anciennete 

Les raisons d'absence suivantes n'interrompent d'aucune maniere 1'accumulation et le 
maintien de 1'anciennete du fonctionnaire : 

a) absence avec ou sans traitement causee par maladie ou accident; 

b) autre absence ou conge avec ou sans traitement autorise par la convention 
collective ou par 1'Employeur selon le cas; 

c) absence pour activites syndicales et professionnelles certifiee par le 
Syndicat. 

18.03 

Le fonctionnaire perd son droit d'anciennete pour Tune ou 1'autre des raisons suivantes : 

a) s'il quitte le service de 1'Employeur de son plein gre; 

b) congediement. 

18.04 

a) Au cours du mois de mars de chaque annee, 1'Employeur informe, par un 
avis a cet effet, chaque fonctionnaire de sa date d'anciennete et de service 
(avantages) et en transmet copie au Syndicat. 

b) Tout changement de date d'anciennete et de date de service (avantages) 
inscrit par la suite doit etre communique au fonctionnaire concerne et au 
Syndicat. 

C) Le fonctionnaire qui, temporairement, pour une periode inferieure a dix-huit 
(18) mois, nest pas couvert par la presente unite de negociation sans quitter 
le service de 1'Employeur, continue d'accumuler de 1'anciennete dans cette 
presente unite. 
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fl 
A 1'expiration de la periode de dix-huit (18) mois, le poste du fonctionnaire 
est considers vacant et les dispositions de Particle 19 s'appliquent, sauf dans 
les cas ou le remplacement est necessaire en raison d'une absence pour 
cause de maladie, d'accident du travail ou pour un conge de maternite ou 
parental, y incluant toute nomination temporaire decoulant de tel 
remplacement. Advenant la reintegration dans 1'unite de negociation du 
fonctionnaire ainsi mis en disponibilite, celui-ci reprend son droit 
d'anciennete et it est assigns ou reassigns conformement a la convention 
collective. 

' d) Le fonctionnaire qui quitte definitivement son emploi dans la presente unite 
de negociation pour occuper un autre emploi au service de 1'Employeur et 
qui reintegre la presente unite de negociation dans les douze (12) mois de 
son depart, reprend ses droits d'anciennete et est alors considers comme 
ayant ete mis en disponibilite. 

' 18.05 

Le fonctionnaire dont les services sont pretes a une societe paramunicipale continue 
' d'accumuler de 1'anciennete dans la presente unite de negociation. 

 

ARTICLE 19 DOTATION DES POSTES 

 

19.01 Wais pour pourvoir un poste 

   

Lorsqu'un poste d'un emploi devient vacant ou est nouvellement cree, 1'Employeur 

 

s'engage, s'il desire pourvoir ce poste en permanence, a afficher un avis de poste vacant 

 

dans un delai de quatre (4) mois de la vacance ou de la creation du poste. 

 

a) A la suite de 1'affichage, 1'Employeur doit pourvoir le poste en permanence 

 

dans un delai de quatre (4) mois de la vacance ou de la creation du poste. 

 

b) Malgre 1'alinea 19.01 a), lorsque le delai pour pourvoir un poste arrive a 
' echeance apres le I e,  septembre d'une annee, 1'Employeur peut attendre la 

 

fin de 1'exercice budgetaire en cours et proceder au comblement du poste au 

 

plus tard au cours du mois de janvier suivant. 

   

C) Si la nomination d'un fonctionnaire au service de 1'Employeur ou inscrit sur 

 

la liste de rappel survient au-dela du delai applicable selon les alineas a), b), 

 

celle-ci retroagit au terme du delai applicable. Le poste doit alors &re 

 

octroye au fonctionnaire qui y aurait eu droit si la nomination etait survenue 

1 
au terme du delai applicable selon les alineas a) ou b). 
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19.02 Affichage Wavis de postes vacants 

a) L'Employeur affiche par voie electronique, pendant cinq (5) jours ouvrables, 
tous les avis de postes vacants lorsqu'aucun fonctionnaire ne peut etre 
nomme en application des trois (3) premieres etapes prevues au paragraphe 
19.09. 

Ces avis precisent entre autres : 

• le titre de 1'emploi et le groupe de traitement vise par 1'affichage. 
Toutefois, 1'Employeur se reserve le droit d'utiliser un titre d'emploi 
adapte au marche, en plus du titre d'emploi prevu a la convention 
collective, lorsque 1'avis s'adresse aux candidate externes; 

• Phoraire de travail suivant les modalites prevues a la convention 
collective; 

• a titre indicatif le lieu de travail; 

• la nature du poste ou de 1'emploi en lien avec la description 
d'emploi; 

• les exigences normales du poste incluant les criteres de scolarite et 
d'experiences pertinentes. 

b) Tous les fonctionnaires interesses a occuper ce poste doivent remplir le 
formulaire electronique et le transmettre a l'interieur du delai prevu. 

c) L'Employeur accepte la candidature d'un fonctionnaire qui, au moment de 
1'affichage, est absent en raison de vacances annuelles. Celui-ci doit 
cependant transmettre une demande ecrite a cet effet a la personne designee 
sur 1'avis dans les cinq (5) jours ouvrables de son retour de vacances. 

d) L'Employeur accepte egalement la candidature d'une ou d'un fonctionnaire 
absent(e), au moment de 1'affichage, en raison d'un accident du travail, de 
maladie, d'un conge de maternite, d'un conge de paternite d'un conge 
d'adoption ou d'un conge parental a temps complet. 

e) A la suite de 1'affichage, 1'Employeur procede a la nomination ou la 
promotion du fonctionnaire qualifie, ayant droit au poste conformement aux 
etapes prevues au paragraphe 19.09 s' it repond aux criteres enonces au 
paragraphe 19.08;. 
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19.03 Processus et administration d'une evaluation 

 

a) L'Employeur peut administrer en tout temps des processus d'evaluation a la 

1
 suite de 1'affichage d'un avis de poste vacant. 

 

b) Lorsque l'Employeur doit admmistrer un processus d'evaluation a la suite de 
' l'affichage d'un avis de poste vacant, l'Employeur doit convoquer l'ayant 

 

droit conformement aux etapes prevues au paragraphe 19.09. 

' c) Lors de la convocation, l'Employeur doit transmettre une fiche detaillant les 

 

differents tests du processus d'evaluation et les elements qui y sont mesures 

 

A chacun des tests en lien avec les exigences normales du poste. 

' Lorsque I'ayant droit echoue, le cas echeant, 1'Employeur convoque un 

 

maximum de trois (3) ayants droit a la fois conformement aux etapes 

 

prevues au paragraphe 19.09. 

 

d) Le candidat qui echoue un test d'une evaluation ne peut subir une evaluation 
' comprenant le test echoue a l'interieur d'une periode d'un (1) an. _ 

 

Pour l' application du present alinea, la date du premier test eliminatoire subi 
' par un candidat dans le cadre d'un processus d'evaluation est la date inscrite 

 

par 1'Employeur lorsque ledit candidat echoue un des tests eliminatoires. 

 

e) Le fonctionnaire qui reussit un test prescrit par 1'Employeur a la suite d'un 

 

avis de poste vacant conserve sa reussite tant et aussi longtemps que 

 

l'Employeur utilise ce test. 

' 

  

Le fonctionnaire qui echoue une evaluation en est informe par ecrit et it peut 

 

dans les cinq (5) jours ouvrables de la reception de davis de l'Employeur 

 

demander des informations sur les motifs de son echec a 1'evaluation. 

 

L'Employeur fournit Pinformation dans les dix (10) jours ouvrables de la 

 

reception de la demande. 

   

f) L'Employeur doit nommer tous les fonctionnaires qualifies pour cet emploi 

 

ou ayant reussi un processus d'evaluation a la suite d'un affichage d'avis de 
' poste vacant ou ayant un rapport favorable de son superieur immediat tel 

 

que prevu a 1'alinea 19.08 b), qui sont a son service et qui se sont portes 

 

candidats avant de nommer un candidat de 1'exterieur. 

   

19.04 Admissibilite aux avis de P ostes vacants 

a) Aux fins d'admissibilite aux avis de postes vacants, la qualification 
professionnelle et 1'experience utiles acquises par le fonctionnaire permanent 
qui est nomme a un emploi superieur ou qui fait 1'objet d'un pret de service, 
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ainsi que toute combinaison de scolarite et d'experiences pertinentes, tel que 
prevu a 1'annexe «°M°», sont considerdes compte tenu des exigences ' 
normales du poste. 

Pour 1'application du present alinea, un fonctionnaire peut faire valoir, selon ' 
ce qui est le plus avantageux pour lui, 1'experience utile acquise dans un 
emploi superieur ou a son poste permanent. Il est entendu que la 
combinaison d'experience ne peut avoir pour effet de reconnaitre plus , 
d'experience a un fonctionnaire que sa duree reelle de service aux postes 
occupes. 

b) De plus, le fonctionnaire qui fait 1'objet d'un pret de service est repute , 
continuer d'accumuler de 1'experience a son poste d'origine. 

c) Lorsqu'un fonctionnaire permanent est nomme a un poste d'un emploi 
superieur en vertu du paragraphe 19.13 pendant plus de six (6) mois 
continus, it devient automatiquement admissible a un avis de poste vacant si 
ce poste ou un poste similaire est afficM meme s'il ne satisfait pas a la 
qualification professionnelle requise pour 1'emploi. Toutefois, le paragraphe 

- 1.08 de Pannexe «°M°» ne s'applique pas. - 

Le present alinea n'a pas pour effet de faire perdre ce droit aux 
fonctionnaires permanents qui beneficiaient d'une telle disposition avant la 
signature de la convention collective. 

d) A compter de la signature de la presente convention collective, lorsqu'un 
fonctionnaire auxiliaire occupe temporairement un poste d'un emploi 
pendant plus de six mois continus, it devient automatiquement admissible a 
un avis de poste vacant si ce poste ou un poste similaire est affiche meme 
s'il ne satisfait pas a la qualification professionnelle requise pour 1'emploi. 
Toutefois, le paragraphe 1.08 de 1'annexe « M » ne s'applique pas. 

19.05 Procedure d'appel — admissibilite a un avis de poste vacant 

a) Le fonctionnaire dont la candidature est rejetee a un avis de poste vacant 
peut en appeler, dans les cinq (5) jours ouvrables de la reception de cette 
decision, au representant designe de 1'Employeur. 

b) Le representant de 1'Employeur doit dans les dix (10) jours ouvrables de la 
date de 1'appel qui lui est soumis entendre les deux (2) parties. 

c) A cette occasion, le fonctionnaire qui fait appel est accompagne par un (1) 
representant du Syndicat. 
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d) Le representant de 1'Employeur rend sa decision en se basant sur la 
qualification professionnelle et l'experience utile affichees dans 1'avis de 
poste vacant en vigueur. Cette decision est finale. 

e) L'Employeur peut proceder a la tenue de 1'evaluation pour 1'ayant droit 
suivant pendant la tenue de la procedure d'appel. 

Des que le representant de 1'Employeur decide que la procedure d'appel est 
fondee, 1'Employeur convoque le fonctionnaire vise au processus 
d' evaluation. 

'	 L'Employeur peut pourvoir en permanence le poste par un fonctionnaire 
lorsque la procedure d'appel est completee. 

19.06 Plainte a la suite d'un processus d'evaluation 

' a) Le fonctionnaire qui croft avoir ete lese dans le cadre du processus 
d'evaluation peut en appeler de la decision dans les dix (10) jours ouvrables 
de la reception de la decision de 1'Employeur 1'e1iminant du processus. La 
demande de revision se fait par ecrit au representant designe par le Service 
des ressources humaines. 

b) La demande de revision est traitee par un comite forme d'un (1) representant 
'	 syndical libere en vertu de 1'alinea 28.14 1) et d'un (1) representant de 

1'Employeur. 

c) Le comite verifie 1'adequation entre les exigences normales du poste et la 
fiche d'evaluation mentionnee au paragraphe 19.03. Le comite doit rendre 
sa decision par ecrit dans les dix (10) jours ouvrables de la date de la 
demande de revision, a moins d'entente ecrite contraire entre les parties. 

d) A defaut d'entente, lors de la rencontre du comite de revision prevue a 
1'alinea b), les representants du comite de revision referent la demande de 
revision au chef de division de la Direction de la dotation et de la diversite 

' en emploi du Service des ressources humaines. 

Le chef de division de la Direction de la dotation et de la diversite en emploi 
'	 du Service des ressources humaines ou son remplagant doit entendre les 

deux (2) parties avant de rendre sa decision, et ce, dans les cinq (5) jours 
ouvrables de la date a laquelle la demande de revision lui a ete referee. Cette 
decision est finale. 

e) L'Employeur peut proceder a la tenue de 1'evaluation pendant la tenue de la 
' procedure de plainte a la suite d'un processus d'evaluation. 
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Des que le representant de 1'Employeur decide que la plainte est fondee, 
l'Employeur convoque le fonctionnaire vise au processes d'evaluation. 

L'Employeur peut pourvoir en permanence le poste par un fonctionnaire 
lorsque le traitement de la plainte est complete. 

19.07 Mesures transitoires — qualifications a un emploi 

a) A compter de la signature de la presente convention collective, 1'Employeur 
cesse d'administrer des processus d'examen dans des emplois et d'octroyer 
des qualifications d'emploi selon les modalites prevues a la convention 
collective precedente. Cependant, 1'Employeur complete 1'administration 
des processus d'examen affiches avant la signature de la presente convention 
collective. 

Le candidat qui echoue un test d'un examen ne peut subir un processus 
d'eva_luation comprenant le test echoue a 1'interieur d'une periode d'un (1) 
an. 

Pour 1'application du present alinea, la date du premier test eliminatoire subi 
par un candidat dans le cadre d'un processus d'examen est la date inscrite 
par 1'Employeur lorsque ledit candidat echoue un des tests eliminatoires. 

b) Le fonctionnaire qui reussit les differents tests d'un processus d'examen 
prescrit par 1'Employeur dans les conventions collectives precedentes ainsi 
que celui qui complete le processus d'examen prevu a 1'alinea 19.07 a) a la 
suite d'un avis de processus d'examen, demeure qualifid pour 1emploi 
jusqu'a ce qu'il soit nomme ou promu a cet emploi, selon la premiere 
eventualite. 

Le fonctionnaire qui reussit un test prescrit par 1'Employeur conserve sa 
reussite tant et aussi longtemps que 1'Employeur utilise ce test. 

c) Un fonctionnaire cesse d'etre qualifie pour un emploi des que Femploi est 
r&value et classe dans un groupe de traitement superieur, sauf si les raisons 
qui ont motive cette reevaluation existaient avant 1'administration de 
1examen. Le fonctionnaire qui etait qualifie est automatiquement admis au 
processus d'evaluation pour un avis de poste vacant de Pemploi reevalue a 
moins qu'il ne remplisse les exigences normales du poste. 

19.08 Nomination permanente 

a) Personne ne peut &re nomme ou promu a un poste d'un emploi a titre 
permanent a moins d'etre qualifie pour cet emploi ou d'avoir reussi un 
processus d'evaluation a la suite d'un affichage d'avis de poste vacant et de 
satisfaire aux exigences de la convention collective. Cependant, ces 
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exigences ne s'appliquent pas dans le cas de transfert et dans le cas de 
' reassignation a la suite de Papplication des dispositions des articles 11, 16, 

24 et 25. 

b) Nonobstant 1'alinea a), le fonctionnaire ayant droit au poste qui, occupe 
temporairement ce poste ou un poste similaire de 1'emploi dans la meme 
unite administrative pendant plus de douze (12) mois continus a compter de 
la date de signature de la presente convention collective, voit sa nomination 
ou sa promotion confirmee si le superieur immediat emet un rapport 
favorable a cet effet. A defaut d'un rapport favorable a cet effet, le 

' fonctionnaire en est avise par ecrit. Cet avis peut faire l'objet d'un grief 
selon la procedure prevue ci-dessous. 

Le fonctionnaire permanent peut faire valoir la periode travaillee de douze 
(12) mois continus dans ce poste ou un poste similaire dans les douze (12) 
mois suivant la date de fin de sa nomination temporaire. 

Le fonctionnaire auxiliaire peut faire valoir la periode travaillee de douze 
(12) mois continus dans ce poste ou un poste similaire dans les douze (12) 
mois suivant la date de fin de 1'occupation temporaire. 

Le fonctionnaire peut faire un grief dans les cmq (5) fours ouvrables 1 suivants Pavis de 1'Employeur. Sur reception du grief, 1'Employeur entend 
le representant syndical. Si le grief n'est pas regle a cette etape, 1'Employeur 
avise le Syndicat de sa decision finale dans les cmq (5) fours ouvrables 
suivant le dep6t du grief. 

A defaut d'une reponse dans les delais prevus ou si la decision de 
1'Employeur nest pas acceptee par le Syndicat, ce dernier peut soumettre le 
grief a 1'arbitrage selon la procedure sommaire prevue au paragraphe 22. 10, 
dans un delai de dix (10) jours ouvrables de la date du dep6t du grief. 

L'arbitre a competence pour maintenir ou abroger le rapport defavorable 
ecrit par le gestionnaire. Toutefois, les pouvoirs de 1'arbitre se limitent a 
verifier le caractere non discriminatoire, non abusif et non arbitraire dudit 

' rapport. 

Dans le cas d'un rapport defavorable maintenu par Parbitre, 1'Employeur ne 
peut invoquer la decision de 1'arbitre lorsque le fonctionnaire pose sa 
candidature a un autre avis de poste vacant ou un autre avis de nomination 

' temporaire. 

Dans le cas d'un rapport defavorable abroge par 1'arbitre, le fonctionnaire 
' est nomme ou promu dans le poste. 

Les dates des courriels de 1'arrondissement ou du service concerne, selon le 

1 cas, constituent une preuve servant a calculer les delais. 
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L'Employeur ne peut pourvoir le poste en permanence tant et aussi 
longtemps que 1'arbitre n'a pas rendu sa decision. 

19.09 Stapes denomination permanente 

a) Tout poste vacant ou nouvellement cree est octroye en permanence, par 
elimination, selon les stapes suivantes. 

Premiere etape 

Le fonctionnaire qui doit etre reassigns a 1'interieur ou a 1'exterieur de son 
arrondissement ou service a la suite de Papplication de Particle 24. 

Deuxieme etape 

Le fonctionnaire en disponibilite qui doit etre reassigns a la suite de 
1'application des articles 11 et 25 ou celui provenant de la Direction de la 
Securite du revenu qui doit etre replace en application du point 17 de 
1'entente de la Securite du revenu*, a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste. 

* Entente de la Securite du revenu refere a la convention intervenue 
entre le Ministere de l'Emploi et de la Solidarite sociale et la Ville 
de Montreal concernant les activites d'Emploi-Quebec, de 
recouvrement et de revision. 

Troisieme etape 

Le fonctionnaire permanent qui doit etre transfers ou mute 
administrativement en vertu de 1'alinea 19.10 e), reassigns ou reintegre a la 
suite de Papplication de Particle 16 ou le fonctionnaire permanent de 
1'arrondissement ou du service qui doit etre reassigns ou reintegre a la suite 
de 1'application des alineas 19.11 b) et c), a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste. 

Quatrieme etape 

Le fonctionnaire permanent de 1'arrondissement concerns ou du service, le 
cas echeant, qui a le plus d'anciennete, qui s'est ports candidat et qui desire 
muter ou qui demande une mutation interemplois conformement a 1'annexe 

L », a moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales du poste. 
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' Cinquieme etape 

Le fonctionnaire permanent puss le fonctionnaire auxiliaire de 
1'arrondissement concern ou du service, le cas echeant, qui a le plus 
d'anciennete, qui s'est porte candidat, a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste. 

Sixieme etape 

L'Employeur doit choisir entre le fonctionnaire permanent qui a le plus 
d'anciennete, qui s'est porte candidat, a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste ou le fonctionnaire permanent qui a le plus 
d'anciennete, qui s'est porte candidat et qui desire muter ou qui demande 
une mutation interemplois conformement a 1'annexe « L », a moins qu'il ne 
puisse remplir les exigences normales du poste. 

' Septieme etape 

Le fonctionnaire auxiliaire qui a le plus d'anciennete, qui s'est porte 
candidat, a moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales du poste. 

Huitieme etape 

Tout autre candidat a moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales 
du poste. 

b) Toutefois, a cause des exigences du ou des arrondissement(s) ou du ou des 
service(s) concerne(s), 1'Employeur peut refuser la mutation ou la mutation 
interemplois d'un fonctionnaire. Dans ce cas, le fonctionnaire est informe 
par ecrit et ce refus peut etre soumis a la procedure du comite d'enquete telle 
que definie au paragraphe 2.16. 

Aux fins d'application des etapes de nomination, le fonctionnaire permanent 
nomme temporairement en vertu du paragraphe 19.13 est repute faire 
egalement partie de 1'arrondissement ou du service ou it est nomme 
temporairement, s'il s'est porte candidat pour un poste de 1'emploi qu'il 
occupe temporairement. 

C) Malgre ce qui precede, lorsqu'un poste de 1'emploi de secretaire de direction 
ou de secretaire de direction — directeur de premier niveau devient vacant 
temporairement ou vacant en permanence ou est nouvellement cree, 
1'Employeur nomme temporairement ou en permanence, le candidat de son 

'	 choix pourvu qu'il soft qualifie ou evalue pour le poste auquel it doit etre 
nomme. 
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19.10 Mutation 

a) Le fonctionnaire permanent nouvellement mute doit demeurer au moins un ' 
(1) an a son nouveau poste avant de pouvoir muter de nouveau, sauf dans le 
cas pr6vu a 1'alin6a e). , 

b) Seul le fonctionnaire permanent qui occupe un poste d'un emploi depuis au 
moins douze (12) mois continus peut muter. 

C) Le fonctionnaire permanent mutd a 1 mtdrieur de son arrondissement ou 
service doit occuper son nouveau poste dans le mois suivant la ddcision du , 
directeur. Le fonctionnaire mW a 1'extdrieur de son arrondissement ou 
service occupe son nouveau poste seulement lorsqu'il peut titre remplacd au 
poste qu'il occupe. 

d) Les dispositions du prdsent paragraphe ne s'appliquent pas dans les cas de 
nomination temporaire a un emploi supdrieur. , 

e) Sur r6quisition, le fonctionnaire permanent qui est mutd sans en avoir fait la 
demande est informs des motifs de sa mutation. Ladite mutation peut faire I

 

1'objet d'un grief. 

19.11 Promotion et affectation 

a) Le fonctionnaire permanent affects ou promu par une ddcision d'un 
directeur doit occuper son nouveau poste dans un ddlai d'un (1) mois. Il 
regoit son nouveau traitement a compter de la date de la ddcision. 

b) Darts les quatre (4) mois qui suivent la date de son entrde en fonction a son 
nouvel emploi, si le fonctionnaire permanent ne peut remplir les attributions 
du poste auquel it est affect6 ou promu, it r6integre son ancien poste dans la 
mesure oii it est.  toujours vacant ou un poste de son ancien emploi ou celui 
d'un emploi Equivalent, si son ancien emploi est aboli. Toute absence de dix 
(10) jours ouvrables et plus, sauf pour vacances annuelles, prolonge d'autant 
cette pdriode d'essai. 

Le fonctionnaire permanent qui, dans 1'ann6e pr6c6dant sa promotion, 
occupait le poste dans lequel it est nommd ou un poste similaire de 1'emploi 
dans la meme units administrative, voit sa pdriode d'essai de quatre (4) mois 
le cas dchdant, r6duite du nombre de semaines ou it a occup6 ce poste. 
Toutefois, la pdriode d'essai ainsi ddterminde ne peut titre infdrieure a huit 
(8) semaines. 

En tout temps, cette pdriode peut titre prolongde pour une pdriode 
n'excddant pas deux (2) mois sur rapport du gestionnaire responsable. Les 
raisons sont fournies au Syndicat. 
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Le fonctionnaire permanent re~oit alors le traitement qu'il recevait lorsqu'il 
occupait son ancien poste et it b6n6ficie des autres avantages acquis. Les 
raisons motivant cette reintegration sont fournies par 6crit au Syndicat ainsi 1 que la date de cette r6integration. Si le Syndicat formule un grief dans les 
quinze (15) jours qui suivent la date de Pavis donne au Syndicat par 
1'Employeur, ce dernier ne peut proc6der a la nomination permanente d'un 
autre fonctionnaire tant et aussi longtemps que le grief nest pas r6gl6. 

A moans d'autorisation de son sup6rieur imm6diat, le fonctionnaire 
permanent qui n'a pas complete sa p6riode d'essai ne peut se pr6valoir des 
paragraphes 19.09 et 19.13. 

c) Le fonctionnaire permanent affecte ou promu peut r6int6grer un poste vacant 
de son emploi ant6rieur ou d'un emploi Equivalent si son ancien emploi est 
aboli, au traitement qu'il aurait eu s'il n'avait pas et6 affecte ou promu, sans 
perdre aucun des avantages qu'il avait obtenus avant cette affectation ou 
promotion. Cependant, s'i1 a reussi un processus d'examen administr6 selon 
les modalites pr6vues a la convention collective en vigueur jusqu'au 31 
d6cembre 2018, it redevient qualifi6. pour 1'emploi qu'il occupait avant sa 
r6integration. S'il a reussi un processus d'6valuation a la suite d'un 
affichage d'avis de poste vacant, it conserve sa reussite tant que 
1'Employeur utilise ce test. 

Cet alin6a s'applique 6galement au fonctionnaire permanent r6assign6 a un 
emploi dont le maximum de 1'echelle de traitement est inferieur et qui 
b6n6ficie d'une prime 6quivalant au taux horaire pour les heures excedant 
trente-cinq (35) heures. 

19.12 Traitement 

a) Le fonctionnaire permanent promu regoit au moins le minimum de 1'6chelle 
de traitement de son nouvel emploi. 

b) Le traitement individuel du fonctionnaire permanent promu dans un groupe 
sup6rieur a son groupe actuel est port6 a 1'echelon sup6rieur le plus pres du 
nouveau groupe. Advenant que 1'augmentation ainsi obtenue soit inf6rieure a 
1'augmentation d'6chelon du nouveau groupe de traitement, it aura droit en 
plus a une augmentation d'6chelon suppl6mentaire, sans toutefois d6passer 
le maximum de Nchelle de traitement de 1'emploi propos6. 

' c Le fonctionnaire auxiliaire nomm6 en per a un poste d'un emploi P p P 
conserve, a sa nomination, le traitement qu'il a au moment de sa nomination 

' en permanence. 

1
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En aucun temps, la valeur du traitement ainsi etablie ne peut etre inferieure 
au minimum, ni exceder le maximum du groupe de traitement de 1'emploi. 

19.13 Stapes de nomination temporaire (assignation) 

a) Un poste peut etre pourvu de fagon temporaire dans les cas suivants : 

1. un poste devenu vacant par 1'absence d'un fonctionnaire qui doit 
eventuellement revenir a son poste, sauf dans le cas de vacances 
annuelles sous reserve de 1'alinea d); 

2. un poste permanent vacant regi par les dispositions du present 
article; 

3. un poste cree temporairement. 

b) Lorsque 1'Employeur decide de pourvoir un poste de fagon temporaire, it 
affiche, par voie electronique, un avis de nomination temporaire, et ce, 
pendant cinq (5) jours ouvrables. 

Le fonctionnaire permanent doit remplir le formulaire electronique (ou 
autre) prevu a cet effet et le transmettre a 1'interieur du delai prevu. 

L'Employeur procede a la nomination temporaire, par elimination, selon les 
etapes suivantes : 

1. par le fonctionnaire permanent qui a le plus d'anciennete dans la 
section, la division, la direction puis 1'arrondissement ou le service et 
qui est qualifie pour 1'emploi, a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste; 

2. par le fonctionnaire permanent qui a le plus d'anciennete dans la 
section, la division, la direction puis 1'arrondissement ou le service et 
qui est admissible pour 1'emploi, a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste; 

3. par tout autre fonctionnaire, et ce, au choix de 1'Employeur 

c) Malgre 1'alinea 19.13 b), pour les quinze (15) premiers jours ouvrables de la 
vacance d'un poste, 1'Employeur peut nommer le fonctionnaire de son choix. 

d) Malgre 1'alinea 19.13 a), le poste d'un fonctionnaire laisse vacant a 
l'occasion de vacances annuelles et que 1'Employeur decide de pourvoir, 
peut etre pourvu selon 1'alinea c) pour la duree de 1'absence, pour autant que 
le fonctionnaire remplagant effectue les taches caracteristiques de 1'emploi 
auquel it est assigne temporairement. 
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' e) Lorsque l'Employeur decide de remplacer un fonctionnaire permanent qui 
travaille a temps partiel, it peut nommer un fonctionnaire permanent ou un 

 

fonctionnaire auxiliaire ou assigner temporairement un fonctionnaire 

 

permanent selon le processus decrit ci-dessus. 

 

19.14 Admissibilite aux nominations temporaires (assignation) 

' a) L'Employeur determine l'admissibilite du fonctionnaire permanent selon les 

 

alineas a) et b) du paragraphe 19.04, et ce, a partir des informations 

 

apparaissant au formulaire rempli par le fonctionnaire. 

 

b) Le fonctionnaire permanent non admissible en est informe par ecrit et it peut 

 

en appeler de la decision dans les cinq (5) jours ouvrables de la reception de 
' Pavis de 1'Employeur. La demande de revision se fait par ecrit au 

 

representant design de 1'arrondissement ou du service concerne. 

' 

  

c) La demande de revision est traitee par un comite forme d'un (1) representant 

 

de chaque partie. 

' 

  

d) Le comite prend sa decision en se basant sur les regles prevues a 1'alinea a) 

 

et it doit rendre sa decision par ecrit dans les dix (10) jours ouvrables de la 
' date de la demande de revision a moins d'entente ecrite contraire entre les 

 

parties. 

e) A defaut d'entente lors de la rencontre du comite de revision prevue a 
1'alinea d), le Syndicat peut soumettre le grief a la procedure sommaire 
d'arbitrage prevue au paragraphe 22.10 par courriel au representant design 

' de la Direction des relations de travail, et ce, dans les cinq (5) jours 
ouvrables de cette rencontre. 

f) L'arbitre doit rendre sa decision en se basant sur les regles apparaissant a 
1'alinea a) du present paragraphe. 

g) Les dates indiquees aux documents par les timbres dateurs de 
1' arrondissement ou du service concerne servent a calculer les delais. 

h) Le fonctionnaire permanent absent en raison de vacances, de maladie ou 
d'accident du travail, pour une duree de cinq (5) jours ouvrables ou plus, 
peut a son retour au travail, demander de consulter les avis de nomination 

' temporaire qui ont ete affiches en son absence. S'il est interesse par Fun de 
ces postes, it doit remplir le formulaire prevu a cet effet dans les cinq (5) 
jours ouvrables de son retour au travail. Le poste lui est octroye a la 

1 condition qu'il eut ete 1'ayant droit au moment du comblement temporaire. 
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19.15 Traitement et duree (nomination temporaire) 

a) Sauf dans les cas prevus aux points 1 et 2 de 1'alinea 19.13 a), I'Employeur 
ne peut pourvoir un poste de fagon temporaire pour plus de douze (12) mois; 
cependant, dans le cas de projets speciaux, cette limite est portee a trente-six 
(36) mois. Les periodes peuvent etre prolongees apres entente avec le 
Syndicat. 

b) Le fonctionnaire permanent assigne temporairement beneficie du montant 
forfaitaire total prevu a cet effet, a compter de la date de son assignation, 
sauf dans les cas prevus au point 1 de 1'alinea 19.13 a). Dans ces cas, it ne 
beneficie de ce montant qu'apres cinq (5) jours ouvrables d'assignation 
continue, retroactivement a la premiere journee. 

c) Dans la mesure oil. les autres dispositions de la convention collective lui 
donnent droit a un traitement ou a une portion de son traitement durant ses 
absences, le fonctionnaire permanent beneficie du montant forfaitaire ou 
d'une portion de celui-ci durant ses absences, sauf s'il est remplace par un 
autre fonctionnaire au meme poste. 

d) Le montant forfaitaire dont beneficie le fonctionnaire permanent correspond 
au differentiel entre le traitement qu'il obtiendrait s'il s'agissait d'une 
promotion comme prevu au paragraphe 19.12 et son traitement actuel. 

e) Ce montant forfaitaire est calcine selon le prorata de la periode d'assignation 
et verse a chaque paie. I

 

f) A la fin de son assignation temporaire, le fonctionnaire permanent regoit 
pour son emploi permanent le traitement qu'il aurait eu s'il n'avait pas ete 
assigne temporairement. 

g) A chaque date anniversaire, s'ajoute au forfaitaire prevu, 1'equivalent d'une 
augmentation d'echelon par annee de remplacement continu, dans un (1) ou 
plusieurs poste(s) du meme emploi, basee sur le maximum de 1'echelle de 
traitement de l'emploi superieur qui lui est assigne, jusqu'a concurrence du 
maximum de cet emploi superieur. 

La Ville fournit un preavis ecrit au Syndicat au plus tard soixante (60) jours 
ouvrables a 1'avance precedent le l ef  janvier de 1'annee d'implantation d'un 
nouveau systeme informatise de la paie, au plus t6t le l er  janvier 2023. La 
Ville cesse de verser le montant forfaitaire aux fonctionnaires permanents a 
chaque date anniversaire. 

A compter du l er  janvier suivant 1'application des mesures transitoires 
prevues au present alinea, a chaque l er  janvier, le fonctionnaire permanent 
beneficie du montant forfaitaire dont la valeur est etablie au prorata des 
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mois complets de service travailles a titre de fonctionnaire permanent 
nomme temporairement dans un poste, a raison d'un dixieme (1/10) par 
mois complet de service, entre le l ef  janvier et 31 decembre de 1'annee 
precedente selon 1'echelon prevu au tableau de 1'alinea 29.02 a). 

Aux fins d'application du present alinea, nonobstant la definition de mois 
complet de service prevue au paragraphe 2.04, dans le cas du fonctionnaire 

' permanent absent pour raison de maladie ou d'accident (incluant ce qui est 
prevu a Particle 25) ou d'un conge parental continu et sans traitement, les 
mois d'absence sont consideres des mois complets de service travailles. 

' Mesures transitoires relatives au montant forfaitaire : 

' Le l er  janvier suivant le preavis ecrit, le fonctionnaire permanent beneficie 
du montant forfaitaire dont la valeur est etablie au prorata des mois complets 
de services travailles, a raison d'un dixieme (1/10) par mois complet de 

' service, entre la date anniversaire prevue a 1'alinea 19.15 b) et le I" janvier 
suivant le preavis ecrit selon 1'echelon prevu au tableau de 1'alinea 29.02 a). 

' - h) Pour beneficier du traitement de 1'emploi - superieur, le fonctionnaire 
permanent doit executer les taches caracteristiques de 1'emploi et le travail 
doit lui etre confie par son superieur. 

' i) Si la nomination permanente d'un fonctionnaire permanent nomme 
temporairement selon le point 1 de 1'alinea 19.13 a) suit immediatement 

' cette nomination temporaire a un poste du meme emploi, ou des qu'il est 
definitivement etabli que le fonctionnaire remplace ne revient pas, la 
nomination permanente du fonctionnaire permanent remplagant est 

' retroactive a la date a laquelle le poste est reconnu officiellement vacant, 
pour autant que cette nomination soit conforme au present article au moment 
de la nomination en permanence. Si cette nomination nest pas conforme, le 
fonctionnaire permanent remplagant reintegre son ancien poste et regoit le 
traitement qu'il aurait requ s'il etait demeure a son ancien poste. 

' j) Si la nomination permanente d'un fonctionnaire permanent nomme 
temporairement selon les points 2 ou 3 de 1'alinea 19.13 a) suit 
immediatement cette nomination temporaire a un poste du meme emploi, ou 
des qu'il est definitivement etabli que le poste est cree en permanence, la 
nomination permanente du fonctionnaire permanent assign est retroactive a 
la date a laquelle le poste est reconnu officiellement permanent. En 1'absence 
de fonctionnaires qualifies, la nomination permanente est retroactive a la 
date de 1'emission des resultats d'examen rendant des fonctionnaires 
qualifies a 1'emploi, pourvu que cette nomination soit conforme au present 
article au moment de la nomination en permanence. Si cette nomination 
n'est pas conforme, le fonctionnaire permanent assign reintegre son ancien 

~I 
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poste et remit le traitement qu'il aurait reru s'il etait demeure a son ancien 
poste. 

Le traitement du fonctionnaire permanent ainsi nomme est etabli comme s'il 
avait ete promu en permanence a la premiere journ6e d'occupation continue, 
et it est effectif a la date de sa nomination en permanence. La date de son 
augmentation d'echelon est la date de sa nomination temporaire. Les 
augmentations d'echelon pour la periode courue sont egalement reconnues. 

A compter du l er  janvier suivant 1'application des mesures transitoires 
prevues au present alin6a, nonobstant ce qui est prevu au paragraphe 
precedent, la date de son augmentation d'echelon est le l er  janvier de chaque 
annee suivant la date de sa nomination temporaire. Les augmentations 
d'6chelon pour la periode courue sont egalement reconnues. 

k) Pour le fonctionnaire permanent qui est mis a la retraite ou qui d6cede alors 
qu'il est assigns temporairement a un emploi superieur depuis les douze (12) 
derniers mois, le montant forfaitaire reru est considers comme etant du 
traitement dans le calcul du remboursement a titre effectu6 relativement aux 
soldes d'heures de vacances et de maladie accumules a son credit.. 

1) Les heures supplementaires accomplies durant la periode d'assignation 
temporaire sont compensees de la faron suivante : pour chaque heure 
suppl6mentaire, le fonctionnaire remit un montant forfaitaire correspondant 
au taux horaire du montant forfaitaire total en vigueur. 

19.16 Refus d'une nomination temporaire, d'une nomination ou promotion 

Le fonctionnaire permanent peut refuser une nomination temporaire a un poste d'un 
emploi superieur. 

Le fonctionnaire peut refuser sa nomination ou promotion a un poste vacant. 

19.17 Pret de service 

a) Lorsqu'il est nscessaire d'effectuer un pr6t de service d'un fonctionnaire 
permanent dans une autre section, division, direction, arrondissement ou 
service, ce pr6t se fait par ordre d'anciennete parmi ceux qui, dans la section 
pr6teuse, r6pondent aux exigences normales du poste et qui peuvent titre 
liberes de leurs taches sans inconvenient majeur dans leur unite 
administrative. La decision de 1'Employeur ne peut titre contestee que devant 
le comite d'enqu6te prevu au paragraphe 2.16. 

b) Sous reserve de 1'alinea precedent, le fonctionnaire permanent ayant le plus ' 
d'anciennete a le premier choix et ainsi de suite en suivant 1'ordre 
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d'anciennet6. Dans le cas de refus, 1'Employeur choisit le fonctionnaire 
permanent ayant le moins d'anciennet6. 

c) Le pret de service ne doit pas durer plus de douze (12) mois. Toutefois, cette 
p6riode peut etre prolong6e apres entente avec le Syndicat. 

d) Aux fins d'application de Particle 19 de la convention collective, le 
fonctionnaire permanent ainsi prW est r6put6 faire partie de sa section, sa 
division, sa direction, son arrondissement ou service d'origine. 

e) En aucun cas, le pret de service n'a pour but de contrevenir a Papplication 
des autres dispositions de Particle 19. 

n 19.18 

a) Le Service des ressources humaines transmet au Syndicat : 

• copie de tout avis de processus d'examen pour un emploi r6gi par la 
pr6sente convention; 

• copie de la. liste des personnes qualifi6es pour un emploi. r6gi par la 
pr6sente convention; 

• copie de toute d6cision, liste ou m6mo relatifs a 1'abolition de postes 
ou d'emplois, nomination, affectation, promotion, mutation, d6mission, 
suspension, cong6diement du ou des fonctionnaire(s) r6gi(s) par la 
pr6sente convention; 

• copie de tout avis de convocation aux examens d'emplois r6gis par la 
pr6sente convention; 

• copie de tout m6mo 6manant du comit6 ex6cutif, du Service des 
ressources humaines ou de la Direction g6n6rale concernant les 
relations de travail avec le personnel et ayant un lien avec la 
convention collective et s'adressant aux employ6s; 

• copie des sp6cifications 6tablies par 1'Employeur ainsi que leur mise a 
jour pour tout emploi pr6vu aux annexes « B » et « J », on entend par 
sp6cifications d'emploi les connaissances, habilet6s ou aptitudes 
requises pour un emploi; 

• bimensuellement, copie du registre des postes; 

• les informations sur les cotisations syndicales pay6es par les salaries; 

1 
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• au prealable, les informations relatives a 1'embauche d'etudiant 
conformement a 1'alinea 2.01 e). 

b) Les informations ci-dessus enumerees doivent titre transmises au Syndicat 
des que disponibles. 

c) Aux fins d'application du present paragraphe, 1'Employeur convient de 
transmettre les informations ci-dessus enumerees par courriel, selon les 
specifications techniques convenues. 

ARTICLE 20 DESCRIPTIONS, EVALUATIONS DES EMPLOIS ET ' 
ASSIGNATIONS 

20.01 ' 

a) Les descriptions d'emplois apparaissant a 1'annexe «°B°» et a 1'annexe «°J°» 
enumerent les elements generaux necessaires pour illustrer les principales 
taches d'un emploi, telles descriptions ne devant pas titre considerees comme 
un enonce detaiM et complet des taches pouvant titre conf ties a un 
fonctionnaire accomplissant tel emploi. Toute tache ayant une influence sur 
1'evaluation doit apparaitre a la description. 

b) L'Employeur se reserve le droit d'etablir, pour les avis de processus 
d'examen s'adressant aux gens de 1'exterieur, des qualifications d'emploi 
differentes de celles determines aux fins devaluation, dans la mesure ou 
elles n'auraient pas pour effet de modifier a la hausse le groupe de traitement 
de 1emploi. 

C) Des 1'embauche ou la promotion d'un fonctionnaire, 1'Employeur lui 
transmet une copie de sa description d'emploi. 

d) Toute mention d'arrondissement, de service, de direction ou de division 
dans le titre d'une description d'emploi a pour effet de limiter cet emploi a 
1'arrondissement, au service, a la direction ou a la division mentionne (e). 

20.02 

La description, 1'evaluation et le classement de tout nouvel emploi ou tout emploi modifie, 
ou mis a jour, a 1'exclusion des emplois hors plan prevus aux annexes «°A-2°» et «°K°» de 
la presente convention, sont realises selon le Manuel conjoint de classification des emplois 
constituant 1'annexe «°N°». 

L'Employeur reconnait que le travail devolu aux fonctionnaires couverts par 1'accreditation 
prevue au paragraphe 4.01 ne requiert pas de diplome universitaire de premier (l er) cycle. 
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20.03 

' a) A compter de la date de signature de la presente convention collective, les 
descriptions, les evaluations et le classement de tous les emplois 

' apparaissant a 1'annexe « A » demeurent inchanges. Cependant, seuls les 
nouveaux emplois qui seront crees ou les emplois qui ont ete depuis les cent 
vingt (120) fours precedant la date de signature de la convention collective, 

' modifies ou mis a jour peuvent titre soumis au comite mixte d'evaluation, tel 
que prevu au Manuel conjoint d'evaluation des emplois. 

b) A Pexception des cas d'assignation mis en suspens par les parties et 
' identifies par entente aux fins d'etude ulterieure ainsi que des assignations 

qui ont ete modifiees dans les cent vingt (120) jours precedant la date de 
' signature de la convention collective, toutes les assignations correspondant 

aux descriptions apparaissant a Pannexe « B » sont considerees exactes. 

' 20.04 

a) L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite mixte 
' d'evaluation compose de trois (3) representants de 1'Employeur et de trois 

(3) representants du Syndicat afin de discuter des descriptions des emplois 
nouveaux, des emplois modifies ou des mises a jour, d'en determiner 

' 1'evaluation et le classement, et ce, conformement aux dispositions du 
Manuel conjoint de classification des emplois constituant 1'annexe ONN 
des presentes. 

Les parties peuvent s'adjoindre toute personne-ressource utile aux fins de 
discussion. Les honoraires de ces personnel sont a la charge de la partie qui 

' a requis leurs services. 

b) Le comite se reunit pendant les heures normales de travail et les 
' representants y siegent sans perte de traitement lors de ces reunions. Les 

representants du Syndicat siegeant au comite mixte peuvent proceder a des 
enqu6tes sur les lieux de travail en presence des fonctionnaires concernes 

' apres en avoir avise 1'Employeur au moins quarante-huit (48) heures a 
Pavance. Les representants autorises a faire ces enqu6tes sont ceux liberes en 
vertu des alineas i) ou 1) du paragraphe 28.14 de la convention collective. 

' 20.05 

' Lorsque 1'Employeur avise le Syndicat de son intention de creer un nouvel emploi, de 
modifier ou de mettre a jour un emploi, it convoque le Syndicat a une rencontre du comite 
mixte. 

1 
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20.06 

A ddfaut de Pavis prdvu au paragraphe 20.05, si un emploi a dtd modifid, le Syndicat 
convoque 1'Employeur. La demande de rdvision soumise au comitd mixte d'dvaluation doit 
faire dtat de fagon aussi juste que possible des changements apportds au contenu de 
Pemploi ou aux conditions dans lesquelles it s'exdcute ainsi que de leur impact respectif sur 
les facteurs d'dvaluation. 

20.07 

Une rencontre du comite mixte doit se tenir dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la 
convocation de Tune ou 1'autre des parties. L'Employeur rddige et fait parvenir au Syndicat 
copie du proces-verbal qui fait foi, s'il y a lieu, de la demande de rdvision. 

20.08 

a) A ddfaut d'entente quant a la description ou a 1'dvaluation de tout emploi 
nouveau, modifid ou mis a jour, le Syndicat peut soumettre le litige a un 
arbitre unique dont la ddcision est finale et exdcutoire. -Les pouvoirs de 
1'arbitre sont limitds a ddcider des dlements en litige soulevds au comite 
mixte d'dvaluation suivant la preuve prdsentde par les parties et les regles 
dnoncdes dans le Manuel conjoint de classification des emplois constituant 
Pannexe « N » de la prdsente. Il n'a aucun pouvoir pour prendre des 
ddcisions qui diminuent, augmentent ou alterent ledit manuel ou toute autre 
disposition de la convention collective. 

b) Toute ddcision arbitrale quant a une description d'emploi ne vise qu'a 
vdrifier la concordance entre la description et le travail effectivement 
accompli par le fonctionnaire. 

C) S'il est dtabli lors d'un arbitrage qu'une tache affectant 1'6valuation dudit 
emploi n'apparait pas dans la description biers que les fonctionnaires 
1'accomplissent, 1'arbitre a le mandat d'inclure cette tache dans la 
description et d'en confirmer 1'6valuation selon les modalitds prdvues a 
1'alin6a 20.08 a) lorsque 1'arbitre constate un ddfaut d'entente entre les 
parties. 

20.09 

Toute demande d'arbitrage quant a la description ou a Nvaluation d'un emploi doit etre 
faite dans les trente (30) jours ouvrables suivant le defaut d'entente entre les parties et selon 
la procddure indiqude a Particle 22. 

70 



C 
Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

Le ddfaut d'entente prend naissance, lorsque Tune ou 1'autre des parties avise 1'autre par 
ecrit qu'il y a mdsentente. La procedure d'arbitrage prdvue d Particle 22 s'applique a 
compter de la date de reception de 1'avis ecrit. 

La sentence de l'arbitre ne peut retroagir au-dell de la date a laquelle le comite mixte 
d'evaluation des emplois a discute du dossier pour la premiere fois. 

20.10 

a) Aucun examen ne peut etre tenu a 1'egard d'un emploi modifie ou 
nouvellement creel si la description du contenu ou 1'6valuation dudit emploi 
n'a pas fait l'objet d'une entente au comite mixte d'dvaluation ou d'une 
sentence arbitrale, a moins qu'une periode de quatre (4) mois ne se soit 
ecoulee depuis le moment de la premiere rencontre du comite mixte pour 
discuter dudit emploi sans qu'aucune audition d'arbitrage Wait eu lieu. 

b) Nonobstant le paragraphe 19.01, 1'Employeur peut combler temporairement 
ou en permanence les postes d'un emploi nouveau ou qui a subi des 
changements et mettre en vigueur son classement des qu'il a avisd le 
Syndicat de son intention de creer ou de modifier un emploi. Cependant; les 
postes peuvent etre combles en permanence en application de Particle 19 en 
regard de 1'emploi. 

Le Syndicat conserve ses droits prdvus au Manuel conjoint de classification 
des emplois. 

20.11 

' a) Si, durant une periode de plus de quatre (4) mois continus, les attributions 
d'un fonctionnaire ont ete modifiees de fagon a ne plus correspondre d la 
description de son emploi, le Syndicat peut soumettre un grief 
conformement d Particle 21 de la convention collective et peut-etre soumis d 
1'arbitrage conformdment d la procedure de Particle 22 de la convention 
collective. Ledit grief devra faire etat des taches nouvelles qui entrainent 

' une modification de Passignation. 

b) En cas d'arbitrage, 1'arbitre doit rendre sa decision en se basant sur les 
'	 descriptions d'emplois de 1'annexe <<'B')).  L'arbitre doit determiner si les 

attributions du fonctionnaire ont ete modifiees de fagon a ne plus 
correspondre d sa description d'emploi. Si telle est sa decision, it peut 
determiner qu'il effectue les taches caracteristiques d'un autre emploi ou 
qu'il effectue des taches ne correspondant pas a un emploi existant. La 

'	 decision de 1'arbitre ne peut retroagir au-deld de quatre (4) mois de la date 
du depot du grief. 

L 
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c) Advenant que I'arbitre decide que les taches ne correspondent pas a un autre 
emploi existant, 1'Employeur a le choix soit d'ajouter les taches a une 
description d'emploi existante, de creer un emploi ou de ne plus faire 
accomplir lesdites taches. Les dispositions en regard d'un emploi nouveau, 
modifie ou mis a jour s'appliquent s'il y a lieu. 

20.12 

Lors de 1'etablissement des specifications d'un emploi, I'Employeur se reserve le droit de 
demander un diplome d'etudes collegiales (DEC) pour cet emploi, lorsque le ministere de 
1'Education dispense le programme de cours approprie. 

ARTICLE 21 MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

21.01 

C'est le ferme desir de 1'Employeur et du Syndicat de regler equitablement et dans le plus 
bref delai possible, tout grief relatif aux traitements et aux conditions de travail. 

21.02 Preetape 

Tout fonctionnaire accompagne du delegue syndical ou du directeur syndical de son 
arrondissement ou service ou en cas d'incapacite d'agir de ceux-ci, d'un autre representant 
syndical, doit avant de soumettre un grief, rencontrer un representant autorise de 
1'Employeur dans 1'arrondissement ou le service concerne pour discuter de son probleme. 
La methode de resolution de problemes doit etre appliquee pour le deroulement de cette 
preetape qui est obligatoire. Les parties sont formees en consequence.. 

L'Employeur convient de ne pas invoquer de vice de procedure, advenant qu'il n'y ait pas 
eu de preetape a l'occasion d'un congediement. Dans les autres cas, 1'Employeur ne peut 
pas invoquer un vice de procedure s'il ne I'a pas souleve lors de la rencontre du comite 
local de griefs d'un arrondissement ou d'un service prevu a l'alinea 21.03 c) ou lors de la 
rencontre du comite central de griefs prevu a l'alinea 21.03 e). 

A la suite de cette rencontre, le representant syndical qui a participe a la rencontre peut 
rencontrer le fonctionnaire concerne a son lieu de travail, durant ses heures de travail, sur 
autorisation d'un representant autorise de 1'Employeur dans 1'unite administrative. 

Le representant syndical est autorise, sous reserve de l'alinea 28.14 h), a participer aux 
rencontres mentionnees ci-dessus, durant ses heures de travail, et ce, sans perte de 
traitement. 

Tout reglement intervenu au cours de cette preetape ne peut avoir pour effet de modifier la 
convention collective et ne pourra servir de precedent. 
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Apres ces demarches, si la mesentente demeure, les etapes prevues au paragraphe 21.03 
s'appliquent. 

21.03 

Si la mesentente demeure, a la suite de 1'application du paragraphe 21.02, les etapes 
suivantes s'appliquent : 

a) Demande de depot d'un grief 

Le fonctionnaire qui se croit lese peut alors soumettre son grief par ecrit au 
Syndicat, lequel 1'etudie, fait 1'enquete et decide du genre d'action et des 
moyens a prendre pour resoudre le grief. Lorsqu'un grief est rejete par le 
Syndicat, le fonctionnaire concerne n'a plus de recours. 

b) De op t du grief  par le Syndicat 

Le grief que le Syndicat juge a propos de formuler est soumis par courriel au 
directeur du service ou de la direction concerne dans les trois (3) mois civils 
de la date de 1'evenement qui a donne naissance au grief. Le grief relatif a 
une conduite de harcelement psychologique doit etre depose dans les deux 
ans de la derniere manifestation de cette conduite. Cependant, les griefs 
concernant les avis de poste vacant juge non conforme a 1'alinea 19.02 a), 
doivent etre transmis dans les trente (30) jours ouvrables de la date 
d'ouverture du processus d'evaluation. En meme temps, une copie du grief 
est soumise par courriel au representant designe de la Direction des relations 
de travail. 

Lorsqu'un grief, par sa nature, implique plus d'un arrondissement ou plus 
d'un service, celui-ci est soumis au comite central de griefs prevu a 1'alinea 
21.03 e). 

' c Comite local de griefs d'un arrondissement ou d'un service 

' L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite mixte 
designe sous le nom de « comite local de griefs » qui est compose de trois 
(3) representants de 1'Employeur et de trois (3) representants du Syndicat 

' d'un arrondissement ou d'un service. 

Le comite de griefs se reunit au moins une fois par mois. Le comite de griefs 
' discute un grief dans les quarante (40) jours ouvrables qui suivent la date du 

depot du grief. Les representants du Syndicat siegent sans perte de 
traitement lors de ces reunions. 

' Lors de ces reunions 1'Em to eur et le Syndicat ex osent les faits du grief p Y Y p  
afin de tenter de resoudre le litige en facilitant 1'echange de l'information. 
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La volonte de l'Employeur et du Syndicat est de traiter promptement et de 
maniere plus efficace les griefs. 

Wgle de fonctionnement 

A chacune des reunions; le comite doit adopter le proces-verbal de sa i 
reunion precedente. Les proces-verbaux doivent etre consigers dans un 
registre prevu a cette fin et conserves dans un endroit determine par le ' 
comite. 

d) Absence de reglement de grief au comite local de griefs ' 
Si le grief nest pas regle au comite local de griefs, le representant du service 
ou de la direction concerns doit 'aviser par courriel le Syndicat de motifs ' 
justifiant la decision de 1'Employeur dans un delai de vingt (20) jours 
ouvrables a compter de la date de la rencontre du comite local de griefs. Si 
la decision de 1'Employeur nest pas acceptee par le Syndicat, ce dernier doit ' 
soumettre le grief a 1'arbitrage, par courriel, au representant du service ou de 
la direction concerns. En meme temps, une copie de 1'avis d'arbitrage est 

- soumise au representant dssigne de la-Direction des relations de travail de la ' 
Ville. Le grief est considers r6gl6 si le Syndicat fait defaut de soumettre 
1'avis d'arbitrage dans le delai de cent (100) jours ouvrables qui suivent la 
date du depot du grief. 1  

e) Comity central de griefs 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comity mixte 
designe sous le nom de « comity central de griefs)) » qui est compose de 
trois (3) reprssentants de 1'Employeur et de trois (3) representants du ' 
Syndicat pour discuter de tout grief soumis a 1'arbitrage. 

Le comite se reunit au moins une fois par mois pour discuter des griefs non 
regles au comite local de grief, des griefs soumis en vertu du deuxieme point 
de Palinsa 21.03 b) et des griefs soumis en vertu du paragraphe 21.07. 

Lors de ces reunions, 1'Employeur et le Syndicat exposent les faits du grief 
afin de tenter de resoudre le litige en facilitant 1'6change de Pinformation. 
La volonte de I'Employeur et du Syndicat est de traiter promptement et de 
maniere plus efficace les griefs. 

Si la mssentente demeure, a la suite de ces discussions, le grief est soumis a , 
un arbitre unique selon la procedure indiquse a 1'alinea 22.01 d). 
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Regle de fonctionnement 

A chacune des reunions, le comit6 doit adopter le proces-verbal de sa 
reunion pr6c6dente. Les proces-verbaux doivent &re consigns dans un 
registre prdvu a cette fin et conserves dans un endroit determine par le 
comite. 

f) Absence de reglement de grief soumis en vertu du deuxieme point de 
1'alin6a 21.03 b ou du paragraphe 21.07 au comite central de griefs 

Si le grief soumis en vertu du deuxieme point de 1'alin6a 21.03 b) ou du 
paragraphe 21.07 n'e'st pas r6gM, le repr6sentant du comite central de griefs 
doit aviser par courriel le Syndicat de motifs justifiant la decision de 
1.'Employeur dans un d6lai de vingt (20) jours ouvrables a compter de la date 
de la rencontre du comite central de griefs. Si la decision de 1'Employeur 
n'est pas accept6e par le Syndicat, ce dernier doit soumettre le grief a 
1arbitrage, par 6crit, au repr6sentant du comite central de griefs. En meme 
temps, une copie de Pavis d'arbitrage est soumise au repr6sentant d6sign6 de 
la Direction des relations de travail de la Ville. Le grief est consid6r6 r6g16 si 
le Syndicat fait d6faut de soumettre 1'avis d'arbitrage dans un d61ai de cent 
(100) jours ouvrables qui suivent la date du d6p6t du grief. 

21.04 

Les limites de temps d6termin6es au paragraphe pr6c6dent peuvent etre prolong6es apres 
entente 6crite entre 1'Employeur et le Syndicat. 

21.05 

L'Employeur et le Syndicat peuvent, d'un commun accord, d6roger a la pr6sente procedure. 

21.06 1 

1 

a) Tout grief relatif a l'interprdtation et a Papplication de la presente 
convention, sauf pour cause de maladie, telle que d6finie au paragraphe 
24.05, constitue un grief qui peut etre soumis a 1'arbitrage en la maniere 
pr6vue a Particle 22. 

b) Dans les cas de griefs relatifs a 1'application des articles 11, 16, 18 et 19, la 
preuve incombe a 1'Employeur. 

I I 
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21.07 

Le Syndicat peut soumettre directement a 1'Employeur tout grief d'ordre general relatif a 
1'interpretation et a Papplication de la convention collective. Celui-ci est soumis au comite 
central de griefs prevu a 1'alinea 21.03 e). 

21.08 

Un fonctionnaire qui presente un grief ne doit en aucune faron &re penalise, importune ou 
inquiete a ce sujet par un superieur. 

21.09 

L'expiration des conventions collectives anterieures a la presente n'affecte en rien les griefs 
demeures en instance de reglement. Ces griefs sont juges conformement a la procedure et 
aux stipulations des conventions collectives expirees et des lettres d'entente en vigueur au 
moment de la naissance des griefs. 

Toutefois, les parties conviennent que tous ces griefs doivent prealablement &re discutes au 
comite central de griefs. Si la mesentente demeure, a la suite de ces discussions, les parties 
procedent a 1'audition selon la procedure indiquee a 1'alinea 22.01 d). 

21.10 

Aux fins de la presente procedure de grief et d'arbitrage, les communications entre les 
parties doivent &re faites par courriel. 

Les dates indiquees aux courriels constituent une preuve sommaire servant a calculer les 
delais. 

21.11 

a) Le reglement d'un grief qui intervient au comite local de griefs ou au comite 
central de griefs, reste conditionnel a son approbation par 1'autorite 
competente au sein de la Ville, que ce reglement le mentionne ou non. 

b) Le reglement d'un grief qui intervient au comite local de griefs d'un 
arrondissement ou d'un service ne constitue pas un precedent, que ce 
reglement le mentionne ou non. 
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ARTICLE 22 ARBITRAGE 

22.01 Calendrier annuel d'arbitrage 

a) Au moss de J  anvier de chaque ann6e, le Syndicat communique avec les 
' arbitres suivants afin d'obtenir leurs disponibilit6s pour le l er  janvier au 

31 decembre de P ann6e suivante : 

• M11e Nathalie Massicotte; 

 

• Mme Nathalie Faucher; 

 

• Mme Maureen Flynn; 

' 
• M1e Francine Lamy; 
• M. Frangois Hamelin; 

 

• M. Charles Turmel; 

 

• M. Eric Levesque; 
• M. Frangois Blais; -

  

• Mme Claire Brassard; 

 

• M. Jean Barette;  
• M. Denis Provengal. 

   

b) Au plus tard le 1 er  avril de chaque annde, le Syndicat transmet au 
repr6sentant d6sign6 de la Direction des relations de travail la liste des 

 

disponibilit6s reques en vertu de 1'alinea 22.01 a). 

 

C) Le comite central de griefs tient une reunion au plus tard au mois -de juin de 

 

chaque ann6e afin de : 

' • confectionner le calendrier annuel d'arbitrage pour la prochaine 

 

ann6e et d6terminer le choix des arbitres qui agissent a chacune des 

 

dates ; 

 

• identifier, si possible, une liste de griefs potentiels a soumettre a ce 

 

calendrier annuel d'arbitrage. Dans la mesure du possible, ' 
1'Employeur et le Syndicat priorisent les griefs deposes a 1'occasion 

 

d'un cong6diement ou les griefs ayant une incidence mondtaire pour 

 

autant les fonctionnaires que pour 1'Employeur. 

d) Le comitd central tente de s'entendre sur un grief a soumettre au calendrier 
'	 annuel d'arbitrage. A d6faut d'entente sur le choix d' arbitre et de dates 

d'audition, la partie ayant depose le grief informe par courriel 1'autre partie 
que le grief est soumis a tour de r6le a chacun des arbitres inclus dans le 

I

 

calendrier annuel d'arbitrage. Les parties retiennent une date d' audition de 
1'arbitre a compter de six (6) mois de la date indiquee au courriel. 

1
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e) Le comite central de griefs, d'un commun accord, peut decider d'ajouter des 
dates au calendrier annuel d'arbitrage, et ce, sous reserve des disponibilites 
des parties. 

Le comite central de griefs, d'un commun accord, peut decider de demander 
au ministere du Travail de designer un arbitre pour proceder a 1'audience 
d'un grief. 

f) Calendrier d'arbitrage pour les griefs d'evaluation 

Pour les griefs d'evaluation en emploi, 1'Employeur et le Syndicat designent 
pour la duree de la presente convention Mme  Maureen Flynn et Mme  Francine 
Lamy pour agir comme arbitres. Les griefs sont soumis a tour de role a 
chacun des arbitres, selon les disponibilites retenues par les parties. 
Advenant que 1arbitre ne puisse proceder a 1'audition dans les quatre-vingt-
dix (90) jours de la demande, les parties peuvent s'entendre pour deferer le 
grief au second arbitre ou pour adresser une demande au ministere du 
Travail afin qu'il en designe un. 

22.02 

Les presentes dispositions n'empechent pas les parties de deferer a un autre arbitre, par un 
commun accord, tout grief. 

22.03 

a) Les pouvoirs de 1'arbitre sont limites a decider des griefs suivant la lettre et 
1'esprit de la convention collective. L'arbitre n'a autorite, en aucun cas, pour 
ajouter, soustraire ou modifier quoi que ce soit dans cette convention 
collective. 

b) Dans le cas d'une mesentente resultant de 1'application du paragraphe 7.03, 
1'arbitre ne peut modifier les conditions de travail auxquelles le 
fonctionnaire est assujetti a moins que celles-ci ne soient abusives, 
discriminatoires ou deraisonnables. 

c) Dans le cas d'une mesure disciplinaire,l'arbitre a competence pour maintenir 
ou abroger la mesure disciplinaire, ordonner la reintegration du 
fonctionnaire dans tous ses droits a 1'emploi qu'il occupait ainsi que de 
decider de toute indemnite, celle-ci ne devant jamais depasser le total du 
traitement perdu a moins qu'il n'ordonne le paiement d'un interet. L'arbitre a 
aussi competence pour rendre toute autre decision qui peut lui sembler plus 
juste dans les circonstances. 
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d) Les griefs qui ne sont pas soumis a un arbitre a la date de la signature de la 
convention collective doivent &re prealablement discutes au comite central 
de griefs. Si la mesentente demeure, a la suite de ces discussions, les parties 
procedent a 1audition selon la procedure indiquee a 1'alinea 22.01 d). 

22.04 

L'arbitre procede avec diligence a Pinstruction de 1'affaire soumise selon la procedure et le 
mode de preuve qu'il juge appropries. Les seances d'arbitrage sont publiques; 1'arbitre peut 
toutefois, de son chef ou a la demande de Tune des parties, ordonner le huis-clos. 

22.05 

A la demande des parties ou de 1'arbitre, les temoins sont assignes par ordre ecrit signe par 
1'arbitre qui peut leur faire preter serment. 

22.06 

En tout temps avant sa sentence finale, 1'arbitre peut rendre toute decision interimaire qu'il 
croit juste et utile. 

22.07 

L'arbitre rend la decision dans les trente (30) jours civils qui suivent la derniere journee 
d'audition. 

22.08 

La sentence arbitrale est finale et lie les parties. Celles-ci doivent s'y conformer sans delai. 
Lorsque 1'Employeur doit, en vertu d'une sentence arbitrale, rembourser des sommes 
d'argent a un fonctionnaire, tel remboursement s'effectue dans les soixante (60) jours 
ouvrables de la date de la decision. 

22.09 

Les honoraires de 1'arbitre sont payes a parts egales par 1'Employeur et le Syndicat. 

22.10 Procedure sommaire d'arbitrage 

Nonobstant ce qui precede, si le grief nest pas regle dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant la date de reception du grief par le representant designe de la Direction des relations 
de travail, celui-ci est soumis a la procedure sommaire d'arbitrage, de la maniere prevue ci-
dessous. 
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a) Le grief est soumis au groupe « Service d'arbitrage accslsrs » (S.A.A.) qui 
confirme 1'arbitre designs pour entendre le grief. 

b L'audition des griefs soumis a cette rocedure est limitee a une 1 ournse , g p ()J 
par grief. Aucune sentence arbitrale ou notes scrites ne peuvent titre , 
deposees lors de Paudition. De plus, aucun expert ne peut etre appels a 
tsmoigner dans le cas de grief soumis en vertu du paragraphe 19.07. 

c) L'arbitre doit entendre le grief sur le fond a moins qu'il ne donne droit a une , 
objection prsliminaire soulevee par Tune ou 1'autre des parties. 

d) La decision de 1'arbitre constitue un cas d'espece et ne crse aucun precedent. 

e) L'arbitre doit tenir 1'audition dans les dix (10) jours suivant la date ou it est ' 
saisi du grief et doit rendre sa decision, par 6crit, dans les dix (10) jours 
suivants. 

f) Aux fins de la presente procedure de grief et d'arbitrage, les 
communications entre les parties doivent etre faites par courriel. 

Les dates indiquses aux courriels constituent une preuve sommaire servant a 
calculer les dslais. 

Les limites de temps determines au present paragraphe peuvent titre 
prolongses apres entente scrite entre 1'Employeur et le Syndicat. 

ARTICLE 23 TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE 

23.01 

a) Les heures supplementaires sont remunerees au taux horaire normal du 
traitement du fonctionnaire concern, majore de cinquante pour cent (50 %). 

Le taux horaire normal est calculs en prenant le traitement individuel 
periodique diviss par le nombre d'heures de 1'emploi. 

b) Cependant, le taux horaire normal pour les heures supplementaires 
effectuees le dimanche est majore de cent pour cent (100 %). 

C) Dans le cas d'un fonctionnaire ne beneficiant pas au cours d'une (1) semaine 
d'un (1) jour de conge hebdomadaire le dimanche, son deuxieme (2e) jour de 
conge hebdomadaire est considers comme un dimanche aux fins du 
paiement du travail supplementaire. 
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23.02 

Le fonctionnaire permanent qui fait des heures supplementaires peut, a sa demande, titre 
compense en heures plutot qu'en argent. Si tel est le cas, les dispositions suivantes 
s'appliquent. 

a) Aucune anticipation n'est possible et le temps remis n'excede jamais le total 
des heures supplementaires accomplies, sauf entente a Peffet contraire avec 
le superieur immediat, auquel cas le temps remis 1'est sur la base du taux 
prevu pour le travail supplementaire. 

b) Les heures supplementaires qui ont a titre payees le sont au taux prevu pour 
le travail supplementaire diminue du taux normal, soit de la valeur du temps 
remis. 

C) Entre le l er  mai et le 30 avril d'une annee, le fonctionnaire permanent peut 
accumuler jusqu'a concurrence du double du total des heures normales de 
travail prevues pour son emploi dans une semaine par annee. 

d) Les moments de la reprise en temps des heures ainsi accumulees sont 
determines au moins vingt-quatre (24) heures a 1'avance, apres entente avec 
le superieur immediat, et durent au minimum une (1) heure. 

e) Moyennant entente prealable avec le directeur ou son representant immediat, 
les heures ainsi accumulees peuvent servir a prolonger les vacances 
annuelles. 

f) Au plus tard le 30 juillet, le solde de la banque de temps a compenser non 
utilise par le fonctionnaire permanent au 30 avril d'une annee est paye au 
taux horaire en vigueur de ce fonctionnaire au 30 avril de Pannee en cours. 

23.03 

Les heures supplementaires sont accomplies par le fonctionnaire qui execute ordinairement 
la tache pour laquelle ces heures supplementaires sont requises. Si plus d'un (1) 
fonctionnaire accomplit les memes taches, les heures supplementaires sont reparties de 
fagon equitable. 

23.04 

.Les mecanismes d'attribution du travail supplementaire font l'objet d'une entente entre les 
parties dans les arrondissements ou les services. 
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0*11IR 

Aprils les heures normales de travail, le fonctionnaire oblige de revenir pour effectuer des 
heures supplementaires est remunere au taux du travail supplementaire pour un minimum 
de trois (3) heures. Une demi-heure ('/2 h) est allouee pour le transport a 1'interieur de cette ' 
periode; toutefois, si la presence de ce fonctionnaire est de nouveau requise avant 
1'expiration de cette periode de trois (3) heures, ce dernier ne peut reclamer d'etre a nouveau ' 
rdmunere pour un minimum de trois (3) heures et son travail en heures supplementaires 
compte a partir du premier appel. 

23.06 , 

En aucun cas, lorsque les heures supplementaires suivent ou precedent la periode normale ' 
de travail, le fonctionnaire ne peut etre oblige d'espacer ses heures supplementaires de ses 
heures normales si ce travail supplementaire doit &re d'une duree de trois (3) heures ou 
moins. Si ce temps est de plus de trois (3) heures, le fonctionnaire ne peut etre oblige ' 
d'espacer ce temps de ses heures normales pour une durde de plus d'une demi-heure ('/2 h). 

23.07  

Le fonctionnaire absent en raison de vacances, de jour de conge hebdomadaire, de jour 
ferie, ou de. jour de conge selon 1'alinea 27.01 g), a qui la Cour demande de comparaitre , 
pour toute affaire relative a 1'exercice ou en consequence de Pexercice de son emploi, est 
remunere pour une (1) journee complete de travail ou-pour le temps passe a la Cour si ce 
dernier excdde la journee de travail, conformement au paragraphe 23.01 de la convention 
collective. 

23.08 1  
Les heures supplementaires effectuees entre le l er  et le 15 d'un mois sont payees, au plus 
tard, le 15 du mois civil suivant, et les heures supplementaires effectuees entre le 15 et le 
dernier jour du mois sont payees, au plus tard, le 30 du mois civil suivant. 
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ARTICLE 24 CONGE MIEUX-ETRE, CREDIT D'HEURES DE MALADIE ET 
CREDIT D'HEURES PRIORITAIRES POUR CONGE DE 
MALADIE OU POUR OBLIGATIONS FAMILIALES OU 
PARENTALES 

24.01 Cong6 mieux-etre 

a) A compter du l er  mai 2022, au l ef  mai de chaque annee, l'Employeur accorde 
au fonctionnaire permanent un jour de conge mieux-etre, par anticipation, 
selon le tableau suivant : 

Nombre d'heures hebdomadaires de travail Con g6 mieux-etre 
35h 7h 
36h 7h 15 
38h 7h45 

38h30 7h45 
40h 8h 

Le fonctionnaire permanent accumule le conge mieux-etre, a raison d'une 
(1) heure pour chaque tranche de soixante-cinq (65) heures travaillees, 
jusqu'a concurrence de sept (7) heures pendant la periode comprise entre le 
I" mai d'une annee et le 30 avril de l'annee suivante. 

' Aux fins du calcul des heures travaillees, seules les heures travaillees a 

 

temps regulier, les heures de vacances, de jours feries, de conge mobile, les 

 

r pour 
heures de conge mieux-etre, les heures prioritaires pour conge de maladie ou 

obligations familiales ou parentales, les heures. de maladie utilisees, les 

 

heures de liberation syndicale ainsi que les heures qu'il aurait travaillees 

 

n'eut ete de son absence en raison d'une lesion professionnelle sont 
comptabilisees. 

  

' 
Le fonctionnaire permanent dont le nombre d'heures hebdomadaires de 
travail est modifie apres le l er  mai d'une annee voit son conge mieux-etre 

 

ajuste en consequence. 

' b) Au'dernier samedi d'avril de 1'annee en cours, le fonctionnaire auxiliaire 

 

peut accumuler le conge mieux-etre au cours d'une annee, a raison d'une (1) 

 

heure pour chaque tranche de soixante-cinq (65) heures travaillees, jusqu'a 

 

concurrence de sept (7) heures pendant la periode comprise entre le dernier 

 

samedi d'avril de 1'annee precedente et le dernier vendredi d'avril de 
' 1'annee en cours. 

 

A la date d'implantation du nouveau systeme. pour generer la paie, au 
' l er  mai de chaque annee, le fonctionnaire auxiliaire peut accumuler le conge 
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mieux-etre au cours d'une annee, a raison d'une (1) heure pour chaque 
tranche de soixante-cinq (65) heures travaillees, jusqu'a concurrence de sept 
(7) heures pendant la periode comprise entre le l er  mai de 1'annee 
precedente et le 30 avril de 1'annee en cours. 

Aux fins du calcul des heures travaillees, seules les heures travaillees a 
temps regulier, les heures de vacances, de jours feries, de conge mobile, les 
heures de conge mieux-etre, les heures prioritaires pour conge de maladie ou 
pour obligations familiales ou parentales, les heures de maladie utilisees, les 
heures de liberation syndicale ainsi que les heures qu'il aurait travaillees 
n'eut ete de son absence en raison d'une lesion professionnelle sont 
comptabilisees. 

Le fonctionnaire qui, immediatement avant sa nomination en permanence 
etait deja au service de 1'Employeur, se voit octroyer, en heures de conge 
mieux-etre, le solde du conge mieux-etre non utilise a la Ville, s'il en est. 

C) Ce conge mieux-etre est pris apres entente entre le fonctionnaire et son 
superieur immediat entre le t er  mai et le 30 avril de chaque annee. Celui-ci 
West pas remboursable et ne peut etre reporte a 1'annee suivante.-

 

24.02 Cr6dit d'heures de maladie 

a) Le fonctionnaire conserve, a la date de la signature de la presente convention 
collective, le solde de la banque d'heures de maladie acquise en vertu des 
dispositions de la convention collective qui lui etait applicable et it peut 
1'utiliser aux conditions prevues au paragraphe 24.03. 

b) Le fonctionnaire permanent peut accumuler en credit d'heures de maladie, au 
cours d'une annee, jusqu'a concurrence de deux (2) fois le nombre d'heures 
moyen de travail hebdomadaire prevu pour son emploi, a raison d'un 
douzieme (1/12) par mois complet de service, selon le tableau suivant. 

Nombre d'heures 
hebdomadaires de travail 

Cr6dit d'heures de maladie 

35 h 70 h 
36h 72h 
38h 76h 

38h30 77h 
40 h 80 h 

Le fonctionnaire permanent dont le nombre d'heures hebdomadaires de 
travail est modifie apres le l er  mai d'une annee voit son credit d'heures de 
maladie et le solde de la banque d'heures de maladie ci-dessus ajustes en 
consequence. 
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C) Le fonctionnaire auxiliaire peut accumuler un credit d'heures de maladie au 
' cours d'une annde, a raison d'un vingt-sixieme (1/26), soit une (1) heure 

pour chaque tranche de vingt-six (26) heures travailldes jusqu'a concurrence 
de soixante-dix (70) heures annuellement. 

' Aux fins du calcul des heures travailldes, seules les heures travailldes a 
temps rdgulier, les heures de vacances, de jours fdfids, de congd mobile, les 

' heures de congd mieux-etre, les heures prioritaires pour congd de maladie ou 
pour obligations familiales ou parentales, les heures de maladie utilisdes, les 
heures de libdration syndicale ainsi que les heures qu'il aurait travailldes 
n'eut W de son absence en raison d'une ldsion professionnelle sont 
comptabilisdes. 

' d) Au l e' mai de chaque annde, 1'Employeur accorde au fonctionnaire 
permanent le crddit d'heures de maladie prdvu ci-dessus, par anticipation, 
selon le nombre de mois complets de service prdvu a 1'emploi d'un 

' fonctionnaire entre le l c' mai d'une annde ou la date de son embauche et le 
30 avril de 1'ann6e suivante. 

A compter du l er  mai 2022, le crddit d'heures de maladie est acquis pour le 
fonctionnaire permanent le 1 er  mai de chaque annde, pour chaque mois 
complets de service d'un fonctionnaire entre le l er  mai de 1'ann6e prdcddente 

' et le 30 avril de 1'ann6e en cours. 

Au dernier samedi d'avril de 1'ann6e en cours, 1'Employeur accorde au 
' fonctionnaire auxiliaire le crddit d'heures de maladie, selon le nombre 

d'heures travailldes pendant la pdriode comprise entre le dernier samedi 
d' avril de 1' annde prdcddente et le dernier vendredi de 1' annde en cours. 

A la date d'implantation du nouveau systeme informatisd pour gdndrer la 
paie, 1'Employeur accorde au fonctionnaire auxiliaire le crddit d'heures de 
maladie, selon le nombre d'heures travailldes pendant la pdriode comprise 
entre le l ef  mai de 1'ann6e prdcddente et le 30 avril de 1'ann6e en cours. 

' Le fonctionnaire qui, immddiatement avant sa nomination a une charge 
continue en vue de la permanence dtait ddja au service de 1'Employeur, se 
voit octroyer, en heures de maladie, le solde du crddit d'heures de maladie 

' acquises a la Ville, s'il en est, ainsi que le solde du crddit d'heures de 
maladie qu'il aurait obtenu n'eut W de sa nomination en permanence, s'il 
en est. Le cas dchdant, l'Employeur y ajoute le nombre d'heures de maladie, 

' par anticipation, selon le nombre de mois complets de service prdvu a 
1'emploi entre la date de sa nomination en permanence et le 30 avril de 
1'ann6e en cours. 

A com ter du 1 er  mai 2022 le fonctionnaire ui immddiatement avant sa p ~ q , 
nomination a une charge continue en vue de la permanence dtait ddja au 
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service de 1'Employeur, se voit octroyer, en heures de maladie, le solde du 
credit d'heure de maladie non utilise a la Ville, s'il en est. ' 

e) Peu importe le motif d'utilisation, chaque heure du credit d'heures de 
maladie utilisee par un fonctionnaire est payee a quatre-vingts pour cent ' 
(80 %) du taux horaire de Pemploi qu'il aurait normalement effectuL 

f) Mesure transitoire pour Poctroi du credit d'heures de maladie aux 

I fonctionnaires permanents le l ei  mai 2022 

Nonobstant ce qui est prevu a Palinea 24.02 d), le l er  mai 2022, 1'Employeur 
verse le credit d'heures de maladie a un fonctionnaire permanent selon le 
tableau prevu a 1'alinea 24.02 b) peu importe le nombre de mois complet de 
service travaille entre le l er  mai 2021 et le 30 avril 2022. 

Nonobstant ce qui est prevu a 1'alinea 24.08 a) et au 30 avril 2023, le solde 
du credit d'heures en maladie acquis par le fonctionnaire permanent au I" 

mai 2022 et non utilise par le fonctionnaire permanent est non monnayable 
et peut etre ajoute dans la banque d'heures « COVID ». 

Entre le l er  mai 2022 jusqu'au 30 avril 2023, le fonctionnaire permanent qui 
quitte le service de l'Employeur a droit au paiement des heures de maladie 
qu'il accumule, tel qu'indique au tableau de l'alinea 24.02 b), selon les 
heures hebdomadaires de son emploi permanent, a raison d'un douzieme 
(1/12) de ce nombre par mois complet de service depuis le l er  mai 2022, 
jusqu'a concurrence du maximum prevu au meme paragraphe. 

24.03 

a) Le fonctionnaire permanent qui s'absente en raison de maladie ou d'accident, 
autre que ce qui est prevu a Particle 25, doit utiliser son credit d'heures de 
maladie prevu a Palinea 24.02 b), pour couvrir le delai de carence prevu au 
contrat d'assurance invalidite courte duree. 

b) Le fonctionnaire permanent qui a accumule, en vertu de l'alinea 24.02 a), 
une banque d'heures de maladie peut y recourir pour couvrir le delai de 
carence prevu au contrat d'assurance invalidite courte duree apres 
epuisement du credit d'heures de maladie de 1'annee courante. 

C) Le fonctionnaire auxiliaire qui s'absente en raison de maladie ou d'accident, 
autre que ce qui est prevu a Particle 25, doit utiliser son credit d'heures de 
maladie prevu a 1'alinea 24.01 c), pour couvrir la periode d'attente prevue 
au regime d'assurance emploi afin qu'il beneficie du versement de 
prestations de maladie de 1assurance emploi. 
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24.04 

' Nonobstant le paragraphe 24.03, un fonctionnaire absent dont l'incapacite n'est pas assuree 
(exemple : chirurgie esthetique, ligature, etc.), mais reconnue par le bureau medical designe 
par 1'Employeur peut recourir a son credit d'heures de maladie prevu a 1'alinea b) ou c) du 
paragraphe 24.02, jusqu'a epuisement dudit credit, apres quoi, si le fonctionnaire a 
accumule, en vertu de l'alinea a) du paragraphe 24.02, une banque d'heures de maladie, it 

' peut y recourir pour couvrir ladite absence. 

24.05 

' Le fonctionnaire qui s'absente en raison de maladie ou d'accident, doit lorsque requis des 

 

son retour au travail, se presenter au bureau medical designe par 1'Employeur et, a la 
' demande de l'Employeur, fournir un certificat ou le formulaire de demande de prestation 

 

d'assurance invalidite dement rempli par son medecin traitant. 

 

24.06 

 

Aussi souvent qu'il le desire et dans tour les cas, 1'Employeur peut, par un medecin de son 
' choix, faire examiner le fonctionnaire absent pour raison de maladie ou d'accident autre que 

 

ce qui est prevu a Particle 25. Pour toute periode d'absence pendant laquelle le 

 

fonctionnaire ne touche pas de prestations d'invalidite de 1'assureur, le medecin de 

 

1'Employeur decide, si 1'absence est motivee et it determine la date a laquelle le ' 
fonctionnaire peut reprendre son travail. Le fonctionnaire a le droit de se faire representer 

 

par son medecin. Si son medecin et celui de 1'Employeur different d'opinion, ils 
' recommandent la nomination d'un troisieme medecin dont la decision est finale. 

 

L'Employeur accepte le choix des deux (2) medecins. Les honoraires du troisieme medecin 

 

sont payes a parts egales par 1'Employeur et par le fonctionnaire concerne. 

' 24.07 

   

Le fonctionnaire a qui Pon demande de se presenter au bureau medical designe par 

 

1'Employeur en dehors de ses heures de travail, est compense par une remise en temps 

 

simple pour la periode de temps passee au bureau medical designe par 1'Employeur s'il 
' West pas deja autrement remunere. Le temps ainsi compense est determine par le bureau 

 

medical designe par 1'Employeur. 

' 24.08 

 

a) Le solde du credit d'heures en maladie acquis par le fonctionnaire 
' permanent pour la periode comprise entre le I" mai de 1' annee precedente et 

 

le 30 avril de 1'annee en cours selon le paragraphe 24.01 et non utilise par le 

 

fonctionnaire permanent au 30 avril est rembourse par 1'Employeur au plus 

 

tard le 30 juillet au taux horaire en vigueur au 30 avril de 1'annee en cours. 

1
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b) Au plus tard le 30 juillet de chaque annee, 1'Employeur paie au 
fonctionnaire auxiliaire le solde du credit d'heures de maladie acquis au 
dernier samedi d'avril de 1'annee precedente et non utilise au dernier 
vendredi d'avril de 1'annee en cours. Les heures de maladie sont payees 
selon le taux moyen des emplois occupes au cours de 1'annee de reference 
precedente sans egard au nombre d'heures qu'il a effectuees dans chacun 
des emplois. 

Le 30 avril suivant la date d'implantation du nouveau systeme informatise 
pour generer la paie, au plus tard le 30 juillet de chaque annee, l'Employeur 
paie au fonctionnaire auxiliaire le solde du credit d'heures de maladie acquis 
au l ef  mai de l'annee precedente et non utilise au 30 avril de 1'annee 
courante. Les heures de maladie sont payees selon le dernier taux horaire 
d'un emploi qu'il a travaille avant le 30 avril de Pannee courante. 

C) Lors de sa mise a la retraite, de sa demission, de son renvoi ou de son deces, 
tout fonctionnaire ou ses ayants droit beneficient du solde d'heures en 
maladie accumulees a son credit, en vertu du present article. Ces heures sont 
payables au taux du dernier traitement pour le fonctionnaire permanent ou 
au taux moyen des emplois occupes au cours de 1'annee de reference sans 
egard au nombre d'heures qu'il a effectuees dans chacun des emplois pour le 
fonctionnaire auxiliaire. 

A compter de la date d'implantation du nouveau systeme informatise pour 
generer la paie, lors de sa mise a la retraite, de sa demission, de son renvoi 
ou de son deces, tout fonctionnaire ou ses ayants droit beneficient du solde 
d'heures en maladie accumulees a son credit, en vertu du present article. Ces 
heures sont payables au taux du dernier traitement pour le fonctionnaire 
permanent ou au dernier taux horaire d'un emploi qu'il a travaille avant le 
30 avril de 1'annee courante pour le fonctionnaire auxiliaire. 

24.08 

Jusqu'au 30 avril 2022, aux fins d'application des dispositions du paragraphe 24.07, le 
fonctionnaire permanent n'a droit, pour l'annee durant laquelle it abandonne le service, qu'a 
un douzieme (1/12) du nombre d'heures prevu pour son emploi au paragraphe 24.02 par 
mois complet de service entre le 1 of  mai courant et le moment de son depart. 

L'Employeur est autorise a retenir, sur les derniers cheques de paie du fonctionnaire 
permanent, toute somme d'argent proportionnelle au credit d'heures en maladie verse par 
anticipation par 1'Employeur alors que le fonctionnaire n'y avait pas droit. 

A compter du l er  mai 2023, le fonctionnaire permanent qui quitte le service de 1'Employeur 
a droit au paiement du solde des heures de maladie accumulees au 1 of  mai, tel qu'indique au 
tableau de 1'alinea 24.02 b), selon les heures hebdomadaires de son emploi permanent, plus 
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un douzieme (1/12) de ce nombre par mois complet de service depuis le l e' mai de 1'annee 
en cours, jusqu'a concurrence du maximum prevu au meme paragraphe. 

24.09 Credit d'heures prioritaires pour conge de maladie on pour obligations 
familiales ou parentales 

a) Au 1 er  mai de chaque annee, 1'Employeur accorde au fonctionnaire 
permanent qui justifie trois (3) mois de service continu, le credit d'heures 
prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations familiales ou 
parentales, selon le tableau suivant : 

1 
1 

1-1 

Nombre d'heures hebdomadaires de travail Credit d'heures prioritaires 
35h 14h 
36h 14h30 
38h 15h30 

38 h 30 15 h 30 
40h 16h 

Le-  fonctionnaire permanent dont le nombre d'heures hebdomadaires de 
travail est modifie apres le l er mai d'une annee voit son credit d'heures 
prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations familiales ou 
parentales ajuste en consequence. 

b) Dans les trois (3) mois de service continu de la date de son embauche, 
1'Employeur accorde au fonctionnaire permanent le credit d'heures 
prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations familiales ou 
parentales, tel que mentionne a 1'alinea 24.09 a). 

C) Au dernier samedi d'avril en cours, 1'Employeur accorde accorde au 
fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de 1'alinea 6.04 a), qui justifie 
trois (3) mois de service continu, le credit d'heures prioritaires pour conge 
de maladie ou pour obligations familiales ou parentales, selon le tableau 
suivant : 

Nombre d'heures hebdomadaires de travail Credit d'heures prioritaires 
35h 14h 
36h 14h30 
38h 15h30 

38 h 30 15 h 30 
40h 16h 

Le fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de Palinea 6.04 a) de la 
convention collective, dont le nombre d'heures hebdomadaires de travail est 
modifie apres le dernier samedi d'avril d'une annee voit son credit d'heures 
prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations familiales ou 
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parental es=ajuste en consequence. 

Au l a  mai suivant la date d'implantation du nouveau systeme informatise 
pour generer la paie, le l ef  mai chaque annee, 1'Employeur accorde au 
fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de 1'alinea 6.04 a), qui justifie 
trois (3) mois de service continu, le credit d'heures prioritaires pour conge 
de maladie ou pour obligations familiales ou parentales, selon le tableau 
suivant : 

Nombre d'heures hebdomadaires de travail Cr6dit d'heures prioritaires 
35h 14h 
36h 14h30 
38h 15 h 30 

38 h 30 15 h 30 
40h 16h 

Le fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de Falinea 6.04 a) de la 
convention collective, dont le nombre d'heures hebdomadaires de travail est 
modifie apres le 1 er  mai d' une ann6e voit son credit d'heures prioritaires 
pour conge de maladie ou pour obligations familiales ou parentales=ajuste en 
consequence: 

d) Dans les trois (3) mois de service continu de la date de son embauche, 
1'Employeur accorde au fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de 
1'alinea 6.04 a) le credit d'heures prioritaires pour conge de maladie ou pour 
obligations familiales ou parentales, tel que mentionne a 1'alinea 24.09 c). 

e) Au dernier samedi d'avril en cours, le fonctionnaire auxiliaire embauche en 
vertu de 1'alinea 6.04 b), qui justifie trois (3) mois de service continu, 
b6neficie de deux (2) occasions d'absence motivee avec traitement a titre de 
credit d'heures prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations 
familiales ou parentales jusqu'a concurrence de quatorze (14) heures. 

Au l er  mai suivant la date d'implantation du nouveau systeme informatise 
pour generer la paie, le l er  mai de chaque annee, le fonctionnaire auxiliaire 
embauche en vertu de Palinea 6.04 b), qui justifie de trois (3) mois continue, 
b6neficie de deux (2) occasions d'absence motivee avec traitement a titre de 
credit d'heures prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations 
familiales ou parentales jusqu'a concurrence de quatorze (14) heures. 

Au sens du present alinea, le traitement verse au fonctionnaire embauche en 
vertu de l'alinea 6.04 b) lors de dabsence correspond a une indemnite egale 
A un vingtieme (1/20) du salaire gagne au cours des quatre (4) semaines 
completes de paie prec6dant la semaine du conge sans tenir compte des 
heures supplementaires. 

WO 
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f) Dans les trois (3) mois de service continu de la date de son embauche, 
1'Employeur accorde au fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de 
l'alinea 6.04 b)' le credit d'heures prioritaires pour conge de maladie ou pour 
obligations familiales ou parentales, tel que mentionne a 1'alinea 24.09 e). 

g) Ce credit d'heures prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations 
familiales ou parentales est pris en priorite pour les absences en raison de 
maladie ou d'accident, autre que ce qui est prevu a Particle 25, ou pour les 
absences motivees en vertu de l'alinea 28.01 b) ainsi que pour des absences 
lorsque le fonctionnaire est victime de violence conjugale et/ou a caractere 
sexuel, entre le l ef  mai et le 30 avril de chaque annee. Celui-ci n'est pas 
remboursable et ne peut titre reports a l'annee suivante. 

24.10 

Lorsqu'un fonctionnaire permanent ne peut plus occuper son poste de travail en raison de 
son etat de sante et que l'Employeur decide de le reassigner a un emploi appartenant a un 
groupe de traitement inferieur au sien, it maintient son traitement actuel jusqu'a ce que le 
groupe de traitement auquel it est reassigns ait rejoint son traitement ainsi maintenu. Le 
fonctionnaire permanent est informs des postes vacants de tels emplois et les paragraphes 
13.03 et 13.04 s'appliquent. 

ARTICLE 25 MALADIES ET ACCIDENTS DU TRAVAIL 

' 25.01 

L'Employeur verse au fonctionnaire qui est victime d'une lesion professionnelle le salaire 
' net pour la partie de la journee de travail au cours de laquelle ce fonctionnaire devient 

incapable d'exercer son emploi en raison de sa lesion, lorsque celui-ci aurait normalement 
travaille pendant cette partie de la journee, n'eut ete de son incapacite. Quant au reste, la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) 
s'applique. 

L'Employeur verse ce salaire au fonctionnaire a 1'epoque oiz it lui aurait normalement verse 
si celui-ci fournit l'attestation medicale requise du medecin. 

' 25.02 

L'Employeur verse au fonctionnaire qui est victime d'une lesion professionnelle, si celui-ci 
devient incapable d'exercer son emploi en raison de sa lesion, quatre-vingt-dix pour cent 
(90 %) de son salaire net pour chaque jour ou partie de jour oil ce travailleur aurait 
normalement travaille n'eut ete de son incapacite, pendant les quatorze (14) fours complets 
suivant le debut de cette incapacite. Quant au reste, la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles s'applique. 

1 

1 
1 
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L'Employeur verse ce salaire au fonctionnaire a 1'epoque ou it lui aurait normalement verse 
si celui-ci fournit 1'attestation medicale requise du medecin. 

25.03 

L'Employeur peut, par un medecin de son choix, faire examiner le fonctionnaire accidents, 
le tout sous reserve des lois et des reglements en vigueur a ce sujet. 

25.04 

Nonobstant la definition de mois complet de service prevue au paragraphe 2.04, dans le cas 
du fonctionnaire dont 1'absence est regie par les dispositions du present article, mois 
complet de service signifie les douze (12) premiers mois d'une absence pour laquelle le 
fonctionnaire regoit les montants prevus au paragraphe 25.01. 

25.05 

Nonobstant les dispositions contraires ou incompatibles de la convention collective, des 
qu'un fonctionnaire permanent est considers apte au travail, a la suite d'un accident du 
travail ou d'une maladie professionnelle, 1'Employeur le rsintegre I son poste ou a tout 
autre poste vacant de son emploi ou de tout emploi convenable de groupe de traitement 
equivalent ou inferieur, qu'il est apte a occuper, et ce, sans perte de traitement. 

25.06 

Les parties, s'entendant sur le principe de reintegration inter-unites syndicales a la suite 
d'un accident du travail, conviennent de negocier des modalites qui permettront ces 
reintegrations apres la date de la signature de la convention collective. Les parties 
s'entendent sur les principes suivants : 

• un salarie d'une autre unite d'accreditation syndicale qui ne peut titre 
rsintegre dans un emploi convenable de son unite d'accreditation a la suite 
des blessures subies ou de maladie resultant de 1'exercice de ses fonctions, 
peut titre reassigns a un emploi de la presente unite d'accreditation qu'il est 
apte a occuper; 

• un fonctionnaire couvert par la presente accreditation syndicale qui ne peut 
titre rsintegre dans un emploi convenable de cette unite, a la suite des 
blessures subies ou de maladie resultant de 1'exercice de ses fonctions, peut 
titre rsintegre dans un emploi ou une fonction dans une autre unite 
d'accreditation syndicale qu'il est apte a occuper. 
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I
ARTICLE 26 VACANCES 

26.01 

' a Le droit aux vacances est ac uis our le fonctionnaire permanent le l er  mai q p  
de chaque annee et pour le fonctionnaire auxiliaire le dernier samedi d'avril 
de chaque annee pour services rendus au cours des douze (12) mois 
precedents. 

' A la date d'implantation du nouveau systeme informatise pour generer la 
paie, le droit aux vacances est acquis pour le fonctionnaire permanent et 
pour le fonctionnaire auxiliaire le l er  mai de chaque annee pour services 
rendus au cours des douze (12) mois precedents. 

Pour le fonctionnaire permanent, la periode de vacances s'etend du l er  mai 
' d'une annee au 30 avril de l'annee suivante et les vacances peuvent etre 

reportees d'une telle annee a la suivante aux conditions prevues au 
' paragraphe 26.10. 

Pour le fonctionnaire auxiliaire, la periode de vacances s'etend du samedi 
' suivant le dernier vendredi du mois d'avril d'une annee au dernier vendredi 

du mois d'avril de 1'annee suivante et les vacances ne peuvent pas etre 
reportees d'une telle annee a la suivante. Au plus tard le 30 juillet de chaque 

' annee, 1'Employeur paie au fonctionnaire auxiliaire le solde du credit 
d'heures de vacances et non utilise au dernier vendredi d'avril de 1'annee 
courante. Les heures de vacances sont payees selon le taux moyen des 

' emplois occupes au cours de 1'annee de reference precedente sans egard au 
nombre d'heures qu'il a effectuees dans chacun des emplois. 

Le fonctionnaire qui, immediatement avant sa nomination en permanence 
etait deja au service de 1'Employeur, se voit octroyer, en heures de vacances, 
le solde du credit d'heures de vacances acquises a la Ville, s'il en est. 

Le l e,  mai suivant la date d'implantation du nouveau systeme de paie pour 
generer la paie, pour le fonctionnaire auxiliaire, la periode de vacances 

' s'etend du l e,  mai d'une annee au 30 avril de 1'annee suivante et les 
vacances ne peuvent pas etre reportees d'une telle annee d la suivante. Au 
plus tard le 30 juillet de chaque annee, l'Employeur paie au fonctionnaire 
auxiliaire le solde du credit d'heures de vacances et non utilise a la derniere 
journee de la periode de paie du mois de mai de l'annee courante. Les 
heures de vacances sont payees selon le dernier taux horaire d'un emploi 

' qu'il a travaille avant le 30 avril de l'annee courante. 

1
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A compter du l er  mai suivant sa nomination, les mois complets de service a 
titre de fonctionnaire sont pris en compte aux fins d'octroi du nombre 
d'heures de vacances prevu au paragraphe 26.02. 

b) Le choix des periodes est determine selon 1'anciennete du fonctionnaire 
permanent puis du fonctionnaire auxiliaire et les besoins de Parrondissement 
ou du service, apres entente entre le fonctionnaire et le directeur ou son 
representant. 

Cependant, 1'Employeur peut determiner la periode des vacances pour des 
raisons specifiques reliees au travail. 

Lorsque 1'Employeur refuse, le choix de vacances d'un fonctionnaire ou lui 
determine sa periode de vacances, le fonctionnaire en est avise par ecrit. 

Toute absence refusee en raison de vacances annuelles inferieures a la duree 
de la semaine no_ rmale de travail du fonctionnaire, ne peut faire Pobjet d'un 
grief. 

Toutefois, s'il desire completer une semaine de vacances pour une periode 
de trente-cinq (35) heures en jumelant des heures de vacances et des jours 
feries et que cette demande est refusee, tel refus peut faire 1'objet d'un grief 
selon la procedure prevue ci-dessous. 

Le fonctionnaire peut faire un grief dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
1'avis de 1'Employeur, si la decision de ce dernier ne repose pas sur une 
cause juste et suffisante. Sur reception du grief, 1'Employeur regoit le 
representant syndical. Si le grief nest pas regle a cette etape, 1'Employeur 
avise le Syndicat de sa decision finale dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant le dep6t du grief. 

A defaut d'une reponse daps les delais prevus ou si la decision de 
1'Employeur n'est pas acceptee par le Syndicat, ce dernier peut soumettre le 
grief a 1'arbitrage selon la procedure sommaire prevue au paragraphe 22.10 
par courriel au representant designe de la Direction des relations de travail, 
dans un delai de cinq (5) jours ouvrables de la date du dep6t du grief. 

Les dates indiquees aux courriels constituent une preuve sommaire servant a 
calculer les delais. 
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' 26.02 

a) Le fonctionnaire permanent a droit, au cours de chaque annee qui s'etablit du 
l er  mai au 30 avril, a des vacances annuelles d'apres sa date de service 
(avantages), selon le nombre d'heures hebdomadaires moyen de son emploi 
permanent pour chaque mois complet de service tel qu'indique ci-dessous. 

Heures de vacances 

Heures 
hebdomadaires 

A 
Moins 

d'un an 

B 
Un an, 

moins de 
2 ans 

C 
2 ans, 

moins de 
5 ans 

D 
5 ans, 

moins de 
15 ans 

E 
15 ans, 

moins de 
20 ans 

F 
20 ans et 

plus 

35h 7h 70h 105h 140h 175h 210h 
36h 7h 15 72h 108h 144h 180h 216h 
38h 7h45 76h 114h 152h 190h 228h 

38h30 7h45 77h 115h30 154h 192h30 231h 
40 h 8 h 80 h 120 h 160 h 200 h 240 h 

' b) Le fonctionnaire permanent qui a moins d'un (1) an de service continu a 
droit au nombre d'heures indique a la colonise «°A°», selon le nombre 

' d'heures hebdomadaires moyen de son emploi permanent, pour chaque mois 
complet de service, jusqu'au maximum pr6vu a la colonne «°B°». 

Le directeur de son arrondissement ou de son service peut lui accorder un 
conge sans traitement afin de lui permettre de s'absenter pour vacances, le 
total du nombre d'heures de vacances avec ou sans traitement ne devant pas 

' depasser le double du nombre d'heures hebdomadaires moyen de son emploi 
permanent. Tout desaccord peut titre soumis a la procedure prevue au 
paragraphe 2.16. 

' c) D'apres le nombre d'annees de service continu mentioned aux colonises 
«°B°», «°C°», «°D°», «°E°» et «°F°», le fonctionnaire permanent a droit au 

' nombre d'heures de vacances indiquees a ces dernieres selon le nombre 
d'heures hebdomadaires moyen de son emploi permanent, a raison d'un 
dixieme (1/10) du nombre par mois complet de service. 

C 
1 
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d) Le fonctionnaire auxiliaire a droit a un conge pour vacances dont la duree 
est egale au nombre d'heures indique aux alineas a), b) et c). Toutefois, les 
heures de vacances remunerees et incluses dans le credit d'heures de 
vacances sont acquises au prorata du nombre d'heures travaillees au cours 
de 1'annee de reference tel qu'indique au tableau ci-dessous, selon le 
nombre d'annees de service continu. 

HEURES DE VACANCIES 

HEURES 
HEBDOMADAIRES 

A B C D E F 
Moins 
d'un an 

Un an, 
moins de 

2 ans 

2 ans, 
moins de 5 

ans 

5 ans, 
moins de 

15 ans 

15 ans, 
moins de 

20 ans 

20 ans 
et plus 

35h 7h 70h 105h 140h 175h 210h 
36h 7h 15 72h 108h 144h 180h 216h 
38h 7h45 76h 114h 152h 190h 228h 

38h30 7h45 77h 115h30 154h 192h30 231h 
40 h 8 h 80 h 120 h 160 h 200 h 240 h 

Le fonctionnaire auxiliaire qui a moins d'un an de service continua droit au 
nombre d'heures indique a la colonne A, pour chaque mois complet de 
service, jusqu'au maximum prevu a la colonne B. Ces heures sont acquises 
au prorata du nombre d'heures travaillees au cours de Pannee de reference. 

Aux fins du calcul des heures travaillees, seules les heures travaillees a 
temps regulier, les heures de vacances, de jours feries, de conge mobile, les 
heures de conge mieux-etre, les heures prioritaires pour conge de maladie ou 
pour obligations familiales ou parentales, les heures de maladie utilisees, les 
heures de liberation syndicale ainsi que les heures qu'il aurait travaillees 
n'eut ete de son absence en raison d'une lesion professionnelle sont 
comptabilisees. 

26.03 

Le fonctionnaire qui compte ou comptera le nombre d'annees de service requis (date de 
service - avantages) le ou avant le 31 decembre de 1'annee courante, a droit au nombre 
d'heures de vacances prevu a 1'alinea a) du paragraphe 26.02, le tout sujet aux stipulations 
de Palinea c) du meme paragraphe. 

26.04 

Sous reserve des dispositions relatives aux amenagements de temps de travail, aucune 
absence en raison de vacances annuelles ne doit &re d'une duree inferieure a trois (3) 
heures consecutives dans une meme journee. 
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Cependant, s'il lui reste moins de trois (3) heures de credit de vacances, le fonctionnaire 
peut alors prendre le temps qu'il lui reste en temps consecutif dans une meme journee. 

26.05 

Le fonctionnaire doit recevoir son traitement pour la periode des vacances avant son depart, 
A la condition qu'il en fasse la demande et que la periode de vacances ait ete etablie au 
moins vingt (20) jours ouvrables prealablement a la derniere paie precedant le debut des 
vacances. 

C 
26.06 

Le fonctionnaire permanent qui quitte le service de 1'Employeur a droit au paiement du 
solde des heures de vacances accumulees au l ef  mai, tel qu'indique au tableau du 
paragraphe 26.02, selon les heures hebdomadaires de son emploi permanent en 
concordance avec le nombre de ses annees de service, plus un dixieme (1/10) de ce nombre 
par mois complet de service depuis le l ef  mai de Pannee en cours, jusqu'a concurrence du 
maximum prevu au meme paragraphe. 

Le fonctionnaire auxiliaire qui quitte le service de 1'Employeur a droit au paiement du 
solde des heures de vacances avant son depart accumulees au l eC  mai precedent, plus les 
heures de vacances, tel qu'indique a 1'alinea 26.02 d), acquises au prorata depuis le debut 
de 1'annee de reference en cours jusqu'a la date de son depart. 

26.07 

Le fonctionnaire permanent dont la moyenne des heures normales de travail de son emploi 
permanent est de plus de trente-cinq (35) heures par semaine a droit, en plus des heures de 
vacances prevues pour son emploi permanent, a un vingtieme (1/20) des heures indiquees 
au tableau du paragraphe 26.02, colonne « B », en regard de son emploi permanent, par 
mois complet de service, suivant ce regime d'heures de travail au cours de 1'annee 
precedente, jusqu'au maximum de la moitie (1/2) des heures indiquees au tableau. 

26.08 

1 
Le fonctionnaire permanent absent sans traitement au cours de 1'annee a droit, au 1 er  mai 
suivant, a un nombre d'heures de vacances correspondant au nombre de mois complets de 
service et le calcul se fait conformement aux,dispositions du present article. 

1 
1 

97 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusau'au 31 decembre 2025 

26.09 

Nonobstant 1'alinea a) du paragraphe 26.01, le fonctionnaire absent en raison de maladie ou 
d'accident et qui n'a pu epuiser son nombre d'heures de vacances auxquels it avait droit 
avant le 30 avril de 1'annee suivant le debut de son absence, regoit le paiement du solde des 
heures de vacances dans les trente (30) jours suivant le l ef  mai, payable selon le traitement 
normal du fonctionnaire audit 30 avril. 

Lorsqu'une telle absence se prolonge au-dela du 30 avril de Pannee suivante, le nombre 
d'heures de vacances acquis durant cette periode, s'il y a lieu, sont reportees d'une annee a 
Pautre jusqu'au retour du fonctionnaire ou payees conformement aux dispositions du 
paragraphe 26.06 si le fonctionnaire quitte le service de 1'Employeur. 

Lors de son retour au travail, le fonctionnaire peut reporter au 1 er  mai suivant sa date de 
retour au travail, le nombre d'heures annuelles de vacances necessaire pour lui permettre de 
beneficier du meme nombre d'heures auxquelles it aurait eu droit s'il etait demeure au 
travail. 

26.10 

L'excedent de trois (3) semaines de vacances acquises par le fonctionnaire permanent pour 
la periode comprise entre le l e7  mai de 1'annee precedente et le 30 avril de 1'annee en cours 
selon le paragraphe 26.02 et non utilise peut, selon le choix du fonctionnaire permanent, 
soit etre ajoute en tout ou en partie, au l ef  mai, a la banque d'heures de vacances reportees, 
soit etre rembourse en tout ou en partie par 1'Employeur au plus tard le 30 juillet au taux de 
traitement de ce fonctionnaire au 30 avril de 1'annee en cours. Ce remboursement ou report 
doit etre autorise au prealable par le superieur cadre, par ecrit. 

Le report d'heures de vacances est possible jusqu'a concurrence du triple du total des 
heures normales de travail prevues pour son emploi dans une (1) semaine. 

Le fonctionnaire permanent qui quitte le service de 1'Employeur a droit au paiement du 
solde de la banque d'heures de vacances reportees au taux en vigueur au moment de son 
depart. 
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ARTICLE 27 JOURS FERIES 

27.01 

' a Sont chomes et remuneres les jours suivants 

' • la veille du jour de 1'An; 

 

• le jour de 1'An; 

 

• le lendemain du jour de 1'An; ' 
• le Vendredi saint; 

 

a le lundi de Piques; 

 

• la fete des Patriotes (fete de la Reine); 

 

• la fete nationale du Quebec; 

 

a la fete du Canada; 

 

• la fete du Travail; 

 

• 1'Action de grice; 

' 

a 

a 

la veille de Noel;  
Noel; 

 

• le lendemain de Noel; 

t ainsi que les jours proclames fetes legales ou civiles, ou tout autre jour 
devant remplacer Fun ou 1'autre des jours precites. 

' Si le jour ferie est un samedi ou un di Manche, it est reports a la journee 
ouvrable suivante. Toutefois, si les journees precedant Noel et le jour de 
1'An coincident avec un samedi ou un dimanche, elles sont reportees au 
vendredi precedant Noel et le jour de 1'An. Cependant, les dispositions de ce 
paragraphe ne s'appliquent pas pour le fonctionnaire dont 1'activite cesse le 
j our ferie meme. 

Dans le cas de substitution d'un jour ferie, seul est considers jour ferie le 
jour servant de substitut. Cependant, cette disposition ne s'applique pas aux 
fonctionnaires travaillant selon un systeme de rotation de sept (7) jours par 
semaine et de vingt-quatre (24) heures par jour. 

b) De plus, le fonctionnaire permanent a droit a vingt et une (21) heures de 
conge mobile qu'il doit prendre a l'interieur de la periode comprise entre le 

' I ef  mai et le 30 avril de chaque annee et celles-ci ne peuvent We reportees a 
1'annee suivante. Les heures de conge mobile sont prises apres entente entre 
le fonctionnaire et son superieur immediat. Sept (7) ou quatorze (14) heures 

' de conge mobile additionnelles peuvent s'ajouter aux heures ici prevues en 
application de 1'alinea g) du paragraphs 27.01. 

1
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C) Le nombre d'heures de conge mobile est de trente-cinq (35) heures pour le 
fonctionnaire permanent qui travaille selon un systeme de rotation de sept 
(7) jours par semaine et de vingt-quatre (24) heures par jour et pour le 
fonctionnaire permanent dont les jours de conge hebdomadaire sont 
regulierement fixes d'autres jours que le samedi ou le dimanche. 

d) Le fonctionnaire qui doit travailler Fun des jours feries mentionnes a 1'alinea 
a) du present paragraphe ou tout autre jour de conge accorde par 
1'Employeur et qui neglige ou refuse de le faire, ne perd pas le salaire 
attribue pour ce jour de conge sauf s'il s'agit Sun cas d'urgence ou d'un 
specialiste dont les services sont absolument requis comme tels. 

e) L' acquisition des heures de conge mobile pour le fonctionnaire permanent et 
Pacquisition des heures de conge mobile additionnelles pour le 
fonctionnaire permanent qui travaille selon les conditions mentionnees a 
Palinea c) sont accordees en vertu des mois complets de service accumules 
entre le l er  mai et le 30 avril de la periode en cours, a raison de une (1) heure 
quarante-cinq (45) minutes par mois ou deux (2) heures cinquante-cinq (55) 
minutes par mois selon le cas. Ces heures de conge mobile peuvent etre 
prises par anticipation entre le l a  mai et-  le 30 avril de la periode en cours 
apres entente avec le directeur ou son representant. 

Le fonctionnaire qui, immediatement avant sa nomination en permanence 
etait deja au service de 1'Employeur, se voit octroyer, en heures de conge 
mobile, le solde du credit d'heures de conge mobile non utilise a la Ville, 
s'il en est. 

f) Aucune absence en raison de conge mobile ne doit etre inferieure au nombre 
d'heures que le fonctionnaire aurait du travailler cette journee en raison de 
son horaire. Cependant, si le fonctionnaire n'a pas suffisamment d'heures de 
conge mobile dans sa banque, it peut alors prendre le temps qu'il lui reste en 
temps consdcutif dans une meme journee. De plus, le fonctionnaire qui n'a 
pas suffisamment d'heures de conge mobile dans sa banque pour s'absenter 
une (1) journee complete peut utiliser un conge personnel, des heures de 
vacances, des heures de jours feries ou des heures de temps compense 
autrement, ces heures sont sans traitement. 

g) Le fonctionnaire a droit a deux (2) jours de conges supplementaires chomes I et remuneres entre Noel et le jour de 1'An. 

Avant le l er  decembre de Pannee concernee, dans chaque unite 
administrative, 1'Employeur determine, par emploi, le nombre de 
fonctionnaires a qui Pon demande de travailler a ces dates. Un memo a cet 
effet est affiche. Si, dans Punite administrative, plus d'un fonctionnaire ' 
occupe Pemploi identifie, la possibilite de travailler est offerte par 
anciennete aux fonctionnaires dudit emploi. A defaut, le ou les 

100 1

 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

fonctionnaire(s) ddtenant le moins d'anciennetd dans 1'emploi requis 
travaille(nt) a la date ou aux dates ddterminde(s). Le fonctionnaire tenu de 
travailler est avisd avant le 15 ddcembre de 1'annde concemde. 

'	 Le fonctionnaire qui travaille Tune ou 1'autre de ces journdes ou les deux 
(2), est rdmundrd a taux simple et se voit alors crddit6, selon le cas, Sept (7) 
ou quatorze (14) heures de congd mobile additionnelles. 

Le fonctionnaire absent sans traitement la veille et le lendemain d'un jour de 
congd ch6m6 et rdmundrd ne bdndficie d'aucun traitement pour le jour 

' ch6m6 et rdmundrd.; 

Le fonctionnaire ddja rdmundrd en vertu des dispositions des articles 25 et 
30 ne bdndficie d'aucun traitement additionnel, ni de remise pour ce jour de 

' congd ch6m6 et rdmundrd. 

' h) Au dernier samedi d'avril de chaque annde, le fonctionnaire auxiliaire peut 
accumuler un crddit d'heures de congd mobile au cours d'une (1) annde, a 
raison d'une (1) heure pour chaque tranche de quatre-vingt-six (86) heures 1 travailldes, jusqu'a concurrence de vingt et une (21) heures annuellement 
selon le nombre d'heures travailldes pendant la pdriode comprise entre le 
dernier samedi d'avril de 1'ann6e prdcddente et le dernier vendredi d'avril de 

' l' annde en cours. 

Le l er  mai suivant la date d'implantation du nouveau systeme informatisd 
pour gdndrer la paie, a chaque l er  mai, le fonctionnaire auxiliaire peut 
accumuler un crddit d'heures de.cong6 mobile au cours d'une (1) annde, a 
raison d'une (1) heure pour chaque tranche de quatre-vingt-six (86) heures 

' travailldes, jusqu'a concurrence de vingt et une (21) heures annuellement 
selon le nombre d'heures travailldes pendant la pdriode comprise entre le 
I" mai d'une annde et le 30 avril de 1'ann6e suivante. 

Aux fins du calcul des heures travailldes, seules les heures travailldes a 
temps rdgulier, les heures de vacances, de jours fdrids, de congd mobile, les 

' heures de congd mieux-titre, les heures prioritaires pour congd de maladie ou 
pour obligations familiales ou parentales, les heures de maladie utilisdes, les 
heures de libdration syndicale ainsi que les heures qu'il aurait travailldes 

' n'eut &6 de son absence en raison d'une 16sion professionnelle sont 
comptabilisdes. 

' Le fonctionnaire auxiliaire doit prendre ces heures de congds mobiles a 
l'intdrieur de la pdriode comprise entre le dernier samedi d'avril de 1'ann6e 
prdcddente et le dernier vendredi de 1'ann6e en cours. Les heures de congds 

' mobiles acquises au cours d'une annde ne peuvent titre reportdes a 1'ann6e 
suivante et sont perdues a ddfaut d'6tre utilisdes a l'intdrieur de la pdriode 
prescrite. 

1
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Le l er  mai suivant la date d'implantation du nouveau systeme informatis6 
pour g6n6rer la paie, le fonctionnaire auxiliaire doit prendre ces heures de 
cong6s mobiles a 1'int6rieur de la p6riode comprise entre le l ef  mai d'une 
ann6e et le 30 avril de 1'ann6e suivante. Les heures de conges mobiles 
acquises au cours d'une ann6e ne peuvent etre transport6es a 1'ann6e 
suivante et sont perdues a d6faut d'etre utilisees a l'int6rieur de la p6riode 
prescrite. 

i) Nonobstant les alin6as b) et h), le fonctionnaire absent en raison de maladie 
ou d'accident ou d'un cong6 pour raisons parentales (maternit6, paternit6, 
adoption ou parental) qui n'a pu 6puiser les heures de cong6 mobile 
auxquelles it avait droit en vertu des alin6as e) et h), voit ces heures 
report6es d'une ann6e a 1'autre jusqu'a son retour au travail. Toutefois, le 
total des heures de cong6 mobile acquises ne peut en aucun temps exc6der 
vingt-et-une (21) heures ou trente-cinq (35) heures pour le fonctionnaire 
permanent vis6 a 1'alin6a c). 

27.02 

Au sens du present article, un jour feri6 ou de cong6 correspond a un cinquieme (1/5) du 
nombre d'heures moyen de travail hebdomadaire pr6vu pour son emploi. S'il y a une 
fraction dans le r6sultat, le nombre est port6 aux quinze (15) minutes sup6rieures. 

Nonobstant ce qui precede, le fonctionnaire auxiliaire embauch6 en vertu de 1'alin6a 6.04 b) 
remit, pour le jour feri6 ou le jour de cong6 pr6vu a 1'alin6a 27.01 g), une indemnit6 6gale a 
un vingtieme (1/20) du salaire gagn6 au cours des quatre (4) semaines completes de paie 
pr6c6dant la semaine du cong6 sans tenir compte des heures suppl6mentaires. 

27.03 

Si Pun ou 1'autre de ces jours feri6s coincide avec la p6riode de vacances annuelles d'un 
fonctionnaire, la journ6e de vacances du fonctionnaire est prise a une autre date 
conform6ment aux dispositions de Particle 26. 

27.04 Remise de conges pour le fonctionnaire permanent travaillant regulierement 
selon un systeme de rotation ou durant les fins de semaine 

a) Sans venir a Pencontre des dispositions de 1'alin6a d) du paragraphe 27.01, 
tous les jours feri6s et toutes les heures de cong6 mobile pr6vus aux alin6as 
a) et c) du meme paragraphe sont remis au fonctionnaire permanent 
travaillant regulierement selon un systeme de rotation ou durant les fins de 
semaine, le samedi ou le dimanche, peu importe s'il est au travail, en cong6 
hebdomadaire ou en vacances annuelles. 
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b) Lorsqu'un fonctionnaire doit travailler un jour ferie en consequence de son 
horaire normal de travail, it regoit, en plus de son traitement normal et de la 
remise du jour ferie, une somme d'argent correspondant a cinquante pour 
cent (50 %) de son taux horaire normal pour chaque heure travaillee, jusqu'a 
concurrence du nombre d'heures prevu pour ce jour ferie, tel que defini au 
paragraphe 27.02. 

C) Les jours feries et les heures de conge mobile a etre remis le sont apres 
entente entre le fonctionnaire et le directeur ou son representant, compte 
tenu des besoins du service. 

d) A defaut d'etre pris avant le 30 avril d'une annee, une partie ou la totalite du 
solde des jours feries et du credit d'heures de conge mobile peut etre ajoute 
dans la banque d'heures de vacances reportees ou rembourse. Le cas 
echeant, le fonctionnaire permanent doit en aviser 1'Employeur, par ecrit, au 
plus tard le 1 er  mai de chaque annee. Le paiement se fait au taux horaire en 
vigueur au 30 avril d'une annee. 

27.05 

a) Le fonctionnaire qui travaille la veille ou le lendemain d'un jour ferie 
beneficie du plein traitement pour ce jour ferie. 

b) Le fonctionnaire qui est absent la veille et le lendemain d'un jour ferie, mais 
qui est remunere a plein traitement pour Fun ou 1'autre de ces jours, 
beneficie du plein traitement pour ce jour ferie. 

C) Le fonctionnaire absent sans traitement la veille et le lendemain d'un jour 
ferie ne beneficie d'aucun traitement pour le jour ferie. 

d) Le fonctionnaire deja remunere en vertu des dispositions des articles 25 et 
30 ne beneficie d'aucun traitement additionnel ni de remise pour ce jour 
ferie. 

27.06 

a) Si un fonctionnaire auxiliaire doit travailler a 1'occasion d'un jour ferie ou 
d'un jour de conge prevu a 1'alinea 27.01 g), 1'Employeur en plus de lui 
verser le salaire correspondant au travail effectue, doit lui verser l'indemnite 
prevue ci-dessus pour ce jour ferie ou ce jour de conge. 

b) Si un fonctionnaire permanent, regi par un horaire de travail qui ne 
correspond pas a 1'horaire particulier pour lequel un fonctionnaire travaille 
regulierement selon un systeme de rotation ou durant les fins de semaine, 
doit travailler a 1'occasion d'un jour ferie, le jour ferie travaille est remis. 

1 
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Le jour ferie a etre remis 1'est apres entente entre le fonctionnaire permanent 
et le superieur immediat, compte tenu des besoins du service. 

A defaut d'etre pris avant le 30 avril d'une annee, au plus tard le 30 juillet 
d'une annee, le solde des jours feries remis et non utilise est rembourse au 
taux horaire en vigueur au 30 avril d'une annee. 

ARTICLE 28 CONGES SPECIAUX 

28.01 Absences motivees 

a) Le fonctionnaire peut beneficier d'une absence motivee dans les cas 
suivants : 

1. Quatre (4) jours consecutifs a l'occasion de son mariage, incluant le 
jour du mariage. Trois (3) jours consecutifs, incluant le jour du 
mariage, sont sans reduction de traitement; 

2. Le jour du mariage de Fun de ses enfants, d'un frere, ou d'une sceur, 
de son pere, de sa mere ou d'un enfant de son conjoint. Cette absence 
est sans reduction de traitement a l'occasion du mariage de son 
enfant; 

3. Cinq (5) jours consecutifs, a 1'occasion du deces ou des funerailles du 
pere, de la mere, du conjoint, d'un enfant, d'un enfant du conjoint, 
d'un frere, d'une sceur, du beau-frere, de la belle-sceur, du beau-pere 
ou de la belle-mere incluant deux (2) jours sans reduction de 
traitement; 

4. Le jour du deces ou des funerailles, a 1'occasion du deces d'un grand-
parent, de Poncle, de la tante, du gendre, de la bru, d'un petit enfant 
ou d'un grand parent du conjoint ou trois (3) jours consecutifs si ces 
personnes habitent sous le meme toit que le fonctionnaire; 

5. Le jour de la ceremonie, a 1'occasion de 1'ordination d'un frere ou d'un 
fils ou de la prononciation des viceux par une sceur, un frere ou un 
enfant; 

Dans les cas precites, si le mariage, les funerailles, 1'ordination ou la 
prononciation des viceux ont lieu a plus de quatre-vingts (80) 
kilometres de Montreal, le fonctionnaire a droit a un (1) jour 
additionnel sans traitement; 

Dans tous les cas, le fonctionnaire doit prevenir son superieur 
immediat avant son depart. 
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b) Le fonctionnaire peut 6galement b6n6ficier d'une absence motivee sans 
traitement, en dix (10) occasions par ann6e, pour remplir des obligations 
reli6es a la garde, d la sant6 ou a 1'6ducation de son enfant ou de 1'enfant de 

' son conjoint ou en raison de 1'6tat de sant6 de son conjoint, de son pere, de 
sa mere, d' un frere, d' une sceur ou de Pun de ses grands-parents. 

' L'Employeur se reserve le droit de contr6ler les faits. 

 

C) Les heures ouvrables d'absence motivee en vertu de 1'alin6a 28.01 b) sont 

 

deduites des heures accumulees au credit d'heures prioritaires pour cong6 de 
' maladie ou pour obligations familiales prevu au paragraphe 24.10. Par la 

 

suite, les heures ouvrables d'absence motivee en vertu de 1'alin6a 28.01 b) 

 

sont deduites des heures accumulees au credit du fonctionnaire en vertu de 

 

Particle 24 ou sont sans traitement si le credit d'heures du fonctionnaire est 

 

6puis6. 

' 

  

Les heures d'absence motivee en vertu de 1'alin6a 28.01 a) sont deduites des 

 

heures accumulees au credit du fonctionnaire en vertu de Particle 24 ou sont 

 

sans traitement si le credit d'heures du fonctionnaire est epuise. 

 

d) Aux fins d'application de Particle 28, 1'expression « conjoint » d6signe un 
' conjoint au sens de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N -1.1). 

 

28.02 Conges personnels 

   

a) Le fonctionnaire peut, sur avis pr6alable d' une (1) journ6e et pourvu qu' it 

 

puisse titre remplac6 sans frais additionnel par 1'Employeur, avec 1'accord 
' de son sup6rieur imm6diat, s'absenter dix (10) fois au cours de la periode du 

 

l eC  mai au 30 avril, pour le fonctionnaire permanent et au cours de la periode 

 

du dernier samedi d'avril de 1'ann6e pr6c6dente au dernier vendredi d'avril 
' de 1'ann6e en cours pour le fonctionnaire auxiliaire le total des heures 

 

d'absence ne devant pas exceder le double du nombre d'heures de la 

 

semaine normale de travail du fonctionnaire. Toutefois, pour le 
I fonctionnaire embauch6 en vertu de 1'alin6a 6.04 b), le total des heures 

 

d'absence ne doit pas exceder trente-cinq (35) heures. 

' A compter du I" mai suivant la date d' implantation du nouveau systeme 
informatis6 pour g6n6rer la paie, selon les modalit6s prevues au paragraphe 
precedent, le fonctionnaire auxiliaire peut s'absenter dix (10) fois au cours 
de la periode du l of  mai au 30 avri1. 

1 b) Chaque absence pour un conge personnel est d'au moins une (1) heure par 
jour et est consid6r6e comme une (1) fois. Ces absences sont deduites du 
credit d'heures de maladie prevu d Palin6a b) du paragraphe 24.01, ou si le 

1 
credit est epuise, elles sont deduites de la banque d'heures en maladie 
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prevue a 1'alinea a) du meme paragraphe. Si le fonctionnaire n'a pas de 
credit d'heures de maladie ou de banque d'heures de maladie, ces absences 
sont sans traitement. 

C) Sur approbation du directeur ou son representant et a condition que le 
fonctionnaire en ait fait la demande dans les quinze (15) jours ouvrables 
precedents son depart pour vacances, ces heures d'absence peuvent &re 
ajoutees a la periode des vacances du fonctionnaire. 

28.03 Conges pour affaires judiciaires 

Le fonctionnaire appele comme jure ou comme temoin dans une affaire ou it n'est pas 
partie interessee, regoit la difference entre son traitement et les frais taxes a titre de jure ou 
temoin auxquels it a droit pendant le temps qu'il doit agir comme tel, exception faite des 
sommes pour chambre, repas et transport. Toutefois, le fonctionnaire assign comme 
temoin dans une affaire ou 1'Employeur est concern et dans laquelle it n'est pas temoin de 
ce dernier, ne regoit pas la difference prevue au present paragraphe si son_ _assignation 
comme temoin etait inutile. 

28.04 Conges -pour affaires publiques 

Ce paragraphe ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent. 

a) Sur demande ecrite, 1'Employeur accorde un conge sans traitement d'au plus 
trente (3 0) jours ouvrables a tout fonctionnaire qui brigue les suffrages a une 
election federale, provinciale ou scolaire. De meme, 1'Employeur accorde un 
conge sans traitement, dont la duree maximale est egale a la periode 
comprise entre le lendemain de la publication de 1'avis d'election et le jour 
du scrutin, a tout fonctionnaire qui brigue les suffrages a une election 
municipale. 

b) Le fonctionnaire elu beneficie d'un conge sans traitement pour la duree de 
son mandat d'office comme depute federal ou provincial. A la fin de son 
mandat d'office, it revient a un emploi identique ou equivalent a celui qu'il 
occupait lors de son depart. 

C) Le fonctionnaire elu conseiller ou maire d'une municipalite beneficie d'un 
conge sans traitement le temps necessaire pour effectuer les charges de son 
mandat. Les periodes d'absence prevues au present paragraphe ne peuvent 
exceder huit (8) ans ou la duree de deux (2) mandats. 

d) Le fonctionnaire elu beneficie d'un conge sans traitement pour la duree de 
son mandat d'office comme commissaire scolaire. A la fin de son mandat 
d'office, it revient a un emploi identique ou equivalent a celui qu'il detenait 
lors de son depart. 
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28.05 Conge de maternit6 

a) Sous reserve des alineas k) et 1), la fonctionnaire enceinte a droit a un conge 
de maternite sans traitement de vingt (20) semaines. Elle doit aviser 
1'Employeur dix (10) jours ouvrables avant la date de son depart en 
prdsentant un certificat medical de son m6decin traitant, indiquant la date 
probable de la naissance. 

b) Le pr6avis peut titre de moins de dix (10) jours ouvrables si le certificat 
medical atteste du besoin de la fonctionnaire de cesser le travail dans un 
delai moindre. En cas d'interruption de grossesse ou en cas d'urgence 
d6coulant de 1'etat de grossesse et entrainant 1'arr6t de travail, la 
fonctionnaire doit, aussit6t que possible, donner a 1'Employeur un avis 
accompagne d'un certificat medical attestant de 1'interruption de grossesse 
ou de Purgence. 

C) Si la fonctionnaire ne pr6sente pas 1'avis pr6vu a 1'alin6a a), elle peut 
n6anmoins partir en tout temps durant la p6riode de six (6) semaines 
pr6c6dant la date probable de la naissance et beneficier du cong6 de 

- maternite.  

d) La repartition des semaines de cong6 avant et apres la naissance est a la 
discretion de la fonctionnaire concernde, a l'interieur des limites suivantes : 

La fonctionnaire peut quitter son travail en tout temps a compter de 
la seizi&me (16e) semaine avant la date probable de la naissance. 
Toutefois, a partir de la sixieme (6e) semaine prdcedant ladite date, 
1'Employeur peut exiger, par ecrit, adresse a cette fin a la 
fonctionnaire enceinte encore au travail, un certificat medical 
6tablissant qu'elle est en mesure de travailler. A defaut pour cette 
derniere de fournir a 1'Employeur ledit certificat dans les huit (8) 
jours, 1'Employeur peut l'obliger a se prevaloir aussit6t de son cong6 
de maternite en lui faisant parvenir un avis 6crit et motiv6 a cet effet. 

2. La date de retour au travail est determine selon la date a laquelle la 
fonctionnaire a quitte son travail, a condition que la dur6e du cong6 
ne soit pas inferieure ni superieure a vingt (20) semaines. Si la 
fonctionnaire veut reprendre son travail dans les deux (2) semaines 
suivant la naissance, elle doit produire un certificat medical attestant 
que la reprise de son travail, a ce moment, ne met pas sa sant6 en 
danger. L'Employeur se reserve le droit de verifier 1'etat de sant6 de 
la fonctionnaire. 

' 3. Si la naissance a lieu apres la date pr6vue, la fonctionnaire a droit 
automatiquement a une prolongation du cong6 de maternit6 

1
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dquivalant a la periode de retard, sauf si elle peut bdneficier d'au 
moins deux (2) semaines de conge de matemitd apres la naissance. 

e) La fonctionnaire enceinte qui n'a pas encore droit, conformdment a 1'alinea 
d), de quitter le travail pour prendre son conge de maternitd, ou qui nest pas 
en conge de maternite en raison d'une interruption de grossesse, peut, en 
raison d'un mauvais etat de sante relict a sa grossesse, s'absenter et est alors 
considdrde en congd de maladie, jusqu'a la date du debut de son congd de 
maternitd. 

f) Moyennant une demande accompagnee d'un certificat medical, la 
fonctionnaire enceinte exposde a des radiations, a des substances toxiques 
ou a des conditions de travail comportant un danger physique pour elle ou 
Penfant a naitre, doit &re deplacee dans un autre poste. 

g) La fonctionnaire qui fait parvenir a 1'Employeur, avant la date d'expiration 
de son congd de maternite, un avis accompagne d'un certificat medical 
attestant que son dtat de sante ou celui de son enfant 1'exige, a droit a une 
prolongation du conge de maternite de la duree indiquee au certificat 
medical. 

h) Sauf dans les cas prdvus aux alindas k) et 1), 1'Employeur fait parvenir a la 
fonctionnaire, dans le cours de la quatridme (4e) semaine precedant 
Pexpiration du congd de maternite, un avis indiquant la date prdvue de 
1expiration du conge de maternite et 1'obligation pour la fonctionnaire de 
donner le prdavis prevu a l'alinea i). 

i) La fonctionnaire dolt donner a 1'Employeur un prdavis ecrit d'au moins deux 
(2) semaines de la date de son retour au travail. A defaut de prdavis, 
1'Employeur, s'il a fait parvenir Pavis prevu a 1'alin6a h) ou s'il n'y etait pas 
tenu, nest pas oblige de reprendre la fonctionnaire avant deux (2) semaines 
de la date ou elle se presente au travail. 

j) En raison d'un mauvais etat de santd relict a son accouchement, la 
fonctionnaire peut, immddiatement apres son conge de maternite prdvu aux 
alineas a) et g), &re considerde en absence maladie et les articles 24 et 30 
s'appliquent. 

k) Lorsque survient une interruption de grossesse avant le debut de la 
vingtieme (20e) semaine prdcedant la date prdvue de 1'accouchement, la 
fonctionnaire a droit a un congd de maternite n'excedant pas trois (3) 
semaines. 

1) Si 1'interruption de grossesse survient a compter de la vingtieme (20e) 

semaine de grossesse, la fonctionnaire a droit a un congd de maternite d'une 
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duree maximale de dix-huit (18) semaines continues a compter de la 
' semaine de 1' evenement. 

m) La fonctionnaire peut s'absenter sans traitement pour un examen medical 
' relie a sa grossesse ou pour un examen relie a sa grossesse effectue par une 

sage-femme. La fonctionnaire avise son superieur immediat le plus t6t 
possible du moment ou elle devra s'absenter. 

' 28.06 Conge de prise en charge (naissance ou adoption) 

' a) Le fonctionnaire beneficie d'un conge de cinq (5) jours sans reduction de 
traitement, a 1'occasion de la naissance de son enfant, de 1'adoption d'un 
enfant ou lorsque survient une interruption de grossesse a compter de la 

' vingtieme (20e) semaine de grossesse. Le total des heures ainsi accordees ne 
peut exceder trente-cinq (35) heures. Si le fonctionnaire adopte 1'enfant de 
son conjoint, le conge est alors de deux (2) jours sans reduction de 
traitement. 

b) Ce conge peut etre fractionne en journees a la demande du fonctionnaire. Il 
' ne peut etre pris apres 1'expiration des quinze (15) jours qui survent 1'arrivee 

de 1'enfant a la maison ou, le cas echeant, ('interruption de grossesse. 

 

c) Le fonctionnaire doit aviser 1'Employeur de son absence le plus tot possible. 

 

28.07 Conge de paternite 

' a) Le fonctionnaire a droit a un conge de paternite d'au plus cinq (5) semaines 

 

continues, sans salaire, a 1'occasion de la naissance de son enfant. Sous 
' reserve des besoins de 1'Employeur, un fonctionnaire qui en fait la demande 

 

peut obtenir la permission- de fractionner le conge de paternite en semaines. 

 

La decision de 1'Employeur n'est pas sujette a la procedure de griefs. 

   

b) Le conge de paternite debute au plus t6t la semaine de la naissance de 

 

1'enfant et se termine au plus tard soixante-dix-huit (78) semaines apres la 
' semaine de la naissance. 

 

28.08 Conge parental 

   

Pour beneficier du present paragraphe, le fonctionnaire doit avoir complete sa periode 

 

d'essai applicable en vertu du paragraphe 6.03 ou de 1'alinea C-2.01 a). 

' 

  

La Loi sur les normes A travail et ses modifications s'appliquent au fonctionnaire 

 

auxiliaire qui n'est pas assujetti au present paragraphe. 

' 

  

a) Un conge parental, continu et sans traitement, qui ne peut exceder deux (2) 

 

ans apres la naissance de Penfant ou la date de la prise en charge dans le cas 

1 d'adoption est accorde : 
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• a la fonctionnaire, en prolongation du conge de maternite; 
• au fonctionnaire qui adopte legalement un enfant mineur, sauf s'il 

s'agit d'un enfant de son conjoint ou de son propre enfant; 
• au fonctionnaire dont la conjointe a donne naissance a un enfant. 

b) Le fonctionnaire doit aviser son superieur immediat quinze (15) jours 
ouvrables avant la date du debut du conge en presentant une declaration 
ecrite attestant de sa demande de conge parental et en indiquant la duree 
probable de celui-ci. 

C) Le fonctionnaire qui veut mettre fin a son conge parental avant la date 
prevue doit donner un avis ecrit de son intention au moins quinze (15) jours 
ouvrables avant son retour. 

d) A moins de stipulation expresse a 1'effet contraire, aucune disposition du 
present article ne peut avoir pour effet de conferer a un_fonctionnaire un 
avantage superieur a celui dont it aurait beneficie s'il etait demeure au 
travail. 

28.09 Conge parental partiel 

Pour beneficier du present paragraphe, le fonctionnaire doit avoir complete sa periode 
d'essai applicable en vertu du paragraphe 6.03 ou de 1'alinea C-2.01 a). 

a) Le fonctionnaire qui ne se prevaut pas du conge parental prevu a 1'alinea a) 
du paragraphe 28.08 a droit, sous reserve des besoins de 1'Employeur, a un 
conge parental partiel d'au plus deux (2) jours/semaine sans traitement, 
pouvant s'echelonner sur la meme periode de deux (2) ans. 

b) Le fonctionnaire peut toutefois combiner de fagon continue un conge 
parental et un conge parental partiel a l'interieur de cette meme periode de 
deux (2) ans. Dans ce cas, 1'avis prevu a 1'alinea b) du paragraphe 28.08 doit 
contenir 1'etalement de la periode de conge parental et celle du conge 
parental partiel. 

C) Lorsque le fonctionnaire opte pour une periode de conge parental partiel, it 
doit aviser son superieur immediat au moins trente (30) fours ouvrables 
avant le debut du conge. L'avis doit obligatoirement contenir, en plus de la 
duree probable de la periode de conge, 1'identification du ou des deux (2) 
jour(s) de conge pour la periode de conge. 

d) Le fonctionnaire qui veut mettre fin a son conge parental partiel avant la 
date prevue doit donner un avis ecrit de son intention au moins quinze (15) 
jours ouvrables avant son retour. 
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28.10 Regime de prestations supplementaires d'assurance parentale 

Ce paragraphe ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent et au fonctionnaire auxiliaire 
qui justifie de cinq (5) annees d'anciennete. 

a) Le fonctionnaire qui compte vingt (20) semaines de service chez 
1'Employeur avant le debut de son conge de maternite ou de son conge de 
paternite ou de son conge parental aux fins d'adoption et qui, a la suite de la 
presentation d'une demande de prestation en vertu du regime d'assurance 
parentale, est declare admissible a de telles prestations sans etre exclu du 
benefice de telles prestations, a droit, pour chacune des semaines oil it regoit 
ou pourrait recevoir des prestations en vertu du regime d'assurance 
parentale, a une indemnite complementaire egale a la difference entre 
quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son traitement hebdomadaire et la 
prestation d'assurance parentale qu'il regoit ou pourrait recevoir, sans 
toutefois exceder : 

• vingt (20) semaines pour la fonctionnaire en conge de maternite; 
• cinq (5) semaines pour le fonctionnaire qui adopte un enfant; 
• cinq (5) semaines pour le fonctionnaire en conge de paternite. 

Le fonctionnaire auxiliaire beneficie de ces avantages au prorata de ses 
heures travaillees. 

b) La fonctionnaire en conge de maternite ou le fonctionnaire en conge de 
paternite ou le fonctionnaire qui adopte un enfant beneficie d'une 
exoneration des cotisations au regime de la caisse de retraite pendant les 
semaines du conge de maternite, de paternite ou parental pour lesquelles elle 
ou it regoit les indemnites prevues a 1'alinea a). 

C) Le fonctionnaire qui ne compte pas vingt (20) semaines de service chez 
1'Employeur avant le debut de son conge ou qui est exclue du benefice des 
prestations d'assurance parentale ou declare inadmissible est egalement 
exclu du benefice de 1'indemnite prevue a 1'alinea a). 

Toutefois, la fonctionnaire qui a accumule, au sens du regime d'assurance 
parentale, suffisamment de semaines assurables avant le debut de son conge 
de maternite pour avoir droit a des prestations d'assurance parentale, regoit, 
sous reserve de la preuve des prestations reques pendant le conge de 
maternite, un montant forfaitaire correspondant au nombre de semaines sans 
prestations, jusqu'a un maximum equivalent a cinq (5) semaines de 
prestations. 

d) L'indemnite prevue a 1'alinea a) est versee a intervalle de deux (2) semaines 
a compter de la quatrieme (4e) semaine qui suit la presentation par la 
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fonctionnaire d'une preuve attestant qu'elle regoit des prestations 
d'assurance parentale. 

e) Aux fins du present paragraphe, le traitement hebdomadaire est obtenu pour 
le fonctionnaire permanent en divisant par deux (2) le traitement pdriodique 
qu'il recevait immddiatement avant son depart en congd et pour le 
fonctionnaire auxiliaire en dtablissant la moyenne du traitement requ au 
cours des six (6) mois prdcddant la prise du conge. 

f) En aucun temps, le fonctionnaire ne pourra recevoir un revenu supdrieur a 
quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son traitement habituel en temps 
normal durant les semaines ou it a droit aux prestations suppldmentaires 
d'assurance parentale. 

28.11 Conge pour raisons parentales —dispositions generales 

a) Le fonctionnaire continue d'accumuler anciennetd, vacances, credit d'heures 
de maladie, jours fdrids, jours de congd mentionnds a l'alinda 27.01 g) et 
expdrience aux fins d'admissibilitd aux examens pendant les congas pour 
raisons parentales (maternitd, paternitd, adoption ou parental) jusqu'a trente-
deux (32) semaines. 

Toutefois, le fonctionnaire qui regoit des prestations supplementaires 
d'assurance parentale en vertu de l'alinda 28.10 a), n'a pas droit aux jours 
fdrids et jours de conge mentionnds a l'alinda 27.01 g) dcoulds durant cette 
pdriode. 

Aux fins d'interprdtation du prdsent alinda, les jours fdrids dcoulds pendant 
le congd parental sont remboursds apres la prise du conge parental, par un 
montant forfaitaire dgal au traitement habituel, majors du forfaitaire 
mentioned a l'alinda b) du paragraphe 35.02 s'il en est, moins toute somme 
reque de l'assurance parentale, s'il y a lieu. 

b) Le fonctionnaire en congd parental, en conge de paternit6 ou en congd de 
maternitd doit maintenir sa cotisation au regime d'assurance prdvu a Particle 
30. 

C) A son retour au travail, apres le congd de maternitd ou le congd parental, 
1'Employeur doit rdintdgrer le fonctionnaire dans le poste qu'il occupait au 
moment de son ddpart ou dans un poste qu'il aurait obtenu durant son congd 
avec le traitement auquel it aurait droit s'il dtait rests au travail. 

d) A la suite d'un congd de maternitd ou d'un congd parental, le fonctionnaire 
peut 6puiser son credit de vacances a son retour au travail ou reporter celui-
ci conformdment au paragraphe 26.09. 
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e) A moins de stipulation expresse a Peffet contraire, aucune disposition du 
present article ne peut avoir pour effet de conferer a un fonctionnaire un 

' avantage superieur a celui dont it aurait beneficie s'il etait demeure au 
travail. 

' 28.12 Conge sans traitement 

Ce paragraphe ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent. 

' a Sous reserve des besoins de 1'Em to eur un fonctionnaire qui desire p Y  
prendre un conge sans traitement pour affaires personnelles, peut obtenir la 

' permission de s'absenter pour une periode definie. La decision de 
1'Employeur nest pas sujette a la procedure de griefs. 

' b) Le fonctionnaire conserve, mail n'accumule pas les avantages et autres 
benefices prevus ou non dans la convention collective. A son retour, le 

' fonctionnaire regoit le traitement qu'il aurait requ s'il etait demeure en 
service continu dans son emploi, a 1'exception des augmentations d'echelons 
correspondant proportionnellement a la duree de son conge. 

' 28.13 Conge a traitement differe 

' Ce paragraphe ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent. 

 

a) Le but du regime a traitement differe est ,de permettre le financement d'un 

 

conge sans traitement sans penaliser le fonctionnaire dans ses droits et ' 
avantages prevus a la presente convention. Le fonctionnaire qui desire 

 

prendre un conge a traitement differe doit prealablement obtenir la 
' permission de s'absenter conformement au paragraphe 28.12. 

 

b) Definition 

' 

  

Le regime de conge a traitement differe, ci-dessous appele le 

 

«°regime°», vise a permettre a un fonctionnaire qui a obtenu au prealable 
' une decision autorisant un conge sans traitement de voir son traitement etale 

 

sur une periode predeterminee, de fagon a pouvoir beneficier d'une 

 

remuneration pendant le conge obtenu. Ce regime comprend une periode de 
' contribution suivie d'une periode de conge. 

 

C) Duree du regime 

' 

  

La duree du regime ne peut exceder sept (7) ans. 

1 
1 
1
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d) Periode de contribution au regime 

La periode de contribution est de dix-huit (18) a cinquante-quatre (54) mois 
sauf dans le cas ou le conge est accorde pour poursuivre des etudes et, dans 
ce cas, la duree de la periode de contribution est d'un minimum de huit (8) 
mois et d'un maximum de cinquante-sept (57) mois. 

e) Duree du conge 

Sans anticipation, la duree de la periode de conge peut etre de six (6) a 
douze (12) mois consecutifs. Dans le cas ou le conge est accepte afin de 
poursuivre des etudes, la duree minimale de la periode de conge pourra etre 
de trois (3) mois. 

f) Repartition du pourcentage du traitement (RCTD) 

Le fonctionnaire peut choisir une des options suivantes, le pourcentage 
indique la proportion du traitement revue pendant la duree du regime. 

DUREE DU REGIME 
Duree du 

con g6 
2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

6 mois 75,00% 83,33% 87,50% 90,00% 
7 mois 70,83% 80,55% 85,42% 88,33% 
8 mois 66,67% 77,78% 83,33% 86,67% 
9 mois 

 

75,00 % 81,25% 85,00% 
10 mois 

 

72,22% 79,17% 83,33% 
11 mois 

 

69,44% 77,08% 81,67% 
12 mois 

 

66,67% 75,00% 80,00% 

g) Traitement applicable 

Le pourcentage du traitement que le fonctionnaire regoit au cours des annees 
de participation au regime est calcule, selon 1'option choisie a 1'alinea f), sur 
la base du traitement annuel reajuste selon les augmentations prevues a la 
presente convention, a 1'exception de I'augmentation statutaire s'il y a lieu, 
correspondantproportionnellement a la periode de conge. 

h) Droits et avantages 

Les jours et les autres conges avec traitement prevus a la presente 
convention sont remuneres selon le pourcentage de 1'option choisie par le 
fonctionnaire pendant la periode de contribution de meme que pendant la 
periode de conge. 
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Au cours de la periode de cong6, le fonctionnaire en cong6 a traitement 
' diff&6 conserve, mais n'accumule pas les avantages et autres b6n6fices 

 

pr6vus ou non a la pr6sente convention. En outre, it conserve la totalit6 de 

 

son solde d'heures de vacances accumul6es, mais non utilis6es au moment 
' de la prise d'effet du cong6. Ces heures pourront etre utilisees au retour du 

 

cong6 ou report6es conform6ment aux dispositions du paragraphe 26.09. 

' Au cours de la periode de cong6, le fonctionnaire continue d'accumuler du 

 

service au sens du paragraphe 26.08. 

' i) Admissibilite 

 

Le fonctionnaire permanent depuis au moins deux (2) ans a la date de la 
' demande et qui a obtenu un cong6 sans traitement peut b6n6ficier du regime. 

 

Le fonctionnaire doit faire une demande 6crite et sign6e, laquelle doit 

 

pr6ciser la durde de la periode d'6talement, la dur6e du cong6 et la date du 
' debut du cong6. Le regime prend effet au plus tard, dans les soixante (60) 

 

jours d'une entente ecrite entre 1'Employeur et le fonctionnaire sous forme 

' 
de contrat, lequel ne peut d6roger, en aucune fagon, aux dispositions du 

regime. pr6sent 

  

' j) Cotisations aux regimes d'assurance et de retraite 

Durant la periode de contribution, les cotisations du fonctionnaire et de 
' l'Employeur aux regimes d'assurance collective et de retraite sont celles qui 

auraient eu cours si le fonctionnaire ne participait pas aux r6gimes. 

' Durant la periode de cong6, le fonctionnaire peut continuer de participer aux 
r6gimes d'assurance et de retraite s'il en fait la demande au debut du cong6 et 
s'il verse la totalit6 des primes, incluant la part de 1'Employeur, le tout en 

' tenant compte des dispositions des contrats d'assurance et du reglement de 
retraite applicables. 

' k) Terminaison de regime 

Le regime prendra fin si Fun des 6v6nements suivants se produit : 

1 • si le fonctionnaire quitte son emploi; 

t • si le fonctionnaire est cong6di6; 

• en cas du d6ces du fonctionnaire. 

Dans des circonstances extraordinaires, telles que des difficult6s financi6res 
s6rieuses, et avec 1'assentiment de 1'autorit6 comp6tente, le fonctionnaire 

1 
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peut se retirer du regime a la condition de donner un preavis d'au moins six 
(6) mois a cet effet avant la date prevue du cong6. 

Advenant la terminaison du contrat pour Fun ou 1'autre, des motifs enumerds 
ci-dessus, le regime prend fin a la date de Tenement y dormant lieu et les 
contributions retenues sur le traitement sont remboursdes sans interet. 

1) Interruption temporaire du regime 

Si le fonctionnaire est victime d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle avant le debut de la periode prevue du conge, la 
participation au regime est suspendue a compter de 1'evenement. La duree 
du regime est alors ajustee en consequence et la periode de conge reportee 
d'autant. Durant la periode d'interruption, les pleines prestations d'accident 
du travail sont payables. 

Si le fonctionnaire doit s'absenter en raison de maladie avant le debut de la 
periode prevue du conge, la participation au regime est suspendue pour la 
duree de 1'absence a compter de 1'expiration du delai de carence pr6vu au 
contrat d'assurance invalidite de courte duree. A son retour au travail a 
temps plein, la duree du regime est ajustee en consequence et la periode de 
conge reportee d'autant. 

m) Conges parentaux 

Dans le cas de cong6s parentaux, la participation au regime est suspendue 
pour une periode maximale de vingt-quatre (24) mois. La duree du r6gime 
est prolongee de Nquivalent du nombre de semaines de cong6 utilise a des 
fins parentales et la periode de cong6 prevue au r6gime est reportee en 
consequence. 

Durant ces congds parentaux, les prestations, s'il y en a, sont 6tablies sur la 
base du salaire qui serait verse si le fonctionnaire ne participait pas au 
regime. 

n) . Suspension. 

Si le fonctionnaire fait 1'objet d'une suspension de nature administrative ou 
disciplinaire dont la duree depasse la date a laquelle doit d6buter le conge 
planifie, le fonctionnaire pourra reporter le cong6 sans traitement pour une 
periode equivalant a la duree de la suspension, sauf si cette derniere devait 
titre renversee par suite d'un grief la contestant. 

En aucun temps la duree du regime prolongde en application des 
dispositions pr6vues aux alin6as 1), m) et n), ne peut exc6der la duree 
maximale de sept (7) ans prevue a 1'alinda c). 
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S'il advient que Pabsence en raison de maladie ou que 1'incapacite decoulant 
' d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle de meme que d'une 

suspension perdure au-dela de la duree maximale du regime;  le regime 
prend fin et les contributions retenues sur le traitement sont remboursees 

' sans interet. 

o) Retour 

' A son retour du conge, le fonctionnaire regoit le traitement qu'il aurait requ 
s'il etait demeure en service continu dans sa fonction, a Pexception, s'il y a 

' lieu, de 1'augmentation statutaire correspondant proportionnellement a la 
duree de son conge. Tel fonctionnaire doit accomplir son emploi habituel ou 
tout autre emploi regi par la presente convention collective, pour une duree 

' au moins egale a la duree du conge. 

' p) . Generalite 

Aucune disposition du present regime ne peut avoir pour effet de conferer a 
' un fonctionnaire un avantage superieur, a celui dont it aurait beneficie s'il ne 

s'etait pas prevalu du conge a traitement differe. 

' 28.14 Liberations syndicates 

a) Election syndicate 

' 1. Le fonctionnaire delegue comme prepose d'elections syndicales peut 
s'absenter de son travail le jour de la tenue du scrutin, mais le 

' Syndicat doit rembourser a I'Employeur le montant du traitement 
correspondant a Fabsence du fonctionnaire et la cotisation de 
1'Employeur a la caisse de retraite. 

' 2. Le fonctionnaire dont la majorite des heures de travail chevauchent 
les heures d'ouverture des bureaux de votation, peut, aux heures 

' determinees par le directeur ou son representant, s'absenter un 
maximum d'une (1) heure sans perte de traitement afin d'enregistrer 
son vote le jour des elections syndicales generales ou 

' complementaires aux postes de direction du Syndicat (president, 
secretaire general, vice-president, tresorier-archiviste). 

' 3. Cependant, le Syndicat doit aviser la Direction des relations de 
travail au moins cinq (5) jours avant la date de 1'e1ection et fournir 
une liste des fonctionnaires auxiliaires ayant droit de vote. 

' 4. L'Employeur reconnait comme representant du Syndicat les 
fonctionnaires elus ou nommes a ce poste. Le Syndicat doit fournir a 

1
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1'Employeur la liste des fonctionnaires elus ou nommes a un poste de 
representant du Syndicat dans les trente (30) jours suivant 1'election 
ou la nomination d'un fonctionnaire a un tel poste. L'avis du Syndicat 
doit preciser le titre du poste pour lequel le fonctionnaire a ete elu ou 
nomme ainsi que le groupe d'employes pour lequel it est autorise 
d'agir. 

b) Delegation - congres syndical 

Le fonctionnaire choisi comme delegue par le Syndicat pour assister a un 
congres professionnel ou syndical est autorise a quitter son travail. Dans ce 
cas, le Syndicat doit rembourser a 1'Employeur le montant du traitement 
correspondant a 1'absence du fonctionnaire ainsi que tous les debourses 
prevus au point 7 de 1'alinea 28.14 i). Ce privilege est limite a un (1) 
fonctionnaire par unite administrative jusqu'a concurrence de dix (10) 
fonctionnaires par arrondissement ou Service. 

C) Griefs 

Un maximum de trois (3) representants autorises du Syndicat peuvent, apres 
en avoir avise leur superieur immediat, s'absenter de leur travail, sans perte 
de traitement, pour discuter de griefs avec les representants de 1'Employeur. 
Ces memes dispositions s'appliquent lors de rencontres convoquees par les 
representants de 1'Employeur. 

d) Arbitrage 

Lors de Paudition d'un grief devant 1'arbitre, un (1) representant syndical 
peut y assister, sans perte de traitement, si sa presence est requise par le 
Syndicat. En outre, lors de 1.'audition du grief devant 1'arbitre, le plaignant 
peut s'absenter de son travail sans retenue de traitement. 

e) Negociations 

A 1'occasion de negociation ou de conciliation aux fins de renouvellement 
de convention collective, un maximum de cinq (5) membres du Syndicat 
non liberes, sont autorises a quitter leur travail sans perte de traitement. 

f) Conge pour affaires syndicales 

Le representant syndical travaillant selon un systeme de rotation peut 
s'absenter de son travail pour la periode de temps requise afin d'assister aux 
assemblees du comite executif, du conseil de direction, du conseil general 
ou aux assemblees generales, et ce, aux frais du Syndicat. 
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g) 
Le representant syndical peut egalement s'absenter pour autres 
activites syndicales, et ce, aux frais du Syndicat. 

2. Apres entente entre Farrondissement ou le service concern et le 
Syndicat, le fonctionnaire peut s'absenter de son travail pour activites 
syndicales, et ce, aux frais du Syndicat. 

h) 
Un (1) representant syndical ou un (1) fonctionnaire qui s'absente 
pour activites syndicales autrement qu'en vertu de Palinea 28.14 i), 
doit remplir le formulaire de demande de permission d'absence pour 
activites syndicales apparaissant a 1'annexe « F » et le remettre a son 
superieur immediat la journee ouvrable precedant 1absence. Darts 
tous les cas, le formulaire dolt &re remis par courriel au superieur 
immediat au moins vingt-et-une (21) heures ouvrables avant le debut 
de 1absence. Le representant syndical doit transmettre copie de ce 
formulaire au president du Syndicat qui dolt remplir la partie le 
concernant et le faire parvenir par courriel au Service du capital 
humain au plus tard dans les trente (30) jours suivants le debut de 
1absence. 

2. Pour les cas urgents se rapportant au paragraphe 21.02 et a 1'alinea 
28.14 g), un avis verbal est transmis par le Syndicat au superieur 
immediat du representant syndical. 

3. Lorsque 1absence du representant syndical se prolonge de semaine 
en semaine, le Syndicat doit 1'indiquer sur le formulaire de demande 
de permission d'absence. 

4. Les dispositions prevues au point 2 de Palinea 28.14 h) n'ont pas 
pour effet d'empecher de remplir par la suite le formulaire prevu a 
1'annexe (('F'>>. 

i) Cet alinea ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent. 

A la demande du Syndicat, 1'Employeur libere un maximum de quatorze 
(14) fonctionnaires de leur emploi pour occuper un poste syndical. 

1. L'Employeur paie au fonctionnaire libere son traitement, majore du 
forfaitaire mentionne au paragraphe 35.02 s'il en est, et toutes les 
primes rattachees a son emploi a chaque periode de paie. 

2. L'Employeur preleve du cheque de paie du fonctionnaire libere sa 
cotisation a la caisse de retraite. 
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3. La p6riode de temps durant laquelle le fonctionnaire est lib6r6 
compte parmi ses ann6es de service aux fins de la caisse de retraite et 
de 1'anciennet6. 

4. Le fonctionnaire lib6r6 conserve ses droits a ('assurance salaire et a 
I'assurance-vie collective et les droits de la convention collective, a 
1'exclusion du paiement des vacances, des jours f6ries, des heures de 
cong6 mobile, des jours de cong6 mentionn6s a 1'alin6a 27.01 g) et 
de 1'application des dispositions du paragraphe 19.13. 

5. Le Syndicat doit aviser 1'Employeur par 6crit, au moins quinze (15) 
jours ouvrables avant 1'expiration de la p6riode de lib6ration d'un 
fonctionnaire. Celui-ci rdintegre alors son emploi ou un emploi 
Equivalent et remit le traitement qu'il aurait reru s'il 6tait demeurd en 
service continu dans cet emploi. 

6. Le fonctionnaire lib6r6 continue d'accumuler a son cr6dit les heures 
de maladie auxquelles it a droit. 

7. Sur pr6sentation d'un compte, le Syndicat s'engage a rembourser a 
1'Employeur les sommes suivantes : 

• le traitement, major6 du forfaitaire mentionn6 au paragraphe 
35.02 s'il en est, du fonctionnaire lib6r6 et toute prime 
rattach6e a 1'emploi; 

• la cotisation de 1'Employeur a la caisse de retraite et a la 
R6gie des rentes du Quebec (RRQ); 

• le montant ddbours6 par 1'Employeur pour 1'assurance salaire, 
1'assurance-vie et pour le rdgime d'assurance-maladie du 
Quebec; 

• le montant d6bours6 par 1'Employeur pour Passurance-emploi 
et pour la Commission des normes, de 1'6quit6, de la sant6 et de 
la s6curit6 du travail (CNESST); 

• toute autre somme que 1'Employeur serait appeld a payer en 
vertu d'une loi; 

• au cours du mois de mai de chaque annde, le montant d'argent 
repr6sentant le nombre d'heures de maladie accumul6es par le 
fonctionnaire libdr6 au cours de la p6riode du I" mai au 
30 avril, major6 du forfaitaire mentionn6 au paragraphe 35.02 
s'il en est. 
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j) Le fonctionnaire permanent peut obtenir un congd sans traitement pour 
occuper un poste au sein du Syndicat canadien de la fonction publique 

' (SCFP). Ce fonctionnaire conserve 1'anciennete acquise lors de son depart et 
continue de 1'accumuler comme s'il etait demeure au service de 1'Employeur. 
Lorsque le fonctionnaire cesse d'occuper un poste au sein du Syndicat 

1 canadien de la fonction publique (SCFP), 1'Employeur est tenu de le 
reintegrer dans son emploi ou un emploi equivalent. Ce privilege n'est 
accorde qu'a un maximum de quatre (4) fonctionnaires en tout temps. Le 
Syndicat doit aviser 1'Employeur, par ecrit, au moins quinze (15) jours 
ouvrables avant la fin de la periode de liberation du fonctionnaire. 

' k) Lorsqu'un fonctionnaire permanent est libere de son emploi en vertu du 
paragraphe 28.14 pour occuper un poste syndical, le solde de vacances a son 

' credit est preserve, mais ne peut etre utilise et aucun credit de vacances ne 
lui est accorde pendant cette periode. 

' Lorsque le fonctionnaire reintegre son emploi, le credit de vacances ainsi 
preserve est reporte dans sa banque. 

Au I" mai suivant sa reintegration, le fonctionnaire se voit octroyer un plein 
credit de vacances. 

1) L'Employeur accepte de liberer de leur poste, sans perte de traitement, cinq 
(5) fonctionnaires permanents designds par le Syndicat afin que ceux-ci 
procedent aux enquetes de griefs prevues au paragraphe 21.03 et aux 

' rencontres prdvues a Falinea 22.01 b) et au paragraphe 28.14 alineas c) et 
d). 

' m) Le Syndicat beneficie d'un credit annuel de liberations syndicales dont le 
montant egal a trois dixiemes pour cent (0,30 %) de la masse salariale des 
salaries assujettis a la convention collective. 

La masse salariale des salaries assujettis a la convention collective signifie 
la somme des traitements verses, incluant le forfaitaire mentionne a Falinea 
35.02 b) s'il en est, a laquelle s'ajoute la somme des montants payes en 
forfaitaire due aux paragrapher 19.15 et K-2.03, en credit d'heures de 
maladie, de conges mobiles, de conge mieux-etre, de conge prioritaires pour 
conge de maladie ou pour obligations familiales ou parentales et de conges 
speciaux payes, en jours feries et conges chomes et payes, en primes, en 
vacances, en prestations liees aux conges de maternite, de paternite ou 
parental, en liberations syndicales payees par 1'Employeur et en travail 
supplementaire. La masse salariale inclut les sommes versees aux salaries 
mis a pied, ayant demissionne ou ayant ete congedies pendant la periode en 
cause. 

1 
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ARTICLE 29 AUGMENTATION D'ECHELON ' 

29.01 

d' ' elon cc rdee fonctionnaire en tenant com to de t Les augmentations ech sont a o s au f p 
1'efficacite et du rendement. 

29.02 

a) A compter du 1 e  janvier 2019, les augmentations d'echelon sont accordees 
au fonctionnaire permanent selon le tableau ci-dessous jusqu'a ce qu'il ait 
atteint le maximum de son groupe de traitement. ' 

Groupe A B C D E 
de 

traitemen 
t 

 1 of  janvier 2019 
au 31 decembre 

2019 

1 er  janvier 2020 
au 31 decembre 

2020 

1 er  j anvier 2021 _ 
au 31 decembre 

2021 

1 er 
janvier 2022 

au 31 decembre 
2022 

1 er 
janvier 2 

au 31 deceml 
2023 

2 2 628 $ 2 687 $ 2 741 $ 2 803 $ 2 859 $ 
3 2 832 $ 2 896 $ 2 954 $ 3 020$ 3 080 $ 
4 3 030$ 3 098$ 3 160$ 3 231 $ 3 296 $ 

5 3 209 $ 3 281 $ 3 347$ 3 422 $ 3 490 $ 

6 3411$ 3488$ 3558$ 3638$ 3 711 $ 

7 3572$ 3652$ 3725$ 3809$ 3885$ 
8 3719$ 3 803 $ 3879$ 3966$ 4045$ 
9 3857$ 3944$ 4023$ 4114$ 4196$ 

10 3 985$ 4 075 $ 4 157$ 4 251 $ 4 336 $ 
11 4141 $ 4234$ 4319$ 4416$ 4504$ 

12 4324$ 4421 $ 4509$ 4610$ 4702$ 
13 4453$ 4553$ 4644$ 4748$ 4843$ 

b) Le fonctionnaire permanent regoit 1'equivalent d'une augmentation d'echelon ' 
d'annee en annee le jour anniversaire de sa nomination comme fonctionnaire 
ou de sa promotion temporaire ou permanente. ' 

Nonobstant ce qui precede, 1'augmentation d'echelon est versee au 
fonctionnaire a la date ou telle augmentation etait habituellement versee en ' 
vertu de la convention collective precedemment en vigueur, le cas echeant. 

C) La Ville fournit un preavis ecrit au Syndicat au plus tard soixante (60) jours ' 
ouvrables a Pavance precedent le l ef  janvier de 1'annee d'implantation d'un 
nouveau systeme informatise de la paie, au plus t6t le l er  janvier 2023. La 
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Ville cesse de verser les augmentations d'echelon aux fonctionnaires 
permanents selon les modalites prevues a 1'alinea 29.02 b). 

d) Mesures transitoires relatives aux augmentations d'echelon : 

Le l er  janvier suivant le preavis ecrit, le fonctionnaire permanent beneficie 
d'une augmentation d'echelon dont la valeur est etablie au prorata des mois 
complets de services travailles, a raison d'un dixieme (1/10) par mois 
complet de service, entre la date anniversaire prevue a 1'alinea 29.02 b) et le 
l ef  janvier suivant le preavis ecrit selon 1'echelon prevu au tableau de 
1'alinea 29.02 a). 

e) A compter du I" janvier suivant 1'application des mesures transitoires 
prevues a 1'alinea 29.02 d), a chaque l er  janvier, le fonctionnaire permanent 
beneficie d'une augmentation d'echelon dont la valeur est etablie au prorata 
des mois complets de service travailles a titre de fonctionnaire permanent, a 
raison d'un dixieme (1/10) par mois complet de service, entre le I" janvier 
et 31 decembre de Pannee precedente selon 1'echelon prevu au tableau de 
1'alinea 29.02 a). 

f) Aux fins d'application des presents alineas 29.02 d) et e), nonobstant la 
definition de mois complets de service prevue au paragraphe 2.04, dans le 
cas du fonctionnaire permanent absent pour raison de maladie ou d'accident 
(incluant ce qui est prevu a Particle 25) ou d'un conge parental continu et 
sans traitement, les mois d'absence sont consideres des mois complet de 
service travaille. 

29.03 

a) A compter du l er  janvier, le fonctionnaire auxiliaire beneficie d'une 
augmentation du taux de son salaire dans 1'emploi ou dans les emplois ou it 
a travaille dans les douze (12) mois precedent. La valeur de 1'augmentation 
est etablie au prorata des heures travaillees dans le ou les emplois concernes 
sur mille huit cent vingt (1 820) heures, selon 1'echelon apparaissant a 
1'alinea 29.02 a) ou au sommaire de la structure salariale des emplois a 
caractere exclusivement auxiliaire (annexe «°A-2°)>). 

b) Les heures travaillees par le fonctionnaire auxiliaire sont comptabilisees a la 
fin de la derniere periode de paie de chaque annee. Aux fins du calcul des 
heures travaillees, seules les heures travaillees a temps regulier, les heures 
de vacances, de jours feries, de conge mobile, les heures de conge mieux-
etre, les heures prioritaires pour conge de maladie ou pour obligations 
familiales ou parentales, les heures de maladie utilisees, les heures de 
liberation syndicale ainsi que les heures qu'il aurait travaillees, n'eut ete de 
son absence en raison d'une lesion professionnelle sont comptabilisees. 

1 
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C) Le fonctionnaire auxiliaire conserve les augmentations obtenues ainsi que 
les heures accumulees a son dossier sauf s'il est mis a pied pour une periode 
de plus de douze (12) mois, s'il demissionne ou s'il est congedie. 

29.04 

Le fonctionnaire beneficie automatiquement des augmentations prevues au present article, 
a moins que 1'Employeur, vingt (20) jours ouvrables avant la date a laquelle le 
fonctionnaire a droit a l'augmentation Wait decide de ne pas accorder cette augmentation. 
L'Employeur doit soumettre au Syndicat les motifs qui justifient le refus de 1'Employeur. 

29.05 

a) La valeur de chacun des echelons est augmentee au I ef  janvier 2019 d'un 
pour cent et demi (1.5 %), telle que representee a la colonne 
(<°A°» du tableau apparaissant au paragraphe 29.02. 

b) La valeur de chacun des echelons ainsi majoree est augmentee de nouveau 
au 1 of  janvier 2020 de deux pour cent et un quart (2.25 %), telle que 
representee a la colonne-«°B°» du tableau apparaissant au paragraphe 29.02. 

c) La valeur de chacun des echelons ainsi majoree est augmentee de nouveau 
au I er  janvier 2021 de deux pour cent (2 %), telle que representee a la 
colonne «°C°» du tableau apparaissant au paragraphe 29.02. 

d) La valeur de chacun des echelons ainsi majoree est augmentee de nouveau 
au I er  janvier 2022 de deux pour cent et un quart (2.25 %), telle que 
representee a la colonne « °D°» du tableau apparaissant au paragraphe 29.02. 

e) La valeur de chacun des echelons ainsi majoree est augmentee de nouveau 
au I ef  janvier 2023 de deux pour cent (2 %), telle que representee a la 
colonne OE°» du tableau apparaissant au paragraphe 29.02. 

f) La valeur de chacun des echelons ainsi majoree est augmentee de nouveau 
au I er  janvier 2024 selon l'indice des prix a la consommation (IPC), 
annualise a Montreal, pour 1'annee precedente, tel que publie par 
Statistiques Canada. Le minimum applicable est de 1,50 % et le maximum 
de 2,15 %. Les ajustements des taux horaires sont apportes au plus tard le I" 
juin 2024. 

g) La valeur de chacun des echelons ainsi majoree est augmentee de nouveau 
au l ef  janvier 2025 selon 1'indice des prix a la consommation (IPC) annualise 
a Montreal, pour 1'annee precedente, tel que publie par Statistiques Canada. 
Le minimum applicable est de 1,50 % et le maximum . de 2,50 %. Les 
ajustements des taux horaires sont apportes au plus tard le I"juin 2025. 
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ARTICLE 30 REGIMES WASSURANCE 

' Cet article ne s'applique qu'au fonctionnaire permanent, a 1'exception de l'alinea 30.01 b) 
et du paragraphe 30.05 qui s'appliquent au fonctionnaire auxiliaire qui justifie de cinq (5) 
annees d'anciennete. 

30.01 

' a) L'Employeur s'engage a contracter une police d'assurance garantissant a 
tout fonctionnaire qui satisfait aux conditions prevues a ladite police, dont 
copse est remise au Syndicat, une indemnite au deces avant la retraite egale 

'	 a deux (2) fois le traitement, une indemnite d'invalidite court terme egale a 
soixante-quinze pour cent (75 %) de son traitement, pour une periode de 
vingt-six (26) semaines apr6s un delai de carence de cinq (5) jours 

'	 ouvrables, ainsi qu'une indemnite en cas de mort ou de mutilation 
accidentelle avant la retraite et en cas de deces d'une personne a charge. 

' Le traitement declare a Passureur pour 6tablir le montant de Pindemnite 
inclut le calcul du paiement pour une nomination temporaire (assignation) et 
le forfaitaire resultant de l'application de l'alinea 35.02 b) s'il en est. 

De plus, l'indemnite d'invalidite court terme est payable pour une periode 
maximale de quinze (15) semaines si le fonctionnaire compte trente-deux 

'	 (32) annees ou plus de participation au regime de retraite et est admissible a 
une retraite sans reduction ou si le fonctionnaire est age de soixante-cinq 
(65) ans ou plus. 

' L'Employeur assume la totalite de la prime de ladite police d'assurance. 

' b) L'Employeur procure une assurance garantissant au fonctionnaire auxiliaire, 
dans la mesure ou celui-ci satisfait aux conditions prevues dans la police 
d'assurance dont copie est remise au Syndicat, une indemnite de dec6s avant 
la retraite egale a deux (2) fois le traitement de 1'annee precedent le dec6s ou 
l'invalidite, une indemnite d'invalidite long terme non indexee, egale A: 

• Soixante-cinq pourcent (65 %) de la moyenne du traitement des trente-
six (36) derniers mois precedent le debut de son absence en maladie 
pour les premiers 3 250 $ d'indemnite d'invalidite long terme; 

' Cin uante ourcent 5 % de a e e • q p (0 ) 1 moy nn du traitement des trente-six 
'	 (36) derniers mois precedents le debut de son absence en maladie pour 

1'excedent de 3 250 $ d'indemnite d'invalidite long terme; 
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Cette indemnite debute a 1'expiration d'un delai de carence de seize (16) 
semaines. Dans le cas d'une mise a pied, ce delai debute lors du rappel au 
travail. 

Le fonctionnaire auxiliaire assume la totalite de la prime de ladite police 
d'assurance en cas d'invalidite longue duree. 

30.02 

Les dispositions des articles 21 et 22 ne s'appliquent pas eu egard aux decisions de 
1'assureur. 

30.03 

Le rabais accorde par la Direction des ressources humaines Canada (DRHC) - Emploi et 
developpement social Canada (EDSC) est verse au fonds d'assurance du Syndicat a titre de 
contribution au cout d'assurances additionnelles. L'Employeur contribue, en supplement, 
un montant egal a trois et trois dixiemes pour cent (3,3 %) de la masse salariale des salaries 
assujettis a la convention collective. Pour un montant total equivalent a trois et six dixiemes 
pour cent (3,6 %) de la masse salariale des salaries assujettis a la convention collective. 

A compter du mois suivant la signature de la convention collective, le rabais accorde par la 
Direction des ressources humaines Canada (DRHC) - Emploi et developpement social 
Canada (EDSC) est verse au fonds d'assurance du Syndicat a titre de contribution au cout 
d'assurances additionnelles. L'Employeur contribue, en supplement, un montant dgal a 
trois et quarante-cinq centiemes pour cent (3,45 %) de la masse salariale des salaries 
assujettis a la convention collective. Pour un montant total equivalent a trois et soixante-
quinze centiemes pour cent (3,75 %) de la masse salariale_ des salaries assujettis a la 
convention collective. 

Les assurances qui peuvent &re financees directement ou indirectement par ces 
contributions sont limitees a un regime d'assurance-maladie, un regime de soins dentaires, 
exception faite de tout regime complementaire d'assurance invalidite ou d'assurance salaire 
A court terme. 

La definition de la masse salariale des salaries assujettis a la convention collective est la 
meme que celle prevue a 1'alinea 28.14 m). 

30.04 

L'Employeur procure aux fonctionnaires permanents une protection en cas d'invalidite 
longue duree incluant les modalites suivantes. Les fonctionnaires permanents assument la 
totalite de la prime de ladite police d'assurance. 

a) Sous reserve de Palinea b), un fonctionnaire invalide a droit, a 1'expiration 
d'un delai de carence egal a vingt-sept (27) semaines, a une rente d'invalidite 
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annuelle payable bimensuellement et dgale d: 

• Soixante-cinq pourcent (65 %) du traitement mensuel prdcddant le 
ddbut de son absence en maladie pour les premiers 3 250 $ 
d'indemnit6 d'invalidit6 long terme; 

• Cinquante pourcent (50 %) du traitement mensuel prdcddant le ddbut 
de son absence en maladie pour 1' excddent de 3 250 $ d' indemnit6 
d'invaliditd long terme. 

Le traitement inclut le forfaitaire rdsultant de 1'application de 1'alin6a 35.02 
b) s'il en est, ainsi que le montant forfaitaire versd pour une nomination 
temporaire (assignation) a condition que le fonctionnaire ait versd a la caisse 
de retraite un montant 6gal aux cotisations salariales prdvues sur ces 
montants forfaitaires. 

b) Cette rente d'invalidit6 est rdduite de tout montant payable en vertu de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles ou de la Loi sur 
Passurance automobile pour atteindre le montant de la rente d'invaliditd 
prdvu a Palinda a), a 1'exclusion des prestations versdes suivant la Loi visant 
a favoriser le civisme (L.R.Q., c. C-20) et la Loi sur l'indemnisation des 
victimes d'actes criminels (L.R.Q., c. I-6). 

C) Aux fins de Papplication du present paragraphe, la ddfinition d'invaliditd 
durant les dix-huit (18) premiers mois correspond, sous rdserve de 
1'application de 1'alin6a e) ci-dessous et des limitations et exclusions 
habituellement applicables dans les contrats d'assurance en cas d'invalidit6 
de courte durde, a 1'etat de ddficience physique ou mentale ndcessitant des 
soins mddicaux et qui rend le . fonctionnaire totalement incapable 
d'accomplir les taches habituelles de son emploi. Par la suite, elle 
correspond a 1'6tat de ddficience physique ou mentale qui rend le 
fonctionnaire totalement incapable d'accomplir tout emploi que 
1'Employeur peut lui offrir, pour lequel it est raisonnablement qualifi6 en 
raison de sa formation, son Education ou son expdrience et qui comporte une 
rdmundration au moins egale au double de la prestation prdvue a 1'alin6a a) 
du prdsent paragraphe. 

d) Le paiement de la rente d'invalidit6 cesse lorsqu'il appert d'un rapport 
medical que 1'invalidit6 a pris fin, lorsqu'un emploi rdpondant aux exigences 
de la ddfinition d'invalidit6 devient disponible, lorsque le fonctionnaire 
compte trente-deux (32) anndes ou plus de participation au regime de 
retraite et qu'il est admissible a une retraite sans rdduction, lorsque le 
fonctionnaire atteint Page de soixante-cinq (65) ans, ou lorsque le 
fonctionnaire prend sa retraite, selon la premiere eventualitd. 
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Nonobstant le paragraphe precedent, si en vertu du contrat d'assurance en 
cas d'invalidite longue duree, 1'assureur cesse de verser des prestations 
d'invalidite longue duree a un fonctionnaire permanent pour lequel 
l'Employeur cherche un emploi repondant a son invalidite, 1'Employeur doit 
payer une rente d'invalidite long terme non indexee, egale a trente-cinq pour 
cent (35 %) de la moyenne du traitement des trente-six (36) derniers mois 
precedant le debut de son absence en maladie. 

L'Employeur cesse de la payer lorsque le fonctionnaire permanent est 
reassigns dans un emploi repondant a son invalidite, lorsque le fonctionnaire 
compte trente-deux (32) annees ou plus de participation au regime de 
retraite et qu'il est admissible a une retraite sans reduction, lorsque le 
fonctionnaire atteint Page de soixante-cinq (65) ans, ou lorsque le 
fonctionnaire prend sa retraite, selon la premiere eventualite. 

e) Examens medicaux 

Procedure de base : un medecin designs par 1'Employeur ou le 
tiers, s'il y a lieu, fait les examens medicaux juges necessaires a 
l'application du regime de protection decrit ci-dessus et determine 
1'invalidite d'un fonctionnaire. Sous reserve du point 2, la decision de 
ce medecin est finale. 

2. Droit d'appel : lors des examens medicaux, le fonctionnaire peut etre 
assists par son medecin personnel. Si le medecin du fonctionnaire nest 
pas present et si le fonctionnaire se croit less par les decisions du 
medecin de l'Employeur ou du tiers, it a le droit, dans les soixante (60) 
jours de la reception de 1'avis a cet effet, de saisir l'Employeur de la 
consultation ecrite de son propre medecin. Si ce medecin et celui de 
1'Employeur ou du tiers different d'opinion, ils s'entendent pour 
recommander a l'Employeur la nomination d'un (1) autre medecin dont 
la decision est finale. L'examen effectue par ce medecin se fait en 
presence du medecin de 1'Employeur ou du tiers et du medecin 
personnel du fonctionnaire, s'ils desirent y assister. L'Employeur et le 
fonctionnaire paient les honoraires du medecin nomme conjointement 
a parts egales. 

fl Indexation 

Les montants de rente payables sont augmentes le l er  juillet de chaque annee 
suivant laquelle le delai de carence est complete, du pourcentage 
d'indexation de un pourcent (1 %) (lequel est ajuste la premiere annee au 
prorata des mois pour lesquels la rente d'invalidite long terme a ete servie 
durant l'annee d'expiration du delai de carence). 
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Cette protection en cas d'invalidite de longue duree peut We versee par le 
biais d'un regime autoassure et autogere, autoassure et opere par un assureur 
completement assure ou une combinaison de ces vehicules. Si un contrat est 
conclu avec un tiers, administrateur ou assureur, copie du cahier des charges 
de la soumission retenue et de la police est transmise au Syndicat. Cette 
protection, incluant toute taxe ou frais administratifs, est a la charge de 
1'Employeur. 

g) Le fonctionnaire comptant trente-deux (32) annees ou plus de participation 
au regime de retraite et admissible a une retraite sans reduction ou le 
fonctionnaire age de soixante-cinq (65) ans ou plus qui continue de travailler 
cesse d'etre admissible a la protection d'invalidite de longue duree. 

1 

1 

30.05 

a) L'Employeur pergoit a la source, en un (1) seul prelevement la totalite de la 
contribution obligatoire des fonctionnaires, des fonctionnaires auxiliaires et 
des fonctionnaires a temps partiel aux regimes d'assurance, telle que fixee 
par le Syndicat. L'Employeur fait remise periodiquement au fonds 

- d'assurance du Syndicat des sommes ainsi perques. - 

b) L'Employeur pergoit egalement a la source la prime pour 1'assurance 
d'invalidite de longue duree, parrainee par 1'Employeur, qui est 
completement a la charge du fonctionnaire et la remet a 1'assureur. 

C) L'Employeur cesse de prelever la contribution d'un fonctionnaire permanent 
ou d'un fonctionnaire a temps partiel lorsqu'il atteint Page de soixante-
quatre (64) ans et vingt-cinq (25) semaines de participation au regime de 
retraite; compte trente et un (31) ans et vingt-cinq (25) semaines de 
participation au regime de retraite et est admissible a une retraite sans 
reduction a trente-deux (32) ans. 

d) L'Employeur cesse de prelever la contribution d'un fonctionnaire auxiliaire 
lorsqu'il atteint Page de soixante-quatre (64) ans et trente-six (36) semaines 
de participation au regime de retraite; compte trente et un (3 1) ans et trente-
six (36) semaines de participation au regime de retraite et est admissible a 
une retraite sans reduction a trente-deux (32) ans. 

30.06 

L'Employeur maintient en vigueur pour les fonctionnaires retraites des anciennes 
municipalites enumerees a Particle 5 de la Charte de la Ville de Montreal, les couvertures 
d'assurances auxquelles ils ont droit en tant que retraites selon les termes et conditions des 
regimes d'assurance ou des conventions collectives qui regissaient ces couvertures avant la 
date de signature de la presente convention collective. Les frais sont assumes selon les 
partages de couts prevus par lesdits termes et conditions. 
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Le present paragraphe s'applique aux employes retraites qui ont deja pris leur retraite a la , 
signature de la convention collective, ainsi qu'a ceux qui prendront leur retraite avant la 
date d'expiration des contrats d'assurance maintenus en vigueur conformement aux 
mesures transitoires prevues a la convention collective applicable aux regimes d'assurance. 

30.07 Comite mixte Wassurances collectives 

a) L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite mixte , 
design sous le nom de «°comite mixte assurances collectives°» qui est 
compose de deux representants de 1'Employeur et de deux (2) representants ' 

du Syndicat. Les parties peuvent s'adjoindre d'autres personnes a titre 
consultatif. Les honoraires de ces personnel sont a la charge de la partie qui 
a requis leurs services. 

b) Le comite se reunit au moins une fois par an pendant les heures normales de , 
travail et les representants du Syndicat siegent sans perte de traitement lors 
de ces reunions. Ce comite se reunit suivant les besoins et sur demande 
ecrite de Tune ou 1'autre des parties. ' 

C) Les attributions de ce comite consistent  

• remettre les rapports d'experience annuels des polices d'assurance 
contractees par 1'Employeur et du fonds d'assurance du Syndicat; 

• remettre et expliquer les rapports de renouvellement des polices ' 
d'assurance contractees par l'Employeur; 

• remettre la copie des polices d'assurance; , 

• recevoir copie de toute modification aux polices d'assurance, ou , 
changement d'assureur, dans un delai raisonnable; 

• remettre les etats financiers annuels du fonds d'assurance du 

I Syndicat tell que presentes aux membres; 

• discuter de certains enjeux relatifs a Padministration de la police 

I d'assurance par 1'assureur. 
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ARTICLE 31 ALLOCATIONS DE DEPENSES ET FRAIS DE DEPLACEMENT 

' 31.01 

a) Le fonctionnaire est rembourse de toute depense encourue dans ou en 
consequence de 1'exercice de son emploi, a condition que celle-ci ait dte 
approuvee au prealable par 1'Employeur. 

b) La politique de 1'Employeur consiste a accorder un taux uniforme 
d'allocation de depenses et de frail de deplacement aux fonctionnaires qui 
sont appeles a encourir de tell frail dans des circonstances analogues. 

' c) Le fonctionnaire qui se croit lese par 1'interpretation des termes du present 
article ou 1'application qui en est faite peut soumettre son grief selon le 

' mode de reglement des griefs et d'arbitrage prevu aux articles 21 et 22. 

d) Pour tout deplacement impliquant des depenses prdvisibles de vingt-cinq 
' dollars (25 $) et plus, 1'Employeur accorde, sur_ demande, une avance pour 

compenser les frail de depenses approuves au prealable 

31.02 

Le prdsent article n'a pas pour effet de retirer des depenses de route distinctes des 
' allocations prevues au prdsent article au fonctionnaire qui en regoit, ni d'empecher son 

remplagant, lors d'un depart ou d'une promotion, de jouir du meme privilege. 

ARTICLE 32 ALLOCATION D'AUTOMOBILE 

32.01 

Le fonctionnaire nest pas tenu d'utiliser son automobile dans 1'exdcution de son travail. 

32.02 

Le fonctionnaire qui utilise son automobile dans 1'execution de son travail regoit de 
1'Employeur compensation de ce chef, suivant les normes et sujette aux prescriptions 
contenues au present article. 

32.03 

Pour recevoir la compensation ci-dessous designee comme allocation d'automobile, le 
fonctionnaire doit : 

1 
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a) y titre autorisd par une decision du reprdsentant de 1'arrondissement ou du 
Service; 

b) titre muni, en tout temps, d'un permis de conduire valide; 

C) titre ddtenteur d'une assurance de classe « °plaisir et affaire°» ou 
«°plaisir et affaire occasionnelle°», selon le cas; 

d) avoir remis le certificat d'assurance de 1'Employeur (annexe a°H°))) au 
directeur de Parrondissement ou du Service; 

e) le fonctionnaire ne peut utiliser son automobile dans 1'exercice de son 
emploi qu'apres avoir satisfait a toutes les exigences du present paragraphe. 

32.04 

L'allocation d'automobile est payde selon le plan suivant 

• un montant mensuel de deux cent sept dollars (207 $), 
plus - 

• soixante et un cents (0,61 $) le kilometre pour chaque kilometre additionnel 
a cent soixante (160) km au cours d'un (1) mois, 
plus 

• cinquante cents (0,50 $) le kilometre pour chaque kilometre additionnel a 
trois cent vingt (320) km au cours d'un (1) mois, 
plus 

• quarante cents (0,40 $) le kilometre pour chaque kilometre additionnel a 
mille deux cent quatre-vingts (1 280) km au cours d'un (1) mois, 
plus 

le privilege de stationner sans frais sur les terrains de stationnement appartenant a 
1'Employeur, a son port d'attache et lorsque le fonctionnaire se ddplace sur la route 
durant ses heures de travail ainsi que le remboursement de frais d'utilisation de 
parcometres lors de tels ddplacements. 

Dans le cas ou un fonctionnaire s'engage a mettre son automobile a la disposition de 
1'Employeur pour une pdriode de douze (12) mois telle que prdvue au paragraphe 32.04 et 
qui au cours de cette pdriode ne peut plus respecter son engagement pour des raisons 
majeures et strictement hors de son contr6le, it cesse de recevoir immddiatement les 
montants prdvus a Particle 32 et 1'Employeur ne rdcupere pas pour ce fonctionnaire la 
diffdrence entre le montant de base mensuel qui lui avait W alloud et le montant de base 
normal pour les mois antdrieurs au cours desquels it a fourni son automobile. 
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32.05 

Les kilometres parcourus durant un (1) mois ainsi que les frais de stationnement sont payes, 
au plus tard, a la fin du mois suivant. 

' 32.06 

1 a) Le fonctionnaire qui regoit une allocation d'automobile et qui est autorise par 
le representant de 1'Employeur a transporter dans son automobile des pieces 
d'outillage ou des instruments de travail qui sont de nature a causer a son 1	 automobile une usure anormale, regoit une allocation additionnelle de deux 
dollars (2,00 $) pour chaque jour au cours duquel it effectue un tel transport, 
pourvu que ce fait soit mentionne sans retard sur un formulaire approprie 

' rempli par le fonctionnaire et remis a son superieur immediat. 

b) Une allocation supplementaire de cinq dollars (5,00 $) est versee 
' mensuellement au fonctionnaire en compensation des dommages causes a 

son automobile dans laquelle 1'Employeur aura fait Pinstallation d'un poste 
emetteur-recepteur. 

' c) Ce paiement est verse tant et aussi longtemps que le poste emetteur-

 

recepteur est dans 1'automobile. 

32.07 

Le fonctionnaire qui regoit une allocation d'automobile a droit a une allocation 
additionnelle de deux dollars (2,00 $) pour chaque jour au cours .duquel it est autorise par 
un representant designe par 1'Employeur a transporter un (1) ou des confrere(s) de travail, 

'	 en compensation des inconvenients causes a son automobile par un tel transport, pourvu 
que ce fait soit mentionne sans retard sur un formulaire approprie rempli par le 
fonctionnaire et remis a son superieur immediat. 

32.08 

' L'Employeur peut retirer a un fonctionnaire 1'allocation d'automobile moyennant un preavis 
d'un (1) mois. Toutefois, aucun preavis nest necessaire lorsque ce dernier prend sa retraite, 
quitte le service de 1'Employeur pour n'importe quel motif, ne repond plus aux exigences du 

'	 paragraphe 32.03 ou cesse d'occuper un emploi ou un poste justifiant 1'Employeur de lui 
verser une telle allocation. Sous reserve des dispositions prevues au paragraphe 32.04, le 
fonctionnaire qui n'accepte plus d'utiliser son automobile dans 1'execution de son travail 
doit donner un preavis d'un (1) mois a 1'Employeur. 

Dans tous les cas vises par cet article, le montant de 1'allocation mensuelle est calcule au 
'	 prorata du nombre de jours ouvrables du dernier mois pendant lequel son automobile a ete 

mise a la disposition de 1'Employeur conformement aux presentes. Cependant, celui qui 
effectue cent soixante (160) kilometres ou plus au cours de ce mois, ou celui qui a mis son 
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automobile a la disposition de 1'Employeur plus de la moitie des jours ouvrables dudit 
mois, ne peut recevoir une Somme inferieure au montant mensuel prevu. 

32.09 

L'allocation d'automobile est payee mensuellement pour chaque mois ou partie de mois au 
cours duquel le fonctionnaire a droit de recevoir telle compensation. S'il est absent plus de 
dix (10) jours ouvrables au cours du 'mois pour autres motifs que ceux prevus a Falinea 
23.02 d) ou pour vacances annuelles, le fonctionnaire est paye au prorata des jours de 
presence pendant le mois. Cependant, celui qui effectue cent soixante (160) kilometres ou 
plus au cours de ce mois, ne peut recevoir une Somme inferieure au montant mensuel 
prevu. 

32.10 

Les montants prevus au paragraphe 32.04 sont ajustes au l er  mai de chaque annee selon 
Pindice moyen des douze (12) mois de Pannee civile precedente. Le sous-indice 
Transport prive » de la province de Quebec publie par «°Statistique Canada')) sert de base 
de calcul pour cette indexation. 

32.11 

L'allocation d'automobile couvre toute depense d'un fonctionnaire afferente a 1'usage de son 
automobile dans Pexercice de son emploi, et aucune autre reclamation non prevue au 
present article nest recevable a cette fin. 

ARTICLE 33 STATIONNEMENT 

a) Le fonctionnaire qui jouit actuellement du droit acquis, au sens de Particle 8, 
de stationner gratuitement a son lieu de travail ou pres de son lieu de travail, 
le conserve a moins qu'il y ait deplacement physique de 1'unite 
administrative ou dudit fonctionnaire, changement de vocation du terrain 
disponible ou encore que 1'Employeur transforme ledit terrain en un 
stationnement tarife. 

b) Le fonctionnaire qui accepte d'utiliser son automobile dans Pexecution de 

I son travail beneficie d'un stationnement gratuit a son lieu de travail. 

ARTICLE 34 PERFECTIONNEMENT I 
34.01 ' 

L'Employeur consent a rembourser a tout fonctionnaire permanent, la moitie des frais 
d'admission, d'inscription et de scolarite de tout cours d'etude approuve par 1'Employeur, , 
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avant le debut du cours, et qui est en relation avec la nature du travail execute par le 
fonctionnaire ou qui peut lui permettre d'accdder a un emploi supdrieur ou autre emploi 
chez 1'Employeur, a condition que le fonctionnaire prdsente une attestation de succes, ou 
dans le cas ou it n'existe pas d'examen, d'une attestation de presence au cours. 

Lorsque convenu au comitd de formation, prdvu au paragraphe 34.05, le remboursement 
mentioned ci-dessus peut &re supdrieur a cinquante pour cent (50 %) ou comprendre le 
remboursement de frais non dnumdrds, s'il en est. 

34.02 

Si un cours est demands par 1'Employeur ou les autoritds gouvernementales, les frais 
d'admission, d'inscription et de scolaritd sont completement payds par 1'Employeur; si ces 
cours ont lieu durant les heures de travail, it n'y a pas de retenue de traitement et le 
fonctionnaire nest pas tenu de remettre en temps la pdriode des cours : le tout sujet a 
entente entre 1'Employeur et le fonctionnaire concerns. 

34.03 Association ou corporation professionnelle 

' Le fonctionnaire est libre d'appartenir a une association ou a une corporation 
professionnelle, sauf dans le cas ou le droit de pratique est relict a 1'appartenance a telle 
association ou telle corporation. 

' 34.04 

Un fonctionnaire permanent qui ddsire prendre un congd sans traitement afin de poursuivre 
des dtudes a plein temps en relation avec la nature du travail qu'il execute, ou qui peuvent 
lui permettre d'accdder a un autre emploi chez 1'Employeur, peut obtenir la permission de 
s' absenter sans rdmundration pour une pdriode ddfinie. 

Les dispositions des paragraphes 34.01 et 34.02 peuvent s'appliquer au fonctionnaire 
permanent bdndficiant d'un congd sans solde prdvu au prdsent paragraphe. 

34.05 

a) L'Employeur instaure un programme institutionnel de formation s'adressant 
aux fonctionnaires. Le programme doit tenir compte des objectify suivants : 

• faciliter le plan de carriere; 

• maintenir, ddvelopper et acqudrir des compdtences; 

• accdder a des fonctions supdrieures; 

• rdpondre a des besoins institutionnels de ddveloppement de la main-
d'oeuvre; 
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• faciliter la gestion et la mobilite des fonctionnaires mis en ' 
disponibilite. 

b) Le programme institutionnel de formation doit assurer les aspects suivants 

• formation professionnelle et technique; 

• formation en sante et securite du travail; 

• formation a la suite des changements technologiques; 

• formation requise pour la reorientation des fonctionnaires mis en 
disponibilite; 

• formation requise par les comites mixtes de productivite pour des 
projets qu'ils auront_identifies; 

• programme de remboursement des frais de scolarite (incluant la 
possibilite de modifier le pourcentage de remboursement prevu au 
paragraphe 34.01 selon les criteres de priorites organisationnelles). 

C. Un comite mixte forme de trois (3) representants de chaque partie est mis 
sur pied. Le comite, preside par le responsable designe a cette fin par 
l'Employeur, etudie et recommande les programmes qu'il juge necessaires a 
l'atteinte des objectifs prevus a 1'alinea a). 

d. L'Employeur met a la disposition du comite 1'information relative aux 
programmes etudies ou envisages. ' 

Le comite se reunit au moins quatre (4) fois Fan, pendant les heures ' 
normales de travail et les representants du Syndicat y siegent sans perte de 
traitement. 

e. Le responsable designe a cette fin par l'Employeur doit informer , 
annuellement le comite des programmes de formation mis de 1'avant par 
chacun des arrondissements et des Services. , 

f. Pour le processus d'allocation des ressources du programme institutionnel de 
formation, le Service des ressources humaines fait un inventaire des besoins , 
de formation du personnel syndique aupres des arrondissements ou des 
Services, des comites mixtes de formation et des comites de productivite, it 
selectionne les priorites de formation selon des criteres prealablement etablis 
et informe les comites mixtes de formation sur la recommandation a 
formuler au comite executif de 1'Employeur et y recommande les priorites 
de formation et de repartition des ressources du programme institutionnel. , 
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Le comite mixte de formation enonce les besoins de formation du personnel 
syndique par ordre de priorite et les arrondissements ou les Services 
elaborent leur propre plan de formation annuelle et &rent la formation de 
leur personnel. 

34.06 

L'Employeur administre le processus de requalification permettant d'obtenir les 
certifications requises pour les emplois de 1'Annexe A-2 et celui d'instructeur de natation 
responsable. 

A defaut d'administrer tel processus, 1'Employeur consent a rembourser les frais de 
renouvellement de ces certifications au fonctionnaire occupant un emploi les requerant, a 
condition que celui-ci presente une preuve des montants debourses et pour autant.qu'il ait 
obtenu au prealable 1'approbation de 1'Employeur. 

ARTICLE 35 TRAITEMENT 

35.01 

a) A compter du l er  janvier 2019 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunere suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 

' <<'A'>>  et <<'K'>>  pour la periode du I" janvier 2019 au 31 decembre 2019. 

Le traitement individuel du fonctionnaire , au service de 1'Employeur le 
l" janvier 2019 est augmente de un pour cent et demi (1,50 %) a compter de 
cette date. 

b) A compter du I" janvier 2020 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunere suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 
°A°» et «°K°» pour la periode du 1 er  j anvier 2020 au 31 decembre 2020. 

Le traitement individuel du fonctionnaire au service de 1'Employeur le 
' l er  janvier 2020 est augmente de deux pour cent et un quart (2,25 %) a 

compter de cette date. 

' c) A compter du l er  janvier 2021 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunere suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 

' <<'A'>>  et «°K°» pour la periode du l er  janvier 2021 au 31 decembre 2021. 

1
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Le traitement individuel du fonctionnaire au service de 1'Employeur le l er 

janvier 2021 est augmente de deux pour cent (2 %) a compter de cette date. 

d) A compter du l er  janvier 2022 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunere suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 
°A°» et <<'K'))  pour la periode du ler  janvier 2022 au 31 decembre 2022. 

Le traitement individuel du fonctionnaire au service de 1'Employeur le l er 

janvier 2022 est augmente de deux pour cent et un quart (2,25 %) a compter 
de cette date. 

e) A compter du ler  janvier 2023 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunerd suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 
«°A°» et «°K°» pour la periode du l ef  janvier 2023 au 31 decembre 2023. 

Le traitement individuel du fonctionnaire au service de 1'Employeur le 
ler janvier 2023 est augmente de deux pour cent (2 %) a compter de cette 
date. - 

f) A compter du l er  janvier 2024 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunere suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 
u°A°» et «°K°» pour la periode du ler  janvier 2024 au 31 decembre 2024. 

Le traitement individuel du fonctionnaire au service de 1'Employeur le 
ler janvier 2024 est augments de nouveau au l er  janvier 2024 selon 1'indice 
des prix a la consommation (IPC) annualise a Montreal, pour 1'annee 
precedente, tel que publie par Statistiques Canada. Le minimum applicable est 
de 1,50 % et le maximum de 2,15 %. Les ajustements des taux horaires sont 
apportes au plus tard le l er  juin 2024. 

g) A compter du l er  janvier 2025 ou de la date de sa nomination s'il est 
embauche apres cette date, le fonctionnaire est remunere suivant les echelles 
de traitement prevues aux plans de remuneration apparaissant aux annexes 
«°A°» et <<'K'))  pour la periode du I" janvier 2025 au 31 decembre 2025. 

Le traitement individuel du fonctionnaire au service de 1'Employeur le 
l ef  janvier 2025 est augmente de nouveau au l er  janvier 2025 selon Pindice 
des prix a la consommation (IPC) annualise a Montrdal, pour 1'annee 
precedente, tel que publie par Statistiques Canada. Le minimum applicable est 
de 1,50 % et le maximum de 2,50 %. Les ajustements des taux horaires sont 
apportes au plus tard le 1 er  juin 2025. 
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35.02 

' a) Le traitement individuel du fonctionnaire ne peut, en aucun cas, depasser le 
maximum de 1'echelle de traitement de son emploi et ne peut etre moindre 
que le minimum de ladite echelle. 

' b) Le fonctionnaire dont le traitement excede le maximum du groupe de 
traitement dans lequel it est integre a la suite de 1'appariement des emplois 

'	 et qui apparait a 1' annexe <('A'>>  ou (<'K'>>  ne remit aucune augmentation de 
traitement. L'equivalent de la majoration prevue au paragraphe 35.01 est 
verse sous forme de montant forfaitaire au salarie concerne a chaque periode 

' de paie. 

Pour le fonctionnaire mis a la retraite, le montant forfaitaire verse en 
'	 application de ce qui precede est calcule comme du traitement aux fins du 

calcul de la rente. 

35.03 

Si, a la suite d'une augmentation generale de traitement, la difference entre le traitement du 
'	 fonctionnaire est moindre de cinq dollars (5 $) par rapport au maximum de 1'echelle de 

traitement prevue, ce traitement est alors pone au maximum de 1'echelle. 

' 35.04 

' Aucun fonctionnaire permanent ne subit de reduction de traitement a la suite d'une 
reevaluation de son emploi et de la mise en vigueur des nouvelles echelles de traitement. 

' 35.05 

a) Le fonctionnaire permanent dont 1'emploi est place dans un groupe inferieur 
' a son groupe de traitement actuel continue de recevoir les augmentations 

generales et les augmentations d'echelon du groupe dans lequel son emploi 
etait classifie. 

' b) Cependant, s'il le desire, ce fonctionnaire peut etre reconnu eligible a un 
emploi equivalent comme identifie au tableau de 1'annexe « L ». 

1 35.06 

' Le traitement individuel du fonctionnaire permanent dont 1'emploi est reevalue dans un 
groupe superieur a son groupe au moment de telle reevaluation est pone a 1'echelon 
superieur le plus pres dans son nouveau groupe de traitement. Advenant que 1'augmentation 

'	 ainsi obtenue represente moins d'un (1) echelon du nouveau groupe de traitement, it aura 
droit en plus a une augmentation d'echelon. 

I-
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35.07 Prime pour les heures travaillees en dehors de I'horaire normal 

a) Une prime de dix pour cent (10 %) du salaire horaire est payee pour toute ' 
heure normale de travail accomplie au cours : 

• de la periode comprise entre 19 h d'une journee et 7 h de la.journee 
suivante; 

• d'un samedi ou d'un dimanche; 

• d'un jour de conge prevu au paragraphe 27.01; 

Nonobstant ce qui precede, cette prime ne peut etre versee concurremment 
avec le taux pour le travail supplementaire lorsque celui-ci doit etre paye ou 
compense. 

b) Cette prime est versee au fonctionnaire permanent et au fonctionnaire 
auxiliaire embauche en vertu de 1'alinea 6.04 a), regi par un horaire de 
travail qui ne correspond plus a la semaine ou aux heures normales de 
travail prevu au paragraphe 17.01. 

C) Cette prime est versee au fonctionnaire auxiliaire embauche en vertu de 
1'alinea 6.04 b) pour toute heure normale de travail accomplie en raison de 
1'horaire de travail, des heures de travail ou du bloc d'heures de travail 
octroye en vertu de 1'alinea C-2.01 b). 

d) Nonobstant ce qui precede, cette prime ne peut titre versee concurremment 
avec le taux pour-le travail supplementaire lorsque celui-ci doit etre paye ou 
compense. 

e) Cette prime doit titre payee au plus tard dans les trente (30) jours suivant la 
periode pendant laquelle une telle prime s'applique. ' 

f) Droits acquis - fonctionnaire permanent et fonctionnaire 'auxiliaire 
embauche en vertu de 1'alinea 6.04 a) pour lequel une disposition est ' 
incluse dans une entente particuliere relative a son horaire de travail 
confirmant l'octroi de la prime prevu a 35.07 

Les parties conviennent que le fonctionnaire permanent et fonctionnaire ' 
auxiliaire embauche en vertu de 1'alinea 6.04 a) qui beneficie actuellement 
d'une prime versee a compter de 16 h 30 d'une journee, en vertu de l'alinea ' 
35.07 a) de la convention collective en vigueur du I". janvier 2012 au 31 
decembre 2018, conserve le droit au versement de cette prime pour la 
periode comprise entre 16 h 30 d'une journee et 7 h de la journee suivante ' 
tant et aussi longtemps qu'il continue d'occuper un poste de 1'emploi qu'il 
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occupe actuellement dans la meme unite administrative d'un arrondissement 
ou service. 

' g) Droit acquis — prime de 15 % 

' Les parties conviennent que le fonctionnaire qui beneficiait au 21 fevrier 
2008 d'une prime de quinze pour cent (15 %) en vertu du paragraphe 35.07 
de la convention collective en vigueur du ler mai 2002 au 31 decembre 

' 2006 conserve le droit a cette prime tant et aussi longtemps qu'il continue 
d'occuper un poste de 1'emploi qu'il occupait au 18 decembre 2003. 

' Les parties conviennent que le maintien des droits acquis prevu au present 
paragraphe inclut egalement le maintien du droit a la prime egale ou 
superieure a 15 % du salaire horaire dont beneficiait le fonctionnaire d'un 

' arrondissement issu d'une ex-banlieue en vertu des mesures transitoires 
prevues a la convention collective en vigueur du 1 er mai 2002 au 31 
decembre 2006. 

' 35.08 Prime — travail daps fair comprime 

a) Une prime de sept dollars et soixante-quinze (7,75 $) est payee a tout 
fonctionnaire pour chaque jour au cours duquel it execute son travail ou une 
partie de son travail daps fair comprime ou dans un tunnel. 

' A 1'alinea precedent, 1'expression Otravail dans un tunnel')) signifie tout 
travail dans un tunnel perce dans le roc ou dans la terre durant la phase 
d'excavation et de betonnage du tunnel. Cependant, la prime est necessaire 

' pour tout travail effectue dans les conduites d'eau mattresses et dans les 
egouts collecteurs. L'expression « air comprime » signifie tout travail 
effectue dans une chambre de travail contenant de Fair comprime. 

' b) Nonobstant 1'alinea precedent, le fonctionnaire assujetti a un horaire 
comportant moins de cinq (5) jours ouvrables dans une (1) semaine normale, 

' beneficie de la prime pour chaque periode de sept (7) heures travaillee ou 
une partie de cette periode, s'il a execute son travail dans fair comprime ou 
en tunnel, avec un maximum de cinq (5) primes par semaine. Cette prime 
s'applique egalement aux jours feries ou aux jours de conge hebdomadaire 
au cours desquels it est appele a travailler dans les memes conditions. 

35.09 

Le montant des primes prevues a la presente convention collective ainsi qu'aux lettres 
d'ententes en vigueur est egalement augmente du meme pourcentage, pour les memes 
periodes et selon les memes modalites que les augmentations mentionnees au paragraphe 
35.01. 
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35.10 Harmonisation des primes 

D'ici le 31 decembre 2025, les primes de disponibilite et de rotation versees aux 
fonctionnaires sont harmonisees, etant entendu qu'une telle harmonisation doit se faire a 
cout nul. Jusqu'a ce que 1'harmonisation ait ete completee, les primes de disponibilite et de 
rotation versees a la signature de la convention collective continuent de s'appliquer. 

ARTICLE 36 VERSEMENT DU TRAITEMENT 

36.01 

a) Le traitement annuel du fonctionnaire permanent est reparti en vingt-six (26) 
versements effectues par virement bancaire tous les deux (2) jeudis avant-
midi. 

b) Le traitement du fonctionnaire auxiliaire est verse par virement bancaire 
chaque j eudi matin. 

C) Le fonctionnaire auxiliaire regoit son premier traitement ou une avance, au 
plus tard le troisieme (3e) jeudi suivant la date de son entree en service. 

36.02 

Si un jour de paie coincide avec un jour ferie, le traitement est verse le jour ouvrable 
precedent. 

36.03 

Le fonctionnaire permanent qui travaille selon un horaire en rotation et qui est affecte a la 
releve de soir ou de nuit ainsi que le fonctionnaire permanent dont Moraire normal de 
travail est le soir ou la nuit regoivent leur traitement tous les deux (2) mercredis avant la fin 
de leur periode de travail. 

36.04 

a) Le bulletin de pale electronique doit indiquer au moms les renseignements 
suivants 

• nom et prenom du fonctionnaire; 
• date et periode de paie; 
• salaire pour les heures normales de travail; 
• salaire pour les heures supplementaires de travail; 
• details des deductions; 
• paie nette; 
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• num6ro de matricule du fonctionnaire, s'il y a lieu; 

 

• gains et deductions cumul6s; 
' • primes; 

 

• heures travaill6es; 

 

• nom de 1'Employeur; ' 
• titre de 1'emploi; 

 

• code de 1'emploi; 

 

• nombre d'heures normales; ' 
• nombre d'heures suppl6mentaires; 

 

• taux horaire normal; 
' • banque d'heures de cong6 mobile; 

 

• informations relatives aux vacances; 

' 
• 
• 

cr6dit d'heures en maladie; 
banque d'heures en maladie; 

 

• montant forfaitaire verse en application du paragraphe 35.02. 

' b) Tous les montants verses a un fonctionnaire autres que ceux qui sont 
mentionn6s ci-dessus, sont pay6s par versements distincts. 

' c) Lors de l'implantation du nouveau systeme informatis6 pour g6n6rer la paie 
des fonctionnaires, le bulletin de paie devient 6lectronique pour les 

' fonctionnaires qui regoivent actuellement un bulletin de paie papier. 

36.05 

' a) Lorsque le fonctionnaire doit faire un remboursement mon6taire a 
1'Employeur, ce remboursement se fait par deduction sur la paie. 

' L'Employeur ne retient a la fois jamais plus que 1'6quivalent de vingt pour 
cent (20 %). 

' L'Employeur ne retient a la fois jamais plus que Nquivalent de quinze pour 
cent (15 %) net lorsque le nouveau systeme informatis6 de paie le permet. 
L'Employeur s'engage a informer le Syndicat deux (2) jours ouvrables a 

' 1'avance de Papplication de ce taux. 

' Dans le cas de m6sentente dans cet alin6a, la procedure sommaire 
d'arbitrage pr6vu au paragraphe 20.10 s'applique et les pr6levements sont 
suspendus. 

Le fonctionnaire peut faire un grief dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
' la reception du pr6avis 6crit pr6vu a 1'alin6a 36.05 d), s'il conteste le r6sultat 

du calcul du taux pr6vu a Palin6a 36.05 a). Sur reception du grief, 
I'Employeur regoit le repr6sentant syndical. Si le grief n'est pas r6gle a cette 

1
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6tape, 1'Employeur avise le Syndicat de sa decision finale dans les cinq (5) 
jours ouvrables suivant le d6p6t du grief. 

A d6faut d'une r6ponse dans les d6lais pr6vus ou si' la d6cision de 

1'Employeur nest pas accept6e par le Syndicat, ce dernier peut soumettre le 

grief a 1'arbitrage selon la proc6dure sommaire pr6vue au paragraphe 22. 10, 

dans un d61ai de dix (10) fours ouvrables de la date du d6p6t du grief. 

Le remboursement mon6taire a 1'Employeur est suspendu tant et aussi 

longtemps que Parbitre n'a pas rendu sa decision. 

b) L'Employeur n'est.pas tenu de se conformer a cette obligation si cette fagon 
d'agir fait courir le risque de ne pas pouvoir r6cup6rer 1'argent vers6 en trop 
ou si le fonctionnaire agi malhonnetement ou n6gligemment en acceptant 
des sommes perques en trop ou si le fonctionnaire quitte le service de la 
Ville sans revenir au travail. 

C) Lorsque le fonctionnaire doit faire un remboursement mon6taire a 
1'Employeur se rapportant a Particle 25 ou 30 ou a toute autre absence 
pr6vue a la convention collective, 1'Employeur effectue une retenue sur la 
paie lorsque le fonctionnaire est de retour au travail et qu'il regoit son plein 
traitement p6riodique. 

d) Dans tous les cas ou 1'Employeur effectue une retenue sur la paie, it doit au 
pr6alable informer le fonctionnaire par 6crit du montant du remboursement 
du a 1'Employeur ainsi que des modalit6s applicables. 

e) Nonobstant ce qui precede, lorsque le fonctionnaire doit faire un 
remboursement mon6taire a I'Employeur se rapportant a Particle 25 ou 30 
ou a toute autre absence pr6vue a la convention collective et que ledit 
fonctionnaire quitte le service de la Ville sans revenir au travail, a la date de 
son d6part, la Ville r6cupere 1'argent verse en trop au fonctionnaire a meme 
les sommes dues lors de son d6part. 

f) Les parties conviennent aussi que la computation du d6lai pour le d6p6t d'un 
grief patronal d6bute a compter du retour au travail a temps complet du 
fonctionnaire vis6 par le remboursement mon6taire. 

g) Exceptionnellement, un fonctionnaire qui en fait la demande, accompagn6, 
s'il le d6sire, d'un repr6sentant syndical, peut convenir avec 1'Employeur de 
modalit6s de remboursement differentes a celles pre'vues au paragraphe 
36.05 notamment les soldes des cr6dits d'heures monnayables. L'Employeur 
transmet copie des modalit6s convenues avec le fonctionnaire au Syndicat. 

Cette decision ne peut faire Pobjet d'un grief ou d'un arbitrage. 
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S'il n'y a pas d'entente, les modalites de remboursement prevues au 
paragraphe 36.05 s'appliquent. Cette application est finale et ne peut faire 
1'objet d'un grief ou d'un arbitrage. 

ARTICLE 37 PROGRAMME D'ACCES A L'EGALITE 

37.01 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de creer et de maintenir un comite mixte constitue 
comme suit: 

• trois (3) representants de 1'Employeur; 
• trois (3) representants du Syndicat; 
• les parties peuvent s'adjoindre d'autres personnes a titre consultatif. 

37.02 

Les representants et les membres siegent a ce comite pendant les heures normales de 
travail. Ce comite se reunit au besoin et sur demande ecrite de Tune ou 1'autre des parties, 
1'Employeur et le Syndicat, et adopte toute procedure qu'il juge opportune pour sa regie 
interne. 

37.03 

En conformite avec la Loi sur l'acces a l'egalite en emploi dans les organismes publics 
(L.R.Q., c. A-2.01), le comite a pour mandat de proceder a l'analyse des effectifs 
conformement aux criteres enonces dans la Loi precitee et en transmettra le rapport a la 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPJ). 

' 37.04 

' Dans le cas ou la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPJ) 
estime necessaire que 1'Employeur etablisse un programme d'acces a 1'egalite en emploi 
pour un (1) type ou regroupement de types d'emploi, le comite travaille A 1'e1aboration et a 

' la mise en place d'un programme d'acces a 1'egalite en emploi selon les indications 
transmises par la Commission et conformement a la Loi. 

' 37.05 

Le comite doit completer ses travaux dans les delais impartis par la Loi. 

1 
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37.06 

Dans le cas oil la Commission n'estime as necessaire que 1'Em to eur etablisse un tel ' P q P Y 
programme, 1'Employeur s'engage a nommer et a faire connaitre la personne en autorite ' 
responsable, de veiller a maintenir une representation des personnes a son emploi qui soit 
conforme a la representation des personnes faisant partie des groupes vis6s par la Loi. 

ARTICLE 38 PROGRAMME MIXTE D'AIDE AUX EMPLOYES 

38.01 ' 

L'Employeur et le Syndicat considerent 1'alcoolisme et les autres toxicomanies comme un ' 
probleme de sante. Its considerent egalement les problemes personnels comme etant 
susceptibles de nuire a la qualite de vie. Dans la mesure ou ils affectent la sante, le 
rendement, la conduite et la securite des fonctionnaires et dans la mesure ou ils 
occasionnent des frais inutiles a 1'Employeur, ce sont des problemes qui necessitent une 
collaboration mutuelle. 

Les parties conviennent que le programme d'aide aux employes est un service confidentiel , 
pouvant faire beneficier, sur une base libre et volontaire, des services d'assistance et 
d'orientation vers des ressources susceptibles d'aider les fonctionnaires qui sont aux prises ' 
avec ces problemes. 

Les parties s'entendent pour : 
I

 

a) Definir 1'alcoolisme et les autres toxicomanies comme des affections 
chroniques, insidieuses, caracterisees par 1'absorption r6p6tee de boissons ' 
alcooliques ou de drogues en quantite qui d6passe 1'usage admis par la 
societe en ce qui concerne les habitudes tant alimentaires que sociales, et qui 
compromettent la sante du sujet, ses relations avec autrui et son budget. , 
Tout fonctionnaire qui s'adonne de fagon r6guliere ou r6p6tee a la 
consommation d'alcool ou de drogues et, de ce fait, menace 1'efficacite et la 
securite d'execution des taches qui lui sont confines, risquant ainsi de perdre ' 
la confiance de 1'Employeur, doit etre considers comme un malade. Il peut 
s'agir d'un cas aigu ou chronique; 

b) Reconnaitre les problemes personnel, familial ou social comme des ' 
problemes susceptibles d'affecter la qualit6 de vie et le rendement. Cette 
reconnaissance s'applique egalement pour le fonctionnaire victime de ' 
violence conjugale ou a caractere sexuel; 

C) Encourager les fonctionnaires aux prises avec des problemes a rechercher ' 
volontairement assistance et a suivre un traitement s'il y a lieu; 
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d) Apprendre au personnel d'encadrement, aux delegues sociaux et aux 
responsables syndicaux a identifier les premiers phenomenes de ces 
problemes, a comprendre Pattitude et les besoins des personnel aux prises 
avec ces problemes et a orienter celles-ci au programme mixte d'aide aux 
employes; 

e) Que soit accord&, sur approbation de 1'Employeur, un conge de maladie au 
fonctionnaire qui a besoin d'etre trait& pour alcoolisme ou autres 
toxicomanies; 

f) Essayer de corriger tout manquement a 1'execution du travail, a 1'assiduite ou 
A la conduite, avant qu'il Wait donne lieu a des mesures disciplinaires; 

g) Creer un comite mixte compose de deux (2) representants de 1'Employeur et 
de deux (2) representants du Syndicat et de collaborer ensemble d'une 
maniere active afin de maintenir une ligne de conduite et un programme 
efficace dans ce domaine. 

38.02 Mandat du comite 

Le comite aura pour mandat : 

a) tout en respectant le principe de la confidentialite, d'echanger sur les 
interventions faites par le delegue social et les representants des parties 
participant au comite et de proposer des orientations s'il y a lieu; 

b) de s'assurer que la participation volontaire au programme d'aide aux 
employes n'entraine pas de mesure punitive a 1'egard du fonctionnaire 
concern&; 

C) d'6valuer Pefficacite des services offerts, d'identifier les problemes de 
fonctionnement et de trouver les solutions; 

d) d'organiser des programmes d'information et de formation des gestionnaires 
et des delegues sociaux ou autres representants syndicaux afin de leur 
permettre de connaitre le profil des fonctionnaires aux prises avec des 
problemes et de les motiver a solutionner ces problemes; 

e) de participer a 1'identification et a 1'6valuation des organismes et autres 
ressources qui peuvent etre utilisees par le programme. 

38.03 

Le present article ne dolt pas etre interprets comme constituant une renonciation a la 
responsabilit& de la direction de maintenir la discipline ou a son droit d'imposer des 

i 
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mesures disciplinaires en cas de mauvaise conduite. Le Syndicat peut exercer son droit de 
formuler des griefs dans de tels cas. 

38.04 

Les fonctionnaires designes par le Syndicat pour agir comme representants au sens de 
1'alinea 38.01 g), beneficient d'une liberation a plein temps et sans perte de traitement afin 
de leur permettre d'exercer leurs fonctions. 

Regulierement, le comite mixte est informe de la planification des activites et des 
interventions des representants designes ci-dessus. 

De plus, le comite mixte peut confier des mandats speciaux aux representants syndicaux et 
liberer ceux-ci le temps necessaire sans perte de traitement; les dispositions de 1'alinea 
28.14 g) s'appliquent alors. 

38.05 
Si le superieur immediat autorise prealablement 1'intervention du delegue social aupres 
d'un fonctionnaire ou d'un groupe de fonctionnaires en dehors de ses heures de travail, le 
delegue social est compense par une remise a taux simple pour la duree de son intervention-
convenue au prealable avec le superieur immediat s'il nest pas deja autrement remunere. 
La duree des heures de travail ainsi compensee est determinee par le superieur immediat. 
Le delegue social peut, a sa demande, ajouter les heures de travail ainsi compensees a la 
banque de temps compense prevu au paragraphe 23.02. 

ARTICLE 39 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

39.01 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite mixte sur les changements 
technologiques compose de deux (2) representants de 1'arrondissement ou du Service, dont 
le gestionnaire de 1'unite de travail concernee, et de deux (2) representants du Syndicat, 
dont le directeur ou le delegue syndical de Punite de travail concernee. Les representants 
du Syndicat y siegent sans perte de traitement lors de reunions. 

Ce comite se reunit sur demande ecrite de Tune ou 1'autre des parties et a pour mandat 
d'etudier les problemes relatifs a l'introduction de changements technologiques et de 
recommander des solutions. 

39.02 

On entend par changements technologiques tous changements apportes aux taches devolues 
a un (1) ou des fonctionnaire(s) par 1'introduction de nouvelles technologies et de nouveaux 
procedes de travail. De plus, les parties reconnaissent que les appareils de bureau sont des 
outils de travail qui peuvent etre utilises par Pensemble des employes de 1'Employeur pour 
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effectuer leurs taches. Toutefois, lorsque la caracteristique du travail d'un employe consiste 
a faire fonctionner des appareils de bureau tels que photocopieur, traitement de textes, 
micro-ordinateur, etc., cela demeure du travail de cols blancs au sens des paragraphes 4.03 
et 6.01. 

39.03 

' a) L'Employeur s'engage, lorsqu'il a 1'intention de proceder a un changement 
technologique dans une unite de travail A: 

1. informer les fonctionnaires, le delegue syndical de 1'unite concernee 
et le Syndicat avant l'implantation de la nouvelle technologie; 

2. favoriser la transition dans les methodes de travail et assurer la 
formation necessaire aux fonctionnaires a la suite de 1'introduction 
de changements technologiques; 

3. respecter des normes securitaires en ce qui concerne 1'equipement et 
1'amenagement des postes de travail — s'il subsiste des problemes 
dans une -unite de travail, le -cas est soumis au comite general de 
coordination de sante et securite. 

Cette disposition ne peut toutefois etre interpretee de fagon a 
empecher la mise a pied d'un fonctionnaire auxiliaire. 

b) Aux fins de 1'alinea a), le Syndicat est informe, par un avis ecrit comprenant 
les informations suivantes : la nature et le calendrier d'implantation prevue 
du changement technologique, l'identification des postes ou des emplois des 
fonctionnaires concerns, les effets -anticipes en regard de l'organisation du 
travail et les principales caracteristiques techniques des nouveaux 
equipements, appareils ou machineries s' it en est. 

1 
u 
n 

39.04 

S'il subsiste des problemes dans une unite de travail a la suite de l'application des alineas 
a), b) et c) du paragraphe 39.03, le cas est soumis au comite sur les changements 
technologiques. 

ARTICLE 40 ANNEXES 

Les annexes suivantes font partie integrante de la presente convention collective. 

Annexe «°A-1 )) Sommaires de la structure salariale par annee 
Annexe «°A-2°» Sommaire de la structure salariale par annee des emplois a 

caractere exclusivement auxiliaires 
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Annexe «°B°» Cahier des descriptions d'emplois 
Annexe <<'C'))  Anciennete et droit de rappel des fonctionnaires auxiliaires 
Annexe <<'D'))  Conditions particulieres regissant certains fonctionnaires ou 

 

fonctionnaires auxiliaires dans les directions de la culture, 

 

des sports, des loisirs et du developpement social des 

 

arrondissements de 1'ancienne Ville de Montreal et a la 

 

Direction des institutions scientifiques 
Annexe «°E°» Conditions de travail des fonctionnaires a temps partiel 
Annexe «°F°» Formulaire d'absence pour activites syndicales 
Annexe <<'G'))  Conditions particulieres regissant certains fonctionnaires dans 

 

les differents services 
Annexe <<'H'))  Certificat assurance automobile 
Annexe <<'I'))  Uniformes 
Annexe «°J°» Cahier des descriptions d'emplois non regis par le plan de 

 

remuneration prevu a P annexe «A» 
Annexe «°K°» Emplois non regis par le plan de remuneration prevu a 

 

F annexe <<'A')) 
Annexe «°L°» Plan de carriere 
Annexe «°M°» Politique de combinaison de scolarite et d'experience 
Annexe «°N°» Manuel conjoint de classification des emplois 
Annexe «°O°» Modalites d'application du travail a temps partiel 
Annexe « P°» Ajustements salariaux — Loi sur 1'equite salariale 
Annexe « Q » Regles et principes d'interpretation des modalites de Phoraire 

 

flexible prevu au paragraphe 17.02 de la convention 

 

collective 
Annexe « R » Entente conjointe de 1'Employeur et du syndicat au sujet du 

 

harcelement psychologique dans le milieu du travail 
Annexe « S » Suspension des delais, des comites et de certains processus 

 

prevus a la convention collective lors de la gestion d'un 

 

sinistre 

ARTICLE 41 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

41.01 

Sauf disposition contraire, la presente convention collective couvre la periode du 1" janvier 
2019 au 31 decembre 2025. 

41.02 

Les modifications apportees a la convention collective en vigueur le 31 decembre 2011 ne 
prennent effet qu'a compter de la signature de la presente convention. collective sauf 
stipulation particuliere dans Tune ou Fautre des dispositions de celle-ci. 
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..1 
41.03  

Au terme de la convention collective, a la suite de la denonciation conformement aux r;,a 

dispositions du Code du travail, les dispositions de la presente convention demeurent en t„ 
vigueur jusqu'a la signature de la prochaine convention collective. 

EN FOI DE QUO[, les parties ont signe, A. Montreal, ce 21e  jour du mois de 
septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-

 

NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 

::1  ,- ~L~~ ' 

 

Francine BBouliane 
Presidente 

MA—

 

enoit Dorais 
President du comite executif 

zzx'ol 
G' es Maheu 
Tresorier-archiviste 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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Les membres des comites de negociations 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-

 

NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 

Jonat n Ar eault 
Vice-Pres ent 

nzz, 101 

C a Masse Johan eJoly 

Vice-Presidente 

Yv s Tar iveJ~ Danie Dussault 
Conseiller S.C.F.P. 

anc 

Conseillere S.C.F.P. 
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ANNEXE «°A-1°» SOMMAIRES DE LA STRUCTURE SALARIALE 
PAR ANNEE 

Sommaire de la structure salariale a compter du l ei  janvier 2019 

Groupe de 

traitement 
Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelons 

2 27013$ 29640$ 32265$ 34892$ 37515$ 2628$ 

3 30 023 $ 32 858 $ 35 689 $ 38 522 $ 41 356$ 2 832 $ 

4 33 069 $ 36 098 $ 39 123 $ 42 151 $ 45 178$ 3 030 $ 

5 36 155$ 39 362 $ 42 569 $ 45 779 $ 48 987 $ 3 209 $ 

6 39 646 $ 43 058 $ 46 468 $ 49 878 $ 53 290 $ 3 411 $ 

7 42 836 $ 46 407 $ 49 978 $ 53 550$ 57 120$ 3 572$ 

8 46 092 $ 49 809 $ 53 528$ 57 247 $ 60 964 $ 3 719$ 

9 49 396 $ 53 252 $ 57 111 $ 60 968 $ 64 826 $ 3 857$ 

10 52 744 $ 56 727 $ 60 713 $ 64 695 $ 6867-7-$ 3 985$ 

11 56 725 $ 60 864 $ 65 009 $ 69 150$ 73 289 $ 4 141 $ 

12 61 313 $ 65 636 $ 69 958 $ 74 283 $ 78 604 $ 4 324 $ 

13 65 454 $ 69 907 $ 74 360 $ 78 814 $ 83 271 $ 4 453 $ 

Sommaire de la structure salariale a compter du l ei  janvier 2020 

Groupe de 

traitement 
Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelons 

2 27 621 $ 30 307 $ 32 991 $ 35 677 $ 38 359 $ 2 687 $ 

3 30 699 $ 33 597 $ 36 492 $ 39 389 $ 42 287 $ 2 896 $ 

4 33 813 $ 36 910 $ 40 003 $ 43 099 $ 46 195$ 3 098 $ 

5 36 968 $ 40 248 $ 43 527 $ 46 809 $ 50 089 $ 3 281 $ 

6 40 538 $ 44 027 $ 47 514 $ 51 000$ 54 489 $ 3 488 $ 

7 43 800 $ 47 451 $ 51 103$ 54 755 $ 58 405 $ 3 652 $ 

8 47 129$ 50 930 $ 54 732 $ 58 535 $ 62 336 $ 3 803$ 

9 50 507 $ 54 450 $ 58 396 $ 62 340 $ 66 285 $ 3 944 $ 

10 53 931 $ 58 003 $ 62 079 $ 66 151 $ 70 222 $ 4 075 $ 

11 58 001 $ 62 233 $ 66472$ 70 706 $ 74 938 $ 4 234 $ 

12 62 693 $ 67 113$ 71 532$ 75 954 $ 80 373 $ 4 421 $ 

13 66 927 $ 71 480 $ 1 76 033 $ 80 587 $ 1 85 145$ 1 4 553 $ 
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Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

Jusqu'au 31 decembre 2025 

Sommaire de la structure salariale a compter du l ei  janvier 2021 

Groupe de 
traitement 

Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelons 

2 28-173$ 30 913 $ 33 651 $ 36 391 $ 39 126$ 2 741 $ 

3 31 313 $ 34 269$ 37 222 $ 40 177$ 43 133$ 2 954 $ 

4 34-489$ 37 648 $ 40 803 $ 43 961 $ 47 119 $ 3 160$ 

5 37 707 $ 41 053$ 44 398 $ 47 745 $ 51 091 $ 3 347 $ 

6 41 349$ 44 908 $ 48 464 $ 52 020 $ 55 579$ 3 558$ 

7 44 676 $ 48400$ 52 125$ 55 850$ 59 573 $ 3 725 $ 

8 48 072 $ 51 949$ 55 827$ 59 706 $ 63 583 $ 3 879$ 

9 51 517 $ 55 539 $ 59 564 $ 63 587$ 67 611 $ 4 023 $ 

10 55 010 $ 59 163$ 63 321 $ 67474$ 71 626$ 4 157$ 

11 59 161 $ 63 478 $ 67 801 $ 72 120$ 76 437 $ 4 319 $ 

12 63 947 $ 68455$ 72 963 $ 77 473 $ _ 81 980$ 4 509 $ 

13 68 266 $ 72 910 $ 77 554 $ 1 82 199$ 86 848 $ 4 644 $ 

Sommaire de la structure salariale a compter du l e` janvier 2022 

Groupe de 
traitement 

Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelons 

2 28 807 $ 31 609$ 34 408 $ 37 210 $ 40 006 $ 2 803 $ 

3 32 018 $ 35 040 $ 38 059 $ 41 081 $ 44 103$ 3 020 $ 

4 35 265 $ 38 495 $ 41 721 $ 44 950 $ 48 179$ 3 231 $ 

5 38 555 $ 41 977$ 45 397 $ 48 819 $ 52 241 $ 3 422 $ 

6 42279$ 45 918 $ 49 554 $ 53 190$ 56 830 $ 3 638 $ 

7 45 681 $ 49 489 $ 53 298 $ 57 107$ 60 913 $ 3 809$ 

8 49 154$ 53 118$  57 083 $ 61 049 $ 65 014 $ 3 966$ 

9 52 676 $ 56 789 $ 60 904 $ 65 018 $ 69 132$ 4 114$ 

10 56 248 $ 60 494 $ 64 746 $ 68 992 $ 73 238 $ 4 251 $ 

11 60 492 $ 64 906 $ 69 327 $ 73 743 $ 78 157$ 4 416 $ 

12 65 386 $ 69 995 $ 74 605 $ 79 216 $ 83 825$ 4 610 $ 

13 69 802 $ 74 550 $ 79 299 $ 84 048 $ 88 802 $ 4 748 $ 

154 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

Sommaire de la structure salariale a compter du l ei  janvier 2023 

Groupe de 
traitement 

Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelons 

2 29 383 $ 32 241 $ 35 096 $ 37 954 $ 40 806 $ 2 859 $ 

3 32 658 $ 35 741 $ 38 820 $ 41 903 $ 44 985 $ 3 080 $ 

4 35 970 $ 39265$ 42 555 $ 45 849 $ 49 143$ 3 296 $ 

5 39 326 $ 42 817 $ 46 305 $ 49 795 $ 53 286 $ 3 490 $ 

6 43 125$ 46 836 $ 50 545 $ 54 254 $ 57 967 $ 3 711 $ 

7 46 595 $ 50 479 $ 54 364 $ 58 249 $ 62 131 $ 3 885$ 

8 50 137$ 54 180 $ 58 225 $ 62 270 $ 66 314 $ 4 045 $ 

9 53 730 $ 57 925 $ 62 122$ 66 318 $ 70 515 $ 4 196$ 

10 57 373 $ 61 704$ 66 041 $ 70 372 $ 74 703 $ 4 336 $ 

11 61 702$ 66 204 $ 70 714 $ 75 218 $ 79 720 $ 4 504 $ 

12 66 694 $ 71 395$ 76 097 $ 80 800 $ 85 502 $ 4702$ 

13 71 198$ 76 041 $ 80 885 $ 85 729 $ 90 578 $ 4 843 $ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Jusqu'au 31 decembre 2025 

Sommaire des emplois et des groupes de traitement 

GROUPE DE TRAITEMENT 2 

COMMIS DE BUREAU 

GROUPE DE TRAITEMENT 3 

AIDE DE LABORATOIRE — CUM 

COMMIS PLATEAUX ACT. — ANJO 

OPERATEUR(TRICE) D APPAREIL A MICROFILMER 

OPERATEUR(TRICE) D EQUIPEMENT DE SAISIE DES DONNEES 

PREPOSE(E) A L AUDIENCE 

PREPOSE(E) AU TERMINAL INFORMATIQUE 

GROUPE DE TRAITEMENT 4 

AIDE PREPOSE(E) A L ATELIER D 1MPRIMERIE 

AIDE-B IB LIOTHEC AIRE 

CAISSIER(IERE) 

COMMIS DE PESEE 

COMMIS IMPRIMERIE — VERD 

OPERATEUR — ORDINATEUR — STLAU 

PREPOSE(E) A L ACCUEIL, AUX DROITS D ENTREE AUX BOUTIQUES 

PREPOSE(E) A LA REPRODUCTION DE PLANS 

PREPOSE(E) AU SECRETARIAT 

PREPOSE(E) AUX COMMUNICATIONS 

PREPOSE(E) AUX RENSEIGNEMENTS - SECURITE DU REVENU 

GROUPE DE TRAITEMENT 5 

ADJOINT(E) ADMINISTRATIF(VE) CAMP DE JOUR — LASA 

AGENT II-PAIE — STLE 

AGENT(E) DE BUREAU 

AGENT(E) DE LOCATION DE LOCAUX 

AIDE TECHNIQUE - ENVIRONNEMENT— CUM 

AIDE-PREP. EQUIPEMENT —ANJO 

AIDE-TECHNIQUE 

AIDE-TECHNIQUE DE LABORATOIRE 

COMMIS - EQUIPEMENT— STLAU 

COMMIS AUX COMPTES A PAYER (19)- LASA 

COMMIS-INSPECTIONS — STLAU 

OPERATEUR DE VIDEO-CLAVIER— CUM 

OPERATEUR(TRICE) D IMPRIMANTES DE MACHINES AUXILIAIRES 

POINTEUR(EUSE) DE CIRCULATION 

PREPOSE(E) A L IMMATRICULATION DES VEHICULES 

PREPOSE(E) A LA DOCUMENTATION 

PREPOSE(E) A LA PERCEPTION . 

PREPOSE(E) AUX DONNEES DE CIRCULATION 

PREPOSE(E) AUX PLAINTES - COUR MUNICIPALE 

PREPOSE(E) AUX TELECOMMUNICATIONS 

CODE 
D'EMPLOI' 

792810 

712900 

706750 

793880 

731810 

703410 

731830 

793430 

763810 

743810 

754810 

704800 

711050 

762410 

756410 

791410 

794420 

761390 

716040 

712070 

792820 

715620 

712920 

706560 

700030 

757810 

710720 

702570 

718210 

713260 

751380 

784810 

702050 

792430 

743480 

721380 

707410 

794820 
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RELEVEUR(EUSE) DE COMPTEURS D EAU 
TYPOMONTEUR(EUSE) 
VERIFICATEUR(TRICE) COMPTEUR(EUSE) 

GROUPE DE TRAITEMENT 6 
AGENT DE SERVICE-LABORATOIRE INFORMATIQUE (BIBLIOTHEQUES) 
AGENT II-APPROVISIONNEMENT - STL 
AGENT(E) DE SERVICE A LA CLIENTELE 
AIDE-BIBLIOTHECAIRE PRINCIPAL(E) 
ASSISTANT(E) TECHNIQUE- GEOMATIQUE 
COMMIS A L ACCUEIL - S.A.C. - VERD 
COMMIS A L ANALYSE (173)- LASA 
COMMIS INTERM. COMPTES A PAYER - VERD 
COMMIS PAIE INVENTAIRE -OUTR 
COMMIS PRINCIPAL(E) DE PESEE 
COMM IS-ENQUETEUR TAXE D EAU - MTLN 
MICROFILMEUR(EUSE) 
OPERATEUR(TRICE) A L INFORMATIQUE (I) - LASA 
POINTEUR - MTLN -- -

 

PREPOSE A L APPROVISIONNEMENT - CUM 
PREPOSE A L INFORMATION - POLICE DE QUARTIER - CUM 
PREPOSE AUX CONTESTATIONS D EVALUATIONS - CUM 
PREPOSE(E) - GESTION DE LA MOBILITE URBAINE 
PREPOSE(E) A L ATELIER D IMPRIMERIE 
PREPOSE(E) A L ATELIER SATELLITE DE REPRODUCTION 
PREPOSE(E) A L OPERATION DE LA BANDOTHEQUE 
PREPOSE(E) A LA PATROUILLE CANINE 
PREPOSE(E) A LA REPRODUCTION ET A LA MESSAGERIE 
PREPOSE(E) AUX MODIFICATIONS CADASTRALES 
PREPOSE(E) AUX PERM.IS D EAUX ASSAINISSEMENT 
PREPOSE(E) AUX PROCEDURES JURIDIQUES 
SECRETAIRE D UNITE ADMINISTRATIVE 
SECRETAIRE JURIDIQUE 
SECRETAIRE MEDICAL(E) 
SURVEILLANTE EN UNITE DE DETENTION -CUM 

GROUPE DE TRAITEMENT 7 
AGENT DE DOCUMENTATION - CUM 
AGENT(E) D AMELIORATIONS LOCALES 
AGENT(E) DE DISTRIBUTION-EQUIPEMENTS MUNICIPAUX 
AGENT(E) DE RECETTES 
AGENT(E) TECHNIQUE EN AQUEDUC FUITES D EAU- STLE 
BIBLIOTECHN ICIEN(NE) 
CHARGE(E) DU NETTOYAGE DES GRAFFITIS 
COMMIS AUX OPERATIONS - LASA 
COMMIS SENIOR - COMPTES PAYER - VERD 
DACTYLOSCOPISTE - CUM 
DEPISTEUR(EUSE) DE FUITES D EAU 
DESSINATEUR(TRICE) 
ENQUETEUR(EUSE) A LA GESTION IMMOBILIERE 

1

 

157 

1 

1 

1 

1 

749810 
795860 
783110 

702520 
712050 
700860 
763820 
721690 
704700 
702490 
704850 
704130 
754820 
709290 
799810 
702850 
709470 
713320 
713340 
713490 
721720 
793440 
793410 
751390 
789420 
702830 
783420 
789410 
707430 
791930 
791860 
724810 
713640 

712790 
743380 
711840 
743370 
712490 
763830 
720740 
702580 
704960 
713120 
754840 
752810 
782610 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 d6cembre 2025 

EXAMINATEUR(TRICE) DE TITRES 756860 

ILLUSTRATEUR(TRICE) 793830 

INSPECTEUR CLASSE II — STLE - 712440 

INSPECTEUR CLASSE IV — STLE 712460 

PHOTOGRAPHE 700300 

POINTEUR(EUSE) PRINCIPAL(E) DE CIRCULATION 784820 

PREPOSE (E) A L ANIMATION ETA LA SECTION DES JEUNES — STLE 712500 

PREPOSE A L APPLICATION DES REGLEMENTS — LACH 702040 

PREPOSE A L INFORMATION POLICIERE — CUM 713350 

PREPOSE A LA PERCEPTION DES REVENUS - PARCS-NATURE — CUM 713390 

PREPOSE AU TRI DES APPELS — CUM 713480 

PREPOSE(E) A L INF. POLICIERE-SURVEILLANCE ELECTRONIQUE 720720 

PREPOSE(E) A L INSPECTION 721670 

PREPOSE(E) A LA PHOTOLITHOGRAPH I E 793420 

PREPOSE(E) A LA PRODUCTION DE DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES 700020 

PREPOSE(E) AU CONTROLE DES ENCAISSEMENTS 743450 

PREPOSE(E) AU CONTROLE DU TRAITEMENT DES DONNEES 731430 

PREPOSE(E) AU MARKETING 700740 

PREPOSE(E) AUX INTERVENTIONS RAPIDES ET PRIORITAIRES — — 721560 

PREPOSE(E) PRINCIPAL(E) AUX TELECOMMUNICATIONS 794830 

RECEPTIONNISTE - PERCEPTION 715640 

REPARTITEUR(TRICE) DU MATERIEL ROULANT 713810 

RESPONSABLE POINT SERV. BUREAU D IMMATRICULATION VEHICULES 702110 

SURVEILLANT(E) DE L ENCAISSEMENT 743820 

TECHNICIEN D ARPENTAGE — PIER 715310 

TECHNICIEN EN EVALUATION GRADE 1 — CUM 713750 

TECHNICIEN JURIDIQUE 1 —CUM 713840 

TECHNICIEN(NE) EN GESTION DE DOCUMENTS ET ARCHIVES _ 742330 

GROUPE DE TRAITEMENT 8 

 

AGENT III - SOUTIEN ADMINISTRATIF (2)-STLE 719000 

AGENT(E) - TRAVAUX PUBLICS ET INGENIERIE 721140 

AGENT(E) ANALYSTE EN CONTROLE DES BIENS 716310 

AGENT(E) AU CENTRE DE SERVICES AUX CLIENTS-INFORMATIQUE 731450 

AGENT(E) COMPTABLE 741310 

AGENT(E) DE BUREAU PRINCIPAL(E) 792830 

AGENT(E) DE DISTRIBUTION - EQUIPEMENTS MOTORISES 713820 

AGENT(E) DE LIAISON — CINEMA 701120 

AGENT(E) DE LIAISON - INFO TRAVAUX 721740 

AIDE INGENIEUR 11— VERD 704410 

ANALYSTE EN FORMULAIRES 700060 

ANALYSTE EN MATERIEL ROULANT — .- 713510 

ANIMATEUR(TRICE) SPECIALISE(E) - LOISIRS SOCIAUX CULTURELS 700370 

ASSISTANT(E) TECHNIQUE — ARCHITECTURE 752850 

ASSISTANT(E)-BOTANISTE 755810 

CHARGE(E) DE SOUTIEN DOCUMENTAIRE 792950 

CHEF D ATELIER DE REPRODUCTION DE PLANS 756850 

CHEF DE L ATELIER DE L IMPRIMERIE — STLE 712350 

COMMIS - GESTION DOC 11— STLAU 710740 

COMMIS A LA PAIE — LACH 701820 
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COMMIS AU GREFFE — LASA 

COMMISS. PIECES - CJE— PIER 

COORD.-ADJOINT SOCIO CULTUREL — PIER 

ENQUETEUR — EVALUATION — CUM 

ENQUETEUR — PIER 

GREFFIER(E) ADJOINT(E) (DISP.)— LASA 

INFOGRAPHISTE 

INSPECTEUR CLASSE III — STLE 

INSPECTEUR(TRICE) DU DOMAINE PUBLIC 
INSPECTEUR(TRICE) EN CIRCULATION STATIONNEMENT 
INSPECTEUR(TRICE) EN EAUX ASSAINISSEMENT 

INSTRUCTEUR PRINCIPAL NATATION — VERD 

OPERATEUR EN INFORMATIQUE — CUM 

OPERATEUR PRINCIPAL D IMPRIMANTES DE MACHINES AUXILIAIRES 
PATROUILLEUR(EUSE) EN ENVIRONNEMENT— LASA 
PREPOSE A L ANALYSE ET A LA REPARTITION DES APPELS — CUM 
PREPOSE A L EXPLOITATION DES COMPTEURS D EAU 
PREPOSE(E) A L INFORMATION DU CADRE BATI 
PREPOSE(E) A LA GESTION DES CONTRATS - --

 

PREPOSE(E) A LA PATROUILLE ANIMALE — LASA 
PREPOSE(E) AU BIBLIOBUS 

PREPOSE(E) AU CENTRE D INFORMATION 

PREPOSE(E) AU CENTRE DE COMMUNICATION DU SIM 
PREPOSE(E) AU CONTROLE DES DOSSIERS 
PREPOSE(E) AU SOUTIEN TECHNIQUE - TRANSPORT 
PREPOSE(E) AUX COMMUNICATIONS D URGENCE 
PREPOSE(E) AUX INSTALLATIONS TELEPHONIQUES 

PREPOSE(E) AUX INSTRUMENTS D ARPENTAGE 

PREPOSE(E) AUX RENSEIGNEMENTS ASTRONOMIQUES 
PREPOSE(E) AUX RENSEIGNEMENTS ENTOMOLOGIQUES 

PREPOSE(E) AUX RENSEIGNEMENTS HORTICOLES 

PREPOSE(E) PRINCIPAL(E) AUX CONTESTATIONS — CUM 
REVISEUR(E) 

SECRETAIRE DE DIRECTION 

SECRETAIRE REGIME DE RENTES — OUTR 

SECRETAIRE TRAVAUX PUBLICS — OUTR 

SURVEILLANTE EN UNITE DE DETENTION CHEF D EQUIPE — CUM 
TECHNICIEN - ENVIRONNEMENT — CUM 

TECHNICIEN EN RESSOURCES DOCUMENTAIRES — CUM 

TECHNICIEN(NE) ARTISTIQUE 

TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE 

TECHNICIEN(NE) EN DEVELOPPEMENT D APPLICATION EN BUREAUTIQUE 
TECHNICIEN(NE) EN GESTION BUDGETAIRE 

TECHNICIEN(NE) JURIDIQUE 

TECHNICIEN-COMPTABLE — STLAU 

TECHNICIEN-DESSINATEUR — ANJO 

GROUPE DE TRAITEMENT 9 

AGENT DE CONT. D ADM. DE LA PAIE DES AVANTAGES SOCIAUX 

AGENT DE CONTROLE - GESTION DES STOCKS — CUM 

1
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702550 
714980 
715000 

713150 

715020 

702800 

721410 

712450 

781680 

784610 

781650 

705180 

713270 

751370 

702870 

713300 

711140 

721160 

711460 

702920 

763420 

792460 

771810 

792410 

784430 

721150 

794410 

753410 

751420 

769410 

755410 

716530 

700010 

791840 

718640 

718650 

713650 

713660 

713780 

720930 

757410 

732880 

700660 

732900 

711900 

707350 

723410 

712780 
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Jusqu'au 31 decembre 2025 

AGENT DE GESTION DES INVENTAIRES — CUM 717120 

AGENT DE LIAISON - ORG.CULT., SPORTIFS ET DE DEV.SOC. 706510 

AGENT DE PROTECTION EN ENVIRONNEMENT 710510 

AGENT FORMATION - BUREAUTIQUE — STLAU 710520 

AGENT SOUTIEN SERV. BENEVOLES — PIER 714860 

AGENT(E) D'APPROVISIONNEMENT NIVEAU 1 700720 

AGENT(E) DE COMMUNICATIONS SOCIALES 706310 

AGENT(E) DE CONTROLE DES ENCAISSEMENTS 743350 

AGENT(E) DE FORMATION ET DE CONTROLE DE LA QUALITE -SPVM 721450 

AGENT(E) DE PREVENTION DES INCENDIES 771310 

AGENT(E) DE PROJETS, PROMOTIONS EVENEMENTS SPECIAUX 705340 

AGENT(E) VERIFICATION DES DONNEES POLICIERES 712720 

ANALYSTE AUX LOGICIELS FORMATEUR(TRICE) — STLE 716840 

ANALYSTE DE MATERIAUX 711560 

ANALYSTE DE SUPPORT DE SYSTEMES — LACH 701690 

BIBLIOTECHNICIEN(NE) PRINCIPAL(E) - PRE-CATALOGAGE - BIBLIOTHEQUE 763870 

CHARGE(E) DE LA DISPOSITION DES BIENS 711910 

CHARGE(E) DE MEDIAS 723450 

CHARGE(E) DE RECHERCHE - COMM. DE TOPONYMIE DE-LA VILLE MTL 709810 

CONTROLEUR(EUSE) DES INSTALLATIONS ET VIGIE ENVIRONNEMENTALE 700710 

COORDONNATEUR DE BOUTIQUES 720830 

DESSINATEUR (POLICE) — CUM 713130 

DESSINATEUR SENIOR— STLE 712410 

DESSINATEUR TECHNIQUE 721540 

ENQUETEUR(EUSE) ESTIMATEUR(TRICE) 782830 

ESTIMATEUR DE DOMMAGES - VEHICULES AUTOMOBILES — CUM 717160 

GRAPHISTE 793840 

INSPECTEUR - ALIMENTS — CUM 713210 

INSPECTEUR - BUREAU DU TAXI — CUM 713220 

INSPECTEUR A L ENVIRONNEMENT— MTLN 709360 

INSPECTEUR(TRICE) AUX PROGRAMMES DE RENOVATION 700750 

INSPECTEUR(TRICE) EN HORTICULTURE ET ARBORICULTURE 755610 
INSTRUCTEUR - CHEF DE NATATION — MTLN 709390 

INTEGRATEUR(TRICE) WEB 721470 

OFFICIER(IERE) DE LIAISON - SURVEILLANCE DU STATIONNEMENT 705110 

PAIE-MAITRE — LASA 702860 

PERCEPTEUR(TRICE) HUISSIER(IERE) 743870 

PREPOSE AUX EVENEMENTS PUBLICS — CUM 713500 

PREPOSE(E) A L ANIMATION 763010 

PRtPOSE(E) A LA COMMERCIALISATION 720820 

PREPOSE(E) A LA QUALITE — APPROVISIONNEMENT 711890 

PREPOSE(E) AU BUDGET 744420 

PREPOSE(E) AU SOUTIEN ADMINISTRATIF 792840 

PREPOSE(E)AUX RENSEIGNEMENTS POLICIERS ET SURVEILLANCE POLICIERE 721460 

PROGRAMMEUR(EUSE) 732820 

REDACTEUR(TRICE) DE PROCES-VERBAUX 703830 

RESPONS. PROG. SURVEILL. QUARTIER—PIER 715130 

RESPONSABLE DES SERVICES D ACCUEIL ET DE PRET-LASA 703040 

SURVEILLANT DE TRAVAUX - CONSTRUCTION — CUM 713630 

SURVEILLANT(E) D ACTIVITES 762940 

160 



   

Convention collective 

 

Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

 

Jusqu'au 31 decembre 2025 

  

SURVEILLANT(E) DE TRAVAUX D ELECTRODYNAMIQUE 

 

SURVEILLANT(E) DE TRAVAUX DE BATIMENT 

 

TECHN. RESS. INFORMATIQUE — MTLN 

 

TECHNICIEN AM. TERRITOIRE — PIER 

 

TECHNICIEN DE PROJETS- ENVIRONNEMENT ET REGLEMENTATION URBAI 

 

TECHNICIEN DES SYSTEMES - COMMUNICATIONS — CUM 

 

TECHNICIEN EN ELECTRICITE — VERD 

 

TECHNICIEN EN EVALUATION GRADE 2 — CUM 

 

TECHNICIEN(NE) EN COMMUNICATIONS — LASA 

 

TECHNICIEN(NE) EN RESSOURCES HUMAINES 

 

GROUPE DE TRAITEMENT 10 ' 
AGENT III - SOUTIEN ADMINISTRATIF(I) — STLE 

 

AGENT(E) DE DISTRIBUTION PRINCIPAL(E) 

 

AGENT(E) DE SANTE NIVEAU I ' 
AGENT(E) SPECIALISE(E) - UNIFORME ET EQUIPEMENT 

 

AGENT(E) TECHNIQUE EN SECURITE AQUATIQUE 

 

ANALYSTE DE DOSSIERS ' 
ANALYSTE DES METHODES PROCEDES ADMINISTRATIFS 

 

ANALYSTE EN DROIT — CONTENTIEUX 

 

ANALYSTE SOUTIEN A LA REGLEMENTATION (PERMIS INSPECTIONS) 
' ASSISTANT(E)-EVENEMENTS CULTURELS 

 

CHARG(E) DE COMPTES- COMMUNICATION VISUELLE 

 

CHARGE D ENTRETIEN - PARCS NATURES 

 

CHARGE(E) DE REDACTION ET DE DIFFUSION 

 

CHEF D EQUIPE - PARA — CUM 

 

COORDONATEUR ADJ. - ANIMATION — PIER 

 

DESSINATEUR TECHNIQUE — LACH ' 
DIRECTEUR TECHNIQUE-SALLE DE SPECTACLE — LACH 

 

ESTIMATE UR(TRICE) DE TRAVAUX 

 

INPECTEUR EN ENVIRONNEMENT ' 
INSPECTEUR SENIOR — SERV TECH — STLAU 

 

INSPECTEUR(TRICE) PRINCIPAL(E) DU DOMAINE PUBLIC 

 

OFF. DE LIAISON AUPRES DES COURS DE JUSTICE 
PREPOSE(E) A L EQUIPEMENT ET A LA PRODUCTION TECHNIQUE 

 

PREPOSE(E) AUX SPECIFICATIONS D ACHATS 

 

PREPOSE(E) PRINCIPAL(E) AU CENTRE DE COMMUNICATION DU SIM 

 

REALISATEUR(TR10E) - PRODUCTION AUDIOVISUELLE 

 

RESPONSABLE TEC1NIQUE — PRODUCTION 

 

SECRETAIRE DE DIRECTION - DIRECTEUR DE PREMIER NIVEAU 
' SURVEILLANT DE TRAVAUX EN GENIE CIVIL — LACH 

 

SURVEILLANT(E) DE TRAVAUX DE GENIE CIVIL - EAUX EGOUTS 

 

TECHNICIEN — BUREAUTIQUE 

 

TECHNICIEN - GEST DONNEES URB — STLAU 

 

TECHNICIEN D ENTRETIEN — CUM 

 

TECHNICIEN(NE)- ANALYSTE AUDIO ET VIDEO JUDICIAIRE 

 

TECHNICIEN(NE) EN GENIE ELECTRIQUE — STLAU 

 

TECHNICIEN(NE) EN RECHERCHE ET ENQUETE 

 

TECHNICIEN(NE) EN CONTROLE DU BRUIT 
' TECHNICIEN(NE) EN DESIGN INDUSTRIEL 

1 161 

753840 

753820 

709690 

715300 

707270 

713730 

705580 

713760 

703260 

720550 

718990 

711920 

706420 

712810 

723430 

792930 

732540 

720980 

782310 

721000 

700040 

713600 

720310 

713060 

715010 

717300 

719870 

717410 

713230 

710990 

781850 

782910 

706920 

711420 

771820 

795840 

720970 

720870 

718710 

753810 

711780 

711790 

713710 

721340 

716380 

720300 

781310 

700590 
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Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
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GROUPE DE TRAITEMENT 11 

AGENT DE SERVICES AUX CITOYENS - LASA 

AGENT TECH. - MECANIQUE DU BATIMENT /GENIE MECANIQUE - CUM 

AGENT TECHNIQUE - EPURATION DES EAUX - CUM 

AGENT TECHNIQUE - PROJETS - CUM 

AGENT TECHNIQUE DE LABORATOIRE EN ELECTRONIQUE ELECTRICITE 

AGENT TECHNIQUE EN CARTOGRAPHIE DESSIN - STLE 

AGENT TECHNIQUE EN EVALUATION FONCIERE 

AGENT TECHNIQUE EN GEOMATIQUE 

AGENT TECHNIQUE EN MESURES PREVENTIVES 

AGENT TECHNIQUE-AMENAGEMENT DE LA FAUNE 

AGENT(E) COMPTABLE ANALYSTE 

AGENT(E) D APPROVISIONNEMENT NIVEAU 2 

AGENT(E) DE SOUTIEN - LASA 

AGENT(E) DU CADRE BATI 

AGENT(E) PRINCIPAL(E) DE COMMUNICATIONS SOCIALES 

AGENT(E) TECHNIQUE - SOUTIEN TECHNIQUE ET REGLEMENTATION 

AGENT(E) TECHNIQUE DE LABORATOIRE EN CHIMIE 

AGENT(E) TECHNIQUE DE LABORATOIRE EN GENIE CIVIL 

AGENT(E) TECHNIQUE DE LABORATOIRE EN GEOLOGIE 

AGENT(E) TECHNIQUE DE LABORATOIRE EN PHYSIQUE - MECANIQUE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN AQUEDUC DRAINAGE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ARCHITECTURE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN CHARPENTE STRUCTURE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN CIRCULATION STATIONNEMENT - TP - HDU 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ELECTRICITE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ELECTRONIQUE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ENFOUISSEMENT SANITAIRE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ENVIRONNEMENT 

AGENT(E) TECHNIQUE EN ESTIMATION 

AGENT(E) TECHNIQUE EN EXPERTISE ET EVALUATION IMMOBILIERES 

AGENT(E) TECHNIQUE EN GENIE CIVIL - EAUX EGOUTS 

AGENT(E) TECHNIQUE EN GENIE CIVIL (INFRASTRUCTURES MUNICIPALES) 

AGENT(E) TECHNIQUE EN HORTICULTURE ET ARBORICULTURE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN INGENIERIE MUNICIPALE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN INSTRUMENTATION CONTROLE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN MECANIQUE DU BATIMENT 

AGENT(E) TECHNIQUE EN PHOTOGRAMMETRIE 

AGENT(E) TECHNIQUE EN URBANISME 

AGENT(E)TECHNIQUE AUX PROCEDES - SERVICE DE L EAU 

AGENT(E)TECHNIQUE-ANALYSE RESEAU SOUTIEN AUX OPERATIONS 

ANALYSTE DE RECETTES 

ANALYSTE EN RECLAMATION 

ANALYSTE-REDACTEUR 

ANIMATEUR(TRICE) DE SPORTS LOISIRS 

ASSISTANT(E) ENTOMOLOGISTE 

CHARGE DE SOUTIEN TECHNIQUE EN DROIT - CONTENTIEUX 

CHARGE DE SOUTIEN TECHNIQUE EN IMMOBILIER 

715910 

717130 

712860 

712870 

751320 

712230 

721680 

720890 

720800 

712820 

723460 

711820 

702300 

782930 

769310 

711870 

75-1310 

751330 

751340 

751350 

754320 

783310 

783320 

782330 

772340 

752360 

752350 

754310 

755330 

721700 

785320 

754330 

721530 

755310 

789310 

789320 
789340 

752300 

788330 

721660 

721650 

751430 

732560 

713030 

762810 

769830 

720990 

721520 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusau'au 31 ddcembre 2025 

CHARGE(E) D OPERATION 754850 

CHARGE(E) DE SUBVENTIONS DE RENOVATION 782900 

COORDONNATEUR - ACTIVITES PHOTOGRAPHIQUES - 720710 

COORDONNATEUR D ACTIVITES EN LOISIRS SCIENTIFIQUES 755420 

ENQUETEUR-ESTIMATEUR — CUM 713160 

GESTIONNAIRE DE RESEAUX — LACH 701940 

GRAPHISTE PRINCIPAL(E) 795850 

INSPECTEUR DU CADRE BATI 721750 

INSPECTEUR(TRICE) PRINCIPAL(E) - BUREAU DU TAXI 721710 

OFFICIER(IERE) DE LIAISON - PREVENTION DES INCENDIES 707810 

PREPOSE A LA SCENOGRAPHIE MONTAGE AUDIO-VISUEL — STLE 712470 

PROGRAMMEUR C/E — CUM 713530 

PROGRAMMEUR(EUSE) ANALYSTE - DEVELOPPEMENT DE SYSTEMES 732850 

PROGRAMMEUR(EUSE) ANALYSTE - ETUDES TECHNIQUES - OPERATIONS 732840 

PROGRAMMEUR(EUSE) ANALYSTE — PRODUCTION 731840 

PROGRAMMEUR(EUSE) ANALYSTE EN PERFORMANCE 751400 

REGISSEUR DES EXEMPTIONS DE TAXES — CUM 713550 

RESPONSABLE DE LA GESTION DES DOCUMENTS 713560 

-RESPONSABLE DES OPERATIONS MONETAIRES (SPCUM) — CUM 301700 

TECHNICIEN JURIDIQUE PRINCIPAL — CUM 715730 

TECHNICIEN(NE) CARTOGRAPHIE C/E — LASA 703210 

TECHNICIEN(NE) EN ARPTENTAGE GENIE — LASA 703220 

TECHNICIEN(NE) EN GEOMATIQUE (CARTOGRAPHIE THEMATIQUE) 700670 

VERIFICATEUR(TRICE) DE PLANS - PREVENTION DES INCENDIES 771830 

GROUPE DE TRAITEMENT 12 

AGENT(E) DE SANTE NIVEAU 2 706430 

CONCEPTEUR (TRICE) DES AMENAGEMENTS — IMMEUBLES 713090 

CONCEPTEUR(TRICE) ARTISTIQUE DE PROJETS 755860 

OFF.PRINC.LIAISON AUPRES DES COURS DE JUST. (PERM. INSP.) 700690 

GROUPE DE TRAITEMENT 13 

AGENT(E) PRINCIPAL(E) DU CADRE BATI 700810 

AGENT(E) TECHNIQUE PRINCIPAL(E) 705350 

CHARGE(E) PRINCIPAL(E) DE SUBVENTION DE RENOVATION 782940 

INSPECTEUR PRINCIPAL CADRE BATI 721760 

1 
[I 

1 
1 
1 

1 
1 

11 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

ANNEXE «°A-20» EMPLOIS A CARACTERE EXCLUSIVEMENT 
AUXILIAIRE 

Sommaire de la structure salariale a compter du 1" janvier 2019 

r 
Code 

emploi 
Titre emploi 

Groupe de 
traitement 

Minimum Maximum Echelon 

762850 Aide-animateur(trice) grade 1 - loisirs communautaires 12-22 13,53 $ 16,94$ 0,85$ 

762860 Aide-animateur(trice) grade 2 - loisirs communautaires 12-25 19,94$ 24,87$ 1,23 $ 

700360 Animateur(trice) en loisirs grade 1 12-025A 20,73$ 25,79$ 1,68 $ 

755850 Animateur(trice) horticole 12-295 20,99$ 26,17 $ 1,73$1 

300650 Animateur(trice) institutions scientifiques 12-120 21,39$ 27,82$ 2,14$-

 

700380 Assistant animateur(trice) specialise(e) - loisirs sociaux culturels 12-150 15,78$ 19,72$ 1,31$ 0 

700840 - Assistant(e)-intervention loisirs - 12-27EP 24,24$ 

 

30,15$  

700390 Assitant(e) agent(e) technique - activites sportives 12-220 18,52$ 23,09$ 1,52$ 

752860 Chaineur(euse) 12-22E 13,53 $ 16,94$ 085$ 

802540 Chef prepose(e) au gymnase 12-437 12,51 $ 15,61 $ 1,04$ 

700880 Commissaire-priseur 12-230 21,41 $ 26,67$ 1,76$ 

700620 Conseiller administratif aupres des organismes benevoles 12-28E 26,29$ 32,80$ 1,63 $ 

700450 Coordonnateur(trice) -jeunesse 12-29E 28,46$ 35,45$ 1,75 $ 

700440 Coordonnateur(trice) en loisirs 12-27E 24,24$ 30,15$ 1,48$ 

700330 Guide etudiant(e) 12-012B 14,43$ 17,98$ 1,18$S 

762880 Instructeur(trice) de natation grade 2 12-28EP 26,29$ 32,80$ 1,63 $ 

720440 Intervenant(e) prevention sensibilisation jeunesse 12-220 18,52$ 23,09$ 1,52$ 

720430 Moniteur(trice) d'activites jeunesse 12-150 15,78$ 19,72$ 1,31 $ 

700460 Moniteur(trice) de sports 12-150 15,78$ 19,72$ 1,31$0 

700470 Moniteur(trice) specialise(e) - piscine 12-25E 19,94$ 24,87$ 1,23$ 

762920 Moniteur(trice) specialise(e) - sports 12-220 18,52$ 23,09$ 1,52$M 

700480 Prepose(e) a I'accueil 12-24E 17,77$ 22,24$ 1,12$0 

802460 Prepose(e) a 1'entrainement des animateurs camp de jour 12-403 10,59$ 13,21 $ 0,87$ 

700500 Prepose(e) au remorquage 12-220 18,52$ 23,09 $ 1,52$1 

700830 Prepose(e) aux arenas 12-220P 18,52$ 23,09$ 1,52 $ 

700510 Prepose(e) aux droits d'entree - c/e 12-25E 19,94$ 24,87$ 1,23 $ 

700600 Recenseur(euse) - occupation des Iieux 12-007A 12,59$ 16,36$ 1,26$ 

802240 Responsable des expositions de I'animation 12-519 19,55$ 

 

24,38$  

700520 Sauveteur(euse) 12-23E 15,69$ 19,57$ 0,97$ 

720410 Sauveteur(euse) - c/e 12-24E .17,77$ 22,24$ 1,12$1 

700530 Surveillant(e) de pataugeoire 12-22E 13,53 $ 16,94$ 0,85 $ 

700680 Surveillant(e) de pataugeoire - chef d'equipe 12-34ME 17,76$ 22,19$ 1,11 $ 

700540 Surveillant(e) de sports 12-027B 23,00$ 28,75$ 1,92 $ 

700550 Surveillant(e) d'installations 12-OOIA 11,35 $ 14,21 $ 0,95$ -

 

700560 Surveillant(e) d'installations - chef d'equipe I 12-005A 1 14,26$1 17,73 $ 1 1,16$ 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

t Jusqu'au 31 decembre 2025 

t
Sommaire de-la structure salariale a compter du I" janvier 2020 

Code

 

Code U

 

Titre emploi 
Groupe de 
traitement 

Minimum Maximum Echelon 

762850 Aide-animateur(trice) grade 1 - loisirs communautaires 12-22E 13,83 $ 17,32$ 0,87$ 
762860 Aide-ani mateur(trice) grade 2 - loisirs communautaires 12-25E 20,39$ 25,43 $ 1,26$ 

700360 Animateur(trice) en loisirs grade 1 12-025A 21,20$ 26,37$ 1,72$ 

755850 Animateur(trice) horticole 12-295 21,46$ 26,76$ 1,77$ 
300650 Animateur(trice) institutions scientifiques 12-120 21,87$ 28,45$ 2,19$ 

700380 Assistant animateur(trice) specialise(e) - loisirs sociaux culturels 12-150 16,14$ 20,16$ 1,34$ 

700840 Assistant(e)-intervention loisirs 12-27EP 24,79$ 30,83$ 1,51 $ 

700390 Assitant(e) agent(e) technique - activites sportives 12-220 18,94$ 23,61 $ 1,55$ 

752860 Chaineur(euse) 12-22E 13,83$ 17,32$ 0,87$ 

802540 Chef prepose(e) au gymnase 12-437 12,79$ 15,96$ 1,06$ 

700880 Commissaire-priseur -_ _ 12-230 21,89$ 27,27$ 1,80$ 

700620 Conseiller administratif aupres des organismes benevoles 12-28E 26,88$ 33,54$ 1,67$ 
700450 Coordonnateur(trice) -jeunesse 12-29E 29,10$ 36,25$ 1,79$ 

700440 Coordonnateur(trice) en loisirs 12-27E 24,79$ 30,83 $ 1,51 $ 

700330 Guide etudiant(e) 12-012B 14,75$ 18,38$ 1,21 $ 

762880 Instructeur(trice) de natation grade 2 12-28EP 26,88$ 33,54$ 1,67$ 
720440 Intervenant(e) prevention sensibilisation jeunesse 12-220 18,94$ 23,61 $ 1,55$ 

720430 Moniteur(trice) d'activites jeunesse 12-150 16,14$ 201 16$ 1,34$ 

700460 Moniteur(trice) de sports 12-150 16,14$ 20,16$ 1,34$ 

700470 Moniteur(trice) specialise(e) - piscine 12-25E 20,39$ 25343 $ 1,26$ 

762920 Moniteur(trice) specialise(e) - sports 12-220 18,94$ 23,61 $1 1 355 $ 

700480 Prepose(e) a 1'accueil 12-24E 18,17$ 22,74$ 1,15$ 

802460 Prepose(e) a Pentrainement des animateurs camp de jour 12-403 10,83 $ 13351 $ 0,89$ 

700500 Prepose(e) au remorquage 12-220 18394 $ 23,61 $ 1 355 $ 

700830 Prepose(e) aux arenas 12-220P 18,94$ 23,61 $ 1,55$ 

IU- IO05 Prepose(e) aux droits d'entree - c/e 12-25E 20,39$ 25,43 $ 1,26$ 

700600 Recenseur(euse) - occupation des lieux 12-007A 12,87$ 16,73$ 1,29$ 

802240 Responsable des expositions de ('animation 12-519 19,99$ 24,93$ 1,65$ 

700520 Sauveteur(euse) 12-23E 16,04$ 20,01$ 0,99$ 

720410 Sauveteur(euse) - c/e 12-24E 18,17$ 22,74$1 1 315 $ 

700530 Surveillant(e) de pataugeoire 12-22E 13,83$ 17,32$ 0387 $ 

700680 Surveillant(e) de pataugeoire - chef d'equipe 12-34ME _ 18,16$ 22,69$ 1,13 $ 

700540 Surveillant(e) de sports 12-027B 23,52$ 29,40$ 1,96$ 

700550 Surveillant(e) d'installations 12-001A 11,61 $ 14,53$ 0,97$ 

700560 Surveillant(e) d'installations - chef d'equipe I 12-005A 1 14,58$1 18313 $ 1 1,19$ 
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Convention collective 
[ntervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 d6cembre 2025 ' 

Sommaire de la structure salariale a compter du l er janvier 2021 _ 
1 

Code 
emploi 

Titre emploi 
Groupe de 
traitement 

Minimum Maximum Echelon' 

762850 Aide-animateur(trice) grade 1 - loisirs communautaires 12-22E 15,00$ 17,67$ 0,89$ 

762860 Aide-animateur(trice) grade 2 - loisirs communautaires 12-25E 20,80$ 25,94$ 1,29$ 

700360 Animateur(trice) en loisirs grade 1 12-025A 21,62$ 26,90$ 1,75 $ 

755850 Animateur(trice) horticole 12-295 21,89$ 27,30$ 1,81 $ 

300650 Animateur(trice) institutions scientifiques 12-120 22,31 $ 29,02$ 2,23$S 
700380 Assistant animateur(trice) sp6cialis6(e) - loisirs sociaux culturels 12-150 16,46$ 20,56$ 1,37$ 

700840 Ass istant(e)-intervention loisirs 12-27EP 25,29$ 31,45$ 1,54$ 

700390 Assitant(e) agent(e) technique - activit6s sportives 12-220 19,32$ 24,08$ 1,58$0 

752860 Chaineur(euse) 12-22E 15,00$ 17,67$ 0,89$ 
802540 Chef pr6pos6(e) au gymnase 12-437 15,00$ 16,28$ 1,08 $ 
700880 Commissaire-priseur 12-230 22,33$ 27,82$- 1,84$0 

700620 Conseiller administratif aupr6s des organismes b6n6voles 12-28E 27,42$ 34,21 $ 1,70$ 0 
700450 Coordonnateur(trice) -jeunesse 12-29E 29,68$ 36,98 $ 1,83 $ 
700440 Coordonnateur(trice) en loisirs 12-27E 25,29$ 31,45$1 1,54$j 

700330 Guide 6tudiant(e) 12-012B 15,05$ 18,75 $ 1,23 $ 
762880 Instructeur(trice) de natation grade 2 12-28EP 27,42$ 34,21 $ 1,70 $ 
720440 Intervenant(e) prevention sensibilisation jeunesse 12-220 19,32$ 24,08$ 1,58$ 

720430 Moniteur(trice) d'activit6s jeunesse 12-150 16,46$ 20,56$ 1,37$ 
700460 Moniteur(trice) de sports 12-150 16,46$ 20,56$ 1,37 $ 
700470 Moniteur(trice) specialis6(e) - piscine 12-25E 20,80$ 25,94$ 1,29$ 

762920 Moniteur(trice) specialis6(e) - sports 12-220 19,32$ 24,08$ 1,58$ 
700480 Pr6pos6(e) a I'accueil 12-24E 18,53$ 23,19$ 1,17 $ 
802460 Pr6pos6(e) a Pentrainement des animateurs camp de jour 12-403 15,00$ 16,00$ 0,91 $ 

700500 Pr6pos6(e) au remorquage 12-220 19,32$ 24,08$ 1,58 $ 
700830 Pr6pos6(e) aux arenas 12-220P 19,32$ 24,08$1 1,58$E 
700510 Pr6pos6(e) aux droits d'entr6e - c/e 12-25E 20,80$ 

 

25,94$  
700600 Recenseur(euse) - occupation des lieux 12-007A 15,00$ 17,06$ 1,32$ 
802240 Responsable des expositions de I'animation 12-519 20,39$ 25,43$ 1,68 $ 
700520 Sauveteur(euse) 12-23E 16,36$ 20,41 $ 1,01$0 

720410 Sauveteur(euse) - c/e 12-24E 18,53$ 23,19$ 1,17$ 

700530 Surveillant(e) de pataugeoire 12-22E 15,00$ 17,67$ 0,89$ 

1,15$1 700680 Surveillant(e) de pataugeoire - chef d'6quipe . 12-34ME 18,52$ 23,14$ 

 

700540 Surveillant(e) de sports 12-027B 23,99$ 29,99$ 2,00$ 

700550 Surveillant(e) d'installations 12-00IA 15,00 $ 16,00 $ 0,99 $ 

700560 Surveillant(e) d'installations - chef d'6quipe 12-005A 15,00$ 18,49 $ 1,21$0 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

F 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

Sommaire de la structure salariale a compter du lei  janvier 2022 '  
L

Code 
emploi 

 Titre emploi 
traitement 

Minimum Maximum Echelon 

762850 Aide-animateur(trice) grade 1 - loisirs communautaires 12-22E 15,34S 18,07S 0,91S 

762860 Aide-animateur(trice) grade 2 - loisirs communautaires 12-25E 21,27S 26,52S 1,32S 

700360 Animateur(trice) en loisirs grade 1 12-025A 22,11S 27,51 $ 1,79S 

755850 Animateur(trice) horticole 12-295 22,38S 27,91 $ 1,85S 

300650 Ani mate ur(trice) institutions scientifiques 12-120 22,81 $ 29,67S 2,28S 

700380 Assistant animateur(trice) specialise(e) - loisirs sociaux culturels 12-150 16,83S 21,02S 1,40S 

700840 Assistant(e)-intervention loisirs 12-27EP 25,86S 32,16S 1,57S 

700390 Assitant(e) agent(e) technique - activites sportives 12-220 19,75S 24,62S 1,62S 

752860 Chaineur(euse) 12-22E 15,34S 18,07S 0,91 $ 

802540 Chef prepose(e) au gymnase 12-437 15,34S 16,65S 1,10S 

700880 Commissaire-priseur _12-230 22,83S 28,45S 1,88S 

700620 Conseiller administratif aupres des organismes benevoles 12-28E 28,04S 34,98S 1,74S 

700450 Coordonnateur(trice) - jeunesse 12-29E 30,35S 37,81 $ 1,87S 

700440 Coordonnateur(trice) en loisirs 12-27E -- 25,86S 32,16S 1,57S 

700330 Guide etudiant(e) 12-012B 15,39S 19,17S 1,26S 

762880 Instructeur(trice) de natation grade 2 12-28EP 28,04 $ 34,98S 1,74S 

720440 Intervenant(e) prevention sensibilisation jeunesse 12-220 19,75S 24,62S 1,62S 

720430 Moniteur(trice) d'activites jeunesse 12-150 16,83S 21,02S 1,40S 

700460 Moniteur(trice) de sports 12-150 16,83S 21,02S 1,40S 

700470 Moniteur(trice) specialise(e) - piscine 12-25E 21,27S 26,52S 1,32S 

762920 Moniteur(trice). specialise(e) - sports 12-220 19,75S 24,62SI 1,62S 

700480 Prepose(e) a Paccueil 12-24E 18,95.$ 23,71 $1 1,20S 

802460 Prepose(e) a Pentrainement des animateurs camp de jour 12-403 15,34S 16,36S 0,93S 

700500 Prepose(e) au remorquage 12-220 19,75S 24,62S 1,62S 

700830 Prepose(e) aux arenas 12-220P 19,75S 24,62S 1,62S 

700510 Prepose(e) aux droits d'entree - c/e 12-25E 21,27S 26,52S 1,32S 

700600 Recenseur(euse) - occupation des lieux 12-007A 15,34S 17,44S 1,35S 

802240 Responsable des expositions de 1'animation 12-519 20,85S 26,00S 1,72S 

700520 Sauveteur(euse) 12-23E 16,73S 20,87S 1,03S 

720410 Sauveteur(euse) - c/e 12-24E 18,95S 23,71 $ 1,20S 

 

Surveillant(e) de pataugeoire 12-22E 15,34S 18,07S 0,91S '700530 
700680 Surveillant(e) de pataugeoire - chef d'equipe 12-34ME 18,94S 23,66S 1-,18 $ 

700540 Surveillant(e) de sports 12-027B 24,53 $ 30,66S 2,05S 

700550 Surveillant(e) d'installations 12-OOIA 15,34S 16,36S 1,01S 

700560 1 Surveillant(e) d'installations - chef d'equipe I 12-005A 1 15,34SI 18,91 $1 1,24S 

1 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 d6cembre 2025 ' 

Sommaire de la structure salariale a compter du 1" janvier 2023 

Code 
emploi 

Titre emploi 
Groupe de 
traitement 

Minimum Maximum Echelon' 

762850 Aide-animateur(trice) grade 1 - loisirs communautaires 12-22E 15,65S 18,43S 0,93S 
762860 Aide-animateur(trice) grade 2 - loisirs communautaires 12-25E 21,70S 27,05S 1,35S 
700360 Animateur(trice) en loisirs grade 1 12-025A 22,55$ 28,06$ 1,83$1 

755850 Animateur(trice) horticole 12-295 22,83S 28,47S 1,89S 

300650 Animateur(trice) institutions scientifiques 12-120 23,27S 30,26S 2,33 $ 
700380 Assistant animateur(trice) sp6cialis6(e) - loisirs sociaux culturels 12-150 17,17S 21,44S 1,43 SE 
700840 Assistant(e)-intervention loisirs 12-27EP 26,38S 32,80S 1,60S 

700390 Assitant(e) agent(e) technique - activit6s sportives 12-220 20,15S 25,11 $ 1,65 SE 

752860 Chaineur(euse) 12-22E 15,65S 18,43S 0,93S 
802540 Chef pr6pos6(e) au gymnase 12-437 15,65S 16,98S 1,12S 

_ 700880_ Commissaire-priseur _ _ 12-230 23,29S 29,02S 1,92S-

 

700620 Conseiller administratif auprds des organismes b6n6voles 12-28E 28,60S 35,68S 1,77 $ 
700450 Coordonnateur(trice) - jeunesse 12-29E 30,96S 38,57S 1,91 $ 
700440 Coordonnateur(trice) en loisirs 12-27E 26,38S 32,80S 1,60S 

700330 Guide 6tudiant(e) 12-012B 15,70S 19,55S 1,29S 

762880 Instructeur(trice) de natation grade 2 12-28EP 28,60S 35,68S 1,77 $ 

720440 lntervenant(e) pr6vention sensibilisation jeunesse 12-220 20,15S 25,11 $ 1,65 SE 
720430 Moniteur(trice) d'activitds jeunesse 12-150 17,17S 21,44S 1,43 $ 

700460 Moniteur(trice) de sports 12-150 17,17S 21,44 $ 1,43 $ 
700470 Moniteur(trice) specialis6(e) - piscine 12-25E 21,70S 27,05S 1,35 SE 
762920 Moniteur(trice) specialis6(e) - sports 12-220 20,15S 25,11 $ 1,65S -

 

700480 Pr6pos6(e) a l'accueil 12-24E 19,33S 24,18S 1,22S 

802460 Pr6pos6(e) a Pentrainement des animateurs camp de jour 12-403 15,65S 

 

16,69S  
700500 Pr6pos6(e) au remorquage 12-220 20,15S 25,11 $ 1,65S 
700830 Prdpos6(e) aux ar6nas 12-220P 20,15S 25,11 $ 1,65 SE 

700510 Pr6pos6(e) aux droits d'entr6e - c/e 12-25E 21,70S 27,05S 1,35 $ 
700600 Recenseur(euse) - occupation des lieux 12-007A 15,65S 17,79S 1,38S 
802240 Responsable des expositions de Panimation 12-519 21,27S 26,52S 1,75 $ 

700520 Sauveteur(euse) 12-23E 17,06S 21,29S 1105S 

720410 Sauveteur(euse) - c/e 12-24E 19,33S 24,18S 1,22S 

700530 Surveillant(e) de pataugeoire 12-22E 15,65S 18,43S 0,93S 

700680 Surveillant(e) de pataugeoire - chef d'6quipe _ - - 12-34ME 19,32S 24513 $ 1,20 $ 

700540 Surveillant(e) de sports 12-027B 25,02S 31,27S 2,09S 

700550 Surveillant(e) d'installations 12-OOIA 15,65S 16569S 1,03S1 

700560 Surveillant(e) d'installations - chef d'6quipe 12-005A 1 15,65S 19529 $ 1,26 SE 

Le cas dchdant, 1'Employeur s'engage a maintenir un dcart d'un ( 1 $) dollar entre les 
taux minimums des emplois a caractere exclusivement auxiliaire et le salaire minimum 
fixd en vertu du Reglement sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1). 
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ANNEXE « °B°» CAHIER DES DESCRIPTIONS D'EMPLOIS 

- - CAHIER DES DESCRIPTIONS 
D'EMPLOIS 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
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ANNEXE <<'C'))  ANCIENNETE ET DROIT DE RAPPEL DES 
FONCTIONNAIRES AUXILIAIRES 

ARTICLE C-1 APPLICATION DE LA PRESENTE ANNEXE 

C-1.01 

La presente annexe precise des conditions particulieres applicables au 
fonctionnaire auxiliaire comme defini a 1' alinea 2.01 b) de la convention 
collective. Les dispositions de la presente annexe ont preseance sur toute 
disposition incompatible de la convention collective. 

ARTICLE C-2 

C-2.01 

a) Le fonctionnaire auxiliaire qui, a 1'interieur d'une periode de douze (12) 
mois consecutifs, a travaille huit cent quarante (840) heures a temps 
normal dans un emploi regi par la presente convention collective acquiert 
une anciennete auxiliaire chez 1'Employeur et it est repute avoir termine sa 
periode d'essai. La date effective d'anciennete correspond au premier jour 
de travail en qualite de fonctionnaire auxiliaire a la Ville de Montreal ou 
au premier jour de travail suivant la reembauche dans le cas d'une 
interruption de service de plus de douze (12) mois. Sous reserve de 
dispositions particulieres, cette anciennete auxiliaire pourra etre reconnue 
aux fins d'application des dispositions de la convention collective qui lui 
sont applicables. 

Nonobstant le paragraphe precedent, le fonctionnaire auxiliaire rappele au 
travail qui justife de deux (2) ans de service continu chez 1'Employeur 
acquiert une anciennete auxiliaire et est repute avoir termine sa periode 
d'essai. La date effective d'anciennete auxiliaire correspond au premier 
jour de travail en qualite de fonctionnaire auxiliaire a la Ville de Montreal 
ou au premier jour de travail suivant la reembauche dans le cas d'une 
interruption de service de plus de douze (12) mois. 

Le fonctionnaire auxiliaire qui immediatement avant son embauche a agi a 
titre d'etudiant, voit les heures travaillees a ce titre dans un meme einploi 
comptabilisees aux fins d'application des alineas a) et b) et des 
paragraphes C-3.01 et C-3.02. Tel fonctionnaire auxiliaire ne peut plus 
agir comme etudiant. 

170 



' Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

Si 1'Employeur met fin a la periode d'essai d'un fonctionnaire auxiliaire, 

1 celui-ci cesse d'occuper cet emploi. Cette decision ne peut faire l'objet 
d'un grief ou d'un arbitrage. 

Le fonctionnaire auxiliaire perd son droit d'anciennete auxiliaire pour 
Tune ou l'autre des raisons suivantes : 

' • s'il quitte le service de 1'Employeur de son plein gre; 
• s'il est congedie; 

' • s'il refuse deux (2) fois consecutives un poste qui lui est offert ou 
omet de se presenter au travail apres avoir accepte un poste, sauf 
pour absence au travail en raison d'accident, de maladie ou de 1 conge parental; 

• s'il nest pas rappele au travail dans les douze (12) mois. 

1 _ b) Lorsque les besoins propres d'un arrondissement ou d'un service ne 
permettent pas d'octroyer une (1) semaine normale de travail comme a la 
convention collective, le choix d'horaire de travail ou des heures de travail 

' ou l'octroi de blocs d'heures de travail,`selon le cas,-se-fait en fonction de 
l'anciennete des fonctionnaires auxiliaires vises par ces conditions de 
travail. 

Les modalites selon lesquelles les heures de travail sont attribuees aux 
fonctionnaires auxiliaires vises par ce qui precede sont propres a chaque 

' arrondissement ou Service et font 1'objet d'ententes particulieres. Telles 
ententes peuvent determiner une anciennete differente de celle prevue a 
1'alinea C-2.01 a) ci-dessus. 

' L'Employeur se reserve le droit d'offrir des heures de travail ou des blocs 
d'heures de travail dans un autre emploi a un fonctionnaire auxiliaire de 

' son arrondissement ou service s'il est admissible a 1'emploi. 

De plus, sous reserve de ses besoins, l'Employeur tente dans la mesure du 
possible d'offrir des blocs d'heures plutot que des heures fractionnees 
dans une journee. 

1 
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ARTICLE C-3 DROIT DE RAPPEL AU TRAVAIL 

C-3.01 Droit de rappel ' 

a) Le fonctionnaire auxiliaire qui, au cours des douze (12) derniers moil 
precedant sa cessation d'emploi, a travaille huit cent quarante (840) heures 
A temps normal dans un emploi regi par la presente convention collective ' 
acquiert un droit de rappel pour cet emploi. 

De meme, le fonctionnaire auxiliaire qui a acquis un droit d'anciennete , 
auxiliaire en vertu du deuxieme paragraphe de l'alinea C-2.01 a) et qui 
occupe le meme emploi depuis son embauche, acquiert un droit de rappel 
pour cet emploi. 

De meme, le fonctionnaire auxiliaire qui a acquis un droit d'anciennete 
auxiliaire en vertu du deuxieme paragraphe de 1'alinea C-2.01 a), qui  
occupe divers emplois depuis son embauche et qui a travaille huit cent 
quarante (840) heures a temps normal dans un emploi regi par la presente 
convention collective, acquiert un droit de rappel pour cet emploi. , 

b) Cependant, les heures executees dans les emplois d'instructeur de natation 
grade 2, moniteur specialise (piscines) et surveillant d'activites ' 
s'additionnent aux fins de calcul du huit cent quarante (840) heures et le 
nom du fonctionnaire auxiliaire est inscrit sur la liste de rappel de Pemploi 
pour lequel it a accumule le plus d'heures. ' 

C) Les memes dispositions s'appliquent : 

• pour les emplois de Surveillant d'installations, prepose a l'accueil, 
aux droits d'entree et aux boutiques et surveillant de sports; 

• pour les emplois d'aide-animateur grade 1, aide-animateur grade 2 
et animateur en loisirs grade 1. 

d) Le fonctionnaire auxiliaire ayant acquis un droit de rappel dans un emploi ' 
de secretaire medical maintient ledit droit de rappel et acquiert aussi un 
droit de rappel pour 1'emploi de secretaire d'unite administrative. 

e) Le fonctionnaire auxiliaire ayant un droit de rappel pour un emploi de 
1'annexe (('K'))  qui a ete fusionne se voit reconnaitre son droit de rappel 
pour le nouvel emploi dans la specialite a condition qu'il satisfasse aux 
exigences particulieres du poste. 
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C-3.02 Anciennete de rappel au travail 

' 

  

a) Pour le fonctionnaire auxiliaire, la date effective d'anciennete de rappel au 

 

travail correspond au premier jour de travail de la periode d'embauche au 
' cours de laquelle le fonctionnaire auxiliaire a acquis un droit de rappel. 

 

b) Lorsque deux (2) fonctionnaires auxiliaires ont la meme date d'anciennete, 
' c'est 1'ordre alphabetique qui etablit la priorite, cet ordre est inverse a 

 

chaque annee et la lettre « A » s'applique pour les annees paires et la lettre 

 

°Z°» pour les annees impaires. 

' 

  

c Le fonctionnaire auxiliaire pp ou q ui avait acquis un droit de rappel ui q q  

 

Paurait acquis n'eut ete d'un conge pour raisons parentales (maternite, 
' paternite, adoption ou parentale)„ est reputee etre au travail aux fins 

 

d'application du present paragraphe. 

' C-3.03 Stapes de rappel au travail 

' a) Le rappel au travail des fonctionnaires auxiliaires ayant un droit de rappel 
s'effectue selon 1'anciennete de rappel au travail, sous reserve des autres 

 

dispositions de la presente annexe et par elimination selon les etapes 
' suivantes 

 

Premiere etape 

' Le fonctionnaire auxiliaire qualifie de la section, de la division, de la 

 

direction, de Parrondissement ou du service auquel it appartenait au 
' moment de sa derriere mise a pied a moins qu'il ne puisse remplir les 

 

exigences du poste. 

1 Deuxieme etape 

Le fonctionnaire auxiliaire de la section, de la division, de la direction, de 
' 1'arrondissement ou du service auquel it appartenait au moment de sa 

derriere mise a pied a moins qu'il ne puisse remplir les exigences du 
poste. 

Troisieme etape 

' Le fonctionnaire auxiliaire qualifie a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences du poste. 

l 
I 
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b) Lorsqu'un poste n'a pu etre pourvu apres Papplication de 1'alinea a) du 
present paragraphe, 1'Employeur peut rappeler au travail le fonctionnaire 
auxiliaire qui a acquis un droit de rappel dans un autre arrondissement ou 
service, ou un fonctionnaire auxiliaire qui avait postule pour 1'emploi en 
cause, dont la candidature a ete retenue et est toujours active, et .qui a 
acquis un droit de rappel pour un autre emploi. 

C-3.04 

Le fonctionnaire auxiliaire qui a acquis un droit de rappel au travail voit son nom inscrit 
sur la liste de rappel au travail lorsqu'il est mis a pied. Le fonctionnaire auxiliaire 
redevenu apte au travail apres une absence en raison de maladie peut faire valoir son droit 
de rappel pour une periode de vingt-quatre (24) mois a compter du debut de son absence 
en maladie. 

Mesure transitoire : un fonctionnaire auxiliaire qui a acquis un droit de rappel au travail 
avant la date de la signature de la convention collective, beneficie de la duree prevue a 
1'alinea precedant a compter de la date de la signature de la presente entente. 

C-3.05 

Les listes de rappel sont . revisees mensuellement et une (1) copie est ' transmise 
mensuellement au Syndicat. 

C-3.06 

a) Le rappel au travail s'effectue par appel telephonique au dernier numero de 
telephone transmis a 1'Employeur par le fonctionnaire auxiliaire. 

b) Lorsqu'un fonctionnaire auxiliaire ne peut etre joint apres deux (2) appels 
telephoniques, le travail est alors offert .a un autre fonctionnaire auxiliaire. 

Cependant, 1'Employeur informe, par courrier recommande, a la derniere 
adresse fournie par le fonctionnaire auxiliaire a 1'Employeur, qu'il n'a pu 
etre joint et 1'invite a fournir un numero de telephone ou 1'Employeur 
pourra le contacter. 
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C-3.07 Perte du droit de rappel 

 

Le fonctionnaire auxiliaire erd son droit de rappel p pp 

 

a) lorsqu'il ne satisfait plus aux qualifications de Femploi; 

' b) lorsqu'il refuse deux (2) fois consecutives un poste qui lui, est offert ou 
omet de se presenter au travail apres avoir accepte un poste; 

  

' c) lorsqu'il omet de donner suite a la lettre recommandee de 1'Employeur, 

 

prevue a l'alinea b) du paragraphe C-3.06, dans les quinze (15) jours qui 

 

suivent la date de sa mise a la poste; 

' d) lorsque, apres avoir repondu a l'interieur des delais a la lettre 

 

recommandee, it ne peut etre joint apres deux (2) essais; 

   

e) lorsqu'il demissionne ou est congedie; 

 

f) - lorsqu'il nest pas rappele au travail dans les douze (12) mois suivant le 

 

moment de la cessation de son emploi. 

' ARTICLE C-4 DESCRIPTION DES EMPLOIS 

 

C-4.01 

' 

  

a) Lorsqu'un fonctionnaire auxiliaire est engage dans un emploi apparaissant 

 

A l'annexe « A » ou « K » de la convention collective, la description de cet 
' emploi s'applique. 

 

b) Si, au cours de la duree de la presente convention collective, un emploi de 

 

l'annexe « A » ou « K » change de groupe de traitement, le taux horaire du 

 

fonctionnaire auxiliaire occupant un poste de tel emploi est modifie et 

 

applique, a partir de la meme date que l'application du traitement revise 

1 pour le fonctionnaire. 

 

C-4.02 

` 

 

Une description sommaire de tout emploi nouveau ou-modifie a caractere exclusivement 
' auxiliaire, qui ne correspond pas a un emploi de l'annexe u A » ou « K >>,  doit etre 

 

soumise par 1'Employeur au Syndicat dans les trente (30) jours de sa creation. 
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C-4.03 

a) Un comite mixte est charge d'evaluer tout emploi a caract&e 
exclusivement auxiliaire, en se referant au syst6me en vigueur pour les 
emplois apparaissant a 1'annexe «°K°». 

b) A defaut d'entente quant a 1'evaluation de tel emploi, le Syndicat peut 
soumettre le litige a un arbitre unique dont la decision est finale et 
executoire. 
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ANNEXE «°D°» CONDITIONS PARTICULIERES REGISSANT 
CERTAINS FONCTIONNAIRES OU 
FONCTIONNAIRES AUXILIAIRES DANS LES 

'	 DIRECTIONS DE LA CULTURE, DES SPORTS, 
DES LOISIRS ET DU DEVELOPPEMENT 

1	 SOCIAL DES ARRONDISSEMENTS DE 
L'ANCIENNE VILLE DE MONTREAL ET A LA 
DIRECTION DES INSTITUTIONS 

' SCIENTIFIQUES 

ARTICLE D-1 

D-1.01 Semaine et heures de travail 

' -a)- Toute modification a 1'horaire de travail du surveillant d'activites et de 
l'instructeur responsable de piscines travaillant a une piscine ou a un plan 
d'eau est signifiee vingt-quatre (24) heures a 1'avance, a moins de 

' circonstances incontrolables. 

b) Le surveillant d'activites travaillant a une piscine ou a un plan d'eau peut, 
s'il le desire, travailler du lundi au vendredi ou du mardi au samedi. 

Lorsque deux (2) surveillants d'activites travaillent a une meme piscine ou 
'	 a un meme plan d'eau, le plus ancien a le choix de travailler du lundi au 

vendredi ou du mardi au samedi et le second travaille obligatoirement 
selon l'horaire non retenu par le premier. 

Le present alinea ne s'applique qu'au fonctionnaire assigne en permanence 
A l'emploi de surveillant d'activites pourvu que son lieu de travail soit 
ouvert au public de fa~on reguliere, soit six (6) jours par semaine. 

' D-1.02 Travail supplementaire 

Le travail supplementaire est reparti equitablement parmi les fonctionnaires travaillant a 
'	 la piscine ou au plan d'eau ou le travail supplementaire est requis. Si aucun fonctionnaire 

de cette piscine ou de ce plan d'eau n'accepte, le travail supplementaire est alors confie 
aux fonctionnaires des autres piscines ou plans d'eau. 

1 
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D-1.03 Admissibilite 

L'instructeur responsable de piscines en poste le 3 aout 1981, possedant un diplome 
d'etudes secondaires et un certain nombre d'annees d'experience est admissible aux 
prochains examens de surveillant d'activites et d'animateur sports et loisirs. Cependant, 
1'instructeur responsable de piscines qui desire etre assign temporairement en qualite 
d'animateur doit posseder un diplome d'etudes secondaires et un minimum de trois (3) 
cours de niveau collegial ou universitaire en animation parmi les cours specialises 
obligatoires de Pun ou 1'autre des programmes dont la liste suit ainsi qu'un certain nombre 
d'annees d'experience pertinente. 

Liste des programmes de DEC, certificat ou baccalaureat : 

• psychologie; 
• animation culturelle; 
• art dramatiq ue; -- 
• art plastique; 
• education specialisee; 
• enseignement niveau danse; 
• psycho-education; 
• education physique; 
• adaptation scolaire sociale; 
• recreologie; 
• education primaire scolaire; 
• science sociale; 
• assistance sociale; 
• intervention sociale; 
• loisirs. 

D-1.04 Mutation 

Le surveillant d'activites peut, conformement au paragraphe 19.10 de la convention 
collective, muter dans une autre installation. 
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ARTICLE D-2 

1 D-2.01 Horaires s eciaux - Evenements s eciaux P P 

' Le fonctionnaire confirmant par ecrit son accord peut &re requis d'assister a tous les 

 

evenements approuves par la direction aux conditions stipulees aux alineas suivants. 

' a) Le fonctionnaire peut accompagner des groupes lors de ces evenements. 

 

b) Lors d'un evenement ne necessitant pas un coucher, le fonctionnaire ou le 
' fonctionnaire auxiliaire est considers au travail des 1'instant ou it arrive au 

 

lieu de depart du groupe jusqu'au moment ou it quitte le groupe a son 
' retour. 

 

Si le travail effectue a cette occasion coincide avec une journee de 
' 1'horaire normal, ladite journee est consideree normale. 

 

Toutes les heures supplementaires faites aprss les heures normales ou lors 
' du jour de conge hebdomadaire devront &re remises au fonctionnaire en 

 

temps compense. 

 

c) Lors d'un evenement necessitant un coucher, 1'Employeur s'engage a ' 
remettre au fonctionnaire un nombre d'heures de conge comme stipule ci-

  

dessous. 

   

• Lors de la journee du depart, 1'Employeur remet les heures de 

 

presence au travail jusqu'a un maximum de seize (16) heures. 

' 

  

• Pour les journees subse uentes, 1'Em loyeur remet seize 16) q p ( 

 

heures. 

   

• Pour la journee de retour, 1'Employeur remet les heures de 

 

presence au travail a compter de minuit jusqu'a un maximum de 
' seize (16) heures. 

 

d) Le fonctionnaire responsable d'une equipe de competition peut, s'il le 
' desire, assister a une competition. Si deux (2) fonctionnaires partagent 

 

cette responsabilite, celui qui possede le plus d'anciennete a la priorite. 

  

1 
1 
1
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e) La presence d'un minimum d'un (1) fonctionnaire par arrondissement est 
obligatoire lors des competitions interregionales. 

f) Un (1) seul instructeur responsable de piscines par piscine par discipline 
peut accompagner les participants aux competitions. 

g) Tout fonctionnaire peut se desister de Papplication des dispositions du 
present paragraphe apres avoir donne un avis ecrit de cinq (5) jours d son 
superieur immediat de son desir de le faire. 

h) Les dispositions du present paragraphe s'appliquent aux fonctionnaires et 
aux fonctionnaires auxiliaires qui seront affectes a ces activites ainsi 
qu'aux instructeurs responsables de piscines lorsque 1'activite est en 
relation avec les piscines. 

i) Lors d'evenements speciaux, 1'Employeur peut reduire la periode de repas 
jusqu'a une demi-heure ( t/2 h), moyennant le consentement de la majorite 
des fonctionnaires qui en seraient affectes. 

D-2.02 

Le fonctionnaire ayant confirms par ecrit son accord pour etre affects aux activites du 
Club aquatique de Montreal Inc. ou de Montreal Synchro Inc. est assujetti aux 
dispositions du paragraphe D-2.01 lorsqu'on lui demande d'y participer. 

D-2.03 

Le fonctionnaire vise par cette disposition sera considers en fonction et sous la juridiction 
de 1'Employeur dss son d6part et jusqu'au moment de son retour. 

ARTICLE D-3 DROIT DE RAPPEL 

D-3.01 

Nonobstant les dispositions du paragraphe C-6.03, le rappel au travail du fonctionnaire 
auxiliaire ayant un droit de rappel s'effectue selon 1'anciennete, et ce, dans les 
arrondissements administratifs ou it a ete au travail au cours des douze (12) derniers 
mois. 
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I D-3.02 

Pour  les emplois de la famille animation enumeres ci-dessous, le droit de rappel 
s'applique selon l'anciennete dans les arrondissements ou le fonctionnaire auxiliaire a 

' travaille au cours des douze (12) derniers mois, a moins qu'il ne puisse remplir les 
exigences normales du poste : 

• aide-animateur(trice) grade 1; 
• aide-animateur(trice) grade 2; 

' • animateur(trice) en loisirs grade 1; 
• animateur(trice) specialise(e) (loisirs socio-culturels); 
• assistant(e)-animateur(trice) specialise(e) (loisirs socio-culturels); 
• moniteur(trice).specialise(e) (sports); 
• coordonnateur(trice) Oeunesse); 

moniteur(trice) specialise(e) (piscine); 
' — - . moniteur(trice) de sports. --

 

ARTICLE D-4 DIRECTION DES MUSEUMS NATURE DE MONTREAL 

Le rappel au travail des fonctionnaires auxiliaires ayant un droit de rappel s'effectue selon 

1 1'anciennete, sous reserve des autres dispositions de la presente annexe et par elimination, 
selon les etapes suivantes. 

' Premiere etape 

' Le fonctionnaire auxiliaire eligible de la section, de la division, de la direction a 
laquelle it appartenait au moment de sa derniere mise a pied. 

Deuxieme etape 

Le fonctionnaire auxiliaire de la section, de la division puis de la direction a 
laquelle it appartenait au moment de sa derniere mise a pied. 

Troisieme etape 

Le fonctionnaire auxiliaire eligible. 

1 
1 

1
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Quatrieme etMe 

Pour les emplois de la famille enumeree ci-dessous, le droit de rappel s'applique 
selon 1'anciennete dans la Direction des Museums nature de Montreal ofi le 
fonctionnaire auxiliaire a travaille au cours des douze (12) derniers mois, a 
moins qu'il ne puisse remplir les exigences du poste : 

• animateur(trice) — Institutions scientifiques; 
• assistant(e) — animateur specialise (loisirs socio-culturels); 
• prepose(e) a 1'accueil, aux droits d'entree et aux boutiques; 
• prepose(e) a 1'animation; 
• prepose(e) aux renseignements horticoles; 
• prepose(e) aux renseignements entomologiques; 
• prepose(e) au secretariat (Pavilion japonais); 
• surveillant(e) de 1'encaissement. 

La Direction des Museums nature de Montreal peut considerer les autres 
fonctionnaires auxiliaires qui ne sont pas en poste, a condition qu'ils satisfassent 
aux exigences normales du poste. La direction nest pas liee par le droit de 
rappel de ces fonctionnaires. 
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ANNEXE « °E°» CONDITIONS DE TRAVAIL DES 
FONCTIONNAIRES A TEMPS PARTIEL 

   

La presente annexe etablit les conditions particulieres de travail regissant les 

 

fonctionnaires a temps partiel, comme ce statut est defini au paragraphe 2.01 de la 

 

convention collective. Ces conditions font partie intdgrante de la presente convention 
' collective. 

 

ARTICLE E-1 FONCTIONNAIRE A TEMPS PARTIEL PRECEDEMMENT 

 

ASSUJETTI A LA CONVENTION COLLECTIVE ' 
INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE L'iLE-BIZARD ET 

 

L'ASSOCIATION DES COLS BLANCS DE LA VILLE DE 
' L'iLE-BIZARD 

 

Le fonctionnaire a temps partiel effectue moins d'heures que la semaine normale de 

 

travail. En plus d'etre assujetti aux dispositions_ de la convention collective applicables au 

 

fonctionnaire auxiliaire, le fonctionnaire a temps partiel est assujetti au paragraphe 28.09 

 

de la convention collective (Conge sans traitement), a condition d'avoir accumule au 
' - - moins cinq (S) annees de service (avantages). - 

 

Le fonctionnaire a temps partiel beneficie de Particle 11. Cependant, it ne peut faire 
-~ valoir ses droits a etre assigne ou reassigne qu'a un poste a temps partiel. 

 

ARTICLE E-2 FONCTIONNAIRE A TEMPS PARTIEL PRECEDEMMENT 

' 
ASSUJETTI A LA CONVENTION COLLECTIVE 

. INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE LASALLE ET LE 

 

SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE 
' LASALLE 

Le fonctionnaire a temps partiel effectue un nombre d'heures inferieur a la semaine 
normale de travail. Il est assujetti aux conditions de travail des fonctionnaires 
permanents. Toutefois, les benefices prevus a la convention collective sont octroyes au 
prorata des heures travaillees par rapport a la semaine normale de travail. 

Le fonctionnaire a temps partiel beneficie de Particle 11. Cependant, it ne peut faire 
valoir ses droits a etre assigne ou reassigne qu'a un poste a temps partiel. 

1 
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ARTICLE E-3 FONCTIONNAIRE A TEMPS PARTIEL PRECEDEMMENT 
ASSUJETTI A LA CONVENTION COLLECTIVE 
INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL-NORD ET 
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1177 

Le fonctionnaire a temps partiel effectue moins d'heures que la semaine normale de 
travail aux centres biblioculturels. En plus d'etre assujetti aux dispositions de la 
convention collective applicables au fonctionnaire auxiliaire, le fonctionnaire a temps 
partiel est assujetti aux dispositions suivantes de la convention collective des 
fonctionnaires : 

• paragraphe 19.10 Mutation applicable a 1'interieur de son service 
seulement; 

• paragraphe 19.13 Stapes de nomination temporaire (assignation) 
applicables a 1'interieur de son service seulement; 

• paragraphe 28.09 Conge sans traitement. 

Deux (2) fonctionnaires a temps partiel d'une meme classification --dans - les centres 
biblioculturels peuvent echanger une periode de temps d'au plus deux (2) jours 
consecutifs apres avoir adresse une demande ecrite au directeur du Service au moins 
vingt-quatre (24) heures a 1'avance. Le directeur ne pourra refuser sans motif valable. 
L'Employeur n'est tenu responsable d'aucune faron si la personne qui doit remplacer ne 
se presente pas. 

Un fonctionnaire a temps partiel qui obtient un poste de fonctionnaire en vue de la 
permanence conserve le droit de retourner a son ancien poste a temps partiel. 

L'attribution des horaires se fait par anciennete, deux (2) fois par annee, soit pour le 
programme d'hiver et pour le programme d'ete. 

Le fonctionnaire a temps partiel beneficie de 1' article 11. Cependant, it ne peut faire 
valoir ses droits a etre assign ou reassign qu'a un poste a temps partiel. 

184 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

' Jusqu'au 31 decembre 2025 

ARTICLE E-4 FONCTIONNAIRE A TEMPS PARTIEL PRECEDEMMENT 
-- ASSUJETTI A LA CONVENTION COLLECTIVE 

INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE PIERREFONDS ET LE 
' SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES DE LA VILLE DE 

PIERREFONDS 

Le fonctionnaire a temps partiel effectue quatre-vingts pour cent (80 %) ou moins du 
nombre total d'heures hebdomadaires de la fonction concernee a temps complet. Il est 
assujetti aux dispositions applicables au fonctionnaire permanent. Toutefois, les benefices 

' prevus a la convention collective sont octroyes au prorata des heures travaillees par 
rapport a la semaine normale de travail. 

Le fonctionnaire a temps partiel beneficie de Particle 11. Cependant, it ne peut faire 
valoir ses droits a etre assigne ou reassign qu'a un poste a temps partiel. 

' ARTICLE E-5 FONCTIONNAIRE A TEMPS PARTIEL PRECEDEMMENT 
ASSUJETTI A LA CONVENTION COLLECTIVE 
INTERVENUE ENT" LA REGIE INTERMUNICIPALE DES 
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE PIERREFONDS - 
DOLLARD-DES-ORMEAUX 

' Le fonctionnaire a temps partiel effectue moins d'heures que la semaine normale de 
travail. En plus d'etre assujetti aux dispositions de la convention collective applicables au 
fonctionnaire auxiliaire, le fonctionnaire a temps partiel est assujetti au paragraphe 28.09 

' (Conge sans traitement) de la convention collective des fonctionnaires. 

Le fonctionnaire a temps partiel beneficie de Particle 11. Cependant, it ne peut faire 
' valoir ses droits a etre assigne ou reassign qu'a un poste a temps partiel. 

11 
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ARTICLE E-6 FONCTIONNAIRE A TEMPS PARTIEL PRECEDEMMENT 
ASSUJETTI A LA CONVENTION COLLECTIVE 
INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE SAINT-LEONARD ET 
LE SYNDICAT NATIONAL DES FONCTIONNAIRES 
MUNICIPAUX DE LA VILLE DE SAINT-LEONARD (CSN) 

Le fonctionnaire a temps partiel effectue moins de soixante-quinze pour cent (75 %) de la 
semaine normale de travail et travaille au Service du developpement communautaire, 
Division bibliotheque, a 1'exception des preposes aux billets et aux surveillants de 
spectacles et des preposes aux inscriptions pour les cours. En plus d'etre assujetti aux 
dispositions de la convention collective applicables au fonctionnaire auxiliaire, le 
fonctionnaire a temps partiel est assujetti a Particle 34 (Perfectionnement) de la 
convention collective des fonctionnaires. 

Le fonctionnaire a temps partiel vise par le present paragraphe a egalement droit a un (1) 
conge annuel d'au maximum quatre (4) semaines, prises en une (1) seule ou plusieurs 
periode(s) d'au moins une (1) semaine a la fois. Toutefois, 1'indemnite afferente au conge 
annuel est celle prevue a l'alinea 26.02 d). Nonobstant ce qui precede, la duree du conge 

- est celle prevue a 1'alinea 26.02 d), si celui-ci est plus avantageux. 
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ANNEXE «°F°» FORMULAIRE WABSENCE POUR ACTIVITES 
SYNDICALES-

 

Ville de Montreal Demande de liberation syndicale 

C Fonctionnaire ❑ Contremaitre Ejj Professionnel - Nom du Syndicat 

A remplir s'il s'agit d'Lne absence pour enquete de grief. -
Nature du grief 

Persanne no groupe rencontres Heure Henre de 

 

(Service - Unite administ amive) d'arrivee 
_ J 

: depart 1 

i 

  

I 

 

Signature de 1'employefei Date 

I 

Signature du presidcn: du Syndicat o+, de I'sssuciatiun i Dani 

I 

 

A remplir par le Service 

  

Le represenranT du syndieat pu de 1'association dolt acheminer l'onginal de ceue dcmande anon suuerie.r im-edial avan- son at.sersc e; C',
t 

 

rarsmettre ore copse au president de son syndieat ou d son association. 

  

Le supdnepr doit retourner aece demande au Service des ressources-huma.nes, Division de a paie at des avar;:ues sociaun. 

    

Re:our eHcc:'f Tranan: s au Setvice rlas', Signature --_-_-.- _ du s.,Pereur Jo:. hln Ann,,-,

  

itassoun:es ~umai nes 

  

Joor Mors An-, ee 1 Heure Jour Mois Annee 

 

- e 

I 

 

°a 
Dmnbunon a Dir a ce ]es a 2~ -pi, t .t I'.t~^.nf ++ 

 

".: 1,  64 :"',"a: — s+. 1>r a' copie Nerga J'o.. - a_ ~eurnse ie ~! JLs y <e, vu .1a I':; 

 

187 

Nom at prenom da I'employmel 

Service - Unite adminmralivo 

fmploi 

Conformement A 
la convention 
collective 

Duree du repas 
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N" 
— 

Jour Meis Annee Hourc Jour Potois Anneei Hellre 

Depart Retour I 
prevu 
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-

 

Nombre total des heures de liberation 
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ANNEXE «°G°» CONDITIONS PARTICULIERES REGISSANT 
CERTAINS FONCTIONNAIRES DANS LES 
DIFFERENTS SERVICES MUNICIPAUX 

ARTICLE G-1 SERVICE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL ET 
COMMUNAUTAIRE 

G-1.01 

L'infirmier, Pinfirmier moniteur et 1'infirmier chef de groupe qui acceptent d'executer des 
heures supplementaires pour tout travail de sante communautaire, sont compenses en 
temps et demi remis. 

La demi-heure ('/z h) de transport dont beneficient les fonctionnaires affectes en travail 
supplementaire pour le travail de sante communautaire sera remise en temps compense. 

Dans des cas particuliers, avec 1'autorisation du superieur immediat, la periode du temps 
du repas peut etre raccourcie ou deplacee. 

G-1.02 

Les parties reconnaissant le caractere particulier des emplois d'infirmier, infirmier 
moniteur et infirmier chef de groupe conviennent, compte tenu de la situation 
exceptionnelle dans laquelle se situent ces fonctionnaires en consequence du contrat de 
service convenu entre I'Employeur, les Departements de sante communautaire (DSC) et 
les Centres locaux de services communautaires (CLSC), que la description d'emploi et 
1'evaluation desdits emplois sont identiques a celles correspondantes et applicables a leurs 
collegues d'etablissement conformement aux titres d'emploi, libelles et echelles de salaire 
en vigueur dans le secteur des affaires sociales. 

A cette fin, pour les fonctionnaires vises et dont les noms apparaissent au point 4 de 
1'entente E.V. 95-01, les parties ont convenu de ce qui suit. 

a) Description d'emploi : les descriptions d'emploi d'infirmier, 
infirmier moniteur et infirmier chef de 
groupe correspondent au libelle du titre 
d'emploi et a la description de taches en 
vigueur dans 1'etablissement ou travaille 
le fonctionnaire. 
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Lorsque le libelle du titre d'emploi 
correspondant et la description de taches 
sont modifies par 1'etablissement ou 
travaille un fonctionnaire, la description 
d'emploi applicable au fonctionnaire sera 
modifiee en consequence. 

b) Evaluation et traitement : 1'evaluation et le traitement de Pemploi 
d'infirmier sont ceux applicables a 
Pemploi correspondant dans 
1'etablissement ou travaille le 
fonctionnaire. 

L'evaluation et le traitement des emplois 
d'infirmier moniteur et d'infirmier chef 
de groupe sont etablis en maintenant 
Ncart de traitement correspondant entre 
ces groupes de traitement de la 

-- convention collective  

• Infirmier — groupe 8; 
• infirmier moniteur — groupe 9; 
• infirmierchefdegroupe— groupe 

10. 

L'Employeur,s'engage a verser les augmentations de traitement et a appliquer les echelles 
de salaire des emplois correspondants aux fonctionnaires regis par la presente aux dates 
ou ces augmentations de traitement et ces echelles de salaire seront applicables aux 
employes titulaires des emplois correspondants de 1'etablissement ou travaille le 
fonctionnaire, et ce, a compter du moment ou le traitement applicable a 1'emploi 
correspondant (re : infirmier) devient superieur au traitement prevu au paragraphe 
precedent. Le fonctionnaire regoit alors une augmentation de salaire egale a la difference 
entre le traitement de 1'emploi correspondant et le traitement prevu au paragraphe 
precedent de fa~on a ce que 1'echelle de traitement applicable aux fonctionnaires soit 
identique a celle de Femploi correspondant. 
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C) Plan devaluation : it est entendu que les emplois 
d'infirmier, infirmier - moniteur et 
infirmier chef de groupe sont exclus du 
ou des plan(s) d'evaluation applicable(s) 
chez 1'Employeur et a 1' annexe « A » ou 

K ». 

la semaine normale de travail pour les 
fonctionnaires regis par la presente est 
celle en vigueur dans 1'etablissement oii 
ils sont affectes, pour les emplois 
correspondants, repartie du lundi au 
vendredi inclusivement, et le paragraphe 
26.07 ne s'applique pas a ces 
fonctionnaires. 

le paragraphe 19.10 prevoyant les 
mutations intraservice ou interservices 
ne s'applique pas -aux fonctionnaires 
regis par le present article. 

lorsqu'un fonctionnaire de 1'emploi 
d'infirmier moniteur quitte 
definitivement son poste, 1'Employeur 
ou 1'etablissement n'est pas tenu de 
combler le poste laisse vacant par un 
autre fonctionnaire regi par le present 
article. L'etablissement oii se situe le 
poste vacant peut alors choisir de 
combler le poste selon les dispositions 
de Particle 19, d'abolir le poste ou, 
nonobstant toute autre disposition, de 
remplacer cet emploi par 1'emploi 
correspondant en vigueur dans 
1'etablissement et de le combler selon les 
regles en vigueur dans 1'etablissement. 

d) Semaine de travail: 

e) Mutation : 

f) Infirmier moniteur: 
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g) Infirmier chef de groupe : lorsqu'un fonctionnaire de 1'emploi 
--	 d'infirmier chef de groupe quitte 

d6finitivement son poste et que 
Ntablissement decide de combler ce 

' poste, les dispositions de Particle 19 
s'appliquent. 

t h) Aux fins des dispositions portant sur les mouvements de personnel, les 
fonctionnaires rdgis par la prdsente, devant titre assign6s ou r6assign6s a 
un autre emploi rdgi par la convention collective, sont r6putes appartenir 
aux groupes de traitement 8, 9 et 10, selon qu'ils occupent 1'emploi 
d'infirmier, d'infirmier moniteur ou d'infirmier chef de groupe, et ce, selon 

' la semaine normale de travail prdvue a Particle 17. 

G-1.03 

' Le present paragraphe s'applique aux infirmiers, infirmiers moniteurs et infirmiers chefs 
de groupe de 1'Employeur travaillant dans le cadre des programmes de sant6 

- communautaire. - - 

Il est convenu ce qui suit. 

' a) L'application des paragraphes 32.02, 32.04, 32.05, 32.06, 32.07, 32.08, 
32.09, 32.10 et 32.11 est suspendue. 

b) Le paragraphe 32.03 est modifi6 de telle sorte que 1'infirmier doit, pour 
titre autorisd a utiliser son automobile dans 1'ex6cution de son travail 

1. y We autorisd par une ddcision du repr6sentant d6sign6 de son 
Service; 

2. We muni, en tout temps, d'un permis de conduire valide; 

' 3. titre d6tenteur d'une assurance de classe satisfaisant aux exigences 
du Ddpartement de sant6 communautaire (DSC) ou du Centre local 
de services communautaires (CLSC) pour lequel it travaille; 

' 4. avoir remis copie de ladite assurance aux autoritds du Ddpartement 
de saW communautaire (DSC) ou du Centre local de services 

' communautaires (CLSC) et au directeur du Service. 

1 
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C) Les taux et les modalitds de remboursement des frais d'utilisation de 
1'automobile-de 1'infirmier sont ceux en vigueur dans les Ddpartements de 
santd communautaire (DSC) ou Centres locaux de services 
communautaires (CLSC). 

d) Au terme d'un avis dcrit de trente (30) jours au directeur du Service, le 
Syndicat peut ddnoncer la prdsente entente. 

e) L'Employeur, par avis dcrit adressd au president du Syndicat, peut 
ddnoncer la prdsente entente selon la meme procddure. 

f) Dans 1'dventualit6 ou Tune ou 1'autre des parties ddnonce la prdsente 
entente, les dispositions convenues a la convention collective en vigueur 
s'appliquent a compter de la trente et unieme (31 e) journde suivant 1'avis 
prdvu aux alindas d) et e). 

G-1.04 Agent de projets, promotions et evenements speciaux 

a) La pdriode de service de garde est annuelle et s'dtend du I" mars au ' 
31 octobre. Cependant, cette pdriode s'dtendra, au besoin, du 1 of  novembre 
au 28 fdvrier. 

b) Le travail relict au service de garde s'effectue entre 7 h 30 et ' 
23 h 30 les samedis et les dimanches. 

C) Pour chaque journde effectude en service de garde, le fonctionnaire regoit 
une prime dquivalant a trois (3) heures au taux horaire normal. 

d) S'il doit, a la demande de 1'Employeur, travailler au-dela des trois (3) 
heures dont it est fait mention a 1'alin6a c), le fonctionnaire affects au 
service de garde est rdmun&6 selon le paragraphe 23.01 de la convention 
collective pour ces heures subsdquentes. 

e) Aprils entente avec son supdrieur immddiat, le fonctionnaire pourra dire 
compensd en heures plutot qu'en argent pour les heures effectudes aux 
alindas c) et d). 

f) L'horaire de travail antdrieur — mille sept cent cinquante-cinq (1 755) 
heures/annuellement — a pris fin le 1 of  mars 1991. 
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g) S'il y a lieu de payer des heures supplementaires a la suite de Pajustement 
- decoulant de la fin de 1'horaire--de travail anterieur, it est entendu que 

chacun des fonctionnaires concernes pourra opter pour la remise au taux 
majore d'un maximum de cinquante pour cent (50 %) des heures 
supplementaires accumulees. 

h) Le paragraphe 23.02 s'applique pour les heures supplementaires executees. 

Cependant, le nombre d'heures de temps remis, que ces heures resultent 
d'une accumulation en cours d'annee ou du report d'une (1) annee 
anterieure, ne peut en aucun cas exceder cent quarante (140) heures; 
consequemment, les heures en excedent de cent quarante (140) heures 
seront payees au taux en vigueur au moment ou le travail supplementaire a 
ete effectue. 

i) Chacun des fonctionnaires concernes devra epuiser le credit d'heures de 
temps remis detenu en vertu de 1'alinea f) avant que toute deduction ne soit 
faite de son credit d'heures de temps remis acquis en vertu des alineas e) et 

-h) de la presenter  

ARTICLE G-2 SERVICE DES AFFAIRES CORPORATIVES 

G-2.01 Direction de Papprovisionnement 

Dispositif d'urgence-neige : agent de distribution principal, Service des affaires 
corporatives 

a) L'Employeur determine le nombre de fonctionnaires a qui Fon demande 
de participer au dispositif d'urgence-neige pour chaque periode de 
disponibilite. 

Si plus de fonctionnaires que le nombre requis desirent y 
participer, le choix se fait parmi ceux qui ont le plus d'anciennete. 

2. Si un nombre insuffisant de fonctionnaires que le nombre requis se 
portent volontaires, 1'Employeur designe, par ordre inverse 
d'anciennete, celui ou ceux qui devra ou devront participer au 
dispositif d'urgence-neige. 

b) Le debut de la periode du dispositif d'urgence-neige commence la 
troisieme fin de semaine du mois de novembre et se termine la deuxieme 
fin de semaine du mois de mars. Cette periode peut We devancee ou 
prolongee au besoin. 
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C) La periode de « disponibilitd » pour les jours de congd hebdomadaire et 
les jours fdries ddbute a la fin du quart de travail du fonctionnaire, le 

- vendredi ou la veille du jour fdrie. - 

Cependant, lorsque le jour ferie precede ou suit une fin de semaine, la 
periode de disponibilite est considerde comme dtant continue aux fins 
d'interprdtation de la prdsente. 

d) Cependant, le fonctionnaire absent le vendredi doit aviser avant midi 
(12 h) de sa disponibilite a travailler la fin de semaine. Cette disposition 
s'applique dgalement pour le fonctionnaire absent la veille d'un jour fdrid. 

e) Durant la periode de disponibilitd telle que ddfinie aux alineas b) et c), les 
fonctionnaires s'engagent a effectuer, a tour de r61e, le temps de 
disponibilite. 

Lecfonctionnaire qui ne peut respecter son tour de r6le doit voir a se faire 
remplacer par un autre fonctionnaire concerns par la presente. 

f) - A compter de la troisieme (3e) semaine--du mois de novembre, le 
fonctionnaire disponible pendant soixante (60) heures remit pour cette 
periode un montant de vingt dollars et cinquante-trois cents (20,53 $) a 
compter du 1 er  decembre 1997 payable en un (1) seul versement, dans les 
soixante (60) jours suivant la fin de la saison d'urgence-neige. Ce montant 
est ports a vingt dollars et quatre-vingt-quatorze cents (20,94 $) a compter 
du l ef  janvier 2001. 

A ce montant s'ajoute une prime equivalant a trois (3) heures au taux 
horaire normal majors de cinquante pour cent (50 %), basde sur le 
traitement annuel du fonctionnaire, en vigueur a la fin de la pdriode du 
dispositif d'urgence-neige. 

Cette prime est payee, qu'il y ait ddplacement ou non du fonctionnaire 
disponible et inddpendamment du nombre d'appels rerus. En cas de 
deplacement, cette prime de trois (3) heures dquivaut aux trois (3) heures 
prdvues au paragraphe 23.05 de la convention collective. 

g) Le fonctionnaire s'engage a informer le centre de tdldcommunications du 
Service de 1'environnement, de la voirie et des rdseaux, au poste 4567, de 
tous ses deplacements pendant les pdriodes pour lesquelles it est 
disponible. 
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h) La pdriode de disponibilitd du fonctionnaire n'est pas interrompue pendant 
' le temps durant lequel it est assigns a son travail en dehors de ses heures---

normales de travail. 

' i) Les noms des fonctionnaires rdgis par la prdsente devront &re connus 
avant la periode du dispositif d'urgence-neige et la liste de ces noms devra 
etre remise au Syndicat. 

' G-2.02 

' Une prime de vingt dollars et soixante-douze cents (20,72 $) par jour pour la periode du 
l ef  au 31 ddcembre 1997 et de vingt et un dollars et treize cents (21,13 $) a compter du l er 

' janvier 2001 est versde aux fonctionnaires de la Direction de 1'approvisionnement qui 
acceptent, sur une base volontaire, d'agir en qualitd de commissaire-priseur. 

' Cependant, it est entendu que les fonctionnaires de la Division des activitds connexes 
auront prdsdance en tout temps pour agir en qualitd de commissaire-priseur. 

' G-2.03 Division de P application -de la reglementation de stationnement 

Les conditions particulieres de travail rdgissant la disponibilitd des agents de 
' stationnement quant aux rappels ndcessitds par le dispositif d'urgence-neige sont les 

suivantes. 

a) La pdriode de disponibilitd est ddterminde par 1'Employeur pour chaque 
annde et elle est communiqude au Syndicat. 

b) 
1. On entend par «°disponibilitd°», les pdriodes comprises en dehors 

des heures normales de travail selon 1'horaire dtabli durant la 
' semaine normale de travail, du lundi au vendredi, ainsi que toutes 

les heures des jours de conga hebdomadaire, des jours fdrids, des 
congas personnels, des congas mobiles et des vacances. 

2. Toutefois, le fonctionnaire absent en raison de maladie pendant les 
heures normales de travail et qui avise son supdrieur immddiat 
avant midi (12 h) qu'il est maintenant disponible, verra son temps 
de disponibilitd s'accumuler a partir de la fin de sa journde normale 
de travail, a la condition qu'il se prdsente au travail au debut des 
heures normales de travail du jour ouvrable suivant. 

1 
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C) 

1. Le fonctionnaire qui s'absente pour une de ces raisons devra- fournir les 
coordonn6es pour etre joint en tout temps, ou devra communiquer lui-
meme avant 11 h avec les coordonnateurs du d6neigement pour les 
avertir de sa pr6sence au debut de l'op6ration urgence-neige. 

2. Darts le cas contraire, le fonctionnaire perd son temps de disponibilit6 
A partir de la date du debut de son cong6 et le remplagant est choisi 
selon le m6canisme pr6vu dans la convention collective. 

3. Le fonctionnaire qui est absent selon le point 1 de Palin6a G-3.03 c) 
verra son conge change en heures normales de travail pendant 
l'op6ration urgence-neige. 

d) Le fonctionnaire disponible pendant cent vingt-huit (128) heures regoit, 
pour cette p6riode, un montant de cent deux dollars et vingt-six cents 
(102,26 $) a compter du l ef  d6cembre 1997, payable en unT (1) seul 
versement dans les soixante (60) jours suivant la fin de la saison 

- -- - d'urgence-neige. Ce montant est port6_a cent quatre dollars et trente et un 
cents (104,31 $) a compter du l ef  janvier 2001. 

e) Durant la p6riode pendant laquelle it est disponible, le fonctionnaire 
s'engage a se pr6senter au travail en tout temps, a la suite d'une 
convocation, et a effectuer un maximum de douze (12) heures de travail 
dont une partie en travail suppl6mentaire. Le rappel se fait le plus 
6quitablement possible parmi les fonctionnaires qui acceptent d'etre 
disponibles. 

La convocation du fonctionnaire est faite par telephone. 

f) La p6riode de disponibilit6 du fonctionnaire nest pas interrompue pendant 
le temps durant lequel it est assign a son travail en dehors de ses heures 
normales de travail. 

g) La p6riode normale de travail du fonctionnaire participant est de trente-
cinq (35) heures par semaine. Il n'a pas d'heures fixes de travail par jour et 
b6n6ficie d'une heure et quinze minutes (1 h 15) pour le repas. 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusou'au 31 decembre 2025 

Ses heures normales sont modifiees au besoin, afin qu'il puisse beneficier 
d'une periode de repos avant le debut de son travail normal de surveillant 
au deneigement ainsi qu'a la fin de chaque releve reguliere. Cette periode 
de repos est dune duree de cinq heures trente minutes (5 h 30), a moins 
d'une entente avec son superieur. 

h) Dans les cas de travail supplementaire relatif a 1'urgence-neige, it est 
entendu que le fonctionnaire qui n'est pas partie a la presente ne peut se 
prevaloir des dispositions des paragraphes 23.03 et 23.04 de la convention 
collective. 

i) Les noms des fonctionnaires regis par la presente devront titre connus 
avant la periode d'urgence-neige. La liste de ces noms sera confectionnee 
pour le troisieme (3e) vendredi de novembre de chaque annee et remise au 
Syndicat. 

j) Les fonctionnaires concernes par la presente entente devront toujours, 
durant cette periode, occuper un poste d'agent de stationnement ou de 

- coordonnateur — balai mecanique. - - 

k) La possibilite de participer aux dispositions de la presente doit titre offerte 
' par anciennete parmi les agents de stationnement. Un maximum de vingt-

huit (28) fonctionnaires peuvent y participer et seront appeles a travailler 
en rotation, selon le nombre requis, pour chaque tempete. 

' De plus, 1'Employeur pout remplacer, lorsque le nombre requis pour 
effectuer la surveillance devient insuffisant a cause des absences 

' imprevues et des desengagements temporaires, les fonctionnaires 
permanents participants. Les remplagants sont choisis selon le mecanisme 
prevu ci-dessus et ils regoivent la prime de disponibilite 

' proportionnellement a la duree de la periode pour laquelle ils sont requis. 

1) L'Employeur s'engage a maintenir en vigueur les presentes conditions pour 
chacun des participants durant la periode de disponibilite. 

Advenant le depart de Fun de ces fonctionnaires durant la periode precitee, 
l'Employeur pout le remplacer par un autre pour lequel les conditions de la 
presente s'appliquent au prorata de la periode pendant laquelle it a ete 
disponible. 
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m) L'agent de stationnement est r6mun&6 au groupe de traitement 9 pour le 
- temps ou it doit, a la demande de 1'Employeur, -agir comme surveillant au 

ddneigement conformdment au paragraphe 19.15. 

De plus, la prime prdvue au paragraphe 35.07 s'applique aux heures 
normales effectudes entre 18 h 30 et 6 h 30. 

G-2.04 

Les conditions particulieres de travail concernant les agents de stationnement qui agissent 
a titre de coordonnateur pour l'opdration balais mdcaniques sont les suivantes. 

Les agents de stationnement sont rdmundrds au groupe de traitement 9 pour le temps ou 
ils doivent, a la demande de 1'Employeur, agir comme coordonnateurs entre le l er  mars et 
le l ef  decembre de chaque annde dans le cadre de l'opdration balais mdcaniques et ces 
postes, crdds temporairement, leur sont offerts par anciennete conformdment au 
paragraphe 19.13. Aucune autre prime nest versde. 

G-2.05 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 19.13, les parties conviennent que les postes 
d'agent de stationnement peuvent We comblds par un fonctionnaire auxiliaire. 
L'Employeur s'engage a transmettre au Syndicat, a tous les deux (2) mois, un relevd 
contenant les informations suivantes : nom du titulaire permanent du poste d'agent de 
stationnement ainsi que la date de nomination du fonctionnaire auxiliaire. 

ARTICLE G-3 SERVICE DES INFRASTRUCTURES, DU TRANSPORT ET 
ENVIRONNEMENT 

G-3.01 Division du bureau des communications operationnelles 

Les modalitds suivantes s'appliquent pour la disponibilitd des fonctionnaires quant aux 
rappels ndcessitds par le dispositif de l'urgence-neige. 

a) La pdriode de disponibilitd ddbute le 15 novembre d'une annde et se 
termine le 15 mars de 1'annde suivante. Cette pdriode peut &re devancde 

- - ou prolongde au besoin. 

b) On entend par a disponibilitd » : toutes les heures de jours de congd 
hebdomadaire et de jours fdrids. 

Aux fins d'interprdtation, le jour de congd hebdomadaire ddbute a la fin de 
la joumde normale de travail du vendredi et se termine au debut de la 
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journee normale de travail du lundi : le meme principe s'applique pour les 
jours feries. 

' Aux fins d'interpretation, lorsque le jour ferie precede ou suit une fin de 
semaine, la periode de disponibilite est consideree comme etant continue. 

C) Ce endant, le fonctionnaire absent le vendredi doit aviser son su erieur, P P 
lors de son avis d'absence, de sa disponibilite a travailler la fin de semaine. 

Cette disposition s'a li ue a alement our le fonctionnaire absent la P PP q g P 
' veille d'un jour ferie. 

d) Durant la periode de disponibilite telle que definie a 1'alinea b), le 
' fonctionnaire s'engage a effectuer les heures de travail supplementaire 

requises. 

e) A compter du 15 novembre, le fonctionnaire disponible pendant soixante-
quatre (64) heures regoit, pour cette periode, un montant de cinquante-trois 
dollars et trente-deux cents (53,32 $) a compter du l ef  decembre 1997 

' payable en-un (1) seul versement, dans les soixante (60) jours suivant la 
fin de la saison d'urgence-neige. Ce montant est pone a cinquante-quatre 
dollars et trente-neuf cents (54,39 $) a compter du l er  janvier 2001. 

r f) Le fonctionnaire s'engage a informer son superieur immediat pendant les 
periodes pour lesquelles it est disponible. 

r g) La periode de disponibilite du fonctionnaire nest pas interrompue durant 
le temps auquel it est assigne a son travail en dehors de ses heures 
normales de travail. 

G-3.02 

Pour les preposes principaux aux telecommunications et les preposes aux 
telecommunications, a 1'exclusion des fonctionnaires auxiliaires du Bureau des 
communications operationnelles, 1'alinea 27.04 d) est modifie de la fagon suivante. 

1 
1 
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A d6faut d'etre utilises avant le 30 avril d'une (1) annde, les heures de cong6 mobile et les 
jours feries accumul6s au cours des douze (12) mois precedents sont, apr6s entente avec 
le directeur ou son representant, ajoutds a la banque des vacances annuelles prises dans la 
p6riode du I" mai au 30 avril qui suit, ou payes, selon le traitement du 30 avril, dans les 
trente (3 0) jours ouvrables qui suivent ce l er  mai. 

G-3.03 

Lorsqu'un commis principal de pesee du Complexe environnemental Saint-Michel 
s'absente en raison de vacances, maladie ou autres congds autoris6s : 

a) L'Employeur assigne un commis de pesee selon qu'il travaille dans la 
meme 6quipe (de jour ou de soir) ou le poste est vacant, et ce, a tour de 
r6le. 

b) Le fonctionnaire est r6mundr6 des la premiere heure d'as_signation pour le 
temps fait au taux horaire de commis principal de pesee. 

C) Le paragraphe 19.16 ne s'applique pas aux commis de pesee concern6s. 

d) Si un de ces fonctionnaires refuse un remplacement, it est consid6r6 
comme ayant fait son tour de r6le. 

e) Les commis de pesee du Complexe environnemental Saint-Michel sont 
choisis a tour de r6le dans 1'6quipe concemde, parmi les fonctionnaires 
permanents, a moins qu'ils ne soient assignds de fagon temporaire ou 
permanente a un autre emploi ou dans une autre unite administrative ou a 
moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales du poste. 

ARTICLE G-4 SERVICE DE SECURITE INCENDIE DE MONTREAL 

G-4.01 

Le fonctionnaire a qui on demande d'agir en tant que prdpos6 principal au central 
d'alarme au centre de communication pour une periode infdrieure a cinq (5) jours 
ouvrables continus, mais sup6rieure a une (1) heure ouvrable, est rdmun6r6 pour le temps 
fait au taux horaire de prepose principal au central d'alarme, selon la methode de calcul 
prevue a 1'alin6a d) du paragraphe 19.15, et ce, meme a 1'occasion de remplacement pour 
vacances. 

Le paragraphe 19.16 ne s'applique pas aux fonctionnaires du centre de communication. 
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G-4.02 Preposes et preposes principaux an central d'alarme 

Pour les preposes et preposes principaux au central d'alarme permanents, 1'alinea d) du 
paragraphe 27.04 est modifie de la fagon suivante. 

A defaut d'etre utilises avant le 30 avril d'une (1) annee, les heures de conge mobile et les 
jours feries accumules au cours des douze (12) mois precedents sont, apres entente avec 

' le directeur ou son representant, ajoutes a la banque des vacances annuelles prises dans la 
periode du l ef  mai au 30 avril qui suit, ou payes, selon le traitement du 30 avril dans les 
trente (3 0) fours ouvrables qui suivent ce l ef  mai. 

' G-4.03 

La participation des pompiers a des demonstrations publiques, telle que celle au « salon 
de Mabitation » , sans que des fonctionnaires ne soient presents, ne doit pas etre 
consideree comme contraire a la convention collective. 

ARTICLE G-5 DISPOSITIONS PARTICULIERES S'APPLIQUANT A TOUS 
' - LES ARRONDISSEMENTS ET SERVICES DE- L'ANCIENNE 

VILLE DE MONTREAL 

' G-5.01 Prime de rotation 

Lorsqu'un fonctionnaire travaille selon un horaire de rotation complete, it beneficie d'une 
' prime de cinquante et une cents (0,51 $) de 1'heure pour toutes les heures normales de 

travail. Cette prime sert aux fins de calcul de la caisse de retraite et s'applique aux 
emplois suivants : 

• controleur d'usine de filtration; 
• prepose aux telecommunications; 

' prepose principal aux telecommunications. 

G-5.02 Clinique de sang 

' Les em to es au service de 1'Em to eur a eles a travailler our les clini ues de sang du p Y p Y pp p q g 
Nouvel An et du Vendredi saint, sont compenses en temps remis au taux du travail 
supplementaire plutot que d'etre remuneres. 

1 
1 
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I ANNEXE «°I°» - UNIFORMES - 

' Le fonctionnaire qui beneficie d'un uniforme dans 1'exercice de son emploi en conserve 
tous les privileges; cependant, le nettoyage et 1'entretien sont a ses frais. 

Les uniformes demeurent la propriete de 1'Employeur et le fonctionnaire doit lui remettre 
les articles qu'il a en sa possession lors de leur renouvellement ou lorsqu'il cesse 
d'occuper un des emplois prevus a la presente annexe. 

' ARTICLE I-1 SERVICE DE POLICE DE LA VILLE DE MONTREAL 

I-1.01 Agent de stationnement 

Au besoin, sur reception de Particle brise ou desuet. 

Hommes 

■ un (1) veston (optionnel); -

 

■ quatre (4) morceaux (pantalon ou bermuda); 
■ un (1) kepi « Yukon » (optionnel); 
■ un (1) kepi (ete) (optionnel); 
■ un (1) couvre-kepi (optionnel); 
■ deux (2) paires de souliers; 
■ une (1) paire de caoutchoucs; 
■ une (1) paire de bottes d'hiver; 
■ une (1) paire de couvre-chaussures; 
■ six (6) chemises (manches courtes); 
■ six (6) chemises (manches longues); 
■ un (1) gilet mi-saison (court); 
■ un (1) gilet en nylon; 
■ un (1) impermeable; 
■ un (1) gilet d'hiver (court); 
■ une (1) paire de gants (hiver); 
■ trois (3) cravates; 
■ une (1) ceinture de cuir; 
■ un (1) foulard; 
■ deux (2) chandails. 

1 

1 
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Femmes : 

■ un (1) veston (optionnel); 
■ deux (2) chemisiers; 
■ huit (8) morceaux (pantalon ou jupe ou bermuda); 
■ un (1) kepi « Yukon » (optionnel); 

■ un (1) kepi toutes saisons (optionnel); 
■ un (1) couvre-k6pi (optionnel); 
■ deux (2) paires de souliers; 
■ une (1) paire de bottes de pluie; 
■ une (1) paire de bottes d'hiver; 
■ une (1) paire de couvre-chaussures; 
■ six (6) blouses (manches courtes); 
■ six (6) blouses (manches longues); 
■ un (1) gilet mi-saison (court); 

_■_ un (1) gilet en nylon; 
■ un (1) imperm6able; 
■ un (1) gilet d'hiver (court); 
■ une (1) paire de gants (hiver); 
■ trois (3) cravates; 
■ une (1) ceinture de cuir; 
■ un (1) foulard; 
■ deux (2) chandails. 

ARTICLE I-2 SERVICE DE LA MISE EN VALEUR, DU TERRITOIRE ET 
DU PATRIMOINE 
DIRECTION DES IMMEUBLES 

I-2.01 EnquReur a la gestion immobiliere 

Au besoin, sur reception de Particle bris6 ou d6suet. 

Hommes : 

■ un (1) veston; 
■ quatre (4) pantalons; 
■ quatre (4) cravates; 
■ cinq (5) chemises (manches courtes ou longues au choix); 
■ un (1) blouson; 
■ deux (2) paires de souliers; 
■ une (1) paire de couvre-chaussures. 
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En alternance 

■ un (1) paletot d'hiver (1 ere  ann6e); 
■ un (1) impermeable (2 e  annee). 

Femmes : 

■ un (1) gilet court; 
■ trois (3) pantalons; 
■ une (1) j upe d'ete; 
■ cinq (5) chemises (manches courtes ou longues au choix); 
■ un (1) blouson; 
■ deux (2) paires de souliers; 
■ une (1) paire de couvre-chaussures. 

En alternance : 

■ un (1) gilet court d'hiver (,ere  annee); 
■ un (1) impermeable (2e  annee). 

ARTICLE I-3 SECRETARIAT GENERAL 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
COUR MUNICIPALE DIVISION DES AFFAIRES PENALES 
ET CRIMINELLES 

I-3.01 Prepose a 1'audience 

Hommes et femmes 

■ une (1) toge 
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ARTICLE I-4 SERVICE DU DEVELOPPEMENT CULTUREL, DE LA 
- QUALITE DU MILIEU DE VIE ET DE LA DIVERSTIE , 

ETHNOCULTURELLE 
DIRECTION DES SPORTS ' 

I-4.01 Instructeur responsable de piscines et surveillant d'activites affectes a une 
piscine 

' e e ' Au besoin, sur reception de 1 art>cle bnse ou d su t . 

■ un (1) surv6tement (veston et pantalon) en tissu de type tactel ' 
hydrofuge; 

■ deux (2) chandails (tee-shirt); 
■ un (1) chandail polo; , 
■ deux (2) bermudas; 
■ trois (3) paires de bas; 
■ une (1) paire de souliers de course; , 
■ une (1) paire de sandales de type plein air. 

ARTICLE I-5 SERVICE DE SECURITE INCENDIE DE MONTREAL 

I-5.01 Agent de prevention des incendies, officier de liaison aupres des cours de r 
justice (prevention des incendies), verificateur de plans (prevention des 
incendies), officier de liaison aupres du Service du developpement 
economique et urbain et,officier de liaison mesures preventives et permis 

Hommes : 

■ six (6) chemises a manches courtes (annuel); 
■ six (6) chemises a manches longues (annuel); 
■ une (1) paire de chaussures [aux huit (8) mois]; 
■ deux (2) cravates (annuel); 
■ une (1) tunique (annuel); , 
■ trois (3) pantalons .(annuel); 
■ un (1) kepi quatre saisons (au besoin); 
■ un (1) foulard en laine (au besoin); ' 
■ une (1) gabardine [aux trois (3) ans]; 
■ une (1) paire de gants doubl6s (au besoin); 
■ un (1) blouson en nylon [aux trois (3) ans]; ' 
■ une(1) ceinture (au besoin). 
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Femmes : 

■ six (6) blouses a manches courtes (annuel); 
■ six (6) blouses a manches longues (annuel); 
■ une (1) paire de chaussures ou de souliers de sortie [aux huit (8) mois]; 
■ deux (2) cravates (annuel); 
■ une (1) tunique (annuel); 
■ trois (3) pantalons (annuel); 
■ un (1) kepi quatre saisons (au besoin); 
■ un (1) foulard en laine (au besoin); 
■ une (1) gabardine [aux trois (3) ans]; 
■ une (1) paire de gants doubles (au besoin); 
■ un (1) blouson en nylon [aux trois (3) ans]; 
■ une (1) ceinture (au besoin). 

I-5.02 Prepose au central d'alarme et prepose principal au central d'alarme 

Hommes 

■ quatre (4) chemises a manches courtes (annuel); 
■ quatre (4) chemises a manches longues (annuel); 
■ une (1) paire de chaussures (annuel); 
■ deux (2) cravates (annuel); 
■ une (1) tunique (annuel); 
■ deux (2) pantalons (annuel); 
■ une (1) ceinture (au besoin). 

Femmes : 

■ quatre (4) blouses a manches courtes (annuel); 
■ quatre (4) blouses a manches longues (annuel); 
■ une (1) paire de souliers (annuel); 
■ deux (2) cravates (annuel); 
■ une (1) tunique (annuel); 
■ deux (2) pantalons ou jupes (annuel); 
■ une (1) ceinture (au besoin). 

1 
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ARTICLE I-6 PREPOSE A LA PATROUILLE CANINE 

I-6.01 Pr6pos6 a la patrouille canine et pr6pos6 principal a la patrouille canine 

Hommes et femmes (annuellement) : 

■ quatre (4) chemises a manches courtes (annuel); 
■ quatre (4) chemises a manches longues (annuel); 
■ un (1) manteau Shiver [aux deux (2) ans]; 
■ une (1) paire de bottes d'hiver (annuel); 
■ une (1) paire de souliers (annuel); 
■ un (1) foulard (au besoin); 
■ une (1) paire de gants doubles (au besoin); 
■ un (1) chapeau « Yukon » [aux trois (3) ans] ou une (1) tuque 

(au choix); 
■ six (6) paires de bas gris (annuel); 
■ six (6) paires de bas blancs (annuel); 
■ un (1) chandail de laine a encolure en « V » (annuel); 

- - --= deux (2) paires de pantalons d'ete [aux deux (2) ans]; 
■ deux (2) paires de pantalons d'hiver. 

ARTICLE I-7 MUSEUMS NATURE DE MONTREAL 

I-7.01 Pr6pose a 1'accueil, aux droits d'entr6e et a la boutique et surveillant 
d'encaissement 

Au besoin, sur reception de Particle brise ou desuet. 

Hommes et femmes: 

■ six (6) paires de bas; 
■ un (1) blouson; 
■ trois (3) chandails a manches courtes; 
■ deux (2) chandails en molleton a manches longues; 
■ deux (2) bermudas; 
■ deux (2) pantalons; 

une (1) ceinture; 
■ une (1) paire de souliers; 
■ une (1) casquette. 
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Article I-08 

Un comite mixte compose de deux (2) representants du Syndicat et de deux (2) 
representants de 1'Employeur doit etudier et recommander a leurs instances respectives un 
positionnement en regard de toute modification souhaitee au mode d'identification et 
d'attribution des pieces d'uniforme. 

Article I-09 

Lorsque sa condition ne lui permet plus de revetir une piece d'uniforme, la fonctionnaire 
enceinte est autorisee a ne pas porter telle piece d'uniforme. 

209 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusau'au 31 ddcembre 2025 

ANNEXE <<'J'>>  CAHIER DES DESCRIPTIONS D'EMPLOIS NON 
REGIS PAR LE PLAN DE REMUNERATION 
PREVU A L'ANNEXE <<'A'>> 

CAHIER DES DESCRIPTIONS 
D'EMPLOIS NON REGIS PAR LE --

PLAN DE REMUNERATION PREVU A 
L'ANNEXE «°A°» 
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Convention collective 

      

Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 

    

Jusqu'au 31 decembre 2025 

      

ANNEXE « °K°» EMPLOIS NON REGIS PAR LE PLAN DE 

 

r REMUNERATION PREVU A L'ANNEXE 

 

r 
«°A°» 

      

r K-1.01 

      

Les parties reconnaissent le caractere particulier des emplois regis par la presente 

  

annexe et conviennent que leur evaluation et leur remuneration ne peuvent titre 

 

r 
basees sur le manuel conjoint de classification a 1'annexe «N ». 

    

a) Sommaire de la structure salariale a compter du 1" janvier 2019 

   

Sommaire de la structure salariale a compter du ler janvier 2019 

  

r Titre d'emploi 
Groupe de Code 

Minimum Maximum Echelon 

  

traitement d emploi 

   

r S6curit6 du revenu 

      

Agent(e) d'aide socio-6conomique 12-009 761360 49 396 $ 64 826 $ 3 857 $ 

 

Agent(e) d'aide socio-6conomique - chef d'equipe 12-11E 761370 57 576 $ 74 389 $ 4 203 $ 

 

r Agent(e) d'aide sociale — revision 12-10E 761310 53 420 $ 69 556 $ 4 033 $ 

 

Agent(e) principal(e) d'aide sociale - revision 12-012 761830 61 313 $ 78 604 $ 4 324 $ 

r Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses 12-10E 761350 53 420 $ 69 556 $ 4 033 $ 

 

Enqu6teur(euse) en matieres frauduleuses - chef d'6quipe 12-012 700260 61 313 $ 78 604 $ 4 324 $ 

 

Agent(e) de soutien technique s6curit6 du revenu 12-10E 761420 53 420 $ 69 556 $ 4 033 $ 

 

Assistant(e) dentaire 12-034 700170 37 572 $ 45 178$ 3 595 $ 

 

Agents principaux 

      

r Agent(e) principal(e) - salle de courrier 12-022 792850 55 761 $ 64 826 $ 3 595 $ 

 

Agent(e) principal(e) - Cour municipale 12-41 E 700820 65 186$ 74 389 $ 3 649$ 

 

Agent(e) principal(e) a l'atelier d'imprimerie 12-021 793110 64 225 $ 73 289 $ 3 595$ r 
Autres 

      

emplois 

      

Agent(e) de stationnement 12-049 784420 44 193$ 53 290 $ 3 595 $ 

' Greffier(iere) audiencier(iere) 12-048 703810 48 046 $ 64 826 $ 3 595 $ 

 

Huissier(iere) de la Cour municipale 12-024 707860 48 046 $ 57 120$ 3 595 $ 

' lnstructeur(trice) responsable de piscines 12-054 700790 46 085 $ 60 964 $ 3 595 $ 

 

Technicien(ne) - formateur - CUM 12-044 713680 57 853 $ 74 746 $ 4 223 $ 

 

Technicien(ne) - formateur (tr6sorerie) - CUM 12-044 713670 57 853 $ 74 746 $ 4 223 $ 

r 
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b) Sommaire de la structure salariale a compter du ler  janvier 2020 

Sommaire de la structure salariale a compter du l er janvier 2020 

Titre d'emploi 
Groupe de Code 

Minimum Maximum Echelon' 
traitement d'emploi 

S6curit6 du revenu 

     

Agent(e) d'aide socio-6conomique 12-009 761360 50 507 $ 66 285 $ 39441 

Agent(e) d'aide socio-economique - chef d'equipe 12-11 E 761370 58 871 $ 76 063 $ 4 298 $ 

Agent(e) d'aide sociale - revision 12-10E 761310 54 622 $ 71 121 $ 41241 

Agent(e) principal(e) d'aide sociale - revision 12-012 761830 62 693 $ 80 373 $ 4 421 $ 

Enqueteur(euse) en mati6res frauduleuses 12-10E 761350 54 622 $ 71 121 $ 

 

Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses - chef d'6quipe 12-012 700260 62 693 $ 80 373 $ 

4 1241 

4 421 

Agent(e) de soutien technique sdcurite du revenu 12-10E 761420 54 622 $ 71 121 $ 4 124$ 

Assistant(e) dentaire 12-034 700170 38 417 $ 46 195$ 3 676 

Agents principaux 

     

Agent(e) principal(e) - salle de courrier 12-022 792850 57 016 $ 66 285 $ 

 

Agent(e) principal(e) - Cour municipale 12-41 E 700820 66 653 $ 76 063 $ 

36761 

3 731 

Agent(e) principal(e) a ('atelier d'imprimerie 12-021 793110 65 670 $ 74 938 $ 3 676 $ 

Autres emplois 

     

Agent(e) de stationnement 12-049 784420 45 187$ 54 489 $ 3 676 $ 

Greffier(i&e) audiencier(i6re) 12-048 703810 49 127$ 66 285 $ 3 676 

 

Huissier(i6re) de la Cour municipale 12-024 707860 49 127$ 58 405 $ 3 676 

 

instructeur(trice) responsable de piscines 12-054 700790 47 122$ 62 336 $ 3 676 $ 

Technicien(ne) - formateur - CUM 12-044 713680 59 155$ 76 428 $ 4 318 

Technicien(ne) - formateur (tr6sorerie) - CUM 12-044 713670 59 155 $ 76 428 $ 4 318 
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Autres emplois 

Agent(e) de stationnement 

Greffier(idre) audiencier(iere) 

Huissier(iere) de la Cour municipale. 

Instructeur(trice) responsable cue piscines 

Technicien(ne) - formateur - CUM 

Technicien(ne) - formateur (trdsorerie) - CUM 

12-049 784420 46 091 $ 55 579 $ 3 750 

12-048 703810 50 110$ 67 611 $ 3 750 S 

12-024 707860 50 110$  59 573 $ 3 750 S 

12-054 700790 48 064 $ 63 583$ 3 750,1 

12-044 713680 60 338 $ 77 957 $ 4 404 S 

12-044 713670 60 338 $ 77 957 $ 4 404 9 
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C) Sommaire de la structure salariale a compter du I" janvier 2021 

Sommaire de la structure salariale a compter du pr  janvier 2021 

Titre d'emploi 
Groupe de Code 

Minimum Maximum Echelon 
traitement d'emploi 

S6curite du revenu 

     

Agent(e) d'aide socio-6conomique 12-009 761360 51 517$ 67 611 $ 4 023 

Agent(e) d'aide socio-6conomique - chef d'dquipe 12-11E 761370 60 048 $ 77 584 $ 4 384 S 

Agent(e) d'aide sociale - revision 12-10E 761310 55 714 $ 72 543 $ 4 206 S 

Agent(e) principal(e) d'aide sociale - revision 12-012 761830 63 947 $ 81 980$ 4 509 5 

Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses 12-10E 761350 55 714 $ 72 543 $ 4206,1 

Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses - chef d'dquipe 12-012 700260 63 94f$— 81 980$ 4 509 S 

Agent(e) de soutien technique securit6 du revenu 12-10E 761420 55 714 $ 72 543 $ 4 206 S 

Assistant(e) dentaire 12-034 -700170--- 39 185$ 47 119$ 3 750 S 

Agents principaux 

     

Agent(e) principal(e) - salle de courrier 12-022 792850 58 156$ 67 611 $ 3 750 S 

Agent(e) principal(e) - Cour municipale 12-41E 700820 67 986 $ 77 584 $ 3 806 9 

Agent(e) principal(e) a ('atelier d'imprimerie 12-021 793110 66 983 $ 76 437 $ 3 750 9 
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d) Sommaire de la structure salariale a compter du l er•janvier 2022 

Sommaire de la structure salariale a compter du l ei  janvier 2022 

Titre d'emploi 
Groupe de Code 

Minimum Maximum Echelon 
traitement d'emploi 

Securite du revenu 

     

Agent(e) d'aide socio-economique 12-009 761360 52 676 $ 69 132$ 41141 

Agent(e) d'aide socio-economique - chef d'equipe 12-11E 761370 61 399$ 79 330 $ 4 483 $ 

Agent(e) d'aide sociale - revision 12-10E 761310 56 968 $ 74 175$ 4 301 

Agent(e) principal(e) d'aide sociale - revision 12-012 761830 65 386$ 83 825 $ 4 610 $ 

Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses 12-10E 761350 56 968 $ 74 175$ 4 301 

Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses - chef d'equipe 12-012 700260 65 386 $ 83 825$ 4 610 

Agent(e) de soutien technique securite du revenu 12-10E 761420 56 968 $ 74 175$ 4 301 $ 

Assistant(e) dentaire 12-034- 700170 40 067 $ 48 179$ 3 834 

Agents principaux 

     

Agent(e) principal(e) - salle de courrier 12-022 792850 59 465 $ 69 132$ 3 834 

Agent(e) principal(e) - Cour municipale 12-41 E 700820 69 516 $ 79 330 $ 3 892 

Agent(e) principal(e) a 1'atelier d'imprimerie 12-021 793110 68 490 $ 78 157$ 3 834$ 

Autres emplois 

    

I  

 

Agent(e) de stationnement 12-049 784420 47 128$ 56 830 $ 3 834$ 

Greffier(iere) audiencier(iere) 12-048 703810 51 237$ 69 132$ 3 834 

Huissier(iere) de la Cour municipale 12-024 707860 51 237$ 60 913 $ 3 834 

Instructeur(trice) responsable de piscines 12-054 700790 49 145$ 65 014 $ 3 834$ 

Technicien(ne) - formateur - CUM 12-044 713680 61 696$ 79 71 1 $ 4 503 

Technicien(ne) - formateur (tresorerie) - CUM 12-044 713670 61 696$ 79 711 $ 4 503 

214 



Autres emplois 

Agent(e) de stationnement 

Greffier(iere) audiencier(We) 

Huissier(iere) de la Cour municipale 

Instructeur(trice) responsable de piscines 

Technicien(ne) - formateur - CUM 

Technicien(ne) - formateur (tresorerie) - CUM 

12-049 784420 48 071 $ 57 967 $ 39111 

12-048 703810 52 262 $ 70 515 $ 3 911 1 

12-024 707860 52 262 $ 62 131 $ 3 911 1 

12-054 700790 50 128 $ 66 314 $ 3 9111 

12-044 713680 62 930 $ 81 305 $ 4 593 1 

12-044 713670 62 930 $ 81 305 $ 4 593 1 
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e) Sommaire de la structure salariale a compter du ler  janvier 2023 

Sommaire de la structure salariale a compter du I" janvier 2023 

Titre d'emploi 
Groupe de Code 

Minimum Maximum Echelon 
traitement d'emploi 

Seeurite du revenu 

     

Agent(e) d'aide socio-economique .12-009. 761360 53 730$ 70 515 $ 4 1961 

Agent(e) d'aide socio-economique - chef d'equipe 12-11 E 761370 62 627 $ 80 917 $ 4 573 1 

Agent(e) d'aide sociale - revision 12-10E 761310 58 107$ 75 659$ 43871 

Agent(e) principal(e) d'aide sociale - revision 12-012 761830 66 694 $ 85 502$ 47021 

Enqueteur(euse) en matieres frauduleuses 12-10E 761350 58 107$ 75 659$ 43871 

Enqueteur(euse) enmatieres frauduleuses - chef d'equipe 12-012 700260 66 694 $ 85 502$ 4 702 1 

Agent(e) de soutien technique securite du revenu 12-10E 761420 58 107$ 75 659$ 43871 

Assistant(e) dentaire - 12-034 700170 40 868 $ 49 143$ 3 9111 

Agents principaux 

     

Agent(e) principal(e) - salle de courrier 12-022 792850 60 654 $ 70 515 $ 3 9111 

Agent(e) principal(e) - Cour municipale 12-41 E 700820 70 906 $ 80 917 $ 39701 

Agent(e) principal(e) a 1'atelier d'imprimerie 12-021 793110 69 860 $ 79 720 $ 3 9111 
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4" all loin WIM 

Les dispositions suivantes de la convention collective ne s'appliquent pas aux emplois 
prevus au paragraphe K-1.01 : paragraphes 19.12 et 19.15, article 29 et paragraphes 35.05 
et 35.06. 

Ces emplois sont regis par les dispositions suivantes. 

K-2.01 Traitement 

a) Le fonctionnaire promu regoit au moins le minimum de 1'echelle de 

traitement de son nouvel emploi. 

b) Cependant, si le traitement actuel du fonctionnaire augmente du prorata de 
1'augmentation d'echelon due a la date de sa promotion, plus 1'equivalent 
d'une augmentation d'echelon basee sur le traitement ainsi obtenu, est 
superieur au minimum de 1'echelle de traitement de 1'emploi propose, le 
fonctionnaire est promu au traitement annuel ainsi calcule sans toutefois 
depasser le maximum de 1'echelle de traitement de 1'emploi propose. 

C) Le fonctionnaire auxiliaire nomme en permanence a un poste d'un emploi 
pour lequel it avait beneficie d'un ou de plusieurs avancement(s) 
d'echelon en vertu du paragraphe 29.03 conserve, a sa nomination, le 
traitement ainsi etabli. 

En aucun temps, la valeur du traitement ainsi etablie ne peut etre inferieure 
au minimum, ni exceder le maximum de 1'echelle de traitement de 
1' emploi. 

K-2.02 

Le traitement du fonctionnaire occupant un emploi et qui est nomme a un emploi dont le 
maximum de 1'echelle de traitement est le meme mais dont le minimum de son emploi 
actuel est inferieur, est etabli comme suit. 

a) Si le traitement actuel du fonctionnaire augmente du prorata de 
1'augmentation d'echelon due a la date de sa nomination est inferieur au 
minimum de 1'echelle de traitement de son nouvel emploi, le fonctionnaire 
regoit le traitement minimum de cet emploi. 

b) Si le traitement actuel du fonctionnaire augmente du prorata de 
1'augmentation d'echelon due a la date de sa nomination est egal ou 
superieur au minimum de 1'echelle de traitement de son nouvel emploi, le 
fonctionnaire est nomme au traitement ainsi calcule sans toutefois 

216 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

depasser le maximum de 1'echelle. 

' c) Dans Fun ou 1'autre cas, la date d'augmentation d'echelon est etablie a la 
date de sa nomination. 

' Le l er  'anvier suivant l'im lantation du nouveau s steme informatise our J p Y p 
generer la paie, la date d'augmentation d'echelon est etablie au l ef  janvier 

' de chaque annee. 

 

K-2.03 Traitement et duree (nomination temporaire) 

 

n Sauf dans les cas aux revus points 1 et 2 de 1'alinea 19.13 a et a 1'alinea p p ) 

  

19.13 e), 1'Employeur ne peut combler un poste de fagon temporaire pour 
plus de douze (12) mois; cependant dans le cas de projets speciaux, cette 

  

limite est portee a trente-six (36) moss. Les periodes peuvent &re 

  

prolongees apres entente avec le Syndicat. 
— - 

 

b) Le fonctionnaire assigne temporairement beneficie du montant forfaitaire 

  

total prevu_ a cet effet, a compter de la date de son assignation, sauf dans 

  

les cas prevus au point 1 de 1'alinea 19.13 a). Dans ces cas, it ne beneficie 

  

de ce montant qu'apres cinq (5) jours ouvrables d'assignation continue, 

  

retroactivement a la premiere journee. 

 

C) Pour autant que les autres dispositions de la convention collective lui 

  

donnent droit a un traitement ou a une portion de son traitement durant ses 

  

absences, le fonctionnaire beneficie du montant forfaitaire ou d'une 

  

portion de celui-ci durant ses absences, sauf s'il est remplace par un autre 

  

fonctionnaire dans le meme poste. 

 

d) Le montant forfaitaire dont beneficie le fonctionnaire correspond a 

  

1'equivalent d'une augmentation d'echelon basee sur le maximum de 

  

1'echelle de traitement de 1'emploi superieur auquel it est assigne. 

e) Si le differentiel entre le traitement actuel du fonctionnaire et le minimum 
de 1'emploi superieur est plus eleve que le montant forfaitaire total ainsi 
etabli, it regoit alors un montant forfaitaire equivalent a ce differentiel. Le 

' montant forfaitaire ainsi etabli est ajuste lors de 1'application de 1'alinea g) 
du present paragraphe. Le calcul du differentiel est base sur le traitement 
du fonctionnaire a la date de sa nomination dans 1'emploi superieur. 

f) Ce montant forfaitaire est calcule selon le p rorata de la eriode p  
d'assignation et verse a chaque paie. 

' g) A la fin de son assignation temporaire, le fonctionnaire permanent regoit 
dans son emploi permanent le traitement qu'il aurait eu s'il n'avait pas ete 
assigne temporairement. 
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h) A chaque date anniversaire s'ajoute au montant forfaitaire prevu 
1'equivalent d'une augmentation statutaire par annee de remplacement 
continu, dans un (1) ou plusieurs poste(s) du meme emploi, basee sur le 
maximum de 1'echelle de traitement de ]'emploi superieur qui lui est 
assigne, jusqu'a concurrence du maximum de cet emploi superieur. 

La Ville fournit un preavis ecrit au Syndicat au plus tard soixante (60) 
j ours ouvrables a 1' avance precedent le 1 er  janvier de 1' annee 
d'implantation d'un nouveau systeme informatise de la paie, au plus t6t le 
l a  janvier 2023. La Ville cesse de verser le montant forfaitaire aux 
fonctionnaires permanents a chaque date anniversaire. 

A compter du l a  janvier suivant Papplication des mesures transitoires 
prevues au present alinea, a chaque l er  janvier, le fonctionnaire permanent 
beneficie du montant forfaitaire dont la valeur est etablie au prorata des 
mois complets de service--travailles a titre de fonctionnaire permanent 
nomme temporairement dans un poste, a raison d'un dixieme (1/10) par 
mois complet de service, entre le l er  janvier et 31 decembre de .1'annee 
precedente selon 1'echelon prevu au tableau de ]'alinea K-2.04 b). 

Aux fins d'application du present alinea, nonobstant la definition de mois 
complet de service prevue au paragraphe 2.04, dans le cas du 
fonctionnaire permanent absent pour raison de maladie ou d'accident 
(incluant ce qui est prevu a Particle 25) ou d'un conge parental continu et 
sans traitement, les mois d'absence sont consideres des mois complet de 
service travailles. 

Mesures transitoires relatives au montant forfaitaire : 

Le 1 er  janvier suivant le preavis ecrit, le fonctionnaire permanent beneficie 
du montant forfaitaire dont la valeur est etablie au prorata des mois 
complets de services travailles, a raison d'un dixieme (1/10) par mois 
complet de service, entre la date anniversaire prevue a ]'alinea 29.02 b) et 
le l ef  janvier suivant le preavis ecrit selon 1'echelon prevu au tableau de 
]'alinea K-2.04 b). 

i) Pour beneficier du traitement de ]'emploi superieur, le fonctionnaire doit 
executer les taches caracteristiques de ]'emploi et le travail doit lui etre 
confie par son superieur. 

j) Si la nomination permanente d'un fonctionnaire nomme temporairement 
selon le point 1 de ]'alinea 19.13 a) suit immediatement cette nomination 
temporaire a un poste du meme emploi, ou des qu'il est definitivement 
etabli que le fonctionnaire remplace ne revient pas, la nomination 
permanente du fonctionnaire remplayant est retroactive a la date a laquelle 

1 

1 

1 

1 
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le poste est reconnu officiellement vacant, a condition que cette 
nomination soit conforme a Particle 19 au moment. de la nomination en 
permanence. Si cette nomination nest pas conforme, le fonctionnaire 
remplagant reintegre son ancien poste et regoit le traitement qu'il aurait 

1 requ s'il etait demeure a son ancien poste. 

k) Si la nomination permanente d'un fonctionnaire nomme temporairement 
' selon le point 2 ou 3 de 1'alinea 19.13 a), suit immediatement cette 

nomination temporaire a un poste du meme emploi ou des qu'il est 
dsfinitivement etabli que le poste est cree en permanence, la nomination 
permanente du fonctionnaire assigne est retroactive a la date a laquelle le 
poste est reconnu officiellement permanent. En 1'absence de candidats 
eligibles, la nomination permanente est retroactive a la date de 1'emission 
des resultats d'examens rendant des candidats eligibles a condition que 
cette nomination soit conforme a Particle 19 au moment de la nomination 
en permanence. Si cette nomination n'est pas conforme, le fonctionnaire 

' assigne reintegre son ancien poste et regoit le traitement qu'il aurait requ 
s'il etait demeure a son ancien poste. 

I 1) Le traitement du fonctionnaire ainsi nomme est etabli comme s'il avait ete 
promu en permanence a la premiere journee d'occupation continue et it est 
effectif a la date de sa nomination en permanence. La date de son 
augmentation d'echelon est la date de sa nomination en permanence. Un 
prorata de 1'augmentation d'6chelon lui est accords pour la periode courue 
entre la premiere journee d'occupation et la date de sa nomination en 
permanence. 

m) Pour le fonctionnaire qui est mis a la retraite ou qui decede ators qu'il est 
assigne -temporairement a un emploi superieur depuis les douze (12) 
derniers mois,. le montant forfaitaire requ est considers comme etant du 
traitement dans le calcul du remboursement a We effectue relativement 
aux soldes d'heures de vacances et de maladie accumules a son credit. 

n) Les heures supplementaires accomplies durant la periode d'assignation 
temporaire sont compensees de la fagon suivante : pour chaque heure de 
travail supplementaire, le fonctionnaire regoit un montant forfaitaire 
correspondant au taux horaire du montant forfaitaire total en vigueur. 

K-2.04 Augmentations d'echelon 

a) Les augmentations d'echelon sont accordees au fonctionnaire en tenant 
compte de 1'efficacite et du rendement. 

' b) Le fonctionnaire regoit ses augmentations d'annee en annee le jour 
anniversaire de sa nomination comme fonctionnaire ou de sa promotion 
temporaire ou permanente. 

1
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c) Le fonctionnaire bendfcie automatiquement des augmentations d'dchelon ' 
A moins que 1'Employeur, vingt (20) jours ouvrables avant la date a 
laquelle le fonctionnaire a droit a Paugmentation statutaire, Wait decide de 
ne pas accorder cette augmentation. L'Employeur doit soumettre au ' 
Syndicat les motifs qui justifient le refus de 1'Employeur. 

d) La Ville fournit un preavis dcrit au Syndicat au plus tard soixante (60) , 
jours ouvrables a 1'avance precedent le l er  janvier de I'annde 
d'implantation d'un nouveau systdme informatisd de la paie, au plus t6t le 
l er  janvier 2023. La Ville cesse de verser les augmentations d'dchelon aux 
fonctionnaires permanents selon les modalitds prdvues a 1'alin6a K-2.04 
b). 

Mesures transitoires relatives aux augmentations d'echelon 

-- Le l er  janvier suivant le preavis ecrit, le- fonctionnaire permanent beneficie 
d'une augmentation d'dchelon dont la valeur est dtablie au prorata des 
mois complets de services travaillds, a raison d'un dixieme (1/10) par mois _ 
complet de service, entre la date anniversaire prdvue a 1'alin6a K-2.04 b) ' 
et le l er  janvier suivant le preavis dcrit selon 1'6chelon prevu au tableau de 
Palinda K-2.04 b). 

e A com ter du l er  janvier suivant 1'a pp lication des mesures transitoires p  
prevues a 1'alin6a K-2.04 a), a chaque l er  janvier, le fonctionnaire ' 
permanent beneficie d'une augmentation d'dchelon dont la valeur est 
etablie au prorata des mois complets de service travailles a titre de 
fonctionnaire permanent, a raison d'un dixieme (1/10) par mois complet 
de service, entre le l ef  janvier et 31 decembre de 1'ann6e prdcddente selon 
1'dchelon prevu au tableau de 1'alin6a K-2.04 b). 

f) Aux fins d'application des prdsents alindas 19.02 d) et e), nonobstant la 
ddfinition de mois complet de service prdvue au paragraphe 2.04, dans le 
cas du fonctionnaire permanent absent pour raison de maladie ou ' 
d'accident (incluant ce qui est prevu a Particle 25) ou d'un congd parental 
continu et sans traitement, les mois d'absence sont considdrds des mois 
complet de service travaillds. 

K-2.05 Reevaluation d'emploi 

a) Le fonctionnaire dont 1'emploi est rddvalud dans une dchelle de traitement 
infdrieure a son dchelle actuelle continue de recevoir les augmentations 
gdndrales et les augmentations statutaires auxquelles it avait droit dans ' 
1'6chelle de traitement dans laquelle it dtait classifid. S'il le ddsire, ce 
fonctionnaire peut &re reconnu eligible a un emploi equivalent comme 
identifid au tableau de 1'annexe OLN. 
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b) Le traitement individuel du fonctionnaire dont F emploi est reevalue dans 
une echelle superieure a son echelle actuelle est porte, dans la nouvelle 
echelle, au meme niveau de traitement en pourcentage que le niveau de 
traitement atteint dans son ancienne echelle. 
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ANNEXE «'L')) PLAN DE CARRIERE 

ARTICLE L-1 PRINCIPES 

Le plan de carriere est assujetti aux principes suivants 

a) Le plan de carriere est avant tout un processus dynamique de prise en 
charge de son futur par le fonctionnaire a partir de perspectives et de 
besoins determines par 1'organisation; 

b) Le plan de carriere inclut avant tout la promotion temporaire ou ' 
permanente, puis la mutation interemploi; 

C) La ponderation de la competence, du rendement, du potentiel et de , 
1'anciennet6 s'avere essentielle a 1'e1aboration d'un plan de carriere; 

d) L'information quantitative et qualitative sur la main-d'oeuvre ainsi que sur ' 
les postes et les emplois constitue une base essentielle de travail dans 
1'orientation du plan de carriere. 

ARTICLE L-2 COMITE MIXTE ET MANDAT 

L-2.01 

Les parties conviennent de creer un comite mixte compose de deux (2) representants de 
1'Employeur et de deux (2) reprdsentants du Syndicat afin de travailler a la mise en 
application d'un plan de carriere. Les reprdsentants du Syndicat doivent etre membres du 
comite mixte cree en vertu de Particle 37. 

Ce comite se reunit pendant les heures normales de travail. Les reprdsentants y siegent 
sans perte de traitement lors des reunions. 

L-2.02 

Les parties conviennent que 1'e1aboration du plan de carriere necessite 1'etude de divers 
aspects de la gestion des ressources humaines. En tenant compte des besoins de 
1'Employeur et de ses obligations en matiere d'acces a 1'egalite en emploi, le comite 
devra entre autres : - 

a) etablir des familles d'emplois et les relations pouvant exister entre les 
emplois; 

b) identifier les emplois d'entree; , 
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C) identifier les emplois equivalents, incluant la revision de ceux mentionnes 
au paragraphe L-3.01; 

d) etudier les moyens visant a favoriser les mutations entre Services et 
arrondissement, dans la mesure ou elles peuvent favoriser le 
developpement de carriere; 

e) fixer les parametres d'utilisation de Pappreciation de rendement comme 
outil aux fins de la planification de carriere; 

f) identifier les emplois en penurie a court et a moyen terme en fonction de la 
planification de la main-d'oeuvre; 

g) identifier les informations requises par le fonctionnaire en vue de lui 
faciliter la prise en charge de sa carriere; 

h) diffuser a periode fixe, annuellement, a 1'intention des fonctionnaires et 
des fonctionnaires auxiliaires, les donnees permettant la prise en charge de 
leur carriere. 

L-2.03 
= — 

a) Au sens de la presente annexe, emploi equivalent signifie un emploi pour 
lequel une mutation sans examen vers un autre emploi de meme groupe de 
traitement est possible en raison du fait que 

' • la formation et 1'experience requises pour cet emploi sont 
equivalents a ceux requis pour l'emploi vers lequel la mutation est 
possible; 

• les taches de 1'emploi releve d'un meme champ d'activite et 
exigent les memes habiletes que celles de 1'emploi vers lequel la 
mutation est possible; 

• Pexamen permettant de rendre un candidat eligible a ces emplois 
est de meme niveau que celui administre pour l'emploi vers lequel 
la mutation est possible. 

1 -b Le comite rocede a 1'identification des emplois e uivalents au fur et a p p q 
mesure que le comite d'equite salariale identifie les categories d'emplois, 

L conformement au chapitre IV de la Loi sur l'equite salariale, et ce, en 
tenant compte du resultat des travaux du comite d'equite salariale. 

I

 

223 



Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 ddcembre 2025 

C) La mise a jour du tableau apparaissant a Particle L-3 doit etre completee 
au moment ou se termine les travaux relatifs a 1'equite salariale. 

L-3 Mutation interemplois 

Le fonctionnaire qui desire une mutation interemploi doit se porter candidat 
conformement a Particle 19. 

L-3.01 

Le tableau ci-dessous enonce les emplois pour lesquels la mutation interemplois est 
possible sans examen. 

Liste des emplois equivalents accessibles par le biais de mutations interemplois 

Groupe de De Vers 
traitement 

  

03 Aide-bibliothdcaire 
Opdrateur d'dquipement de saisie des 

  

donndes 

03 Prdpos6 au terminal informatique 
Opdrateur d'dquipement de saisie des 

  

donndes 

  

Commis de pestle 
04 Caissier Prdpos6 a 1'accueil, aux droits d'entrde et 

  

aux boutiques 

04 
Prdpos6 a 1'accueil, aux droits d'entrde et Caissier 

 

aux boutiques Commis de pestle 

  

Pointeur de circulation 
05 Agent de bureau Prdpos6 a ]a documentation 

  

Releveur de compteurs d'eau 
05 Pointeur de circulation Releveur de compteurs d'eau 

05 Prepos6 a la documentation Agent de bureau 

05 Prdposd aux plaintes — Cour municipafe Agent de bureau 

05 Releveur de compteurs d'eau Pointeur de circulation 

06 Prdposd a l'atelier d'imprimerie Prepos6 a l'atelier satellite de reproduction 

06 Secrdtaire juridique Prdposd aux procddures juridiques 

09 Inspecteur des batiments Inspecteur aux programmes de renovation 

09 Inspecteur aux programmes de renovation Inspecteur des batiments 

09 Prdpos6 au soutien administratif Prdposd au budget 

09 Prdposd au budget Prdposd au soutien administratif 

10 
Officier de liaison aupr6s des cours de Officier de liaison — mesures preventives, 

 

justice — prevention des incendies permis 

11 Charge de subventions et de rdnovations Prdposd a 1'emission des perm is 
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Groupe de De Vers 
traitement 

  

11 Prepose a 1'emission des permis Charge de subventions et de renovations 

11 Prepose a 1'emission des permis 
Verificateur de plans — pr6ventions des 

  

incendies 

L-3.02 Projet pilote nomination temporaire (assignation) 

Les parties conviennent de recourir a un fonctionnaire qualif16 d'un autre arrondissement 
ou Service avant le comblement, par un fonctionnaire auxiliaire, d'un poste vacant pour 
une dur6e pr6visible au d6part de six (6) mois et plus pour les emplois des groupes de 
traitement 7 ou sup6rieur a 7. 

Le comit6 doit faire rapport sur les r6sultats de ce projet dans 1'ann6e qui suit sa mise en 
application. 
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ANNEXE «°M°» POLITIQUE DE COMBINAISON 
SCOLARITE ET D'EXPERIENCE 

ARTICLE M-1 POLITIQUE DE COMBINAISON DE SCOLARITE ET 
D'EXPERIENCE 

La presente a pour but d'informer les fonctionnaires de la politique de combinaison de 
scolarite et d'experience de 1'Employeur et ne peut faire l'objet d'un grief ou d'un 
arbitrage. 

Principes generaux 

La presente politique vise 1'etablissement de combinaison de scolarite et d'experience aux 
fins d'admissibilite a des avis de postes vacants ou des avis de nomination temporaire. 

Les regles ci-dessous enumerees s'appliquent aux fonctionnaires et aux emplois couverts -- —
par la convention collective. 

M-1.01 

Un dipl6me d'etudes secondaires est le niveau de scolarite minimum requis pour acceder 
aux emplois de base chez 1'Employeur. Aucune combinaison de scolarite et d'experience 
n'est possible en delta de ce seuil minimal. Tous les fonctionnaires sont presumes avoir ce 
dipl6me d'etudes secondaires. 

M-1.02 

Pour les emplois requerant des cours ou des credits dans un secteur professionnel relie au 
domaine de 1'emploi en sus de la scolarite de base, aucune compensation ne peut se faire 
pour ces cours et ces credits. 
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M-1.03 

Aux fins de compensation de la scolarite, seules des annees completes d'experience sont 
retenues. 

Nombre d'annee(s) additionnelle(s) et pertinente(s) d'experience pouvant compenser le manque 
de scolarite 

I re  annee additionnelle d' experience compense le certificat manquant 

pertinente 

 

3 e  annees additionnelles d'experience compensent le DEC technique manquant 

pertinente 

 

Lorsqu-'un diplome d'etudes collegiales professionnelles-(DEC) ET un certificat (dix 

tours au niveau collegial ou universitaire dans le secteur professionnel relie au domaine 

de l'emploi) sont requis pour un emploi, un seul diplome peut etre compense. 

M-1.04 

Il est egalement possible de compenser de 1'experience pertinente par un niveau de 
scolarite pertinente superieure a 1'exigence de base. Cette compensation s'applique 
lorsque les exigences inscrites a la description d'emploi sont les suivantes : 

Exigences inscrites a la description Compensations possibles en fonction d'un ou 
d'emploi (scolarite et nombre de plusieurs diplomes superieure pertinents 
d'annees d'experience) pour le poste 

DES ou DEP / 2 ans DEC general et/ou DEC professionnel et/ou 

 

diplome universitaire (minimalement un 

 

certificat de 30 credits) + 1 an 

DES ou DEP + credits ou cours DEC professionnel et/ou diplome universitaire 
specifiques / 2 ans (minimalement un certificat de 30 credits) + 1 

 

an 

DES ou DEP / 4 ans DEC general et/ou DEC professionnel et/ou 

 

diplome universitaire (minimalement un 

 

certificat de 30 credits) + 2 ans 

DES ou DEP + credits ou cours DEC professionnel et/ou diplome universitaire 
specifiques / 4 ans (minimalement un certificat de 30 credits) + 2 

 

ans 
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DES ou DEP / 6 ans DEC general et/ou DEC professionnel et/ou 

 

dipl6me universitaire (minimalement un 

 

certificat de 30 credits) + 3 ans 

DES ou DEP + credits ou cours DEC professionnel et/ou dipl6me universitaire 
specifiques / 6 ans (minimalement un certificat de 30 credits) + 3 

 

ans 

DEC professionnel / 2 ans Dipl6me universitaire (minimalement un 

 

certificat de 30 credits) + 1 an 

DEC professionnel / 4 ans Dipl6me universitaire (minimalement un 

 

certificat de 30 credits) + 2 ans 

DEC professionnel / 6 ans Dipl6me universitaire (minimalement un 

 

certificat-de 30 credits) + 3 ans 

M-1.05 

L'experience pertinente se definit comme celle qui a permis aux candidats d'acquerir les 
connaissances et les aptitudes professionnelles requises pour Femploi postule. On se 
refere a cette fin a la description d'emploi et aux qualifications d'emploi immediatement 
preparatoire a Femploi postule. 

M-1.06 

Pour les emplois exigeant moins d'une (1) annee d'experience, 1'Employeur fixe le 
nombre de moil requis parmi les variables suivantes : zero (0), trois (3) ou six (6) moil. 

M-1.07 

Le fonctionnaire est presume posseder la scolarite require pour 1'emploi qu'il occupe en 
permanence. 

M-1.08 

Lorsque 1'Employeur rejette la candidature d'un fonctionnaire d un avis de poste vacant 

ou un avis de nomination temporaire, les procedures d'appel prevues aux paragrapher 

19.05 et 19.14 s'appliquent. 
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ANNEXE « °N°» MANUEL CONJOINT DE CLASSIFICATION 
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ANNEXE «°O°» TRAVAIL A, TEMPS PARTIEL 

Le fonctionnaire qui, en vertu du paragraphe 17.09, travaille sur la base d'un horaire a 
temps partiel, beneficie, en regard du cumul des credits d'heures de maladie, de jours de 
vacances, de jours feries et des conges mobiles, d'heures de conge mieux-titre, d'heures 
prioritaires pour maladie ou pour obligations familiales ou parentales, d'un prorata egal 
au pourcentage d'heures de presence au travail et ce, nonobstant toute disposition de la 
convention collective. 

Pour la periode de temps non travaille, le fonctionnaire peut continuer de participer au 
regime de retraite des fonctionnaires s'il en fait la demande au debut de sa periode de 
travail a temps partiel et s'il verse la valeur des primes, incluant la part de 1'Employeur, 
correspondant au temps non travaille, le tout en tenant compte des dispositions du 
reglement de la caisse de retraite des fonctionnaires. 

Les autres modalites devant regir le travail a temps partiel, telles celles liees aux 
assurances, au traitement diff6rd ou toutes autres modalites de cette nature, feront 1'objet 
d'une entente ulterieure entre les parties. 
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ANNEXE «°P°» AJUSTEMENTS SALARIAUX - LOI SUR 
L'EQUITE SALARIALE 

' Consid6rant qu'en vertu de Particle 74 de la Loi sur 1'6quit6 salariale, les ajustements 
salariaux des cat6gories d'emplois a predominance feminine, ainsi que leurs modalit6s de 
versement sont reputes faire partie int6grante de la convention collective ou des 
conditions de travail qui leur son applicables; 

Consid6rant que, lors de la signature de la lettre d'entente EV-2011-1003, les parties se 
sont engag6es a annexer les « 6chelles de traitement de 1'6quit6 salariale » a la convention 
collective; 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

-1. Les « echelles de traitement de 1'equit6 salariale » -identifi6es a la pr6sente annexe, 
servent a 6tablir 1'ajustement salarial devant etre verse a un fonctionnaire qui occupe 
un poste d'un emploi a predominance feminine.  

2. A la date de la signature de la convention collective, les emplois a predominance 
feminine sont 

Code Titre 

761390 Pr6pos6(e) aux renseignements - s6curit6 du revenu 
791410 Pr6pos6(e) au secretariat 
794420 Pr6pos6(e) aux communications 

Echelle de_ _ 
traitement 

equite 
salariale 

04E 
04E 
04E 

702570 Commis aux comptes a payer - LASA 05E 
712070 Agent(e) II - paie — STLE 05E 
716040 Adjoint(e) administratif(ive) camp de jour - LASA 05E 
794820 Pr6pos6(e) aux telecommunications 05E 

700860 1 
709470 

Agent(e) de service a la clientele 06E 

 

Pointeur(euse) — MTLN 06E 
713340 Pr6pos6(e) a 1'information - police de quartier — CUM 06E 
724810 Secr6taire m6dical(e) 06E 
791860 Secr6taire juridique 06E 
791930 Secr6taire d'unit6 administrative 06E 

I Pr6pos6(e) 

  

712500 
a Nnimation et a la section des jeunes — 

07E  

 

STLE 

 

712790 Agent(e) de documentation - CUM 07E 
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Echelle de 

  

traitement Code Titre _ 
' 

equite 

  

salariale 
713350 Prepose(e) a Pinformation policiere - CUM 07E 
713480 Prepose(e) au tri des appels - CUM 07E 

, 

720720 
Prepose(e) a Pinformation policiere - surveillance 

07E 

 

electronique 

 

742330 Technicien(ne) en gestion de documents et archives 07E 
743370 Agent(e) de recettes 07E 
763830 Bibliotechnicien(ne) 07E 
793420 Prepose(e) a la photolithographie 07E 
794830 Prepose(e) principal(e) aux telecommunications 07E 

711900 Technicien(ne)-comptable - STLAU 08E , 
713300 

Prepose(e) a 1'analyse et a la repartition des appels — 08E 

 

CUM  

 

718640 Secretaire regime de rentes - OUTR 08E 
718650 Secretaire travaux publics - OUTR 08E 
7-18670 Secretaire construction - OUTR 08E 
721140 Agent(e) travaux publics ingenierie 08E 
721160 Prepose(e) a 1'information du cadre bati 08E 
732900 Technicien(ne) juridique 08E 
741310 Agent(e) comptable 08E 
755810 Assistant(e) botaniste 08E 
791840 Secretaire de direction 08E 

721150 Prepose(e) aux communications d'urgence 08M 

700590 Technicien(ne) en design industriel l0E 
706420 Agent(e) de sante niveau 1 l0E 
712810 Agent(e) specialise(e) - uniformes et equipement l0E ' 
713060 Chef d'equipe - para - CUM l0E 
720300 Technicien(ne) en recherche et enquete l0E 

763870 
Bibliotechnicien(ne) principal(e) precatalogage — 

l0E , 

 

bibliotheques 

 

782910 Officier(iere) de liaison aupres des cours de justice l0E 
792930 Analyste de dossiers l0E ' 

720310 Charge(e) de redaction et de diffusion 10M 

720870 Secretaire de direction - directeur de premier niveau 10M 
720980 Analyste en droit - Contentieux 10M 
700040 Charge(e) de comptes - communication visuelle HE 
701940 Gestionnaire de reseaux - LACH HE 
702300 Agent(e) de soutien - LASA HE 
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Echelle de 

Code Titre 
traitement 

 

-- 6quite 

  

salariale 
713030 Analyste-r6dacteur(trice) HE 
713550 R6gisseur(euse) des exemptions de taxes - CUM HE 
713560 Responsable de la gestion des documents HE 
715730 Technicien(ne) juridique principal(e) - CUM HE 
723460 Agent(e) comptable analyste HE 
751430 Analyste de recettes HE 
755310 Agent(e) technique en horticulture et arboriculture HE 
755420 Coordonnateur(trice) d'activites en loisirs scientifiques HE 

720990 Charg6(e) de soutien technique en droit — Contentieux 11M 
721520 Charge(e) de soutien technique en immobilier 11M 

70643_0 Agent(e) de sant6 niveau 2 12E 
713090 Concepteur(trice) des am6nagements — immeubles 12E 

3. A la date de la-signature de la convention collective, les a 6chelles--de traitement de 
1'6quite salariale » sont : 

Echelles salariales au ler janvier 2019 

Groupe de 

traitement 
Minimum Echelon l Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelon 

04E 33 243 $ 36 287 $ 39 330 $ 42 374 $ 45 418 $ 3 044$ 

05E 37 082 $ 40 373 $ 43 663 $ 46 955 $ 50 247 $ 3 290 $ 

06E 40 976 $ 44 500 $ 48 026 $ 51 549$ 55 075 $ 3 524$ 

07E 44 922 $ 48 665 $ 52 411 $ 56 155 $ 59 900 $ 3 743$ 

08E 48 938 $ 52 888 $ 56 833 $ 60 780 $ 64 731 $ 3 947 $ 

08M 48 842 $ 52 782 $ 56 721 $ 60 661 $ 64 603 $ 3 939 $ 

l0E 53 420 $ 57 454 $ 61 487 $ 65 520$ 69 556 $ 4 033 $ 

10M 53 322$ 57 346 $ 61 372$ 65 401 $ 69 426 $ 4 027 $ 

11E 57 576 $ 61 778$ 65 980 $ 70 181 $ 74 389 $ 4 202 $ 

l 1 M 57 463 $ 61 657$ 65 851 $ 70 046 $ 74 242 $ 4 194$ 

f2E 61 791 $1 66 147$1 70504$1 74859-$1- -79217$1 4 356 $ 
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Echelles salariales au ler janvier 2020 

Groupe de 
traitement 

Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelon 

04E 33 991 $ 37 103S 40 215 $ 43 327 $ 46 440 $ 3 112S 

05E 37 916 $ 41 281 $ 44 645 $ 48 011 $ 51 378S 3 364 $ 

06E 41 898S 45 501 $ 49 107S 52 709 $ 56 314 $ 3 603 $ 

07E 45 933 $ 49 760 $ 53 590 $ 57 418 $ 61 248S 3 827S 

08E 50 039 $ 54 078 $ 58 112S 62 148S 66 187S 4 036 $ 

08M 49 941 $ 53 970 $ 57 997 $ 62 026 $ 66 057 $ 4 028 $ 

l0E 54 622 $ 58 747 $ 62 870 $ 66 994 $ 71 121 $ 4 124S 

10M 54 522 $ 58 636 $ 62 753 $ 66 873 $ 70 988 $ 4 118S 

-11E 58 871 $ 63 168S 67 465 $ 71 760S. 76 063 $ 4 297 $ 

11M 58756$ 63044$ 67333$ 71622$ 75912$ 4288$ 

12E 63 181 $ 67635SI 72090SI 76543SI 80999SI 4 454 $ 

Echelles salariales au ler janvier 2021 

Groupe de 
traitement 

Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelon 

04E 34 671 $ 37 845 $ 41 019S 44 194S 47 369 $ 3 174S 

05E 38 674 $ 42 107S 45 538S 48 971 $ 52 406 $ 3 431 $ 

06E 42 736 $ 46 411 $ 50 089 $ 53 763S 57 440 $ 3 675S 

07E 46 852 $ 50 755 $ 54 662 $ 58 566 $ 62 473 $ 3 904 $ 

08E 51 040S 55 160S 59 274 $ 63 391 $ 67 511 $ 4 117 $ 

08M 50 940 $ 55 049 $ 59 157S 63 267 $ 67 378 $ 4 109S 

l0E 55 714 $ 59 922 $ 64 127S 68 334 $ 72 543 $ 4 206 $ 

10M 55 612 $ 59 809 $ 64 008 $ 68 210 $ 72 408 $ 4 200 $ 

HE 60 048 $ 64 431 $ 68 814 $ 73 195S 77 584 $ 4 383 $ 

11 M 59 931 $ 64 305 $ 68 680 $ 73 054 $ 77 430 $ 4 374 $ 

12E 64 445 $ 68 988 $ 73532SI 78074SJ 82 619 $   4 543 $ 
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Jusqu'au 31 decembre 2025 

Echelles salariales au ler janvier 2022 

Groupe de 

traitement 
Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelon 

04E 35 451 $ 38 697 $ 41 942$ 45 188$ 48 435 $ 3 245 $ 

05E 39 544 $ 43 054$ 46 563 $ 50 073 $ 53 585 $ 3 508$ 

06E 43 698 $ 47 455 $ 51 216$ 54 973 $ 58 732 $ 3 758$ 

07E 47 906 $ 51 897$ 55 892$ 59 884 $ 63 879$ 3 992 $ 

08E 52 188$ 56 401 $ 60 608 $ 64 817 $ 69 030 $ 4 210 $ 

08M 52 086 $ 56 288 $ 60 488 $ 64 691 $ 68 894 $ 4201 $ 

l0E 56 968 $ 61 270 $ 65 570$ 69 872 $ 74 175$ 4 301 $ 

10M 56 863 $ 61 155$ 65 448 $ 69 745 $ 74 037 $ 4 295 $ 

HE 61 399$ 65 881 $ 70 362 $ 74 842 $ 79 330 $ 4 482 $ 

11M 61279$ 65 752 $ 70 225 $ 1_74 698 $ 79 172$ 4 472 $ 

12E 1 65 895 $1 70540$1 75 186$1 79 831 $1 84478$1 4 645 $ 

Echelles salariales au ler janvier 2023 

Groupe de 

traitement 
Minimum Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Maximum Echelon 

04E 36 160$ 39 471 $ 42 781 $ 46 092 $ 49 404 $ 3 310$ 

05E 40 335 $ 43 915$ 47 494 $ 51 074$ 54 657 $ 3 578$ 

06E 44 572 $ 48 404 $ 52 240 $ 56 072 $ 59 907 $ 3 833$ 

07E 48 864 $ 52 935 $ 57 010 $ 61 082$ 65 157$ 4 072 $ 

08E 53 232 $ 57 529 $ 61 820$ 66 113$ 70 41 1 $ 4 294 $ 

08M 53 128 $ 57 414 $ 61 698$ 65 985 $ 70 272 $ 4 285 $ 

l0E 58 107 $ 62 495 $ 66 881 $ 71 269 $ 75 659$ 4 387 $ 

10M 58 000 $ 62 378 $ 66 757 $ 71 140$ 75 518 $ 4 381 $ 

HE 62 627 $ 67 1995 71 769$ 76 339 $ 80 917 $ 4 572 $ 

11M 62 505 $ 67 067 $ 71 630 $ 76 192$ 80 755 $ 4 561 $ 

12E 1 67213$1 71 951 $1 76690$1 81 428$1 86 168$1 4 738 $ 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 ' 

ANNEXE «°Q°» REGLES ET PRINCIPES D'INTERPRETATION , 
DES MODALITES DE L'HORAIRE FLEXIBLE 
PREVU AU PARAGRAPHE 17.02 

Les PrinciP es 

Principe 1 : L'horaire flexible est un systeme d'amenagement des heures travail qui , 
permet a 1'Employeur et aux fonctionnaires de contribuer a 1'etablissement de 1'horaire 
collectif de travail en tenant compte non seulement des besoins operationnels de 
1'Employeur, mais aussi du desir des fonctionnaires de concilier leur travail et leur vie 
personnelle ou familiale; ' 

Principe 2 : Les besoins operationnels de 1'Employeur comme la vie personnelle ou 
familiale des fonctionnaires restent sujets a fluctuation selon 1'evolution des ' 
circonstances; 

Principe 3 : L'Employeur etablit ses besoins operationnels pour chacune de ses unites 
administratives; 

Principe 4 : La determination des besoins operationnels ne releve que du gestionnaire en ■ 

tenant compte du desir des fonctionnaires de concilier leur travail et leur vie personnelle 
ou familiale; , 

Principe 5 : Le fonctionnaire doit avoir 1'autorisation de son gestionnaire avant de faire  
des heures additionnelles aux soixante-dix (70) heures prevues par periode de reference; 

Principe 6: Le fonctionnaire doit avoir 1'autorisation de son gestionnaire avant de 
prendre un conge flexible; 

Principe 7 : L'exercice de la discretion du gestionnaire concernant (A) la determination , 
des besoins operationnels, (B) 1'autorisation de faire des heures additionnelles et (C) 
1'autorisation d'un conge flexible, ne peut, selon la regle generale applicable, etre exercee , 
de maniere abusive, deraisonnable ou discriminatoire. 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 d6cembre 2025 

Les Regles : 

Regle 1 : Les gestionnaires des diff6rentes unit6s administratives doivent 6tablir leurs 
' besoins aux heures normales quotidiennes de travail pr6vues a 1'alin6a 17.01, b) et, 

exceptionnellement, en fonction des exigences du poste du fonctionnaire dans les plages 
de7h30a8h30etde 16h30a 18h0O; 

Regle 2 : Ces besoins 6tant sujets a fluctuation, les gestionnaires peuvent les ajuster en 
' cons6quence; 

Regle 3 : A la suite de cet 6tablissement ou de cet ajustement, le gestionnaire doit 
' soumettre ses besoins aux fonctionnaires sous sa responsabilit6; 

' Regle 
4__Les

 

fonctionnaires s'entendent alors entre eux pour assurer la presence requise 
pour combler les besoins 6tablis par leur gestionnaire et pour se r6partir les autres heures 
de travail dans 1'amplitude pr6vue a l'alin6a 17.02, b) sous r6serve de la p6riode de repas 

' minimale pr6vue a 1'alin6a 17.02, c); 

Regle 5 : Le gestionnaire doit, dans les meilleurs d6lais, approuver cet horaire collectif de 
travail si les besoins qu'il a 6tablis sont combl6s; 

1 Regle 6: A d6faut d'entente entre les fonctionnaires, le gestionnaire determine cet 
horaire collectif selon ce que pr6voit le point 3 de Valin6a 17.02 a); 

Regle 7 : Sujet aux besoins du gestionnaire, cet horaire collectif de travail peut comporter 
des plages fixes pendant lesquels un cong6 peut &re pris par un fonctionnaire selon 
l'alin6a 17.02, e); 

Regle 8 : Sujet aux besoins du gestionnaire, a l'amplitude pr6vue a Palin6a 17.02, b) et a 
la p6riode minimale de diner pr6vue a 1'alin6a 17.02 c), cet horaire collectif de travail 
peut pr6voir des heures de travail d'un fonctionnaire d'un nombre sup6rieur aux Sept (7) 

' heures normales quotidiennes pr6vues au point 1 de Palin6a 17.02, h), lui permettant de 
s'absenter une journ6e d6termin6e ou a d6terminer dans cet horaire collectif; 

' Regle 9 : L'horaire collectif de travail entendu par les fonctionnaires et approuv6 par le 
gestionnaire ou, d6faut d'entente, determine par lui, doit &re respect6 par les 
fonctionnaires, y compris quant aux heures indiqu6es dans les plages mobiles; 
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Regle 10: Un fonctionnaire doit aussi ajuster ses heures de travail en fonction des 
exigences de son poste; 

Regle 11 : Advenant qu'un fonctionnaire desire modifier ses heures mobiles prevues a 
1'horaire collectif de travail pour combler les besoins etablis par le gestionnaire, it doit en 
demander 1'autorisation au prealable a son gestionnaire qui doit 1'accorder si ses besoins 
sont par ailleurs combles, mais a la condition que le fonctionnaire s'engage a accomplir 
ces heures dans la periode au cours de laquelle cette modification est prevue. Advenant 
qu'un fonctionnaire desire modifier ses heures mobiles non prevues a 1'horaire collectif 
de travail pour combler les besoins etablis par le gestionnaire, it doit en aviser au 
prealable son gestionnaire en s'engageant a accomplir ces heures dans la periode au cours 
de laquelle cette modification est prevue; 

Regle 12 : Un fonctionnaire qui vent accomplir des heures de travail additionnelles aux 
soixante-dix (70) heures prevues par periode de reference selon le point 2 de 1'alinea 
17.02, h) doit en demander 1'autorisation au prealable a son gestionnaire qui doit 
1'accorder sauf s'il n'y a aucun travail disponible tenant compte du travail a accomplir 
par la suite; 

Regle 13 : Avant de prendre un conge sur plages fixes et a moins que ce conge ne soit 
deja prevu a 1'horaire collectif de travail, le fonctionnaire doit en demander 1'autorisation 
A son gestionnaire qui doit 1'accorder si ses besoins le permettent; 

Regle 14 : Advenant qu'un fonctionnaire desire prendre un conge flexible alors qu'il n'a 
pas accumule le nombre d'heures correspondant a ce conge, it doit en demander 
1'autorisation a son gestionnaire qui doit Paccorder si ses besoins le permettent a la 
condition que le fonctionnaire s'engage a accomplir ces heures dans la periode de 
reference au cours de laquelle ce conge est pris; 

Regle 15 : L' horaire collectif de travail reste suj et aux aj ustements que le gestionnaire 
peut y apporter selon 1' evolution de ses besoins ou que les fonctionnaires peuvent lui 
demander selon 1'evolution de leur vie personnelle ou familiale. 
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Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusau'au 31 decembre 2025 

Comite des horaires flexibies 

Advenant tout desaccord sur 1'application du paragraphe 17.02, les parties s'engagent a 
utiliser efficacement le comite prevu au paragraphe 17.03, etant entendu que toute 
suggestion unanime des deux (2) representants de 1'Employeur et des deux representants 
du Syndicat devient executoire dans le Mai qu'ils indiquent, mais qu'un desaccord sur 
les points 2 et 3 de l'alinea 17.02 a), qui ne fait pas 1'objet d'une suggestion commune ne 
peut ensuite faire 1'objet d'un grief. Tout autre desaccord peut etre soumis a la procedure 
sommaire de grief et d'arbitrage prevue au paragraphe 22.10. Le grief doit etre depose 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la reunion du comite et soumis a un arbitre dans 
un Mai de dix (10) jours ouvrables de la date du depot du grief. 
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Jusqu'au 31 ddcembre 2025 

ANNEXE «°R°» ENTENTE CONJOINTE DE L'EMPLOYEUR ET 
DU SYNDICAT AU SUJET DU HARCELEMENT 
PSYCHOLOGIQUE DANS LE MILIEU DU 
TRAVAIL 

Le ((°harcelement psychologique°» est une conduite vexatoire qui se manifeste soit par 
des comportements, des paroles, des actes ou des gestes repetes, qui sont hostiles ou non 
desires, laquelle porte atteinte a la dignite ou a 1'integrite psychologique ou physique du 
fonctionnaire et qui entrain pour celui-ci, un milieu de travail nefaste. Pour plus de , 
precision, le harcelement psychologique comprend une telle conduite lorsqu'elle se 
manifeste par de telles paroles, de tels actes ou de tels gestes a caractere sexuel. Une 
seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement psychologique si elle porte une 
telle atteinte et produit un effet nocif continu pour le salarie. 

Tout salarie a droit a un milieu exempt de harcelement psychologique. 

Programme d'actions 

L'Employeur et le Syndicat considerent que ces situations ne doivent pas exister, ni etre 
tolerees. 

En consequence : 

a) ils s'engagent a collaborer ensemble afin de maintenir une ligne de 
conduite efficace dans ce domain; 

b) ils encouragent tout fonctionnaire qui est victime de harcelement 
psychologique, ou qui s'en croit victime, a s'adresser au representant 
design de 1'Employeur pour action jugee appropriee. 
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ANNEXE <<'S'>>  ENTENTE CONJOINTE SUR LA SUSPENSION 
DES DELAIS' DES COMITES -ET DE CERTAINS 
PROCESSUS PREVUS A LA CONVENTION 
COLLECTIVE LORS DE LA GESTION D'UN 
SINISTRE 

CONSIDERANT QUE le sinistre majeur , au sens de la Loi sur la securite civile, 
est un evenement du a un phenomene naturel, une 
defaillance technologique ou un accident decoulant ou non 
de 1'intervention humaine qui cause de graves prejudices 
aux personnel ou d' importants dommages aux biens et 
exige de -la collectivite affectee des mesures inhabituelles, 
notamment une inondation, une secousse sismique, un 
mouvement de sol, une explosion, une emission toxique ou 
une pandemie. 

CONSIDERANT QUE 'lors d'un sinistre, la politique de securite civile de 
- 1'Agglomeration de Montreal a pour but de coordonner les 

actions pour preparer, gerer et se retablir des catastrophes; 

CONSIDERANT QUE le coordonnateur de la securite civile dans le cadre du Plan 
de securite civile de 1'Agglomeration peut declarer un 
sinistre lorsqu'il decrete le niveau d'avis et de mobilisation 
de 1'Organisation de securite civile de 1'agglomeration de 
Montreal (OSCAM) au niveau Ointervention 1'>> ou 
'intervention 2°»; 

CONSIDERANT QUE le « °NIVEAU D'INTERVENTION 1'>> decrete par le 
coordonnateur de la securite civile lors d'un evenement 
dont le potentiel d'aggravation ou la perte de controle 
augmente et dont les consequences pourraient etre 
majeures; 

CONSIDERANT QUE le «°NIVEAU D'INTERVENTION 20» decrete par le 
coordonnateur de la securite civile lors d'un evenement 
dont les consequences sont majeures sur la population, les 
biens et 1'environnement;-- - - 

CONSIDERANT QUE 1'a°ETAT D'URGENCE°» decretee par les autorites 
municipales dans le cadre de 1'application de la politique 
municipale de securite civile lors de la survenance d'un 
sinistre majeur, reel ou imminent, qui exige, pour proteger 
la vie, la sante ou 1'integrite des personnes, une action 
immediate tel que defini par la Loi sur la securite civile. 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

Nonobstant cc qui est prevu .a la convention collective, en raison de cc qui precede, 
les parties conviennent de cc qui suit : - - 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente annexe; 

2. Preparation generale an sinistre (niveau d'intervention 1 et 2) et gestion du 
sinistre (deploiement des 11 etat d'urgence). 

Lorsqu'un sinistre majeur se produit et que le coordonnateur de la securitd civile de 
1'Agglomeration de Montreal ou son remplagant met en place le plan de securite 
civile au niveau d'intervention 1 ou 2 ou qu'il decrete 1'etat d'urgence, 1'application 
des dispositions de la convention collective est suspendue pour les clauses suivantes 
pour une periode maximale de soixante (60) jours ouvrables de la date oil un 
representant design de la Direction des relations de travail confirme par courriel la 
suspension des clauses : 

Paragraphe 4.03 — Travail devolu aux salaries; 
Paragraphe 6.01 — Statut des salaries; 
Paragraphe 6.03-- Periode d'essai sauf si la prestation de travail est-.-lie au poste 

qu'il occupe et que 1'Employeur confirme par ecrit qu'il peut 
evaluer la periode d'essai; 

Paragraphe 6.04 — Embauche des fonctionnaires auxiliaires; 
Article 10 — Travail a forfait; 
Paragraphe 19.13 — Etapes de nomination temporaire (assignation); 
Paragraphe 19.14 — Admissibilite aux nominations temporaires (assignation); 
Paragraphe 23.03 — Ainsi que toute lettre d'entente portant sur les mecanismes 

d'attribution du travail supplementaire; 
Paragraphe C-2.01; 
Paragraphe C-3.01 — Droit de rappel; 
Paragraphe C-3.03 — Etapes de rappel au travail. 

De plus, la tenue des differents comites est reportee et les delais prevus a la 
convention collective sont suspendus pendant la periode oil le niveau d'intervention 
1 et 2 ou 1'etat d'urgence sont decretees. 

L'article 2 de la presente lettre d'entente peut titre renouvelee apres entente entre un 
representant de la direction des relations de travail et un representant du Syndicat. 
Cet accord est confirme par lettre d'entente. 
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Convention collective 
Intervenue entre la Ville de Montreal et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP) 
Jusqu'au 31 decembre 2025 

3. Absence iustifiee avec ou sans solde d'un fonctionnaire 

Lorsqu'un sinistre se produit et que le coordonnateur de la securite civile de 
1'Agglomeration de Montreal ou son remplagant met en place le plan de securite 
civile au niveau d'intervention 1 ou 2 ou decrete 1'etat d'urgence, un employe qui 
doit veiller a la securite de ses proches ou de ses biens qui se trouve dans 
1'impossibilite de rentrer au travail a cause de cette situation doit aviser 1'employeur 
de son absence dans les plus brefs delais et 1'alinea 28.01 c) s'applique. 

4. Pret d'un fonctionnaire a une Ville liee 

Un arrondissement ou service peut egalement preter un fonctionnaire volontaire, a 
une Ville liee. L'article 31 de la convention collective s'applique pour la duree du 
pret a la Ville liee. 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1001 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

i 
Objet: Versement de la retroactivite salariale 

1. D'ici le 30 novembre 2021, 1'Employeur verse un montant forfaitaire brut equivalent a 
quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de la difference entre le traitement individuel a la 
date de la signature de la convention collective et le traitement individuel augmente de 
5,85 % a chaque fonctionnaire permanent ou fonctionnaire auxiliaire embauche en 
vertu de l' alinea 6.04 a) y ayant droit, qui 

• effectue un travail couvert par le paragraphe 4.02 de la 
convention collective, a la date de la signature de la convention 
collective 

et - _.-

 

• est toujours a 1'emploi ou retraite a la date du versement du 
montant forfaitaire. 

Pour le calcul du present montant forfaitaire a chaque fonctionnaire permanent nomme 
temporairement, 1'Employeur utilise le traitement individuel acquis dans son poste 
permanent. 

2. D'ici le 30 novembre 2021, 1'Employeur verse un montant forfaitaire brut equivalent a 
quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de 4 % du salaire brut gagne en 2020 a chaque 
fonctionnaire embauche en vertu de 1'alinea 6.04 b) occupant un emploi de 1'annexe 

A-2 » y ayant droit, qui : 

• effectue un travail couvert par le paragraphe 4.02 de la 
convention collective, a la date de la signature de la convention 
collective 

et 

• est toujours a 1'emploi ou retraite a la date du versement du 
montant forfaitaire. 
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' 3. D'ici le 30 novembre 2021, 1'Employeur verse un montant forfaitaire brut equivalent a 
quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de 5,85 % du salaire brut gagne en 2020 a chaque 
fonctionnaire embauche en vertu de l'alinea 6.04 b) occupant un emploi de 1'annexe 

' « A-1 » , « K » ou u P » y ayant droit, qui : 

• effectue un travail couvert par le paragraphe 4.02 de la 
' convention collective, a la date de la signature de la convention 

collective 

et 

' • est toujours a Pemploi ou retraite a la date du versement du 
montant forfaitaire. 

' 4. L'Employeur verse la retroactivite decoulant des augmentations economiques a chaque 
fonctionnaire y ayant droit, qui est a 1'emploi de la Ville a la date de la signature de la 
convention collective, aux retraites y ayant droit, aux fonctionnaires dont l'invalidite 

' debute apres le I" janvier 2019 et aux ayants droits du fonctionnaire decede. 

5. Rktroactivitk like aux ajustements de salaire et mise a jour du traitement 
' individuel 

Les ajustements de salaire portent sur 

 

• toutes les heures travaillees incluant les heures travaillees a taux regulier, les t 
heures de vacances, de jours feries, de conge mobile, d'heures de conge mieux-

  

etre, d'heures de conge prioritaire pour maladie ou pour obligations familiales 

 

ou parentales, de maladie, les heures de liberations syndicates et de temps t 
remis; 

 

• le paiement des soldes de credit d'heures de temps remis, d'heures de vacances, 
' d'heures de maladie et d'heures de vacances reportees; 

 

• les heures supplementaires; 

' • les primes. 

 

L'Employeur effectue ]a mise a jour du traitement individuel et verse la retroactivite 
' salariale d'ici le 30 novembre 2022. 
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6. Retroactivite Me aux autres ajustements 

Le paiement de la retroactivite des autres ajustements portent sur : 

• les prestations d'assurance invalidite du fonctionnaire dont I'invalidite debute 
apres le lef janvier 2019; 

• les prestations supplementaires d'assurance parentale prevues au paragraphe 
28.10; 

• les prestations supplementaires versees lors des quatorze (14) premiers complets 
du debut de l' incapacite en vertu du paragraphe 25.02; 

L'Employeur verse.cette retroactivite a la suite de celle prevue au point 5. 

7 Remboursement du montant forfaitaire verse en vertu des paragraphes l et 2 

Le remboursement monetaire a I'Employeur genere par le versement du montant 
forfaitaire verse en vertu des paragraphes 1 et 2 de la presente lettre d'entente est 
preleve lors du versement des retroactivites salariales prevues aux paragrapher 5 et 6 de 
la presente entente. 

Lorsque I'Employeur constate que le montant des retroactivites salariales est moins 
eleve que le montant du remboursement monetaire du a I'Employeur, I'Employeur 
s'engage a ne pas proceder a la recuperation. 

8. Retroactivites incluant des interets an taux legal 

L'Employeur ajoute aux sommes dues en vertu du paragraphe 4 de la presente lettre 
d'entente, des interets au taux legal calcules a compter de l'expiration du septieme mois 
suivant la date de la signature de la convention collective. 

9 Mesures transitoires relatives a la modification des taux minimums et maximums 
des emplois a caractere exclusivement auxiliaire a compter du lei janvier 2021 

Nonobstant ce qui est prevu 1'alinea 29.03 a), le let janvier 2021, le fonctionnaire 
auxiliaire occupant un emploi a caractere exclusivement auxiliaire dont le taux 
minimum est modifie a quinze dollars (15 $) ou le taux maximum est modifie a seize 
dollars (16 $), beneficie d'une augmentation du taux de son salaire dans 1'emploi ou 
dans les emplois ou it a travaille dans les vingt-quatre (24) mois precedents. La valeur 
de I'augmentation est etablie au prorata des heures travaillees dans le ou les emplois 
concernes sur mille huit cent vingt (1820) heures, selon l'echelon apparaissant au 
sommaire de la structure salariale des emplois a caractere exclusivement auxiliaire 
(annexe «°A-2°»). 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1002 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

1. Droit de confier du travail a des travailleurs autonomes 

Les parties reconduisent le droit reconnu lors de la signature de la lettre d'entente 
EV-2007-1002. Ainsi, les personnel =vrant comme professeurs dans le domaine des 
loisirs ainsi que les arbitres ou les marqueurs sont des travailleurs autonomes dans la 
mesure ou leur lien avec la Ville et les obligations respectives de la Ville et de ces 
personnes sont definis dans le cadre d'un contrat de service. 

En consdquence, les parties reconnaissent que ces personnes ne sont pas assujetties a la 
convention collective des fonctionnaires. 

2. Droit d'attribuer par contrat ou sous-contrat les activites des sports et des loisirs 
lors de la periode estivale et les conges scolaires 

Lorsqu'un arrondissement decide d'attribuer par contrat ou sous-contrat 1'activite des 
sports et des loisirs aux OB.N.L. s'il s'agit de travail effectue lors de la periode estivale 
et les conges scolaires, it doit : 

1) se limiter au travail effectue par les emplois identifies a l'annexe «°A°» de la 
presente entente; 

2) transmettre un avis dcrit au Syndicat; 

3) creer un comitd de productivite qui evalue la situation et fait Tune des 
recommandations suivantes, dans les soixante (60) jours suivant la reception de 
1'avis : 

• recommander de sous-traiter; 
• recommander d'effectuer le travail par des fonctionnaires; 
• recommander d'effectuer le travail par des fonctionnaires a moindre 

coot. 

A defaut de recommandation conjointe, le Syndicat peut presenter une recommandation a 
1'Employeur. 

Le comite de productivite est composd d'un nombre egal de membres pour chacune des 
parties. Il se reunit, pendant les heures normales de travail et les representants et les 
membres du Syndicat y siegent sans perte de traitement. 
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' 3. Advenant g qu'un Conseil d'arrondissement dele ue au comite executif en vertu de Particle 
49.2 de la Charte de la Ville de Montreal, RLRQ, c. C-11.4, son pouvoir de negocier et 

' - d'agreer Particle 10 de la presente convention collective et la lettre d'entente EV-2021-

 

1002, le Syndicat consent a ce que Particle 10 de la presente convention collective et la 
lettre d'entente EV-2021-1002 s'appliquent si une copie de la resolution du conseil 

' d'arrondissement est transmise au Syndicat. 

Ce paragraphe ne s'applique pas aux arrondissements ayant negocie une lettre d'entente 
' avec le Syndicat portant sur la matiere du travail a forfait, qui est en vigueur a la date de 

la signature de la presente convention collective. 

' 4. Les parties constatent qu'actuellement les conseils d'arrondissements Montreal-Nord, 
Outremont et Verdun ont transmis une copie de la resolution du conseil d'arrondissement 

' tel que prevu a Particle 3. L'article 3 s'applique pour ces arrondissements et ce, jusqu'a 
ce qu'une resolution du conseil d'arrondissement a 1'effet contraire soit transmise au 
Syndicat. 

Cette lettre d'entente ne s'applique pas aux services centraux et ne modifie pas le droit 
d'attribuer par contrat ou sous-contrat des activites de sports et loisirs deja acquis a la 

' - - date de la signature de la presente entente- par les neuf (9) arrondissements issus de 
1'ancienne Ville de Montreal. 

I

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign a Montreal ce 21e  jour du mois de septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL  POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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Annexe A 
Liste des emplois - 

_Activite_: Aquatique__ _ _  

700470 MONITEUR(TRICE) SPECIALISE(E) - PISCINE 
709450 MONITEUR-PISCINE INTERIEURE - MTLN 
719910 MONITEUR-PISCINES - LACH 
709440 MONITEUR - CHEF PISCINE INTERIEURE — MTLN 

~ctivite : ;, Camps de jour et animation  

700840 ASSISTANT(E)-INTERVENTION LOISIRS 
762850 AIDE-ANIMATEUR(TRICE) GRADE 1 - LOISIRS 

 

COMMUNAUTAIRES 
700380_ ASS. ANIMATEUR(TRICE) SPECIALISE(E) - LOIS.- SOC. CULT. 
762810 ANIMATEUR(TRICE) DE SPORTS LOISIRS 
763010 PREPOSE(E) A L ANIMATION 
700370 ANIMATEUR(TRICE) SPECIALISE(E) - LOISIRS SOCIAUX 

 

CULTURELS 
712910 AIDE EN LOISIRS - CUM 
700440 COORDONNATEUR(TRICE) EN LOISIRS 
709130 ANIMATEUR DU PROGRAMME DES TERRAINS DE JEUX -MTLN 
762860 AIDE-ANIMATEUR(TRICE) GRADE 2 - LOISIRS 

 

COMMUNAUTAIRES 
755420 COORDONNATEURD ACTIVITAS EN LOISIRS SCIENTIFIQUES 
713050 CHEF ANIMATEUR - CUM 
700360 ANIMATEUR(TRICE) EN LOISIRS GRADE 1 
713310 PREPOSE A L ANIMATION - CUM 
720430 MONITEUR(TRICE) D ACTIVITES JEUNESSE 
706600 ANIMATEUR HAND. INTELLECTUEL - ANJO 
700460 MONITEUR(TRICE) DE SPORTS 
801000 ANIMATEUR(TRICE) - STLE 
762920 MONITEUR(TRICE) SPECIALISE(E) - SPORTS 
711280 RESPONSABLE - PLATEAUX SPORT. - STLAU 
801010 ANIMATEUR(TRICE) SPECIALISE(E) - STLE _ 
715010 COORDONATEUR ADJ. - ANIMATION - PIER 
700390 ASSITANT(E) AGENT(E) TECHNIQUE - ACTIVITES SPORTIVES 
702730 COORDONNATEUR(TRICE) - PARCS - LASA 
717360 COORDONNATEUR DU PROGRAMME DES TERRAINS DE JEUX -

  

MTLN 
700510 PREPOSE(E) AUX DROITS D ENTREE - C/E 
719960 ANIMATEUR SPECIALISTS ACTIVITES CULTURELLES -LASA 
720460 CHEF DE GROUPE - ACTIVITES - VERDUN 
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720510 MONITEUR HOTE -VERD 

  

715000 COORD. ADJOINT- SOCIO CULTUREL - PIER -

  

719940 MONITEUR-ENTRAINEUR - LACH 

 

715650 INSTRUCTEUR BADMINTON - ANJO ' 
707240 SPECIALISTE HAND. INTELLECTUEL - ANJO 

 

__ 7.0421.0 A/ANIMATEURIL- 3—V-ERD- _ 

         

702910 PREPOSE(E)- TENNIS - LASA 

 

706870 INSTRUCTEUR DE TENNIS - COURS GROUPE - ANJO ' 
702720 COORDONNATEUR(TRICE) TENNIS - LASA 

 

711700 SPECIAL - TENNIS III - STLAU 

 

ketivit6 Jardins comm.unau_taires (horticulture)-,  

 

755850 ANIMATEUR(TRICE) HORTICOLE 

1 

        

1 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1003 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet : Mise a jour des annexes D, E, G, I, L et P 

1. D'ici le 31 decembre 2022, un comite forme d'un representant patronal et d'un 
representant syndical vont mettre a jour les annexes de la convention collective 
suivantes: 

Annexe D - conditions particulieres regissant certains fonctionnaires ou fonctionnaires 
auxiliaires dans les directions de la Culture, des sports, des loisirs et du developpement 
social des arrondissements de 1'ancienne Ville de Montreal eta la direction des 
institutions scientifiques 

Annexe E — mettre a jour la liste des fonctionnaires a temps partiel 

Annexe G — conditions particulieres regissant certains fonctionnaires dans les differents 
services municipaux 

Annexe I — Uniformes. 

Annexe L — Plan de carriere 

Annexe P — Ajustements salariaux — Loi sur 1'equite salariale 

2. Ce comite se reunit, pendant les heures normales de travail et les representants du 
Syndicat y siegent sans perte de traitement. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 21'j our du mois de septembre 2021. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1004 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet: Mesure transitoire portant sur Pallocation de mise en disponibilite de 
Pautomobile prevue an paragraphe 32.04 de la convention collective 
couvrant la periode du 1" janvier 2012 an 31 decembre 2018 

CONSIDERANT QU' actuellement des fonctionnaires beneficient, a la demande de 
1'Employeur, d'une allocation de mise en disponibilite prevue au 
paragraphe 32.04 de la convention collective couvrant la periode du 
l e` janvier 2012 au 31 decembre 2018; 

Les parties conviennent de ce qui suit 

aj Le fonctionnaire qui beneficie actuellement de 1'allocation de mise en disponibilite 
prevue au paragraphe 32.04 de la convention collective couvrant la periode du l ei  janvier 
2012 au 31 decembre 2018, conserve le droit a cette allocation jusqu'a ce que 
1'Employeur transmettre le preavis ecrit prevu au paragraphe 32.08. 

La presente entente constitue un cas d'espece et en aucun temps ne peut etre invoque comme 
precedent par Tune ou 1'autre des parties. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 21e  jour du mois de septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1005 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet : Banque d'heures COVID 

1. Duree de 1'application de la banque d'heures « COVID w 

A compter du 30 avril 2022 jusqu'au 31 ddcembre 2024, 1'Employeur ajoute une banque 

d'heures COVID aux fonctionnaires. 

2. Trente-cinq (35) heures dans la banque d'heures « COVID » 

Au I" mai 2022, 1'Employeur accorde trente-cinq (35) heures a chaque fonctionnaire 

permanent ou fonctionnaire auxiliaire embauchd en vertu de 1'alinda 6.04 a). 

L'acquisition de ces heures pour le fonctionnaire auxiliaire embauchd en vertu de l'alinda 

6.04 b) est, a raison d'un cinquante-deuxieme (1/52), soit une (1) heure pour chaque 

tranche de cinquante-deux (52) heures travailldes jusqu'a concurrence de trente-cinq (35) 

heures. 

Aux fins du calcul des heures travailldes, seules les heures travailldes a temps rdgulier, les 
heures de vacances, de jours fdrids, de conga mobile, les heures de conga mieux-etre, les 
heures prioritaires pour conga de maladie ou pour obligations familiales ou parentales, les 
heures de maladie utilisdes, les heures de libdration syndicale ainsi que les heures qu'il 
aurait travailldes n'eut dtd de son absence en raison d'une ldsion professionnelle sont 
comptabilisdes. 

3. Nature des heures reportees dans la banque d'heures « COVID » : 

Le report d'heures dans la banque d'heures COVID est possible pour un fonctionnaire 

permanent jusqu'a concurrence du sextuple du total des heures normales de travail 

prdvues pour son emploi dans une (1) semaine. - - 
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' - a) Credit d'heures de vacances : - - 

' L'excedent de trois (3) semaines du credit d'heures de vacances non utilise par le 
fonctionnaire permanent au 30 avril peut etre ajoute a la banque d'heures 
COVID » si le maximum de la banque d'heures de vacances reportees est 

atteint. Le cas echeant, le fonctionnaire permanent doit aviser I'Employeur, par 
ecrit, au plus tard le 1" mai de chaque annee. A defaut de transmettre un tel avis 

' ecrit, 1'excedent de trois (3) semaines du credit d'heures de vacances est reporte 
ou rembourse aux conditions prevues a I'alinea 26.01 a) et au paragraphe 26.10. 

' b) Credit d'heures de maladie 

Le solde du credit d'heures de maladie non utilise par le fonctionnaire permanent 
au 30 avril peut etre ajoute a la banque d'heures « COVID >>.  Le cas echeant, le 
fonctionnaire permanent doit aviser I'Employeur, par ecrit, au plus tard le lè  mai 

' de chaque annee. A defaut de transmettre un tel avis ecrit, le solde du credit 
d'heures de maladie est rembourse tel que prevu a 1'alinea 24.08 a). 

' c) Credit d'heures compensees : 

' Le solde du credit d'heures compensees non utilise par le fonctionnaire permanent 
au 30 avril peut etre ajoute a la banque d'heures (( COVID >>.  Le cas echeant, le 
fonctionnaire permanent doit aviser I'Employeur, par ecrit, au-plus tard le lè  mai 
de chaque annee. A defaut de transmettre un tel avis ecrit, le solde du credit 
d'heures compensees est rembourse tel que prevu a I'alinea 23.02 f). 

' d) Solde des jours feries et du credit d'heures de conge mobile non remis au 30 
' avril pour le fonctionnaire permanent travaillant regulierement selon un 

systeme de rotation ou durant les fins de semaine : 

' Le solde des jours feries et du credit d'heures de conge mobile au 30 avril pour le 
fonctionnaire permanent travaillant regulierement selon un systeme de rotation ou 
durant les fins de semaine peut etre ajoute a la banque d'heures « COVID » si le 

' maximum de la banque d'heures de vacances reportees est atteint. Le cas echeant, 
le fonctionnaire permanent doit aviser I'Employeur, par ecrit, au plus tard le I" 

mai de chaque annee. A defaut de transmettre un tel avis ecrit, le solde est reporte 
ou rembourse tel que prevu a 1'alinea 27,04 d). 
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4. Utilisation de la banque d'heures o COVID » 

a) La banque d'heures o COVID » peut etre prise apres entente avec le superieur 

immediat dans les cas suivants  

• pour permettre un depart a la retraite anticipe; 

• pour, sur avis prealable d'une journee et pourvu qu'il puisse etre remplace 
sans frais additionnel par 1'Employeur, avec 1'accord de son superieur 
immediat, s'absenter. Une Celle absence peut etre inferieure au nombre 
d'heures que le fonctionnaire permanent aurait du travailler cette journee 
en raison de son horaire. Le fonctionnaire permanent peut alors prendre le 
temps de sa banque d'heures « COVID » a raison d'au moins une (1) 
heure. 

b) Malgre Particle 5, le fonctionnaire doit epuiser la banque d'heures « COVID » au 
plus tard au 31 decembre 2024. Ainsi, au plus tard au 
la janvier 2024, le fonctionnaire doit convenir avec son superieur immediat de 
Putilisation des heures de la banque d'heures « COVID » afin que son solde soit 
epuise au 31 decembre 2024. 

5. Report de la banque d'heures o COVID » et remboursement du solde : 

a) La banque d'heures « COVID » est reportee d'une annee a 1'autre jusqu'au 31 
decembre 2024 et est perdue si elle nest pas utilisee au 31 decembre 2024. 

b) Au 31 decembre 2024, le solde de la banque d'heures « COVID » non epuise est 
rembourse au taux en vigueur au 31 decembre 2024 si la totalite du solde de la 
banque d'heures COVID decoule du refus de son utilisation par le superieur 
immediat. 

c) Au 31 decembre 2024, le solde de la banque d'heures « COVID » non epuise du a 

- - une absence en raison de maladie ou d'accident -prolongee au-dela du 30 avril de 

1'annde suivante, une absence en raison d'un conge pour raisons parentales 

(maternite, paternite, adoption ou parentale), ou une absence pour agir a titre de 

proche aidant » est rembourse au taux en vigueur au 31 decembre 2024. 

Le remboursement est verse au plus tard au 30 juillet 2025. 
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d) Nonobstant ce qui precede, d'ici le 31 decembre 2024, lors de sa mise a la retraite, 
de sa demission, de son renvoi ou de son deces, tout fonctionnaire permanent ou 
ses ayants droit beneficient du remboursement du solde de la banque « COVID 
au taux horaire en vigueur au moment de son depart. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 21e  jour du mois de septembre 2021. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-

 

NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) - 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1006 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet : Remboursement de la cotisation professionnelle annuelle des fonctionnaires 
permanents occupant 1'emploi d'huissier(iere) a la Cour municipale 

Nonobstant ce qui est prevu au paragraphe .34.03 de la convention collective, 1'Employeur 
consent a rembourser a tout fonctionnaire permanent occupant 1'emploi d'huissier(iere) a la Cour 
municipale, sur presentation de pieces justificatives, le montant de sa cotisation professionnelle 
annuelle, de 1'annee en cours, imposee par sa corporation. Une scule cotisation par annee est 
remboursee. 

EN FOI -DE-  QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 21 e  jour du mois de septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE- MONTREAL 
(SCFP) 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1007 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet: Denonciation des droits acquis 

Cette denonciation est maintenue pour les seuls fonctionnaires pour lesquels ce privilege 
correspond d un droit acquis au sens de la convention collective. Telle denonciation fera 1'objet 
de discussions avec le representant du Service.. Tant qu'une entente nest pas intervenue, ce droit 
acquis ou privilege au sens de la convention collective demeure. Les fonctionnaires qui ne 
beneficient pas actuellement de ce droit acquis ou privilege, ne peuvent s'en prevaloir. 

NOM DU SERVICE NATURE DU DROIT ACQUIS 
DENONCE 

Service du greffe (03) Pauses quotidiennes rdmundrdes de 
15 minutes Tavant-midi et 15 
minutes 1'apres-midi. 

Service de 1'6valuation fonciere (16) Pauses quotidiennes rdmundrdes de 
15 minutes 1'avant-midi et 15 
minutes 1'apr6s-midi. 

Service de la culture (25) Pauses cigarette 

Service de 1'espace pour la vie (29) Pauses cigarette 

Service des ressources humaines (36) Pauses cigarette 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont sign6 a Montr6al ce 21e  jour du mois de septembre 2021 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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1 
1 

Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1008 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

1 
' Objet : CornW mixte d'int6gration du plan d'6quit6 salariale 

CONSIDERANT QUE la convention collective actuelle classe les emplois cols blancs selon 
'	 quatre structures salariales prevues aux annexes « A-1 )>,  « A-2 », « K » et « P » de la convention 

collective; 

CONSIDERANT QUE les parties reconnaissent l'importance d'utiliser un plan unique 
d'evaluation des emplois cols blancs conforme a 1'equite salariale; 

' CONSIDERANT QUE les parties reconnaissent que les resultats de 1'evaluation du maintien de 
1'equite salariale au 31 decembre 2020 soient affiches prealablement; 

' Dans les trente (30) jours ouvrables suivant 1'affichage du resultat de 1'evaluation du maintien de 
1'equite salariale, les parties constituent le « comite mixte d'integration du plan d'equite 

' salariale » selon les modalites suivantes : 

1. L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite mixte designe sous le 
' nom de "comite mixte d'integration du plan d'equite salariale" qui est compose de trois 

(3) representants de 1'Employeur et de trois (3) representants du Syndicat. Les parties 
peuvent s'adjoindre d'autres personnes a titre consultatif. Les honoraires de ces 
personnes sont a la charge de la partie qui a requis leurs services. 

2. Le comite se reunit au moins une fois par mois pendant les heures normales de travail et 
les representants du Syndicat siegent sans perte de traitement lors de ces reunions. 

' 3. L'Em to eur acce to de liberer de son poste, sans erte de traitement un fonctionnaire p Y p p 
' permanent designe par le Syndicat afin que celui-ci effectue les travaux lies au comite 

mixte d'integration du plan d'equite salariale et ce, pour une duree maximale d'un (1) an. 

4. Ce comite evalue la faisabilite d'integrer le plan d'equite salariale et, avant le 
31 decembre 2022, fait une recommandation ecrite portant sur : 

• 1'evaluation des emplois cols blancs avec le plan d'equite salariale; 

• 1'application de la structure salariale de 1'annexe A-1 aux resultats d'evaluation du 
plan d'equite salariale; 
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• l'identification des emplois reperes pour le plan equite salariale; 

• l'identification des concordances necessaires au manuel conjoint de classification 

des emplois et dispositions de la convention collective; 

• 1'etablissement da la gestion des evenements salariaux des employes dont 1'echelle 

salariale change; 

• tout autre sujet identifie par le comite mixte d'integration du plan d'equite salariale. 

A defaut de recommandation conjointe, le Syndicat peut presenter une recommandation a 
1' Employeur. 

5. Advenant une recommandation conjointe du comite mixte d'integration du plan 
d'equite salariale et a la suite de ('approbation de celle-ci par les instances mandatees 
des parties, it est convenu que ladite entente s'applique, nonobstant toute autre 
disposition contraire de la convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 21e  jour du mois de septembre 2021 

POUR LA VILLE DE MONTREAL  POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1009 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

' Objet: Modifications au systeme de paie 

' Considerant que la Ville prevoit implanter un nouveau systeme informatis6 pour gen6rer la paie 
des fonctionnaires au cours de la periode d'application de la convention collective devant se 
terminer au 31 decembre 2025; 

' Considerant que, dans ce contexte, la Ville entend effectuer les transferts nbcessaires afin de 
payer tous les fonctionnaires a partir d'un meme systeme de paie; 

' Les parties conviennent de ce qui suit 

' 1. La Ville peut, au moment opportun, mettre en vigueur les changements suivants 

• uniformiser la frequence de paie et la date de paiement pour tous les 
' fonctionnaires; 

• modifier la frequence de paie afin qu'elle corresponde du dimanche au samedi; 
• payer pour le temps travaill6 plut6t que payer les fonctionnaires par anticipation. 

2. Pour assurer la transition entre le versement de la paie par anticipation et le versement de 
la paie pour la periode dbja travaill6e, les fonctionnaires en poste au moment du 

' changement recevront une paie reguliere a titre de paie de transition (avance). Le montant 
ainsi avance sera recup&6 par la Ville au depart a la retraite du fonctionnaire, lors de sa 
dbmission ou de son renvoi. 

3. La Ville s'engage a informer le Syndicat trois (3) mois a 1'avance .de la date 
d' implantation des modifications et des modalitbs prevues pour informer les 
fonctionnaires vises par ces changements. 

1 
1 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont sign a Montreal ce 21'j our du mois de septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-

 

NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-

 

NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
i 
1 
1 
1 

Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1010 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet : Fonctionnaires assujettis a Pannexe o E » de la convention collective 

Les parties conviennent que les fonctionnaires assujettis a Fannexe « E » de la convention 
collective sont les suivants. 

Arrondissement 
unit6 d'ori ine 

Nom Matricule Emploi Date 
d'embauche 

Pierrefonds 

 

262183999 Commis de bureau 2004-01-28 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign6 a Montreal ce 21e  jour du mois de septembre 2021. 
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Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1011 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet : Validation de la liste des emplois des annexes << A », << A-2 », << K » ainsi que les 
fonctionnaires a temps partiels identifds a la lettre d'entente EV-2016-1010 et 
1'annexe << E » 

Les parties confirment que, dans les soixante (60) jours ouvrables suivant la signature de la 
convention collective, elles vont terminer la validation des listes d'emplois identifies aux 
annexes << A >>,  << A-2 » et << K » ainsi que la liste des fonctionnaires identifies a la lettre d'entente 
EV-2016-1010 et 1'annexe << E ». 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signs a Montrdal ce 2 1  e jour du mois de septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 



S'. 

 

C• 

Corporatif 

ENTENTE E.V. 2021-1012 INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL (SCFP) 

Objet : Lettres d'entente a abroger ou reconduire 

D'ici le 31 decembre 2022, un comite forme d'un representant patronal et d'un representant 
syndical vont etablir la liste des lettres d'entente a reconduire ou a abroger. 

Jusqu'a ce que les parties aient dispose des elements ci-dessus, les lettres d'entente continuent de 
s'appliquer et les dispositions modifiees a la date de la signature de la convention collective 
continuent de s'appliquer. 

Cette lettre d'entente ne s'applique pas aux arrondissements. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 21e  jour du mois de septembre 2021. 

POUR LA VILLE DE MONTREAL  POUR LE SYNDICAT DES FONCTION-
NAIRES MUNICIPAUX DE MONTREAL 
(SCFP) 
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